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I. Texte adopté 

- Article  16 

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du même code est ainsi modifiée : 
1°  L’article L. 631-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 
clientèle de passage qui n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au sens du présent article. » ; 
2° Après l’article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. – Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire 
de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l’immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d’arrondissement concerné. 
Elle détermine également les critères de cette autorisation temporaire, qui peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction 
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d’autorisations accordées à un 
même propriétaire. 
« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I II de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 du présent code 
ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. 
3° Le premier alinéa de l’article L. 631-9 est ainsi rédigé : 
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 631-7, les dispositions 
dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l’autorité administrative sur proposition du maire 
ou, pour les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à 
l’article 232 du code général des impôts, par une délibération de l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal. » 
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I. Consolidation 

Code de la construction et de l’habitation 
Livre VI : Mesures tendant à remédier à des difficultés exceptionnelles de logement.  

Titre III : Dispositions tendant à maintenir ou à augmenter le nombre des logements.  
Chapitre Ier : Dispositions générales.  

Section 2 : Changements d'usage et usages mixtes des locaux d'habitation 

- Article L. 631-7  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V)  

La présente section est applicable aux communes de plus de 200 000 habitants et à celles des départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Dans ces communes, le changement d'usage des 
locaux destinés à l'habitation est, dans les conditions fixées par l'article L. 631-7-1, soumis à autorisation 
préalable.  
Constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs annexes, y compris les 
logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, logements inclus dans 
un bail commercial, locaux meublés donnés en location dans les conditions de l'article L. 632-1.  
Pour l'application de la présente section, un local est réputé à usage d'habitation s'il était affecté à cet usage au 
1er janvier 1970. Cette affectation peut être établie par tout mode de preuve. Les locaux construits ou faisant 
l'objet de travaux ayant pour conséquence d'en changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont 
réputés avoir l'usage pour lequel la construction ou les travaux sont autorisés.  
Toutefois, lorsqu'une autorisation administrative subordonnée à une compensation a été accordée après le 1er 
janvier 1970 pour changer l'usage d'un local mentionné à l'alinéa précédent, le local autorisé à changer d'usage 
et le local ayant servi de compensation sont réputés avoir l'usage résultant de l'autorisation.  
Sont nuls de plein droit tous accords ou conventions conclus en violation du présent article. 
Le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 
clientèle de passage qui n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au sens du présent article 
 
NOTA:  
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-7 du code de la construction et de 
l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous réserve de l'entrée en vigueur des 
dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges assumées par les communes du fait du transfert de 
compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi.  

 

- Article L. 631-7-1  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V)  

L'autorisation préalable au changement d'usage est délivrée par le maire de la commune dans laquelle est situé 
l'immeuble, après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d'arrondissement concerné. Elle peut être 
subordonnée à une compensation sous la forme de la transformation concomitante en habitation de locaux 
ayant un autre usage. 
L'autorisation de changement d'usage est accordée à titre personnel. Elle cesse de produire effet lorsqu'il est 
mis fin, à titre définitif, pour quelque raison que ce soit, à l'exercice professionnel du bénéficiaire. Toutefois, 
lorsque l'autorisation est subordonnée à une compensation, le titre est attaché au local et non à la personne. Les 
locaux offerts en compensation sont mentionnés dans l'autorisation qui est publiée au fichier immobilier ou 
inscrite au livre foncier. 
L'usage des locaux définis à l'article L. 631-7 n'est en aucun cas affecté par la prescription trentenaire prévue 
par l'article 2227 du code civil.  
Pour l'application de l'article L. 631-7, une délibération du conseil municipal fixe les conditions dans 
lesquelles sont délivrées les autorisations et déterminées les compensations par quartier et, le cas échéant, par 
arrondissement, au regard des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des 
marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. Si la commune 
est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement.  
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NOTA:  
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-7-1 du code de la construction et 
de l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous réserve de l'entrée en vigueur 
des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la comp 

 

- Article L. 631-7-1 A 

 Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire de changement 
d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à 
l’habitation à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. 
 La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la 
commune dans laquelle est situé l’immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire 
d’arrondissement concerné. Elle détermine également les critères de cette autorisation temporaire, qui 
peuvent porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que 
sur sa localisation en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de 
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction 
du nombre d’autorisations accordées à un même propriétaire. 
 Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
 Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, 
au sens du 2° du I II de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. 
 Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l’article 2 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 
du présent code ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes 
durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. 
 

- Article L. 631-9  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V)  

Les dispositions de l'article L. 631-7 peuvent être rendues applicables à d'autres communes par 
décision de l'autorité administrative prise sur proposition du maire.  
Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 631-7, les 
dispositions dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l’autorité 
administrative sur proposition du maire ou, pour les communes appartenant à une zone 
d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des 
impôts, par une délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal.  
Ces dispositions peuvent également, dans les mêmes conditions, être rendues applicables sur une 
partie seulement de la commune. 
NOTA:  
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-9 du code de la construction et de 
l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous réserve de l'entrée en vigueur des 
dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges assumées par les communes du fait du transfert de 
compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi.  
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II. Travaux parlementaires – Article 16 (ex 6 ter) 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
1 - Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, 

déposé le 26 juin 2013. 
(1) Exposé des motifs 

 
Mme Cécile DUFLOT, ministre de l’égalité des territoires et du logement (…)  
Le titre Ier du présent projet de loi vise à favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable, en 
s’appuyant sur cinq instruments principaux : 
 – la régulation du marché locatif privé : constatant que les inégalités d’accès au logement se sont 
particulièrement accrues ces dernières années sous le double effet de l’accroissement des loyers dans les zones 
les plus chères, et de la modération de la progression des revenus des locataires comparés aux revenus moyens 
des ménages, le projet de loi réforme en profondeur la loi du 6 juillet 1989 régissant les rapports locatifs, pour 
instaurer un régime d’encadrement des loyers qui permettra de redonner du pouvoir d’achat aux locataires ; 

– la sécurisation des rapports locatifs : afin de sécuriser les bailleurs du parc privé contre les risques 
d’impayés, il est instauré un régime de garantie universelle des loyers, qui permettra, en protégeant les 
bailleurs, de limiter les effets discriminants d’une sélection excessive des locataires. Parallèlement la 
protection des locataires est renforcée en améliorant les dispositifs de prévention des expulsions locatives ; 

– la modernisation du cadre d’exercice des professions immobilières : le projet de loi réforme la loi du 
2 janvier 1970 sur l’exercice des professions immobilières afin d’accroître l’efficience du secteur, de 
garantir les conditions de transparence des prix et de qualité des prestations nécessaires au développement 
de ces activités, et de mieux contrôler et sanctionner les manquements à la loi et aux règles de déontologie ; 

– l’organisation de parcours de l’hébergement au logement : le projet de loi renforce les outils de régulation 
et de gouvernance qui régissent le secteur de l’hébergement, et améliore les conditions de mise en œuvre du 
droit au logement opposable ; 

– le développement de nouvelles formes d’accès au logement par l’habitat participatif : le projet de loi crée 
un nouveau cadre juridique permettant à des personnes de se réunir autour d’un projet de construction ou 
d’acquisition de leurs logements. 

 

 

a. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013 de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD-Néant. 

 

b. Amendements déposés et adoptés en séance publique 
 

- Amendement n° 1160 du 6 septembre 2013 présentés par Mme. Lepetit et autres, déposés et 
adoptés en séance publique. 

 

    ARTICLE ADDITIONNEL  

   APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant: 
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Le premier alinéa de l’article L. 621-4 du code de la construction et de l’habitation est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Dans ces communes, les agents assermentés ayant pour fonction le contrôle de 
l’usage des locaux destinés à l’habitation bénéficient des prérogatives des articles L. 651-6 et L. 651-7. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE  

Cet amendement tend à étendre la compétence des agents de la ville de Paris, et des communes des 
départements de la petite couronne parisienne, et leur permettre de procéder aux contrôles inhérents à 
l’application de la législation sur le changement d’usage. 

 

- Amendement n° 996 du 6 septembre 2013 présentés par M. Baupin et autres, déposés et adoptés 
en séance publique 

 

    ARTICLE ADDITIONNEL  

    APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:  

 
Le premier alinéa de l’article L. 621-4 du code de la construction et de l’habitation est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Dans ces communes, les agents assermentés ayant pour fonction le contrôle de l’usage des 
locaux destinés à l’habitation bénéficient des prérogatives des articles L. 651-6 et L. 651-7. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement tend à étendre la compétence des agents de la ville de Paris, et des communes des 
départements de la petite couronne parisienne, et leur permettre de procéder aux contrôles inhérents à 
l’application de la législation sur le changement d’usage. 
 

c. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du jeudi 12 septembre 2013 
 
M. Denis Baupin (…) 
 Nous abordons une série d’amendements relatifs aux meublés touristiques. Leur objectif est de 
souligner une difficulté que nous rencontrons dans un certain nombre de villes, notamment dans la 
capitale, donc dans des zones tendues, où la prolifération des meublés touristiques entraîne une tension 
supplémentaire sur le marché locatif, en le privant d’un certain nombre de logements. Il s’agit, ici, non 
d’interdire, mais de réguler de façon cohérente et efficace cette activité. Tel est l’objet de ces six amendements 
que je défendrai successivement. 
Le premier d’entre eux, l’amendement no 996, vise à donner compétence aux agents des communes pour 
contrôler l’usage des locaux. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Annick Lepetit, pour soutenir l’amendement no 1160. 
Mme Annick Lepetit. Je vous proposerai, comme Denis Baupin, de présenter ces cinq amendements, lesquels 
tendent à réorganiser la législation sur les meublés touristiques. La discussion que nous avons eue en 
commission nous a permis de poser le problème et d’en débattre longuement. Ces amendements opèrent 
clairement la distinction entre les locaux destinés à l’habitation et ceux loués pour de courtes durées à 
des touristes. J’insiste sur la notion de courte durée. Il est, bien évidemment, nécessaire de demander un 
changement d’usage du local. Comme pour tout changement d’usage de locaux, la commune donne 
l’autorisation. C’est l’objet de l’amendement 1161. 
L’amendement no 1162 rectifié prévoit que cette demande de changement d’usage ne pourra être faite qu’après 
avoir obtenu l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires. La réglementation est déjà confiée aux 
communes, sauf dans les départements de Paris et de la petite couronne. Notre amendement no 1160 vise à 
revenir sur cette spécificité. Enfin, notre objectif est de mieux encadrer les logements dédiés à être des 
meublés touristiques sans toutefois interdire aux personnes de louer quelques semaines par an un 
logement dans lequel elles résident principalement. 
Le conseil municipal sera donc chargé de définir un régime d’autorisation temporaire pour qu’il soit 
possible de louer son logement sur de courtes périodes sans avoir à demander un changement d’usage. 
Pour terminer, le produit des amendes, s’il y a amende, sera perçu par les communes, tel objet de notre 
amendement no 1164. 
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Mme la présidente. Monsieur Baupin, puis-je considérer que vous avez également présenté l’ensemble de vos 
amendements ? 
M. Denis Baupin. J’ai été un peu plus bref. 
Mme la présidente. C’est pourquoi je me permets de vous interroger de nouveau. 
M. Denis Baupin. Je n’entrerai pas dans les détails, car les cinq amendements sont identiques à ceux que vient 
de présenter Annick Lepetit. Ils portent ainsi, je l’ai indiqué, sur le statut des agents, mais aussi sur les 
décisions de copropriété et sur la possibilité pour la collectivité de choisir la location des locaux. Je précise que 
nous avons déposé, pour notre part, un sixième amendement, lequel est plus précis puisqu’il prévoit 
l’interdiction de louer un logement pour des courtes durées ou pour des nuitées. J’y reviendrai. 
Mme la présidente. La parole est à M. Daniel Goldberg, rapporteur de la commission des affaires 
économiques, pour donner l’avis de la commission sur l’ensemble de ces amendements. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur de la commission des affaires économiques. Vous me permettrez, j’en suis 
sûr, madame la présidente, à la reprise de cette séance, et puisque nous discutons d’un texte sur le logement, 
d’avoir une pensée émue et amicale pour Albert Jacquard qui nous a quittés ce matin, et qui était un grand 
acteur du droit au logement dans notre pays. (Applaudissements.) 
Tous les amendements portant sur les meublés touristiques présentés par Mme Lepetit et par M. Baupin ont 
reçu un avis favorable de la commission. Je ne les détaillerai donc pas. Ils visent, notamment, à doter les 
agents chargés du contrôle de l’usage des locaux, donc du respect des procédures de changement 
d’usage, des prérogatives prévues aux articles L. 651-6 et L. 651-7 du code de la construction. Ces 
amendements permettront de mieux encadrer une pratique qui doit rester possible, mais qui, malheureusement 
comme d’autres pratiques concernant le logement, a amené à un certain nombre de déviances. 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de l’égalité des territoires et du logement, pour donner 
l’avis du Gouvernement sur ces amendements. 
Mme Cécile Duflot, ministre de l’égalité des territoires et du logement. Je partage l’émotion du rapporteur 
après le décès d’Albert Jacquard qui ne s’est pas seulement engagé en faveur du droit au logement, mais a 
également milité pour de nombreuses causes, pour des valeurs extrêmement importantes qui fondent 
l’engagement de nombre d’entre nous ici. 
Ces amendements présentés par Mme Lepetit et M. Baupin précisent le dispositif évoqué au cours du débat. 
Le Gouvernement y est donc favorable. 
(Les amendements identiques nos 996 et 1160 sont adoptés.) 
 

d. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du mardi 17 septembre 2013 
 
M. Jacques Krabal (…) 
De manière générale, le texte qui est soumis à notre vote cet après-midi est un beau modèle de production 
législative collective. En plus des amendements adoptés en commission, pas loin de 300 amendements 
supplémentaires ont été adoptés en séance publique, dont plus d’une trentaine était proposés par l’opposition. 
Sur les 70 amendements présentés par les députés du groupe radical, républicain, démocrate et progressiste, 13 
ont été votés et enrichissent aujourd’hui le projet de loi. 
Nous avons été particulièrement sensibles à votre coopération, puisque vous avez repris la proposition de loi 
de notre collègue Jean-Noël Carpentier cosignée par l’ensemble des députés de notre groupe. Transformée en 
amendement pour l’occasion, elle mettra un terme aux pratiques scandaleuses de division de logements 
pavillonnaires en locaux d’habitation indigne par des marchands de sommeil sans scrupule. Cette 
situation réclamait des mesures fortes et urgentes pour construire, restaurer et améliorer le sort de ceux 
qui souffrent de la crise économique et sociale. 
Avoir un logement digne est évidemment une nécessité humaine fondamentale, une nécessité qui assure les 
conditions d’une vie décente, une nécessité de réguler les prix des loyers et d’arrêter aussi la spéculation 
immobilière.  
 

2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207.  
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-     Article 6 ter (nouveau) 

L’article L. 631-7 du même code est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans celles des départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation est soumis à 
autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. 
« Dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue telle que définie à l’article 232 du code 
général des impôts, le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation peut être soumis à autorisation 
préalable, dans les conditions fixées par la présente section. » ; 
2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit 
pas domicile ne peuvent être considérés comme locaux destinés à l’habitation au sens du présent article. 
« Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire permettant à une 
personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l’habitation à une clientèle de passage 
sans qu’il soit nécessaire de demander l’autorisation préalable de changement d’usage. La délibération fixe les 
conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire de la commune dans 
laquelle est situé l’immeuble. Elle définit également les critères de délivrance de ces autorisations temporaires, 
qui peuvent porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur 
sa localisation au regard du contexte local du marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du 
nombre d’autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Ce régime d’autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l’application des dispositions du code du 
tourisme relatives aux meublés de tourisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, aucune autorisation de changement d’usage n’est nécessaire pour le louer pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. » 
 

b. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 

 

- Article 6 ter (article L. 631-7 du code de la construction et de l'habitation) - Autorisation 
préalable de changement d'usage pour la location de meublés de courte durée 

 
Commentaire : cet article prévoit l'application du régime d'autorisation préalable de changement 
d'usage à la location de meublés de courte durée et la mise en place d'un régime d'autorisation 
temporaire pour ce type de location.  
I. Le droit en vigueur 
La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation (CCH) 
porte sur les changements d'usage et les usages mixtes des locaux d'habitation et comporte les articles 
L. 631-7 à L. 631-10. 
L'article L. 631-7 dispose ainsi que : 
- cette section est applicable dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les départements de 
petite couronne. Dans ces communes, le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis 
à autorisation préalable (alinéa 1) ; 
- constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs annexes, y compris les 
logements foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, logements inclus dans 
un bail commercial, locaux meublés donnés en location (alinéa 2) ; 
- un local est réputé à usage d'habitation s'il était affecté à cet usage au 1er janvier 1970. Cette affectation peut 
être établie par tout mode de preuve. Les locaux construits ou faisant l'objet de travaux ayant pour 
conséquence d'en changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés avoir l'usage pour 
lequel la construction ou les travaux sont autorisés (alinéa 3) ; 
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- cependant, quand une autorisation administrative subordonnée à une compensation a été accordée après le 1er 
janvier 1970 pour changer l'usage d'un local, le local autorisé à changer d'usage et le local ayant servi de 
compensation sont réputés avoir l'usage résultant de l'autorisation (alinéa 4) ; 
- sont nuls de plein droit tous accords ou conventions conclus en violation de cet article (alinéa 5). 
L'article L. 631-7-1 porte sur la procédure d'autorisation préalable. Il dispose que : 
- l'autorisation préalable au changement d'usage est délivrée par le maire de la commune après avis, à 
Paris, à Marseille et à Lyon, du maire d'arrondissement. Elle peut être subordonnée à une compensation 
sous la forme de la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre usage (alinéa 1) ; 
- l'autorisation de changement d'usage est accordée à titre personnel. Elle cesse de produire effet lorsqu'il 
est mis fin, à titre définitif, à l'exercice professionnel du bénéficiaire. Toutefois, lorsque l'autorisation est 
subordonnée à une compensation, le titre est attaché au local et non à la personne (alinéa 2) ; 
- l'usage des locaux n'est pas affecté par la prescription trentenaire (alinéa 3) ; 
- pour l'application de l'article L. 631-7, une délibération du conseil municipal fixe les conditions dans 
lesquelles sont délivrées les autorisations et déterminées les compensations par quartier et, le cas échéant, 
par arrondissement, au regard des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des 
marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. Si la commune 
est membre d'un EPCI compétent en matière de plan local d'urbanisme (PLU), la délibération est prise par 
l'organe délibérant de l'EPCI (alinéa 4).  
II. Le texte adopté par l'Assemblée nationale 
Cet article a été introduit par les députés à l'initiative, d'une part de Mme Annick Lepetit et, d'autre part, 
de M. Denis Beaupin. 
Il modifie l'article L. 631-7 sur plusieurs points : 
- il permet l'extension, dans les conditions définies par la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du 
CCH précitée, des dispositions sur le changement d'usage des locaux d'habitation à l'ensemble des 
communes situées en « zones tendues » (1°) ; 
- il précise (2°) que : 
 les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y 
élit pas domicile ne peuvent être considérés comme locaux destinés à l'habitation ; 
une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire permettant à 
une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l'habitation à une clientèle 
de passage sans qu'il soit nécessaire de demander l'autorisation préalable de changement d'usage. La 
délibération fixe les conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire. Elle 
définit également les critères de délivrance de ces autorisations qui peuvent porter sur la durée des contrats de 
location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation au regard du contexte local du 
marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d'autorisations accordées à un même 
propriétaire ; 
 si la commune est membre d'un EPCI compétent en matière de PLU, la délibération est prise par l'organe 
délibérant de cet EPCI ; 
ce régime d'autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l'application des dispositions du code 
du tourisme relatives aux meublés de tourisme ; 
quand le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur, aucune autorisation de 
changement d'usage n'est nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y 
élit pas domicile. 
III. La position de votre commission 
Au cours de ses travaux, votre rapporteur a pu appréhender l'enjeu que représente la location meublée de 
courte durée dans les grandes villes françaises et notamment à Paris. 
Cette problématique a été ainsi soulignée par M. Jean-Yves Mano, adjoint au maire de Paris chargé du 
Logement, à l'occasion de son audition par votre rapporteur. Il a en effet souligné que de nombreux 
propriétaires parisiens profitaient des avantages fiscaux et réglementaires de la location meublée pour 
transformer leur logement en location meublée de courte durée sans autorisation ni compensation. Près de 
20 000 logements seraient ainsi concernés, alors que la crise du logement est particulièrement sévère à 
Paris. 
Aux yeux de votre rapporteur, le présent article constitue une réponse adaptée à cette situation, en 
imposant une autorisation préalable en cas de location pour de courtes durées d'un logement meublé. Il 

11 
 



donne une certaine souplesse aux communes en leur permettant de définir un régime d'autorisation temporaire 
pour ce type de locations. 
À l'initiative de votre rapporteur, votre commission a adopté deux amendements rédactionnels et de 
coordination. 
 

c. Amendements rédactionnels déposés et adoptés en commission- RAS. 
 

d. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 
 

-      Article 6 ter 

I. - L'article L. 631-7 du même code est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans celles des départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis à 
autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. 
« Dans les communes appartenant à une zone d'urbanisation continue telle que définie à l'article 232 du code 
général des impôts, le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation peut être soumis à autorisation 
préalable, dans les conditions fixées par la présente section. » ; 
2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 
pas domicile ne peuvent être considérés comme des locaux destinés à l'habitation au sens du présent article. 
« Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire permettant à une 
personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l'habitation à une clientèle de passage 
sans qu'il soit nécessaire de demander l'autorisation préalable de changement d'usage. La délibération fixe les 
conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire de la commune dans 
laquelle est situé l'immeuble. Elle définit également les critères de délivrance de ces autorisations temporaires, 
qui peuvent porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur 
sa localisation au regard du contexte local du marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du 
nombre d'autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
« Ce régime d'autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l'application des dispositions du code du 
tourisme relatives aux meublés de tourisme. 
« Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur au sens de l'article 2 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, aucune autorisation de changement d'usage n'est nécessaire pour le louer pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. » 
II (nouveau). - Au second alinéa de l'article L. 631-8 du même code, la référence : « à l'article L. 631-7 » est 
remplacée par la référence : « au premier alinéa de l'article L. 631-7 ». 
 

e. Compte-rendu des débats – Séance du 22 octobre 2013 
 
M. Claude Dilain, rapporteur (…) 
Les députés ont également introduit sept articles relatifs à la location meublée de courte durée. C’est une 
problématique qui est, certes, essentielle dans les « zones tendues », notamment à Paris où 20 000 logements 
sont transformés en locaux meublés temporaires, alors que la demande de logements est considérable. Il 
convient donc de renforcer la régulation de cette activité. 
 

f. Compte-rendu des débats – Séance du 23 octobre 2013 
 

- Article 6 ter 
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I. – L’article L. 631-7 du même code est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans celles des départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation est soumis à 
autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. 
« Dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue telle que définie à l’article 232 du code 
général des impôts, le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation peut être soumis à autorisation 
préalable, dans les conditions fixées par la présente section. » ; 
2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit 
pas domicile ne peuvent être considérés comme des locaux destinés à l’habitation au sens du présent article. 
« Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire permettant à une 
personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l’habitation à une clientèle de passage 
sans qu’il soit nécessaire de demander l’autorisation préalable de changement d’usage. La délibération fixe les 
conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire de la commune dans 
laquelle est situé l’immeuble. Elle définit également les critères de délivrance de ces autorisations temporaires, 
qui peuvent porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur 
sa localisation au regard du contexte local du marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du 
nombre d’autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Ce régime d’autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l’application des dispositions du code du 
tourisme relatives aux meublés de tourisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, aucune autorisation de changement d’usage n’est nécessaire pour le louer pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. » 
II (nouveau). – Au second alinéa de l’article L. 631-8 du même code, la référence : « à l’article L. 631-7 » est 
remplacée par la référence : « au premier alinéa de l’article L. 631-7 ». 
M. le président. L'amendement n° 757, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 4 
Après le mot : 
communes 
insérer les mots : 
, autres que celles mentionnées au premier alinéa, 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de clarification. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable, monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 757. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 566 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, 
Bertrand, C. Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, 
Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 6 
Remplacer les mots : 
de courtes durées 
par les mots : 
des durées inférieures à trois mois 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
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M. Jacques Mézard. L’article 6 ter soumet à autorisation préalable le changement d’usage des locaux 
meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile. 
Il convient de distinguer la location meublée saisonnière à la nuitée ou à la semaine, destinée 
principalement aux touristes, de la location meublée temporaire, de plusieurs mois, pour répondre à des 
situations d’urgence – je pense aux cas de divorce, aux problèmes que rencontrent les jeunes couples, 
aux traitements médicaux de longue durée, ou encore aux travaux effectués dans l’appartement – ou à 
des obligations professionnelles, culturelles ou universitaires – je pense ici aux étudiants en cycle court, 
aux professionnels en déplacement, en stage, aux mutations professionnelles, notamment. Pour ces 
demandeurs, il n’y a pas d’alternative de logement. 
Le présent amendement vise donc à préciser la notion de courte durée, de manière que les locaux 
meublés loués pour une durée supérieure à trois mois soient considérés comme des locaux d’habitation 
au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, et non comme des locaux 
destinés à une activité touristique qu’il convient de mieux contrôler, en particulier dans les grandes 
villes. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. La commission s’interroge sur l’utilité et l’incidence de cet amendement. Il est 
en effet évident que les courtes durées sont inférieures à trois mois. 
Par ailleurs, l’adoption de cet amendement pourrait ouvrir la porte à des abus : ne peut-on imaginer qu’un 
touriste signe un bail de trois mois et le résilie au bout de cinq jours ? 
De surcroît, et c’est peut-être le plus important, ce dispositif ne risque-t-il pas de servir d’échappatoire aux 
dispositions protectrices introduites par le présent projet de loi pour les logements meublés servant de 
résidence principale ? 
Autrement dit, la commission estime que les dispositions de cet amendement pourraient conduire à précariser 
certains locataires et entériner l’idée de baux de trois mois, contraires à la loi de 1989. 
Dans ces conditions, je vous demande, monsieur Mézard, de bien vouloir le retirer ; à défaut, j’émettrai, au 
nom de la commission, un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur Mézard, je comprends le sens de votre amendement. Toutefois, 
comme le rapporteur, je crains la trappe intermédiaire qu’il risquerait d’instituer. 
Il me semble important de conserver le cadre de la loi de 1989 et de n’offrir aucune alternative précarisant la 
location touristique ou la location meublée classique. 
C’est la raison pour laquelle je vous demande de bien vouloir retirer cet amendement ; à défaut, j’émettrai un 
avis défavorable. 
M. le président. Monsieur Mézard, l'amendement n° 566 rectifié est-il maintenu ? 
M. Jacques Mézard. Je comprends bien que le Gouvernement et la commission veuillent fermer toutes les 
trappes avant d’y tomber, mais n’exagérons rien ! (Sourires.)  
Par conséquent, je maintiens mon amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 566 rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 355 rectifié, présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Alinéa 9 
Remplacer les mots : 
de tourisme 
par le mot : 
touristiques 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement 355 rectifié est retiré. 
Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° 1, présenté par M. Cointat, Mme Garriaud-Maylam, MM. Cantegrit, del Picchia, Duvernois, 
Ferrand et Frassa et Mme Kammermann, est ainsi libellé : 
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Alinéa 10 
Après l'année : 
1986 
insérer les mots : 
ou l’habitation en France d’un Français établi hors de France dans la limite d’une seule résidence 
La parole est à M. Christophe-André Frassa. 
M. Christophe-André Frassa. Si vous me le permettez, monsieur le président, je présenterai également 
l’amendement n° 420 rectifié bis. 
M. le président. J’appelle donc en discussion l'amendement n° 420 rectifié bis, présenté par Mme Garriaud-
Maylam, MM. Cointat, Frassa, Cantegrit, del Picchia, Ferrand, Duvernois et Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir 
et les membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire et qui est ainsi libellé : 
Alinéa 10 
Après l'année : 
1986 
insérer les mots : 
ou lorsqu’il constitue l’habitation en France de personnes physiques, non résidentes en France, ressortissantes 
d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales, dans la limite d’une résidence par contribuable et à la condition que le propriétaire 
ait été fiscalement domicilié en France de manière continue pendant au moins deux ans 
Veuillez poursuivre, mon cher collègue. 
M. Christophe-André Frassa. Je reviens sur le sujet que nous avons abordé hier soir et que l’on retrouve à 
cet article. 
De nombreux Français expatriés ont gardé ou acquis en France un logement qu’ils maintiennent meublé et 
occupent en famille pendant les vacances. Les expatriés propriétaires de ces logements paient souvent encore 
un crédit immobilier en France, auquel s’ajoute le loyer de leur résidence principale à l’étranger. 
Pour couvrir ces frais additionnels, nos compatriotes louent fréquemment leur logement en France pour des 
périodes de courtes durées, compatibles avec leurs vacances et leur désir de rentrer dans leur pays d’origine ou 
de nationalité et de maintenir les liens familiaux et sociaux de leur famille expatriée avec leur famille ou leurs 
proches résidant en France. 
Le projet de loi rend cette pratique illégale, à l’exception de la résidence principale ou en cas de 
changement d’usage de l’habitation en local commercial – très complexe, onéreuse et incertaine – pour 
de très nombreuses villes et villages ou groupes de communes de plus de 50 000 habitants. Je tiens en cet 
instant à apporter une correction aux propos tenus hier par M. le rapporteur, qui estimait que ce dispositif ne 
concernait que les villes de plus de 200 000 habitants alors qu’il s’applique également aux 1 151 communes 
visées par le décret du 10 mai dernier. 
Les expatriés n’ayant pas leur résidence principale en France ne pourront plus louer leur maison ou 
appartement en tant que meublé de courte durée à des personnes de passage ou en transition de 
logement. 
L’amendement n° 1 vise à tenir compte de cette situation et à permettre aux nombreux expatriés qui disposent 
encore d’une attache forte en France et qui souhaitent la garder de louer un bien en meublé de courte durée 
comme s’il s’agissait de leur résidence principale. 
La notion d’habitation et la limitation de la dispense d’autorisation sont empruntées au 2° du deuxième 
paragraphe de l’article 150 U du code général des impôts, applicable notamment à la résidence unique en 
France des contribuables Français de l’étranger. 
L’amendement n° 420 rectifié bis, quant à lui, vise à permettre aux Français de l’étranger de louer leur bien 
sur de courtes durées en les dispensant des formalités de « changement d’usage », à la fois coûteuses et 
susceptibles d’être bloquées par la copropriété, comme je le rappelais hier soir. 
Ce non-changement d’usage est d’ailleurs logique, puisque ce logement demeure la résidence principale en 
France des expatriés. 
Le fait d’inclure dans le champ d’application des dispositions de cet amendement les ressortissants de 
l’Espace économique européen susceptibles de prouver deux années de résidence continue en France 
permet d’éviter l’ouverture, par la Commission européenne, d’une éventuelle procédure d’infraction 
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pour discrimination à l’encontre de la France, telle celle qui a récemment été ouverte en raison de 
l’assujettissement aux prélèvements sociaux des revenus fonciers des contribuables non-résidents. 
Cette condition de résidence continue de deux ans permet ainsi de limiter l’incidence de la mesure aux seuls 
Français ayant déjà vécu en France, et donc susceptibles d’y détenir une résidence principale et de s’y 
réinstaller. 
M. le président. L'amendement n° 322 rectifié, présenté par M. Yung, Mme Lepage, M. Leconte et 
Mme Ango Ela, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 10 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue l'habitation unique en France d'un ressortissant français établi 
hors de France, aucune autorisation de changement d’usage n’est nécessaire pour le louer pour de courtes 
durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. » 
Cet amendement n'est pas soutenu.  
Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Je vais me répéter, monsieur Frassa : la disposition en cause ne s’applique 
qu’aux villes de plus de 200 000 habitants, ainsi qu’aux communes de la petite couronne. Vous avez raison, 
1 151 communes sont concernées ; vous m’accorderez qu’il y a loin des « villages » que vous avez 
mentionnés. 
Vous prétendez aussi que les résidents en question ne pourront plus louer leur bien en France. C’est 
faux : l’article 6 ter vise non pas à interdire la location en meublé, mais simplement à imposer une 
autorisation préalable de changement d’usage dans les zones – et uniquement dans ces zones – 
concernées par ce dispositif. 
M. Christophe-André Frassa. Ce qui revient à les interdire de fait ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Sur le fond, l’amendement n° 1 est en partie satisfait, notamment pour ce qui 
concerne les expatriés pour raisons professionnelles. 
Quant aux expatriés pour raisons non professionnelles, je trouve tout à fait normal qu’ils respectent cette 
autorisation de changement d’usage. 
Je répète aussi que c’est un fléau à Paris, et qu’il faut absolument y mettre fin et réguler cette activité. 
L’avis est donc défavorable, de même que sur l’amendement de repli. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. M. le rapporteur a exposé les motifs qui conduisent le Gouvernement à émettre 
un avis défavorable sur les amendements nos 1 et 420 rectifié bis. 
M. le président. La parole est à M. Christophe-André Frassa, pour explication de vote. 
M. Christophe-André Frassa. J’entends vos explications, madame la ministre, monsieur le rapporteur, mais 
entre la logique que vous défendez et la pratique qui sera observée, on aboutira tout simplement à ce que les 
Français de l’étranger gardent des locaux vacants, puisque je vous mets au défi, si vous résidez un jour à 
l’étranger, de réussir à obtenir d’une copropriété un changement d’usage, avec toute la procédure aussi 
onéreuse que complexe que cela implique. 
M. Claude Dilain, rapporteur. On en parlera ! 
M. Christophe-André Frassa. Fort bien ! Je suis aussi là pour ça ! 
Quant à l’amendement n° 420 rectifié bis, l’ancien ministre du budget, qui, depuis, a été arraché à l’affection 
des siens, m’avait dit droit dans les yeux (Sourires sur les travées de l'UMP.) que l’adoption par le Parlement 
de l’assujettissement à la CSG-CRDS des revenus fonciers des non-résidents, y compris donc des Français de 
l’étranger, ne poserait aucun problème, la question ayant été résolue par l’administration fiscale.  
Or, un peu plus d’un an après, la Commission européenne ne s’est pas satisfait des explications de la France 
sur le sujet et a entamé, depuis juin 2013, une procédure d’infraction à son encontre. Selon moi, l’amendement 
de repli a au moins la sagesse de nous prévenir et de nous prémunir contre ce qui, autrement, se produira 
immanquablement, à savoir une nouvelle procédure d’infraction émanant de la Commission. Il y a déjà celle 
qui porte sur la CSG-CRDS et quand on aime on ne compte pas, n’est-ce pas ? 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 420 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
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M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L'amendement n° 24 rectifié ter est présenté par MM. Lasserre, Dubois, Deneux, Tandonnet, Roche, Guerriau, 
Namy, Marseille, Amoudry et Maurey. 
L'amendement n° 406 rectifié est présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Après l'alinéa 10 
Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Aucune autorisation de changement d’usage ni autorisation temporaire n’est nécessaire pour la location d’un 
seul autre local à usage d'habitation par foyer fiscal. Deux conditions sont cependant exigées : 
« - Que la location soit pour de courtes durées, à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile et 
n’excédant pas huit mois de l’année en journées cumulées ; 
« - Qu’une déclaration en mairie soit effectuée par le propriétaire, conformément aux dispositions des articles 
L. 2333–26 et suivants du code général des collectivités territoriales, relatifs à la taxe de séjour. 
« Le non-respect de ces conditions est puni de 15 000 euros d’amende, portée à 30 000 euros en cas de 
récidive. » 
La parole est à M. Daniel Dubois, pour présenter l’amendement n° 24 rectifié ter. 
M. Daniel Dubois. Cet amendement tend à exonérer les « petits propriétaires », puisqu’il s’agit uniquement de 
la location d’une seule résidence secondaire par foyer fiscal, de l’obligation de changement d’usage, sous deux 
conditions assorties de pénalités en cas de non-respect. 
Tout d’abord, les locations doivent être de courtes durées et réservées à une clientèle de passage qui n’y élit 
pas domicile, sans excéder huit mois de l’année en journées cumulées. Ensuite, une déclaration relative à la 
taxe de séjour doit bien entendu être faite en mairie. 
Le non-respect de ces conditions serait puni de 15 000 euros d’amende, porté à 30 000 euros en cas de 
récidive.  
M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, pour présenter l'amendement n° 406 rectifié. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement est identique à celui qui vient d’être présenté par notre collègue 
Daniel Dubois. Il tend en effet également à exonérer les « petits propriétaires », puisqu’il s’agit uniquement de 
la location d’une seule résidence secondaire par foyer fiscal, de l’obligation de changement d’usage.  
Bien sûr, la déclaration en mairie restera obligatoire pour que le propriétaire puisse s’acquitter de la taxe de 
séjour. Mais pour favoriser l’offre touristique, le changement d’usage doit être supprimé pour ces « petits 
propriétaires ». 
En effet, le changement d’usage imposé actuellement par la loi afin de pouvoir louer en toute légalité un 
appartement meublé, à la nuit ou à la semaine, implique une compensation, soit l’obligation d’acheter 
des « mètres carrés virtuels » issus de la transformation en logement d’un local non dévolu à 
l’habitation. Or cette « commercialité » constitue une entrave pour le tourisme et un véritable handicap 
pour les « petits propriétaires », pourtant bien éloignés des dérives spéculatives du marché immobilier. 
M. le président. L'amendement n° 134 rectifié bis, présenté par MM. Lasserre, Dubois, Deneux, Tandonnet, 
Roche, Guerriau, Namy, Marseille, Amoudry et Maurey, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 10 
Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 
« Aucune autorisation de changement d’usage ni autorisation temporaire n’est nécessaire pour la location d’un 
seul autre local à usage d'habitation par foyer fiscal. Deux conditions sont cependant exigées : 
« - Que la location soit pour de courtes durées, à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile et 
n’excédant pas huit mois de l’année en journées cumulées ; 
« - Qu’une déclaration en mairie soit effectuée par le propriétaire, conformément aux dispositions des articles 
L. 2333–26 et suivants du code général des collectivités territoriales, relatifs à la taxe de séjour. » 
La parole est à M. Daniel Dubois. 
M. Daniel Dubois. Cet amendement est défendu. Par rapport au précédent, il ne prévoit pas d’amendes. 
M. le président. L'amendement n° 155, présenté par M. Leconte, Mme Lepage et M. Yung, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 10 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
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« Lorsque le local à usage d’habitation constitue l'unique propriété en France d’une personne physique, que sa 
résidence principale est située à plus de 150 kilomètres de son unique propriété, aucune autorisation de 
changement d’usage n’est nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y 
élit pas domicile. » 
Cet amendement n'est pas soutenu.  
Quel est l’avis de la commission sur les amendements identiques nos 24 rectifié ter et 406 rectifié ainsi que sur 
l’amendement n° 134 rectifié bis ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. La commission n’est pas favorable à ces amendements, et ce pour plusieurs 
raisons. 
Il y a tout d’abord des raisons de forme.  
L’occupation des habitations concernées n’est pas précisée : il peut s’agir de résidences secondaires – notion 
qui, du reste, n’est pas définie juridiquement –, mais il n’y a aucune obligation d’occuper même quelques mois 
ce logement. 
Par ailleurs, les articles L. 2333–26 et suivants du code général des collectivités territoriales, le CGCT, portent 
sur la taxe de séjour, mais aucunement sur la déclaration préalable. 
Enfin, la sanction prévue fait double emploi avec celle qui existe aujourd’hui à l’article L. 651–2 du code de la 
construction et de l’habitation. Cet article prévoit une sanction plus élevée, de 25 000 euros d’amende, en cas 
d’infraction aux dispositions relatives à l’autorisation préalable de changement d’usage. 
J’en viens aux raisons de fond.  
Je rappelle, premièrement, que l’autorisation préalable de changement d’usage a un champ géographique 
limité : elle ne concerne que les villes de plus de 200 000 habitants – cela doit bien être la vingtième fois que 
je le précise. 
Ensuite, contrairement à ce qui est indiqué dans l’objet de l’amendement, le changement d’usage n’implique 
pas automatiquement la compensation, puisque l’article L. 631–7–1 du code de la construction et de 
l’habitation dispose que l’autorisation « peut » être subordonnée à une compensation. Il ne s’agit donc pas 
d’une décision automatique. 
Enfin, toujours sur le fond, je rappelle que la situation dans certaines grandes villes, notamment à Paris, pose 
des problèmes, ce que j’ai déjà dit. 
Aussi, la commission émet un avis défavorable sur ces trois amendements. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Sur cette question également, je partage les arguments avancés par M. le 
rapporteur.  
Nous avons fait un choix – ce point a été évoqué, je crois, lors de vos débats en commission – sur la nécessité 
de pouvoir bien utiliser la procédure de changement d’usage. 
Si on met en place de nombreuses dérogations à cette procédure, nous nous retrouverons de nouveau face aux 
difficultés que connaissent déjà un certain nombre de villes. Il nous semble donc nécessaire de maintenir le 
dispositif tel qu’il a été adopté. Aussi, le Gouvernement est défavorable à ces trois amendements. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 24 rectifié ter et 406 rectifié. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 134 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 6 ter, modifié. 
(L'article 6 ter est adopté.)  

 
B. Deuxième lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 
 

-      Article 6 ter 
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I. - L'article L. 631-7 du code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans celles des départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis à 
autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. 
« Dans les communes, autres que celles mentionnées au premier alinéa, appartenant à une zone d'urbanisation 
continue telle que définie à l'article 232 du code général des impôts, le changement d'usage des locaux destinés 
à l'habitation peut être soumis à autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. » ; 
2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 
pas domicile ne peuvent être considérés comme des locaux destinés à l'habitation au sens du présent article. 
« Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire permettant à une 
personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l'habitation à une clientèle de passage 
sans qu'il soit nécessaire de demander l'autorisation préalable de changement d'usage. La délibération fixe les 
conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire de la commune dans 
laquelle est situé l'immeuble. Elle définit également les critères de délivrance de ces autorisations temporaires, 
qui peuvent porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur 
sa localisation au regard du contexte local du marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du 
nombre d'autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
« Ce régime d'autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l'application des dispositions du code du 
tourisme relatives aux meublés de tourisme. 
« Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur au sens de l'article 2 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, aucune autorisation de changement d'usage n'est nécessaire pour le louer pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. » 
II (nouveau). - Au second alinéa de l'article L. 631-8 du même code, la référence : « à l'article L. 631-7 » est 
remplacée par la référence : « au premier alinéa de l'article L. 631-7 ». 
 

b. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 

 
Article 6 ter 

(article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation) 
Autorisation préalable de changement d’usage pour la location de meublés de courte durée 

 
I. DISPOSITIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
Cet article a été introduit en séance à l’initiative de membres des groupes socialiste et écologiste. Il modifie 
l’article L. 631-7 sur plusieurs points : 
– il étend les dispositions sur le changement d’usage des locaux d’habitation à l’ensemble des communes 
situées en « zones tendues ». Ainsi, comme à l’heure actuelle, une telle autorisation demeurera obligatoire 
dans les communes de plus de 200 000 habitants ainsi que dans les communes des départements de première 
couronne : Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne. Par ailleurs, les communes de toutes les zones 
tendues, telles que définies par l’article 232 du code général des impôts, pourront, si elles le souhaitent, mettre 
en place un tel régime d’autorisation préalable au changement d’usage ; 
– il crée un régime d’autorisation temporaire de location, définie par une délibération du conseil 
municipal et permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à 
l’habitation à une clientèle de passage sans qu’il soit nécessaire de demander l’autorisation préalable de 
changement d’usage ; 
– il exonère les propriétaires souhaitant louer pour de courtes durées leur résidence principale de 
l’obligation d’autorisation de changement d’usage. 
 
II. MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE SÉNAT 
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En commission, les sénateurs ont adopté deux amendements rédactionnels et de coordination. 
En séance, ils ont adopté un amendement de clarification. 
 
III. POSITION DE VOTRE RAPPORTEUR 
Votre rapporteur s’est engagé à ce que l’ensemble du dispositif proposé par l’article 6 ter soit réécrit à 
l’occasion de son examen en séance publique. En effet, il lui semble qu’en l’état, il pourrait être source 
d’incompréhensions et de contentieux. Votre rapporteur proposera donc une nouvelle rédaction de cet 
article, conforme à l’équilibre poursuivi par le texte actuel. Pour cette raison, cet article a été adopté 
sans modification par la Commission des affaires économiques. 
La Commission est saisie de l’amendement CE335 de M. François Pupponi. 
M. François Pupponi. Mon amendement tend à étendre à l’unité urbaine de Paris le dispositif proposé pour 
les départements de la petite couronne. 
M. le rapporteur. Avis défavorable : en l’état, le projet de loi donne déjà aux communes concernées par votre 
amendement la possibilité de recourir à la procédure d’autorisation préalable. Il est inutile de rendre cette 
dernière obligatoire. 
Mme la ministre. Même avis. 
L’amendement est retiré. 
La Commission examine ensuite, en discussion commune, les amendements CE153 de M. Hervé Pellois et 
CE103 de M. Lionel Tardy. 
M. Hervé Pellois. L’amendement CE153 vise à reconnaître l’existence des « pied-à-terre », et à soustraire ces 
derniers à l’autorisation préalable de changement d’usage en cas de location de courte durée. 
Le propriétaire devra néanmoins effectuer une déclaration préalable en mairie. En outre, la limitation 
du dispositif à la location d’une seule résidence secondaire par personne pour une durée maximale de 
quatre mois par an permettra de freiner les velléités de certains propriétaires tentés de faire de la 
location meublée un commerce à part entière – pratique en forte croissance dans les zones touristiques 
et balnéaires. 
M. le rapporteur. Il s’agit en effet d’un vrai problème. Cependant, à ce stade de la discussion, par souci 
d’équilibre et parce que l’article 6 ter prévoit déjà un régime d’autorisation temporaire fondé sur une 
délibération du conseil municipal, j’émettrai un avis défavorable à votre amendement. Je souhaite toutefois 
que nous procédions d’ici à l’examen en séance plénière à un « balayage » de l’ensemble du dispositif, pour 
que nous soyons sûrs que ce que nous voterons sera bien conforme à ce que nous souhaitons. 
Mme la ministre. J’en suis d’accord, monsieur le rapporteur. 
S’agissant du présent amendement, comment faire, en pratique, pour être sûr qu’il s’agit bien de la première 
résidence secondaire ? D’autre part, le projet de loi permet déjà aux collectivités d’instaurer un régime 
d’autorisation temporaire ; l’amendement me paraît donc satisfait. Je vous suggère, monsieur Pellois, de le 
retirer. 
M. Hervé Pellois. C’est entendu. 
M. Lionel Tardy. Que signifie : « loués de manière répétée » ? Cette notion est bien trop floue ! Si le 
logement est loué à quelques reprises par an, cela n’est pas bien grave ; c’est lorsque la location dure 
toute l’année que cela devient un problème. L’amendement CE103 tend donc à remplacer « de manière 
répétée » par « de façon permanente ». 
M. le rapporteur. Je vous suggère de retirer également votre amendement, monsieur Tardy, afin que nous 
retravaillions l’ensemble du dispositif d’ici à l’examen du texte en séance plénière. 
Les amendements CE153 et CE103 sont retirés. 
Puis la Commission adopte l’article 6 ter sans modification. 
 

c. Amendements 
 

1 - Amendement n°636 déposés le 10 janvier 2014 par M. Goldberg et adoptés en 
séance publique 

 

-      Article 6 ter 
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Rédiger ainsi cet article : 
« La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 
« 1° Après l’article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. – Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire 
de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l’immeuble de la commune après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire 
d’arrondissement concerné. Elle détermine également les critères de ces autorisations temporaires, qui peuvent 
porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa 
localisation en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité 
de ne pas aggraver la pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre 
d’autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination au 
sens du 2° du I de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. » 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 du présent 
code ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle 
de passage qui n’y élit pas domicile. » 
« 2° Le premier alinéa de l’article L. 631-9 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Dans les communes 
autres que celles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 631-7, appartenant à une zone d’urbanisation 
continue définie à l’article 232 du code général des impôts, ces dispositions peuvent être rendues applicables 
par une délibération du conseil municipal, dans les conditions de l’article L. 631-7-1. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement propose une nouvelle rédaction de l’article 6 ter, afin de préciser le dispositif. 
Premièrement, l’article L. 631-7 n’est plus modifié. Cet article, qui prévoit une autorisation préalable de 
changement d’usage dans les villes de plus de 200 000 habitants ou situés dans les Hauts-de-Seine, en Seine-
Saint-Denis ou dans le Val-de-Marine pour tout type de changement d’usage, ne vise ainsi pas seulement les 
locations touristiques. La rédaction adoptée en première lecture pourrait en effet prêter à confusion. 
Deuxièmement, le présent amendement procède donc à la création d’un nouvel article L. 631-7-1-A dans 
le code de la construction et de l’habitation afin de définir un régime d’autorisation temporaire de 
changement d’usage permettant la location d’un logement pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile (définition de la location touristique). En pratique, il appartiendra à la 
commune de fixer, par une délibération du conseil municipal, les modalités de délivrance des autorisations 
temporaires, et ce qu’elles recouvrent (durée de location, caractéristiques du local loué notamment). 
Par ailleurs, il est précisé que la location touristique par un bailleur occupant de sa résidence principale 
n’est pas soumise à autorisation. 
Troisièmement, le présent amendement procède à la modification de l’article L. 631-9 du code de la 
construction et de l’habitation afin d’assouplir le régime encadrant la possibilité, pour les communes 
autres que celles de plus de 200 000 habitants ou situés dans les Hauts-de-Seine, en Seine-Saint-Denis ou 
dans le Val-de-Marine, de mettre en place un régime d’autorisation préalable au changement d’usage. 
Depuis le vote de la LME, le droit prévoit ainsi que cette extension peut se faire sur décision de l’autorité 
administrative, sur proposition du maire de la commune. Il est proposé par le présent amendement de prévoir 
que dans les zones d’urbanisation continue, cette extension soit possible sur simple décision de la commune, 
par la voie d’une délibération du conseil municipal. 
En somme, le présent amendement clarifie et précise le dispositif initialement prévu, tout en respectant 
intégralement l’objectif poursuivi. 
 
 

d. Rapport de M. Daniel Goldberg et Mme Audrey Linkenheld du 19 décembre 
2013, fait au nom de la Commission des affaires économiques sur le projet de loi, 
modifié par le Sénat, pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (n° 1499), 
Tome II (tableau comparatif).  
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TABLEAU COMPARATIF 

 
Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en 1ère lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat en 
1ère lecture 

___ 

Texte adopté par la 
Commission en deuxième 

lecture 

 
       

Article 6 ter Article 6 ter Article 6 ter 
L’article L. 631-7 du même code est 
ainsi modifié : 

I. – L’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

(Sans modification) 

1° Le premier alinéa est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modification)    

« Dans les communes de plus 
de 200 000 habitants et dans celles 
des départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne, le changement 
d’usage des locaux destinés à 
l’habitation est soumis à autorisation 
préalable, dans les conditions fixées 
par la présente section. 

(Alinéa sans modification)    

« Dans les communes apparte-nant à 
une zone d’urbanisation continue 
telle que définie à l’article 232 du 
code général des impôts, le 
changement d’usage des locaux 
destinés à l’habi-tation peut être 
soumis à autorisation préalable, dans 
les conditions fixées par la présente 
section. » ; 

« Dans les communes, autres que 
celles mentionnées au premier 
alinéa, appartenant à une zone 
d’urbanisation continue définie à 
l’article 232 du code général des 
impôts, le changement d’usage des 
locaux destinés à l’habitation peut 
être soumis à autorisation préalable, 
dans les condi-tions fixées par la 
présente section. » ; 

   

2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

(Alinéa sans modification)    

« Les locaux meublés loués de 
manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile ne peuvent être 
considérés comme locaux destinés à 
l’habitation au sens du présent 
article. 

« Les locaux meublés loués de 
manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage 
qui n’y élit pas domicile ne peuvent 
être considérés comme des locaux 
destinés à l’habitation au sens du 
présent article. 

   

« Une délibération du conseil 
municipal peut définir un régime 
d’autorisation temporaire permettant 
à une personne physique de louer 
pour de courtes durées des locaux 
destinés à l’habitation à une clientèle 
de passage sans qu’il soit nécessaire 
de demander l’autorisation préalable 
de changement d’usage. La 
délibération fixe les conditions dans 
lesquelles sont délivrées ces 
autorisations temporaires par le 
maire de la commune dans laquelle 
est situé l’immeuble. Elle définit 
également les critères de délivrance 
de ces autorisations temporaires, qui 

(Alinéa sans modification)    
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peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les 
caractéristiques physiques du local 
ainsi que sur sa localisation au 
regard du contexte local du marché 
locatif. Ces critères peuvent être 
modulés en fonction du nombre 
d’autorisations accordées à un même 
propriétaire. 
« Si la commune est membre d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme, la 
délibération est prise par l’organe 
délibérant de cet établissement. 

(Alinéa sans modification)    

« Ce régime d’autorisation 
temporaire ne peut pas faire obstacle 
à l’application des dispositions du 
code du tourisme relatives aux 
meublés de tourisme. 

(Alinéa sans modification)    

« Lorsque le local à usage 
d’habitation constitue la résidence 
principale du loueur au sens de 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986, aucune 
autorisation de changement d’usage 
n’est nécessaire pour le louer pour 
de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. » 

(Alinéa sans modification)    

   II. – Au second alinéa de l’article 
L. 631-8 du même code, la 
référence : « à l’article L. 631-7 » 
est remplacée par la référence : « au 
premier alinéa de l’article L. 631-
7 ». 

   

 
 

e. Annexe au rapport du projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové, du 19 décembre 2013, texte de la Commission des affaires économiques. 

 

-      Article 6 ter 

(Non modifié) 
I. – L’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans celles des départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation est soumis à 
autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. 
« Dans les communes, autres que celles mentionnées au premier alinéa, appartenant à une zone d’urbanisation 
continue définie à l’article 232 du code général des impôts, le changement d’usage des locaux destinés à 
l’habitation peut être soumis à autorisation préalable, dans les conditions fixées par la présente section. » ; 
2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit 
pas domicile ne peuvent être considérés comme des locaux destinés à l’habitation au sens du présent article. 
« Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire permettant à une 
personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l’habitation à une clientèle de passage 

23 
 



sans qu’il soit nécessaire de demander l’autorisation préalable de changement d’usage. La délibération fixe les 
conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire de la commune dans 
laquelle est situé l’immeuble. Elle définit également les critères de délivrance de ces autorisations temporaires, 
qui peuvent porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur 
sa localisation au regard du contexte local du marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du 
nombre d’autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Ce régime d’autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l’application des dispositions du code du 
tourisme relatives aux meublés de tourisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, aucune autorisation de changement d’usage n’est nécessaire pour le louer pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. » 
II. – Au second alinéa de l’article L. 631-8 du même code, la référence : « à l’article L. 631-7 » est remplacée 
par la référence : « au premier alinéa de l’article L. 631-7 ». 
 

f. Compte-rendu des débats –deuxième séance du mardi 14 janvier 2014.  
 

(1) Discussion générale 
 
M. Lionel Tardy (…) 
 
Reste enfin la troisième mesure que vous aviez érigée en étendard : l’encadrement des loyers. Vous vous 
accrochez là aussi à ce dispositif, mais il a fallu le modifier profondément, au risque d’en faire une usine à gaz, 
pour qu’il soit applicable a minima. Les dispositions sur le complément de loyer sont clairement la preuve de 
l’absurdité de cette mesure qui, avant même d’être mise en œuvre, a été recouverte de sparadrap pour tenir 
debout. Je proposerai pour ma part un amendement visant à expérimenter le dispositif afin de le tester 
prudemment au lieu de l’appliquer au plus vite et à tout prix. 
 
Ma position sur ce projet de loi ne surprendra personne : je considère que le secteur du logement se porte 
d’autant mieux que l’État évite de s’en mêler outre mesure, comme c’est le cas dans d’autres domaines. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Cela s’appelle le libéralisme ! C’est cohérent ! 
M. Lionel Tardy. Or c’est exactement la philosophie inverse qui sous-tend ce texte. Concernant les relations 
entre bailleurs et locataires, vous estimez qu’il revient à l’État d’établir un contrat type et de lister les 
documents à annexer. Vous demandez aux préfets d’encadrer les loyers, ce qui leur permet de 
s’immiscer joyeusement dans le droit des contrats à l’appui d’une disposition qui n’est ni plus ni moins 
qu’un retour à la loi de 1948. Vous restez persuadés qu’une agence publique pourra se substituer 
efficacement à des cautions solidaires. Vous créez une suspicion de fait pour les bailleurs qui 
souhaiteraient louer un logement pour de courtes durées en leur demandant des autorisations et des 
attestations. Vous créez un registre des copropriétés en difficulté, qui sera en réalité un immense fichier dont 
les contours ne sont pas correctement définis. 
 
Ce ne sont que quelques exemples, mais ils montrent l’étonnante complexification que vous introduisez 
dans les lois existantes. Voilà encore un projet de loi qui va à l’encontre du choc de simplification voulu 
par le Président de la République, un objectif qui a d’ailleurs été réaffirmé cet après-midi mais qui ne sera 
visiblement pas plus à la mode gouvernementale en 2014 qu’en 2013. 
 
Ainsi, la liste des documents que devra fournir un bailleur à son locataire n’a cessé de s’allonger au fil 
de l’examen de ce texte, tout comme celle qu’il faut fournir lors d’une vente. À côté de cela, les quelques 
bonnes dispositions esquissées, comme celle qui concerne les marchands de sommeil, sont noyées dans 
un flot de dispositions, dont certaines ont d’ailleurs été prises par ordonnance. Cela ne fait qu’alourdir le 
droit dans un domaine qui s’en passerait volontiers et où la loi devrait au contraire être compréhensible pour 
tous, car le taux de propriétaires en France demeure extrêmement faible par rapport au reste de l’Europe et 
nombre d’entre eux rechignent désormais à louer leur logement. 
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Si vous êtes animée par le même état d’esprit, madame la ministre, je crains que les textes réglementaires qui 
ont été annoncés pour atteindre l’objectif de 500 000 logements construits par an ne ratent leur cible, ainsi que 
l’a souligné notre collègue Michel Piron. Il me semble que c’est déjà le cas du présent projet de loi. 
 
Je regrette une nouvelle fois que l’État se croit indispensable et que le texte procède à une complexification du 
droit. Je voterai donc, sans surprise, contre ce projet de loi. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
M. Martial Saddier. Excellent ! 
 

g. Compte-rendu des débats –deuxième séance du mercredi 15 janvier 2014.  
 

(1) Discussion article par article 

- Article 6 ter 

 
Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement no 636 qui fait l’objet des sous-amendements nos 762 
et 780. 
La parole est à M. Daniel Goldberg, rapporteur, pour soutenir l’amendement no 636. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Cet amendement propose une nouvelle rédaction de l’article 6 ter afin de 
préciser le dispositif relatif à la location de courte durée de meublés touristiques qui a occupé nombre de nos 
débats. 
Premièrement, l’article L. 631-7 n’est plus modifié. Cet article, qui prévoit une autorisation préalable de 
changement d’usage dans les communes de plus de 200 000 habitants ou celles situées dans les départements 
de la première couronne francilienne pour tout type de changement d’usage, ne vise pas seulement les 
locations touristiques. La rédaction adoptée en première lecture pourrait prêter à confusion. 
Deuxièmement, le présent amendement procède à la création d’un nouvel article L. 631-7-1-A dans le code de 
la construction et de l’habitation afin de définir un régime d’autorisation temporaire de changement d’usage 
permettant la location d’un logement pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile, ce qui correspond à la définition de la location touristique. En pratique, il appartiendra à la commune 
de fixer, par une délibération du conseil municipal, les modalités de délivrance des autorisations temporaires et 
ce qu’elles recouvrent, notamment la durée de location et les caractéristiques du local. Par ailleurs, il est 
précisé que la location touristique par un bailleur occupant de sa résidence principale n’est pas soumise 
à autorisation. 
Troisièmement, le présent amendement procède à la modification de l’article L. 631-9 du code de la 
construction et de l’habitation afin d’assouplir le régime encadrant la possibilité pour les communes autres que 
celles que j’ai citées de mettre en place un régime d’autorisation préalable au changement d’usage. 
Depuis le vote de la LME, le droit prévoit que cette extension peut se faire par décision de l’autorité 
administrative, sur proposition du maire de la commune. Il est proposé par le présent amendement que dans les 
zones d’urbanisation continue, cette extension soit possible sur simple décision de la commune, par la voie 
d’une délibération du conseil municipal. 
En somme, cet amendement clarifie et précise le dispositif initialement prévu, tout en respectant intégralement 
l’objectif poursuivi. 
Mme la présidente. La parole est à M. Hervé Pellois, pour soutenir le sous-amendement no 762. 
M. Hervé Pellois. Une fois n’est pas coutume, ce sous-amendement vise à défendre les provinciaux qui 
possèdent un pied-à-terre dans une grande ville. Il prévoit, sous certaines conditions, que la première résidence 
secondaire, et elle seule, puisse être considérée comme un local destiné à l’habitation, à l’instar de la résidence 
principale. 
Dans le souci d’une meilleure régulation de la location meublée de courte durée, l’exonération de la 
résidence secondaire du régime de changement d’usage ne doit concerner pour chaque propriétaire 
qu’un seul appartement en dehors de sa résidence principale. Celui-ci devra néanmoins effectuer une 
déclaration préalable en mairie pour la location de courte durée de sa première présidence secondaire, à 
la différence de la procédure qui prévaut pour la résidence principale. Afin d’encadrer ce type de 
location, ce régime serait limité à quatre mois de location maximum dans l’année. Cela permettrait de 
limiter l’intérêt financier d’un pur investissement sans occupation et d’éviter les abus qui consistent 
pour des propriétaires de multiples résidences à faire de la location meublée touristique un véritable 
commerce. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Laure de La Raudière, pour soutenir le sous-amendement no 780. 
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Mme Laure de La Raudière. Mon sous-amendement repose sur la même logique que celui de M. Pellois, à 
quelques nuances près. 
Premièrement, la région ne me semble pas constituer un bon cadre car les mêmes difficultés qu’aujourd’hui 
pourraient se poser pour une commune située à la limite de deux régions. Je préférerais que soit inscrit un 
critère de distance. En l’occurrence, j’ai choisi cinquante kilomètres parce que cela correspond à la petite 
heure de voiture qui dicte généralement la localisation d’un pied-à-terre. Cela pourrait être 100 kilomètres, si 
vous le souhaitez. Cela permet régler tous les problèmes alors que le critère de la région ne permet de régler 
que le cas de Paris ou de certaines villes dans la structure actuelle des régions. 
Le deuxième point sur lequel je diverge un peu de l’amendement de M. Pellois est la durée : je propose pour 
ma part six mois car, souvent, les propriétaires ont la possibilité de louer ces pied-à-terre plus de deux jours 
par semaine. Si l’on part sur une moyenne de trois jours de location par semaine, cela fait cent cinquante jours 
par an, soit plus de quatre mois. Encore une fois, je ne suis pas attachée à une durée précise – quatre ou six 
mois – mais j’aimerais que nous en débattions. 
Dernier point, qui n’est pas nul : je propose dans mon sous-amendement d’instaurer une pénalité, une amende, 
qui créera une contrainte très forte pour éviter que le système soit dévoyé – c’est le risque en effet avec ce 
régime réservé aux pied-à-terre, pour lesquels on n’a pas besoin d’une autorisation. Il faut donc, selon moi, 
prévoir une amende pour faire respecter le dispositif législatif que je propose ; elle est du reste conséquente 
puisqu’elle s’élèverait à 25 000 euros, garantissant ainsi le respect de ce dispositif. 
M. François Pupponi. Oui, ça refroidit. 
Mme la présidente. Monsieur le rapporteur, quel est l’avis de la commission sur ces deux sous-
amendements ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. C’est un débat que nous avons déjà eu, et j’ai pu échanger avec vous, 
madame de La Raudière, ainsi qu’avec Hervé Pellois, sur vos préoccupations. J’émets toutefois un avis 
défavorable à vos deux sous-amendements, qui relèvent de la même logique, pour la raison suivante : ce n’est 
pas à l’Assemblée nationale de définir la politique de l’habitat de chaque commune. Il appartient à chaque 
conseil municipal, indépendamment de toute autorité administrative – c’est aussi l’objet de cet article 6 ter, 
dans la rédaction que je vous propose –, de définir sa propre politique d’habitat. Le conseil municipal pourra 
ainsi recourir à la procédure de l’autorisation temporaire, beaucoup plus souple que le changement d’usage 
introduit dans la loi en première lecture et clarifié par la rédaction que je vous propose de l’article 6 ter. Il 
pourra dès lors, dans sa délibération, autoriser ou ne pas autoriser ce que vous proposez. 
Dans le droit fil de la conception de la décentralisation rappelée hier encore par le Président de la République, 
et qui pourra contenter quelques-uns dans cet hémicycle, je considère que si un conseil municipal décide 
d’autoriser ce que vous proposez, il pourra très bien le faire : ce n’est pas forcément à la représentation 
nationale de trancher. 
Je rappelle que, dans certains quartiers ou certaines parties de notre territoire national, les meublés 
touristiques temporaires provoquent une forme d’embolisation qui ne permet plus à des familles de 
trouver des locations pour se loger, les locations temporaires de meublés touristiques étant finalement 
plus rentables. Il faut donc limiter cette dérive, tout en permettant à certaines communes de l’autoriser 
si elles le décident. Telle est la raison de mon avis défavorable à vos deux sous-amendements. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement du rapporteur et les deux sous-
amendements ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. L’avis du Gouvernement est favorable à l’amendement du rapporteur et 
défavorable aux deux sous-amendements. 
(Les sous-amendements nos 762 et 780, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 

(L’amendement no 636 est adoptél’article 6 ter est ainsi rédigé.) 

 

2. Sénat 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec 
modifications en 2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274  

 

-      Article 6 ter 
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La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 
1° Après l’article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. – Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire 
de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l’immeuble de la commune après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire 
d’arrondissement concerné. Elle détermine également les critères de ces autorisations temporaires, qui peuvent 
porter sur la durée des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa 
localisation en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité 
de ne pas aggraver la pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre 
d’autorisations accordées à un même propriétaire. 
« Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 du présent code 
ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. » ; 
2° Le premier alinéa de l’article L. 631-9 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa du même article L. 631-7, appartenant à 
une zone d’urbanisation continue définie à l’article 232 du code général des impôts, ces dispositions peuvent 
être rendues applicables par une délibération du conseil municipal, dans les conditions prévues à l’article 
L. 631-7-1. » 
 
 
 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 

 
 

-      Article 6 ter  

 (article L. 631-7 du code de la construction et de l'habitation) - Autorisation préalable de 
  changement d'usage pour la location de meublés de courte durée 

 
Commentaire : cet article prévoit l'application du régime d'autorisation préalable de changement 
d'usage à la location de meublés de courte durée et la mise en place d'un régime d'autorisation 
temporaire pour ce type de location.  
I. Le droit en vigueur 
La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation (CCH) 
porte sur les changements d'usage et les usages mixtes des locaux d'habitation et comporte les articles 
L. 631-7 à L. 631-10. 
L'article L. 631-7 dispose ainsi que : 
- cette section est applicable dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les départements de 
petite couronne. Dans ces communes, le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis 
à autorisation préalable (alinéa 1) ; 
- constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs annexes, y compris les 
logements foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, logements inclus dans 
un bail commercial, locaux meublés donnés en location (alinéa 2) ; 
- un local est réputé à usage d'habitation s'il était affecté à cet usage au 1er janvier 1970. Cette affectation peut 
être établie par tout mode de preuve. Les locaux construits ou faisant l'objet de travaux ayant pour 
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conséquence d'en changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés avoir l'usage pour 
lequel la construction ou les travaux sont autorisés (alinéa 3) ; 
- cependant, quand une autorisation administrative subordonnée à une compensation a été accordée après le 1er 
janvier 1970 pour changer l'usage d'un local, le local autorisé à changer d'usage et le local ayant servi de 
compensation sont réputés avoir l'usage résultant de l'autorisation (alinéa 4) ; 
- sont nuls de plein droit tous accords ou conventions conclus en violation de cet article (alinéa 5). 
L'article L. 631-7-1 porte sur la procédure d'autorisation préalable. Il dispose que : 
- l'autorisation préalable au changement d'usage est délivrée par le maire de la commune après avis, à 
Paris, à Marseille et à Lyon, du maire d'arrondissement. Elle peut être subordonnée à une compensation 
sous la forme de la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre usage (alinéa 1) ; 
- l'autorisation de changement d'usage est accordée à titre personnel. Elle cesse de produire effet lorsqu'il 
est mis fin, à titre définitif, à l'exercice professionnel du bénéficiaire. Toutefois, lorsque l'autorisation est 
subordonnée à une compensation, le titre est attaché au local et non à la personne (alinéa 2) ; 
- l'usage des locaux n'est pas affecté par la prescription trentenaire (alinéa 3) ; 
- pour l'application de l'article L. 631-7, une délibération du conseil municipal fixe les conditions dans 
lesquelles sont délivrées les autorisations et déterminées les compensations par quartier et, le cas échéant, 
par arrondissement, au regard des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des 
marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. Si la commune 
est membre d'un EPCI compétent en matière de plan local d'urbanisme (PLU), la délibération est prise par 
l'organe délibérant de l'EPCI (alinéa 4).  
II. Le texte adopté par l'Assemblée nationale 
Cet article a été introduit par les députés à l'initiative, d'une part de Mme Annick Lepetit et, d'autre part, 
de M. Denis Beaupin. 
Il modifie l'article L. 631-7 sur plusieurs points : 
- il permet l'extension, dans les conditions définies par la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du 
CCH précitée, des dispositions sur le changement d'usage des locaux d'habitation à l'ensemble des 
communes situées en « zones tendues » (1°) ; 
- il précise (2°) que : 
 les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y 
élit pas domicile ne peuvent être considérés comme locaux destinés à l'habitation ; 
 une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire permettant à 
une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l'habitation à une clientèle 
de passage sans qu'il soit nécessaire de demander l'autorisation préalable de changement d'usage. La 
délibération fixe les conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations temporaires par le maire. Elle 
définit également les critères de délivrance de ces autorisations qui peuvent porter sur la durée des contrats de 
location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation au regard du contexte local du 
marché locatif. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d'autorisations accordées à un même 
propriétaire ; 
 si la commune est membre d'un EPCI compétent en matière de PLU, la délibération est prise par l'organe 
délibérant de cet EPCI ; 
 ce régime d'autorisation temporaire ne peut pas faire obstacle à l'application des dispositions du code 
du tourisme relatives aux meublés de tourisme ; 
quand le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur, aucune autorisation de 
changement d'usage n'est nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y 
élit pas domicile. 
III. La position de votre commission 
Au cours de ses travaux, votre rapporteur a pu appréhender l'enjeu que représente la location meublée de 
courte durée dans les grandes villes françaises et notamment à Paris. 
Cette problématique a été ainsi soulignée par M. Jean-Yves Mano, adjoint au maire de Paris chargé du 
Logement, à l'occasion de son audition par votre rapporteur. Il a en effet souligné que de nombreux 
propriétaires parisiens profitaient des avantages fiscaux et réglementaires de la location meublée pour 
transformer leur logement en location meublée de courte durée sans autorisation ni compensation. Près de 
20 000 logements seraient ainsi concernés, alors que la crise du logement est particulièrement sévère à 
Paris. 

28 
 



Aux yeux de votre rapporteur, le présent article constitue une réponse adaptée à cette situation, en 
imposant une autorisation préalable en cas de location pour de courtes durées d'un logement meublé. Il 
donne une certaine souplesse aux communes en leur permettant de définir un régime d'autorisation temporaire 
pour ce type de locations. 
À l'initiative de votre rapporteur, votre commission a adopté deux amendements rédactionnels et de 
coordination 
 

c. Texte de la commission n° 308 déposé le 22 janvier 2014 
 

-      Article 6 ter 

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est ainsi 
modifiée : 
1°A (nouveau) L'article L. 631-7 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 
pas domicile ne peuvent pas être considérés comme des locaux destinés à l'habitation au sens du présent 
article. » ; 
1° Après l'article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. - Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire 
de changement d'usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l'habitation à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l'immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d'arrondissement concerné. 
Elle détermine également les critères de ces autorisations temporaires, qui peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction 
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d'autorisations accordées à un 
même propriétaire. 
« Si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
« Le local à usage d'habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I de l'article L. 123-1-5 du code de l'urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l'article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l'autorisation de changement d'usage prévue à l'article L. 631-7 du présent code ou 
celle prévue au présent article n'est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n'y élit pas domicile. » ; 
2° Le premier alinéa de l'article L. 631-9 est ainsi rédigé : 
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-7, les dispositions 
dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l'autorité administrative sur proposition du maire 
ou, pour les communes appartenant à une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à 
l'article 232 du code général des impôts, par une délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal. » 
 

d. Avis n° 301 déposé le 22 janvier 2014 par M. René Vandierendonck- Néant. 
 

e. Amendement n°147 du 27 janvier 2014 déposés par M. César et autres et adoptés 
en commission.  

-      Article 6 ter 
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Après l'alinéa 10 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« En l’absence de délibération du conseil municipal, aucune autorisation de changement d’usage n’est 
nécessaire pour louer un seul local à usage d’habitation ne constituant pas la résidence principale du loueur au 
sens de l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, pour de courtes durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile, si ce local est situé dans une autre région que celle dans laquelle le loueur possède sa 
résidence principale et que les périodes de mise en location n’excédent pas six mois en journées cumulées par 
année civile. » ; 
Objet  
Le texte actuel du projet de loi prévoit un principe de subsidiarité, permettant au conseil municipal de 
définir en délibération un régime d’autorisation temporaire permettant à toute personne physique de 
louer pour de courtes durées une résidence secondaire ou un pied-à-terre. 
Cependant, la promulgation de la loi risque de placer dans l’illégalité un certain nombre de propriétaires 
procédant à la location temporaire de leur résidence secondaire ou de leur pied-à-terre, et dont la situation 
pourrait être régularisée après délibération du conseil municipal. 
Cet amendement tend donc à permettre, sous certaines conditions, à tout propriétaire de louer pour de 
courtes durées une seule résidence secondaire ou un pied-à-terre, le temps que les conseils municipaux 
s’emparent de cette question, et ajustent ou restreignent - s’ils le souhaitent - l’encadrement des 
locations temporaires. 
Ainsi, à défaut de délibération, et dans le souci d’une meilleure régulation de la location meublée de courte 
durée : 
- l’exonération du régime de changement d’usage ne devra concerner, par propriétaire et en dehors de la 
résidence principale, qu’une seule résidence secondaire ou pied-à-terre, situé dans une autre région que celle 
de la résidence principale; 
- les périodes de mise en location ne devront pas excéder 6 mois en journées cumulées par année civile. Ces 
périodes seront précisées dans le cadre de la déclaration préalable effectuée en mairie. 
Ceci permettra ainsi de limiter l’intérêt financier d’un « pur investissement », et d’éviter les abus où des 
propriétaires de multiples résidences font de la location meublée touristique un véritable commerce. 
 
 

f. Compte-rendu des débats – Séance du 31 janvier 2014 
 

-      Article 6 ter 

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 
1°A (nouveau) L’article L. 631-7 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit 
pas domicile ne peuvent pas être considérés comme des locaux destinés à l’habitation au sens du présent 
article. » ; 
1° Après l’article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. – Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire 
de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l’immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d’arrondissement concerné. 
Elle détermine également les critères de ces autorisations temporaires, qui peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction 
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d’autorisations accordées à un 
même propriétaire. 

30 
 



« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 du présent code 
ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. » ; 
2° Le premier alinéa de l'article L. 631-9 est ainsi rédigé : 
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-7, les dispositions 
dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l'autorité administrative sur proposition du maire 
ou, pour les communes appartenant à une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à 
l'article 232 du code général des impôts, par une délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal. » 
Mme la présidente. L’amendement n° 318, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 3 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il convient de supprimer l’alinéa 3, qui est satisfait par l’article L. 631-7-1. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 318. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° 237 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, 
Bertrand, C. Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde et 
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéas 4 et 6 
Remplacer les mots : 
de courtes durées 
par les mots : 
des durées inférieures à trois mois 
La parole est à M. Pierre-Yves Collombat. 
M. Pierre-Yves Collombat. L’article 6 ter soumet à autorisation préalable pour changement d’usage les 
locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile. 
Il convient de distinguer la location meublée saisonnière à la nuitée ou à la semaine, destinée principalement 
aux touristes, de la location meublée temporaire, de plusieurs mois, pour répondre à des situations d’urgence –
 divorce, traitement médical de longue durée, etc. – ou à des obligations professionnelles, culturelles ou 
universitaires. 
Cet amendement vise donc à préciser la notion de « courtes durées » de manière que les locaux meublés loués 
pour une durée supérieure à trois mois soient considérés comme des locaux d’habitation au sens de 
l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation et non comme des locaux destinés à une activité 
touristique, qu’il convient de mieux contrôler dans les grandes villes. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous avons déjà eu ce débat en première lecture. La commission considère 
que l’introduction de la notion de bail de trois mois est dangereuse et pourrait entraîner des dérives. 
Par ailleurs, la notion de courtes durées ne figure pas seulement dans l’alinéa 6 de cet article, mais aussi dans 
l’article 6 sexies du projet de loi. 
Je demande donc le retrait de cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Cécile Duflot, ministre. La notion de courtes durées figure également dans le code du tourisme. Nous 
avons d’ailleurs travaillé en bonne coordination sur ces questions avec ma collègue Sylvia Pinel, ministre de 
l’artisanat, du commerce et du tourisme. 
Il me semble raisonnable de conserver des rédactions identiques dans les deux codes. Je souhaite donc le 
retrait de cet amendement. 
M. Pierre-Yves Collombat. Je retire l’amendement, madame la présidente ! 
Mme la présidente. L’amendement n° 237 rectifié est retiré. 
L’amendement n° 67, présenté par M. Yung, Mme Lepage et M. Leconte, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 10 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue l'habitation unique en France d'un ressortissant français établi 
hors de France, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 ou celle prévue au présent 
article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile. » ; 
La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Le présent amendement tend à permettre aux Français résidant à l’étranger de louer 
pour de courtes périodes leur habitation unique en France sans avoir à obtenir d’autorisation préalable. 
En effet, nombre de nos compatriotes résidant à l’étranger ne disposent pas de revenus importants et ont 
besoin de conserver une habitation en France. Sans les revenus qu’ils peuvent percevoir de la location de ce 
logement, ils se retrouveraient en grande difficulté pour continuer à mener leur vie professionnelle. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous avons ce débat avec M. Leconte depuis plusieurs mois. 
La commission n’est pas favorable à cet amendement. S’il s’agit de personnes expatriées ponctuellement, pour 
des raisons professionnelles, cet amendement est pleinement satisfait par la définition de la résidence 
principale. 
Je vous rappelle les termes de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 dans la rédaction proposée par l’article 1er 
du projet de loi : « La résidence principale est entendue comme le logement occupé au moins huit mois par an, 
sauf obligation professionnelle, raison de santé, ou cas de force majeure, soit par le bénéficiaire ou son 
conjoint, soit par une personne à charge au sens du code de la construction et de l’habitation. » 
En revanche, s’il s’agit d’expatriés pour une longue durée, je ne vois pas pourquoi le législateur créerait une 
dérogation à l’autorisation préalable au changement d’usage. 
D’une part, s’ils souhaitent louer le logement en meublé résidence principale, avec des baux d’un an, le 
dispositif d’autorisation préalable au changement d’usage n’est pas applicable. 
D’autre part, le texte n’interdit pas la location en meublé touristique. Il impose simplement une autorisation 
préalable dans les villes où elle est applicable, essentiellement Paris et les villes de plus de 200 000 habitants, 
auxquelles s’ajoutent les communes de la petite couronne. Je rappelle que la situation dans certaines grandes 
villes, notamment à Paris, est particulièrement inquiétante. 
Je demande donc le retrait de cet amendement. À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Les arguments présentés par le rapporteur sont très pertinents. Il n’y a 
objectivement aucune raison justifiant de faire exception à la règle générale pour les expatriés.  
L’ensemble du dispositif législatif tel qu’il existe couvre en effet parfaitement les différents cas de figure : soit 
le logement meublé pour un bail d’un an, soit le logement en baux touristiques avec une rotation plus 
importante, qui implique une gestion et donc la disponibilité d’une personne sur place. À ce titre, il n’est pas 
justifié de prévoir un traitement différencié pour les expatriés. 
En conséquence, l’avis du Gouvernement est défavorable. 
Mme la présidente. Monsieur Leconte, l’amendement n° 67 est-il maintenu ? 
M. Jean-Yves Leconte. Compte tenu des explications qui viennent de m’être fournies par le rapporteur, lequel 
a invoqué le cadre plus général de la définition de l’habitation principale, qui permet d’élargir la question non 
seulement aux Français résidant à l’étranger mais aussi aux personnes qui chercheraient un emploi loin de leur 
unique habitation située en France, je retire cet amendement. 
Mme la présidente. L’amendement n° 67 est retiré. 
L’amendement n° 147, présenté par M. César, Mme Lamure, M. Lenoir et les membres du groupe Union pour 
un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
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Après l'alinéa 10 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« En l’absence de délibération du conseil municipal, aucune autorisation de changement d’usage n’est 
nécessaire pour louer un seul local à usage d’habitation ne constituant pas la résidence principale du loueur au 
sens de l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, pour de courtes durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile, si ce local est situé dans une autre région que celle dans laquelle le loueur possède sa 
résidence principale et que les périodes de mise en location n’excédant pas six mois en journées cumulées par 
année civile. » ; 
La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement tend à permettre à tout propriétaire, sous certaines conditions, de 
louer pour de courtes durées une seule résidence secondaire ou un pied-à-terre, le temps que les conseils 
municipaux s’emparent de cette question et ajustent ou restreignent, s’ils le souhaitent, l’encadrement des 
locations temporaires. 
Ainsi, à défaut de délibération, et dans le souci d’une meilleure régulation de la location meublée de courte 
durée, l’exonération du régime de changement d’usage ne devra concerner, par propriétaire et en dehors de la 
résidence principale, qu’une seule résidence secondaire ou pied-à-terre, situé dans une autre région que celle 
de la résidence principale. Par ailleurs, les périodes de mise en location ne devront pas excéder six mois en 
journées cumulées par année civile. Ces périodes seront précisées dans le cadre de la déclaration préalable 
effectuée en mairie. 
Cette disposition permettra ainsi de limiter l’intérêt financier d’un « pur investissement » et d’éviter les abus. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. La commission a donné un avis favorable sur cet amendement pertinent.  
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Deux sujets sont abordés dans cet amendement.  
D’une part, il s’agit de prévoir l’exonération d’autorisation de changement d’usage en l’absence de 
délibération du conseil municipal. Si aucune délibération n’a été adoptée, la disposition ne s’applique pas. Il 
n’est donc pas nécessaire de le préciser dans la loi.  
D’autre part, les périodes de mise en location ne doivent pas excéder six mois en journées cumulées par année 
civile et le local doit être situé dans une autre région que celle dans laquelle le loueur possède sa résidence 
principale. Une telle disposition ouvre, dans l’application du dispositif, une trappe à complexité qui me semble 
tout à fait inutile et en altérerait la lisibilité. 
C’est pourquoi le Gouvernement émet un avis défavorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la commission. 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Pourquoi la résidence secondaire 
doit-elle obligatoirement être située dans une autre région que celle de la résidence principale ? S’il s’agit 
d’une location saisonnière, on peut imaginer que le local loué se trouve au bord de la mer et que le propriétaire 
réside dans la région Rhône-Alpes. Quelqu’un qui habite dans la Sarthe, par exemple, peut vouloir louer ou 
prêter un appartement situé à La Baule ! Je ne comprends pas très bien le sens de cette précision. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Elle est destinée à éviter les abus ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, pour explication de vote. 
Mme Élisabeth Lamure. Il est précisé que l’exonération du régime de changement d’usage ne devra 
concerner qu’une seule résidence secondaire située dans une autre région que celle de la résidence principale. 
Il s’agit évidemment d’éviter que puissent être louées de fausses résidences secondaires. Je pense que M. le 
rapporteur a bien compris de quoi il retournait. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Oui ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 147. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 6 ter, modifié. 
(L'article 6 ter est adopté.) 
 

C. Commission mixte paritaire-Accord. 
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a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 
 

-      Article 6 ter 

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est ainsi 
modifiée : 
1°A (nouveau) L'article L. 631-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les locaux meublés loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 
pas domicile ne peuvent pas être considérés comme des locaux destinés à l'habitation au sens du présent 
article. » ; 
1° Après l'article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. - Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire 
de changement d'usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l'habitation à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l'immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d'arrondissement concerné. 
Elle détermine également les critères de ces autorisations temporaires, qui peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction 
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d'autorisations accordées à un 
même propriétaire. 
« Si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
« Le local à usage d'habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I de l'article L. 123-1-5 du code de l'urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l'article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l'autorisation de changement d'usage prévue à l'article L. 631-7 du présent code ou 
celle prévue au présent article n'est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n'y élit pas domicile. 
« En l'absence de délibération du conseil municipal, aucune autorisation de changement d'usage n'est 
nécessaire pour louer un seul local à usage d'habitation ne constituant pas la résidence principale du loueur au 
sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n'y élit pas domicile, si ce local est situé dans une autre région que celle dans laquelle le loueur 
possède sa résidence principale et que les périodes de mise en location n'excédent pas six mois en journées 
cumulées par année civile. » ; 
2° Le premier alinéa de l'article L. 631-9 est ainsi rédigé : 
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-7, les dispositions 
dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l'autorité administrative sur proposition du maire 
ou, pour les communes appartenant à une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à 
l'article 232 du code général des impôts, par une délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal. » 

 
b. Rapport déposé le 11 février 2014 par M. Daniel Goldberg rapporteur et Mme 

Audrey Linkenheld rapporteur, sous le n° 1787 à l'Assemblée nationale et par 
MM. Claude Dilain rapporteur et Claude Bérit-Débat rapporteur, sous le n° 355 
au Sénat. 

 

-      Article 6 ter 

Autorisation préalable de changement d'usage pour la location de meublés de courte durée 
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La commission mixte paritaire a examiné une proposition de rédaction commune n° 14 de clarification 
présentée par M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a adopté la proposition de rédaction présentée par M. Claude Dilain, rapporteur 
pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a examiné une proposition de rédaction commune n° 40 opérant des 
modifications rédactionnelles présentée par M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat et M. Daniel 
Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a adopté la proposition de rédaction présentée par M. Claude Dilain, rapporteur 
pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a examiné une proposition de rédaction commune n° 15 présentée par 
M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale, a présenté une proposition de rédaction 
commune aux deux rapporteurs visant à supprimer un alinéa introduit au Sénat qui, selon les rapporteurs, irait 
à l’encontre de l’objectif poursuivi par l’article 6 ter. L’alinéa introduit au Sénat permet en effet de contourner 
le dispositif juridique de l’autorisation temporaire, plus souple que le changement d’usage, créé par cet article. 
Ainsi, les pied-à-terre pourraient être exonérés tant de l’autorisation de changement d’usage que de 
l’autorisation temporaire pour être loués de manière répétée et pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. Or, il semble plus pertinent de laisser le choix aux communes de mettre en 
place leur propre politique de logement, et ainsi de définir, si elles le souhaitent, les modalités de l’autorisation 
temporaire. Du point de vue des rapporteurs, il n’appartient pas au législateur national de se substituer aux 
organes délibérants des collectivités concernées sur ce sujet. 
La commission mixte paritaire a adopté la proposition de rédaction présentée par M. Claude Dilain, rapporteur 
pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a adopté l’article 6 ter ainsi rédigé. 
 
 

c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 
 

-      Article 6 ter 

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est ainsi 
modifiée : 
1°A L'article L. 631-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le fait de louer un local meublé destiné à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 
clientèle de passage qui n'y élit pas domicile constitue un changement d'usage au sens du présent article. » ; 
1° Après l'article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. - Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d'autorisation temporaire 
de changement d'usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l'habitation à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l'immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d'arrondissement concerné. 
Elle détermine également les critères de cette autorisation temporaire, qui peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction 
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d'autorisations accordées à un 
même propriétaire. 
« Si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
« Le local à usage d'habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I de l'article L. 123-1-5 du code de l'urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l'article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l'autorisation de changement d'usage prévue à l'article L. 631-7 du présent code ou 
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celle prévue au présent article n'est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n'y élit pas domicile. 
2° Le premier alinéa de l'article L. 631-9 est ainsi rédigé : 
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-7, les dispositions 
dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l'autorité administrative sur proposition du maire 
ou, pour les communes appartenant à une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à 
l'article 232 du code général des impôts, par une délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal. » 
 
 

1. Assemblée nationale 
 

a. Compte-rendu des débats Sénat– Première séance du lundi 17 février 2014 
 
M. Daniel Goldberg, rapporteur de la commission mixte paritaire. L’article 6 ter porte sur les meublés 
touristiques temporaires. Afin de ne pas détourner l’autorisation temporaire prévue dans le projet de 
loi et que nous avions élaborée ici, à l’Assemblée nationale, et afin de laisser aux communes la liberté de 
délibérer dans le sens qu’elles souhaiteront pour l’avenir, nous avons préféré supprimer un alinéa qui 
avait été introduit par un amendement adopté par le Sénat. Cependant, là encore, l’ensemble des 
rapporteurs ont agi de concert. 
S’agissant de la garantie universelle des loyers, nous avons précisé les modalités de prise en compte, 
notamment par l’agence nationale créée à cet effet, des difficultés sociales et économiques rencontrées par le 
locataire, dans le cadre de poursuites éventuelles. 
Mme Cécile Duflot, ministre (…) 
Grâce aux nouvelles mesures contre les marchands de sommeil, ceux qui, aujourd’hui, tirent profit de la 
misère au mépris de la dignité humaine n’auront plus le droit, demain, d’acheter de logements pour les louer. 
Ces mesures étaient attendues de longue date. Le travail de conviction de parlementaires, en particulier de M. 
Claude Dilain, a permis qu’elles soient inscrites dans ce texte et qu’elles deviennent dans quelques semaines, 
je l’espère, de nouveaux outils législatifs à la hauteur de l’enjeu. 
 

b. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les 
conditions prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée 
nationale le 19 février 2014, TA n° 302.  

 

- Article 6 ter 

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 
1°A L’article L. 631-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 
clientèle de passage qui n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au sens du présent article. » ; 
1° Après l’article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. – Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation temporaire 
de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des locaux 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. 
« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la commune 
dans laquelle est situé l’immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d’arrondissement concerné. 
Elle détermine également les critères de cette autorisation temporaire, qui peuvent porter sur la durée des 
contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction 
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d’autorisations accordées à un 
même propriétaire. 
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« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement. 
« Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au 
sens du 2° du I de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. 
« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 du présent code 
ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. 
2° Le premier alinéa de l’article L. 631-9 est ainsi rédigé : 
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 631-7, les dispositions 
dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l’autorité administrative sur proposition du maire 
ou, pour les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à 
l’article 232 du code général des impôts, par une délibération de l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, du conseil 
municipal. » 
 

2. Sénat 
a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du jeudi 20 février 2014 

 
M. Claude Dilain, corapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire (…) 
À l’article 6 ter, la CMP est revenue sur une disposition introduite par la Haute Assemblée, qui 
permettait de déroger au régime d’autorisation préalable au changement d’usage pour les meublés 
touristiques, estimant que cette disposition allait à l’encontre de la libre administration des collectivités 
territoriales. 
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Article 19 de la loi pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové 

 

Accord de l’assemblée générale des copropriétaires avant la 
demande d’autorisation de changement d’usage pour la location 

de meublés pour de courtes durées  
 

Consolidation et travaux parlementaires 
 

Source : services du Conseil constitutionnel © 2014 

 
Sommaire 

 
I. Texte adopté ........................................................................................... 4 

II. Consolidation et environnement législatif .......................................... 5 

III. Travaux parlementaires – Article 19 (ex 6 sexies) ............................. 9 

 
 
 

  

http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1670-tI.asp%23P899_184006


Table des matières 
 

I. Texte adopté ........................................................................................... 4 

Titre Ier Favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable .................... 4 

Chapitre Ier Améliorer les rapports entre propriétaires et locataires dans le 
parc privé .............................................................................................................................. 4 

- Article 19 (ex 6 sexies) ........................................................................................................................... 4 

II. Consolidation et environnement législatif .......................................... 5 

A. Code de la construction et de l’habitation ............................................................ 5 

Livre VI : Mesures tendant à remédier à des difficultés exceptionnelles de 
logement. ............................................................................................................................... 5 

Titre III : Dispositions tendant à maintenir ou à augmenter le nombre des logements. ....... 5 
Chapitre Ier : Dispositions générales. ............................................................................................ 5 
Section 2 : Changements d'usage et usages mixtes des locaux d'habitation .................................. 5 

- Article L. 631-7 ...................................................................................................................................... 5 
- Art. L. 631-7-1 B    [inséré par l’article 19 ex 6 sexies] ........................................................................ 5 
- Article L. 631-7-1 ................................................................................................................................... 5 
- Article L. 631-7-2 ................................................................................................................................... 6 
- Article L631-7-3 ..................................................................................................................................... 6 
- Article L. 631-7-4 ................................................................................................................................... 6 
- Article L. 631-7-5 ................................................................................................................................... 7 
- Article L. 631-8 ...................................................................................................................................... 7 
- Article L. 631-9 ...................................................................................................................................... 7 
- Article L. 631-10 .................................................................................................................................... 7 

B. Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ............................................................................................................. 8 

Chapitre II : Administration de la copropriété ................................................................. 8 
Section 1 : Dispositions générales. ....................................................................................... 8 

- Article 24 ................................................................................................................................................ 8 

III. Travaux parlementaires – Article 19 (ex 6 sexies) ............................. 9 

A. Première lecture ...................................................................................................... 9 

1. Assemblée nationale ........................................................................................................ 9 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, déposé le 26 juin 

2013 9 
b. Etude d’impact du 25 juin 2013 ...................................................................................... 9 

c. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey 
LINKENHELD .................................................................................................................... 9 

- Amendement N°CE537 présenté par Mme Lepetit ................................................................................ 9 
- Amendement N°CE541 présenté par Mme Lepetit ................................................................................ 9 

d. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du jeudi 12 septembre 2013 ................. 10 
- Amendements identiques adopté n°1006 (Rect) et n°1162 (Rect) ........................................................ 10 

2. Sénat .................................................................................................................................. 10 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère lecture par 
l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207 ................................................... 10 

- Article 6 sexies (nouveau) .................................................................................................................... 11 
b. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom de la 

commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 ..................................... 11 
- Amendement adopté n° COM-357 présenté par M. DILAIN ............................................................... 11 

c. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 .............................................. 12 
- Article 6 sexies ..................................................................................................................................... 12 

d. Compte-rendu des débats – Séance du 23 octobre 2013 ............................................... 12 
- Article 6 sexies ...................................................................................................................................... 12 

B. Deuxième lecture ................................................................................................... 14 

1. Assemblée nationale ........................................................................................................ 14 
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 .................................................... 14 

2 
 



- Article 6 sexies ..................................................................................................................................... 14 
b. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait au nom 

de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 ....................... 14 
- Amendement adopté en commission n°CE397 présenté par M. GOLDBERG .................................... 15 

c. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du mercredi 15 janvier 2014 ................ 17 
- Article 6 sexies ...................................................................................................................................... 17 
- Amendement adopté n°637 présenté par M. Goldberg ......................................................................... 18 

2. Sénat .................................................................................................................................. 20 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec modifications en 

2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274 .................................. 20 
- Article 6 sexies ...................................................................................................................................... 20 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom de la 
commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 .................................... 20 
c. Compte-rendu des débats – Séance du 30 janvier 2014 ................................................ 21 

- Article 6 sexies (Non modifié) .............................................................................................................. 21 
C. Commission mixte paritaire ................................................................................. 21 

a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 ..................................................... 21 
- Article 6 sexies (Conforme) .................................................................................................................. 21 

b. Rapport n° 355 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom de la 
commission mixte paritaire, déposé le 11 février 2014 ...................................................... 21 
c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 ........................................... 21 

1. Assemblée nationale ........................................................................................................ 21 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les conditions 

prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée nationale le 19 février 
2014, TA n° 302 ................................................................................................................. 21 

2. Sénat .................................................................................................................................. 21 
a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du jeudi 20 février 2014 ............................... 21 
b. Texte n° 84 adopté par le Sénat le 20 février 2014 ....................................................... 22 

- Article 19 (ex 6 sexies) ......................................................................................................................... 22 
 

 
 
 
 

 

  

3 
 



I. Texte adopté 

Titre Ier Favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable 

Chapitre Ier Améliorer les rapports entre propriétaires et locataires dans le 
parc privé 

- Article 19 (ex 6 sexies) 

Après l’article L. 631-7 du même code, il est inséré un article L. 631-7-1 B ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 B. – Si l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de la 
copropriété souhaite que soit soumise à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, toute demande d’autorisation de 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un copropriétaire aux 
fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage, elle le décide à la majorité de l’article 25 de 
la même loi. 
« Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631-7-1 A. 
« Le premier alinéa du présent article s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités 
d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, 
défini à l’article 8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. » 
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II. Consolidation et environnement législatif 

A. Code de la construction et de l’habitation 

Livre VI : Mesures tendant à remédier à des difficultés exceptionnelles de 
logement. 

Titre III : Dispositions tendant à maintenir ou à augmenter le nombre des logements. 
Chapitre Ier : Dispositions générales. 

Section 2 : Changements d'usage et usages mixtes des locaux d'habitation 

- Article L. 631-7  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
La présente section est applicable aux communes de plus de 200 000 habitants et à celles des départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Dans ces communes, le changement d'usage des 
locaux destinés à l'habitation est, dans les conditions fixées par l'article L. 631-7-1, soumis à autorisation 
préalable. 
Constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs annexes, y compris les 
logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, logements inclus dans 
un bail commercial, locaux meublés donnés en location dans les conditions de l'article L. 632-1. 
Pour l'application de la présente section, un local est réputé à usage d'habitation s'il était affecté à cet usage au 
1er janvier 1970. Cette affectation peut être établie par tout mode de preuve. Les locaux construits ou faisant 
l'objet de travaux ayant pour conséquence d'en changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont 
réputés avoir l'usage pour lequel la construction ou les travaux sont autorisés. 
Toutefois, lorsqu'une autorisation administrative subordonnée à une compensation a été accordée après le 1er 
janvier 1970 pour changer l'usage d'un local mentionné à l'alinéa précédent, le local autorisé à changer d'usage 
et le local ayant servi de compensation sont réputés avoir l'usage résultant de l'autorisation. 
Sont nuls de plein droit tous accords ou conventions conclus en violation du présent article. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-7 du code de la 
construction et de l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous 
réserve de l'entrée en vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges 
assumées par les communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Art. L. 631-7-1 B    [inséré par l’article 19 ex 6 sexies] 

Si l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de la copropriété souhaite 
que soit soumise à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-557 du 10 
juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, toute demande d’autorisation de 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un 
copropriétaire aux fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage, elle le décide à la 
majorité de l’article 25 de la même loi. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631-7-1 A. 
Le premier alinéa du présent article s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux 
modalités d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de 
copropriété de l’immeuble, défini à l’article 8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. 
 

- Article L. 631-7-1  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
L'autorisation préalable au changement d'usage est délivrée par le maire de la commune dans laquelle est situé 
l'immeuble, après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d'arrondissement concerné. Elle peut être 
subordonnée à une compensation sous la forme de la transformation concomitante en habitation de locaux 
ayant un autre usage. 
L'autorisation de changement d'usage est accordée à titre personnel. Elle cesse de produire effet lorsqu'il est 
mis fin, à titre définitif, pour quelque raison que ce soit, à l'exercice professionnel du bénéficiaire. Toutefois, 
lorsque l'autorisation est subordonnée à une compensation, le titre est attaché au local et non à la personne. Les 
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locaux offerts en compensation sont mentionnés dans l'autorisation qui est publiée au fichier immobilier ou 
inscrite au livre foncier. 
L'usage des locaux définis à l'article L. 631-7 n'est en aucun cas affecté par la prescription trentenaire prévue 
par l'article 2227 du code civil. 
Pour l'application de l'article L. 631-7, une délibération du conseil municipal fixe les conditions dans 
lesquelles sont délivrées les autorisations et déterminées les compensations par quartier et, le cas échéant, par 
arrondissement, au regard des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des 
marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. Si la commune 
est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, la délibération est prise par l'organe délibérant de cet établissement. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-7-1 du code de la 
construction et de l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous 
réserve de l'entrée en vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges 
assumées par les communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Article L. 631-7-2  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Dès lors qu'aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s'y oppose, 
le maire peut autoriser, dans une partie d'un local d'habitation utilisé par le demandeur comme sa résidence 
principale, l'exercice d'une activité professionnelle, y compris commerciale, pourvu qu'elle n'engendre ni 
nuisance, ni danger pour le voisinage et qu'elle ne conduise à aucun désordre pour le bâti. 
Le bail d'habitation de cette résidence principale n'est pas soumis aux dispositions du chapitre V du titre IV du 
livre Ier du code de commerce et ne peut être un élément constitutif du fonds de commerce. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-7-2 du code de la 
construction et de l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous 
réserve de l'entrée en vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges 
assumées par les communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Article L631-7-3 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Dès lors qu'aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s'y oppose , 
l'exercice d'une activité professionnelle, y compris commerciale, est autorisé dans une partie d'un local à usage 
d'habitation, dès lors que l'activité considérée n'est exercée que par le ou les occupants ayant leur résidence 
principale dans ce local et ne conduit à y recevoir ni clientèle ni marchandises. 
Les dispositions du présent article sont applicables aux représentants légaux des personnes morales. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-7-3 du code de la 
construction et de l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous 
réserve de l'entrée en vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges 
assumées par les communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Article L. 631-7-4  
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Dès lors qu'aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s'y oppose, 
l'exercice d'une activité professionnelle, y compris commerciale, est autorisé dans une partie d'un local 
d'habitation situé au rez-de-chaussée, pourvu que l'activité considérée ne soit exercée que par le ou les 
occupants ayant leur résidence principale dans ce local, qu'elle n'engendre ni nuisance, ni danger pour le 
voisinage et qu'elle ne conduise à aucun désordre pour le bâti. 
Le bail d'habitation de cette résidence principale n'est pas soumis au chapitre V du titre IV du livre Ier du code 
de commerce et ne peut être un élément constitutif du fonds de commerce. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : L'article L631-7-4 du code de la construction et de 
l'habitation, créé par la loi n° 2008-776, entre en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous réserve de l'entrée en 
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vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges assumées par les 
communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Article L. 631-7-5  
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
I.-L'article L. 631-7-2 est applicable aux logements appartenant aux organismes mentionnés à l'article L. 411-
2, sauf pour l'exercice d'une activité commerciale. 
L'article L. 631-7-3 est applicable aux logements appartenant à ces mêmes organismes. 
Par dérogation à l'article L. 631-7-4, l'exercice d'une activité professionnelle, y compris commerciale, dans une 
partie d'un local d'habitation appartenant à ces mêmes organismes et situé au rez-de-chaussée est soumis à une 
autorisation délivrée dans les conditions fixées à l'article L. 631-7-2. 
II.-L'autorisation délivrée en application de l'article L. 631-7-2 dans les cas visés au premier ou au dernier 
alinéa du I du présent article est précédée d'un avis du propriétaire du local. Passé un délai d'un mois, cet avis 
est réputé favorable. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : L'article L631-7-5 du code de la construction et de 
l'habitation, créé par la loi n° 2008-776, entre en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous réserve de l'entrée en 
vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges assumées par les 
communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Article L. 631-8  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Lorsque le changement d'usage fait l'objet de travaux entrant dans le champ d'application du permis de 
construire, la demande de permis de construire ou la déclaration préalable vaut demande de changement 
d'usage. 
Ces travaux ne peuvent être exécutés qu'après l'obtention de l'autorisation mentionnée à l'article L. 631-7. 
NOTA: 
L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : " La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par 
décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007. " 
Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées 
dans ce même article 26. 
En dernier lieu, l'article 72 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de 
l'ordonnance au 1er octobre 2007. 
 

- Article L. 631-9  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 
Les dispositions de l'article L. 631-7 peuvent être rendues applicables à d'autres communes par décision de 
l'autorité administrative prise sur proposition du maire. 
Ces dispositions peuvent également, dans les mêmes conditions, être rendues applicables sur une partie 
seulement de la commune. 
NOTA: 
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF du 5 août 2008 art. 13 X : Les modifications de l'article L631-9 du code de la 
construction et de l'habitation, induites par la loi n° 2008-776, entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 sous 
réserve de l'entrée en vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la compensation des charges 
assumées par les communes du fait du transfert de compétences prévu par les mêmes I à X de cette même loi. 
 

- Article L. 631-10  
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 13 (V) 

7 
 



Les dispositions de l'article L. 631-7 ne sont pas applicables dans les zones franches urbaines définies au B du 
3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire. 
 
 

B. Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis 

Chapitre II : Administration de la copropriété 
Section 1 : Dispositions générales. 

- Article 24  
Modifié par loi 2003-590 2003-07-02 art. 93 1° JORF 3 juillet 2003 
Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des voix exprimées des copropriétaires présents 
ou représentés, s'il n'en est autrement ordonné par la loi. 
Les travaux d'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, sous réserve qu'ils n'affectent pas 
la structure de l'immeuble ou ses éléments d'équipement essentiels, sont approuvés dans les conditions de 
majorité prévues au premier alinéa. 
Est adoptée à la même majorité l'autorisation donnée à certains copropriétaires d'effectuer, à leurs frais, des 
travaux d'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite qui affectent les parties communes ou 
l'aspect extérieur de l'immeuble et conformes à la destination de celui-ci, sous réserve que ces travaux 
n'affectent pas la structure de l'immeuble ou ses éléments d'équipement essentiels. 
Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de certains copropriétaires seulement les dépenses 
d'entretien d'une partie de l'immeuble ou celles d'entretien et de fonctionnement d'un élément d'équipement, il 
peut être prévu par ledit règlement que ces copropriétaires seuls prennent part au vote sur les décisions qui 
concernent ces dépenses. Chacun d'eux vote avec un nombre de voix proportionnel à sa participation auxdites 
dépenses. 
  

8 
 



III. Travaux parlementaires – Article 19 (ex 6 sexies) 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, déposé le 

26 juin 2013  
RAS 

b. Etude d’impact du 25 juin 2013 
RAS 

c. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD 

- Amendement N°CE537 présenté par Mme Lepetit 
Mme Dagoma, M. Cherki, Mme Mazetier, Mme Carrey-Conte, Mme Hoffman-Rispal et M. Bloche 
ARTICLE 9 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants: 
« Après le troisième alinéa de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
« Les locaux meublés loués de manière habituelle pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 
pas domicile, ne peuvent pas être considérés comme locaux d’habitation au sens du présent article, et doivent 
donc être soumis à autorisation. » 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le flou de la législation actuelle concernant les locations meublées de courte durée génère de plus en plus de 
contentieux pourtant évitables. En précisant formellement qu’ils ne peuvent être considérés comme des locaux 
d’habitation, au sens de l’article L. 631-7, cet amendement permet de clarifier la situation. Il implique 
également que le propriétaire devra demander le changement d’usage de son logement avant de le transformer 
en local destiné à des activités touristiques. Rien qu’à Paris, ce sont près de 25.000 logements qui sont ainsi 
retirés du marché, ce qui alimente directement la pénurie, pousse les prix à la hausse et fait fortement évoluer 
la sociologie de certains quartiers. 
 

- Amendement N°CE541 présenté par Mme Lepetit 
Mme Dagoma, M. Cherki, Mme Mazetier, Mme Carrey-Conte, Mme Hoffman-Rispal et M. Bloche 
ARTICLE 9 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« VII. -Après le premier alinéa de l’article L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 
« Un propriétaire ne peut demander une autorisation de changement d’usage de son logement en local meublé 
loué de manière habituelle pour de courtes durées qu’après avoir obtenu l’accord de l’assemblée générale des 
copropriétaires. » 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Le flou de la législation actuelle concernant les locations meublées de courte durée génère de plus en plus de 
contentieux pourtant évitables. En précisant formellement qu’ils ne peuvent être considérés comme des locaux 
d’habitation, au sens de l’article L.631-7, cet amendement permet de clarifier la situation. Il implique 
également que le propriétaire devra demander le changement d’usage de son logement avant de le transformer 
en local destiné à des activités touristiques. Rien qu’à Paris, ce sont près de 25.000 logements qui sont ainsi 
retirés du marché, ce qui alimente directement la pénurie, pousse les prix à la hausse et fait fortement évoluer 
la sociologie de certains quartiers. 
 
*** 
« Mme Annick Lepetit. L’amendement CE 537 vise à soumettre à autorisation les locaux loués pour de 
courtes durées à une clientèle de passage dans la mesure où ils ne peuvent être considérés comme des locaux à 
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usage d’habitation au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation. Il s’agit ainsi 
d’éclaircir le flou de la législation actuelle en ce domaine, sachant que ce phénomène ne cesse de s’étendre 
dans les grandes villes. 
Quant à l’amendement CE 541, il prévoit qu’un propriétaire ne peut demander une autorisation de changement 
d’usage de son logement en local d’habitation à des fins de location à titre temporaire qu’après avoir obtenu 
l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires. Une telle mesure me paraît tout à fait bénéfique même si 
elle risque sans doute d’allonger la durée des réunions de copropriété.  
M. le rapporteur. Je tiens à remercier Annick Lepetit et les autres signataires de cet amendement qui clarifie 
la situation des locaux meublés loués pour une courte durée à une clientèle de passage. Si ce type de locations 
répond aux besoins des vacanciers dans les lieux touristiques, il en existe en réalité aussi dans les grandes 
agglomérations où s’est développée une forte demande de locations de courte durée, soit que les demandeurs y 
effectuent des stages de quelques mois, soit qu’ils soient en déplacement professionnel, soit encore qu’ils aient 
fait l’objet d’une mutation. J’émets donc un avis favorable à ces deux amendements qui clarifient utilement le 
régime juridique qui leur est applicable.  
Mme la ministre. Même avis. Il sera par ailleurs nécessaire de faire évoluer la procédure actuelle de 
changement d’usage des locaux. C’est pourquoi nous proposerons ultérieurement de modifier les articles 
L. 631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation.  
M. Jean-Marie Tetart. Les gîtes ruraux seront-ils concernés par la mesure ? 
Mme la ministre. Leur régime est déjà encadré, contrairement à celui des locaux visés par ces amendements. 
M. le président François Brottes. Il s’agit somme toute de combler un vide juridique. 
La commission adopte les amendements CE 537 et CE 541. 
Elle adopte ensuite l’article 9 modifié. 
 

d. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du jeudi 12 septembre 2013 
Après l’article 6 
(…) 
Mme la présidente. Les amendements identiques, nos 1010 et 1161 ont déjà été défendus, de même que les 
amendements identiques, nos 1007 rectifié et 1163, que les amendements identiques nos 1008 et 1164, et que les 
amendements identiques nos 1006 rectifié et 1162 rectifié. 
(Les amendements identiques, nos 1010 et 1161, nos 1007 rectifié et 1163, nos 1008 et 1164, nos 1006 rectifié et 
1162, acceptés par la commission et le Gouvernement, sont successivement adoptés.) 
 

- Amendements identiques adopté n°1006 (Rect) et n°1162 (Rect)  

 
ARTICLE ADDITIONNEL 
APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant: 
Lorsqu’un local destiné à l’habitation est situé dans une copropriété, son propriétaire ne peut demander 
l’autorisation d’en changer l’usage pour le louer de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qu’après avoir obtenu l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires, qui se prononce à la 
majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65‑557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. Cette disposition s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités 
d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, 
défini à l’article 8 de la loi n° 65‑557 du 10 juillet 1965 précitée. 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement tend à imposer au propriétaire l’obtention de l’accord de l’assemblée générale des 
copropriétaires préalablement à la demande de changement d’usage des locaux dont il dispose. 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207  
Titre Ier Favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable 
Chapitre Ier Améliorer les rapports entre propriétaires et locataires dans le parc privé 

10 
 



- Article 6 sexies (nouveau) 

Lorsqu’un local destiné à l’habitation est situé dans une copropriété, son propriétaire ne peut demander 
l’autorisation d’en changer l’usage pour le louer de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qu’après avoir obtenu l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires, qui se prononce à la 
majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. Cette disposition s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités 
d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, 
défini à l’article 8 de la même loi . 
 

b. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 

Article 6 sexies (article L. 631-7-1 [nouveau] du code de la construction et de l'habitation) - Accord de 
l'assemblée générale des copropriétaires avant la demande d'autorisation de changement d'usage pour 
la location de meublés pour de courtes durées 
Commentaire : cet article impose un accord de l'assemblée générale des copropriétaires avant la 
demande d'autorisation d'un changement d'usage pour la location de meublés pour de courtes durées. 
I. Le texte adopté par l'Assemblée nationale 
Cet article a été introduit en séance publique par les députés, à l'initiative, comme pour les quatre articles 
précédents, de M. Denis Baupin et de Mme Annick Lepetit. 
Il dispose que lorsqu'un local destiné à l'habitation est situé dans une copropriété, son propriétaire ne 
peut demander l'autorisation d'en changer l'usage pour le louer de manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage qu'après avoir obtenu l'accord de l'assemblée générale des 
copropriétaires qui se prononce à la majorité définie à l'article 24 de la loi de 1965 relative aux 
copropriétés37(*).  
Cette disposition s'applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d'autorisation du 
changement d'usage d'un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l'immeuble. 
II. La position de votre commission 
Votre rapporteur estime que cet article, qui concernera que les communes dans lesquelles existe un 
dispositif d'autorisation préalable de changement d'usage, est pleinement cohérent avec les articles 
précédents. 
Il répond à la nécessité de réguler la location meublée pour de courtes durées et il permet aux copropriétaires 
de disposer d'un droit de regard sur le changement d'usage des logements de la copropriété, la location 
meublée pour de courtes durées pouvant en effet conduire à des nuisances. 
À l'initiative de votre rapporteur, votre commission a adopté trois amendements, dont deux amendements 
rédactionnels et un amendement visant à codifier le présent article au sein du code de la construction et de 
l'habitation. 

Votre commission a adopté cet article ainsi modifié. 

* 37 Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.  
 
 
*** 

- Amendement adopté n° COM-357 présenté par M. DILAIN 

ARTICLE 6 SEXIES (NOUVEAU) 
I. Avant l'alinéa unique, insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Après l'article L. 631-7 du code de la construction et de l'habitation, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi 
rédigé : 
II. Au début de l'alinéa unique, insérer la référence : 
Art. L. 631-7-1 A 
Objet  
Cet amendement vise à codifier l'article 6 sexies au sein de la partie du code de la construction et de 
l'habitation relative au changement d'usage. 
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- Amendement adopté n° COM-359 présenté par M. DILAIN 
ARTICLE 6 SEXIES (NOUVEAU) 
Alinéa 1 
Après les mots : 
clientèle de passage 
insérer les mots : 
qui n'y élit pas domicile 
Objet 
Amendement de coordination rédactionnelle avec l'article 6 ter 
 

- Amendement adopté n° COM-362 présenté par M. DILAIN 
ARTICLE 6 SEXIES (NOUVEAU) 
I. Alinéa 1 
Supprimer la seconde phrase 
II. Après l'alinéa 1, insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Le premier alinéa s'applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d'autorisation du 
changement d'usage d'un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l'immeuble, défini à l'article 8 
de la même loi. 
Objet  
Amendement rédactionnel 
 

c. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 
- Article 6 sexies 

Avant l'article L. 631-7-1 du même code, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A (nouveau). - Lorsqu'un local destiné à l'habitation est situé dans une copropriété, son 
propriétaire ne peut demander l'autorisation d'en changer l'usage pour le louer de manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile qu'après avoir obtenu l'accord de l'assemblée 
générale des copropriétaires, qui se prononce à la majorité définie à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 
« Le premier alinéa s'applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d'autorisation du 
changement d'usage d'un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l'immeuble, défini à l'article 8 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. » 
 

d. Compte-rendu des débats – Séance du 23 octobre 2013 
- Article 6 sexies 

Avant l’article L. 631-7-1 du même code, il est inséré un article L. 631–7–1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 631–7–1 A (nouveau). – Lorsqu’un local destiné à l’habitation est situé dans une copropriété, son 
propriétaire ne peut demander l’autorisation d’en changer l’usage pour le louer de manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile qu’après avoir obtenu l’accord de 
l’assemblée générale des copropriétaires, qui se prononce à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 
« Le premier alinéa s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d’autorisation du 
changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, défini à l’article 8 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. » 
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Vial, sur l’article. 
M. Jean-Pierre Vial. L’article 6 sexies du projet de loi, dont nous commençons l’examen, impose au 
propriétaire d’un local destiné à l’habitation, situé dans une copropriété, de solliciter, avant de le mettre en 
location de manière répétée pour de courtes durées, l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires, qui 
se prononce à la majorité simple, prévue à l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis. 
Ce dispositif a vocation à réguler le marché de la location de courte durée dans les grandes villes. Il est 
cependant inadapté aux spécificités de la location touristique dans les communes supports de stations, où il est 
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indispensable de préserver la diversité des modes d’hébergement (M. Michel Savin opine.) et d’inciter les 
propriétaires à mettre leur bien sur le marché de la location. 
Dans sa rédaction actuelle, pouvez-vous, madame le ministre, confirmer que l’obligation faite aux 
copropriétaires de demander cet accord avant le louer leur bien ne s’appliquera pas aux communes touristiques 
et aux stations, mais exclusivement aux communes de plus de 200 000 habitants, compte tenu du lien 
désormais établi avec l’article L. 631–7 du code de la construction et de l’habitation ? 
M. Michel Savin. Très bien !  
M. le président. L'amendement n° 410 rectifié, présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet article prévoit que le changement d’usage d’un local destiné à l’habitation soit 
soumis à l’accord préalable de l’assemblée générale des copropriétaires. Cela alourdit considérablement les 
démarches nécessaires au changement d’usage et ne nous semble pas aller dans le sens d’une simplification de 
cette procédure, qui était pourtant la volonté initiale du Gouvernement. Cela risque au contraire de dissuader 
les propriétaires de demander un changement d’usage pour un logement destiné à la location meublée 
temporaire. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Le problème que vous soulevez est très important. Il existe une certaine 
contradiction entre la volonté de simplifier une procédure compliquée du fait que l’assemblée générale des 
copropriétaires ne se réunit qu’une fois par an, et la volonté de préserver les intérêts des copropriétaires, qui 
n’ont pas envie que l’appartement voisin change d’usage sans leur consentement. 
Dans l’amendement n° 764, j’ai essayé de concilier ces deux volontés contradictoires, et, si vous le permettez, 
monsieur le président, je défendrai maintenant cet amendement qui apporte une réponse à Mme Lamure. La 
discussion sera ainsi plus simple et plus rapide. 
M. le président. J’appelle en discussion l'amendement n° 764, présenté par M. Dilain, au nom de la 
commission des affaires économiques, et qui est ainsi libellé : 
Alinéa 2 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Art. L. 631–7–1 A. - L'assemblée générale des copropriétaires d'un immeuble relevant du statut de la 
copropriété peut décider, à la majorité définie à l'article 25 de la loi n° 65–557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, de soumettre à son accord préalable, décidé à la majorité de 
l'article 24 de la loi précitée, toute demande d'autorisation de changement d'usage d'un local d'habitation 
faisant partie de la copropriété par un copropriétaire aux fins de le louer de manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. 
Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. L’amendement que je défends au nom de la commission prévoit que l’assemblée 
générale des copropriétaires puisse décider de soumettre à son accord préalable toute demande d’autorisation 
de changement d’usage d’un local d’habitation afin de le louer de manière répétée pour de courtes durées. Si 
elle ne prend pas une telle décision, il ne sera pas nécessaire de la solliciter. 
Pour rendre son accord nécessaire, l’assemblée générale doit se prononcer à la majorité prévue à l’article 25 de 
la loi du 10 juillet 1965, majorité importante, sans « passerelle », puisque c’est la majorité de l’ensemble des 
copropriétaires. En revanche, une fois cette décision prise, pour changer d’usage, il suffira simplement 
d’obtenir la majorité prévue à l’article 24 de ladite loi, c’est-à-dire seulement la majorité des personnes 
présentes ou représentées. 
Ce dispositif laisse donc à la copropriété la liberté d’une gestion plus ou moins stricte tout en introduisant plus 
de souplesse par rapport à ce qui existait auparavant. 
J’espère que cet amendement répondra à l’inquiétude, d’ailleurs légitime, exprimée par Mme Lamure. (Mme 
Élisabeth Lamure hoche la tête en signe de désaccord.) Dans le cas contraire, la commission émettra un avis 
défavorable.  
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements nos 410 rectifié et 764 ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Il est normal, madame Lamure, que les copropriétaires puissent intervenir dans 
ce type de procédures. (Mme Élisabeth Lamure fait un signe de dénégation.) Aussi, le Gouvernement est 
défavorable à votre amendement. En revanche, il est favorable à l’amendement n° 764 qui vient d’être 
présenté par M. le rapporteur. 
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Le Gouvernement est prêt à examiner de manière favorable les dispositions qui permettraient d’alléger la 
procédure mise en place, laquelle peut présenter une certaine complexité. Nous réexaminerons cette 
disposition au cours de la navette.  
J’en profite pour répondre à M. le sénateur Vial, qui a posé une question sur le changement d’usage dans les 
zones touristiques. Il me semble que ces dispositions – je parle sous réserve, car nous sommes en train de 
procéder à la vérification précise et je vous apporterai donc une réponse tranchée tout à l’heure – ne 
concernent pas les zones touristiques, puisque, de toute façon, dans les zones qui ne sont pas concernées 
directement, la mise en place de ces dispositions intervient après avis du maire concerné. On imagine bien que 
les communes touristiques ne voudraient pas mettre en place ces dispositions relatives au changement d’usage. 
Je le rappelle, ces dispositions visent à préserver les locaux à usage d’habitation dans les zones en tension et 
qui connaissent des besoins importants en matière d’habitation à titre de résidence principale. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 410 rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 764. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 6 sexies, modifié. 
(L'article 6 sexies est adopté.) 
 
 

B. Deuxième lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 

Titre Ier  Favoriser l'accès de tous à un logement digne et abordable 
Chapitre Ier Améliorer les rapports entre propriétaires et locataires dans le parc privé 

- Article 6 sexies 

Après l'article L. 631-7 du code de la construction et de l'habitation, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 A. - L'assemblée générale des copropriétaires d'un immeuble relevant du statut de la 
copropriété peut décider, à la majorité définie à l'article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut 
de la copropriété des immeubles bâtis, de soumettre à son accord préalable, décidé à la majorité de l'article 24 
de la même loi, toute demande d'autorisation de changement d'usage d'un local d'habitation faisant partie de la 
copropriété par un copropriétaire aux fins de le louer de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle 
de passage qui n'y élit pas domicile. 
« Le premier alinéa s'applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d'autorisation du 
changement d'usage d'un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l'immeuble, défini à l'article 8 
de ladite loi. » 
 

b. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 

Article 6 sexies (article L. 631-7-1 [nouveau] du code de la construction et de l’habitation) 
Accord de l’assemblée générale des copropriétaires avant la demande d’autorisation de changement 
d’usage pour la location de meublés pour de courtes durées 
I. DISPOSITIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
Cet article, introduit en séance publique à l’initiative de membres des groupes socialiste et écologiste, dispose 
que lorsqu’un local destiné à l’habitation est situé dans une copropriété, son propriétaire ne peut demander 
l’autorisation d’en changer l’usage pour le louer de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qu’après avoir obtenu l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires qui se prononce à la 
majorité définie à l’article 24 de la loi de 1965 relative aux copropriétés. 
II. MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE SÉNAT 
En commission, cet article n’a fait l’objet que de trois amendements rédactionnels ou de coordination. 
En séance, les sénateurs ont adopté, à l’initiative du rapporteur, M. Claude Dilain, un amendement allégeant le 
dispositif. En effet, il substitue à l’obligation d’accord de l’assemblée générale préalable à la demande 
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d’autorisation de changement d’usage une possibilité pour l’assemblée générale de décider, à la majorité de 
l’article 25 – majorité des copropriétaires – de soumettre ou non à son accord préalable tout changement 
d’usage de ce type, à la majorité de l’article 24 – majorité des présents. 
III. POSITION DE VOTRE RAPPORTEUR 
Votre commission a adopté un amendement de précision de votre rapporteur à cet article. Toutefois, de la 
même manière que s’agissant de l’article 6 ter, votre rapporteur s’est engagé à clarifier la rédaction de cet 
article lors de l’examen en séance publique. 
* 
* * 
La Commission est saisie de l’amendement CE104 de M. Lionel Tardy, visant à supprimer l’article. 
M. Lionel Tardy. Dès lors qu’il respecte la loi, le propriétaire doit rester libre de louer son appartement 
comme il l’entend : ce n’est pas à l’assemblée générale des copropriétaires de décider à sa place ! Un 
appartement peut être loué pour de courtes durées sans être nécessairement destiné à des activités touristiques. 
M. le rapporteur. Avis défavorable : le dispositif proposé par le Sénat – que je vous proposerai de préciser 
dans un instant – respecte pleinement le droit des copropriétaires et leur laisse le libre choix de gérer 
l’utilisation des appartements de l’immeuble : l’assemblée générale décide à la majorité de l’article 25 si elle 
souhaite ou non que des demandes de changement d’usage lui soient soumises, et dans l’affirmative, la 
décision se prend à la majorité de l’article 24. 
L’amendement est retiré. 
La Commission adopte ensuite l’amendement CE397 de précision du rapporteur. 
Puis l’amendement CE105 de M. Lionel Tardy est retiré. 
La Commission adopte ensuite l’article 6 sexies modifié. 
 

- Amendement adopté en commission n°CE397 présenté par M. GOLDBERG 

ARTICLE 6 SEXIES 
À l'alinéa 2, substituer aux mots : 
" peut décider, à la majorité définie à l'article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis, de soumettre ", 
les mots : 
" décide, à la majorité définie à l'article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis, de soumettre ou non ". 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Amendement de précision. 
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TABLEAU COMPARATIF 

___ 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale en 1ère lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat en 1ère 
lecture 

___ 

Texte adopté par la Commission 
en deuxième lecture 

___ 
TITRE I ER TITRE IER  TITRE IER  

FAVORISER L’ACCÈS DE TOUS 
À UN LOGEMENT DIGNE ET 

ABORDABLE 

FAVORISER L’ACCÈS DE TOUS 
À UN LOGEMENT DIGNE ET 

ABORDABLE 

FAVORISER L’ACCÈS DE TOUS 
À UN LOGEMENT DIGNE ET 

ABORDABLE 
Chapitre Ier Chapitre Ier Chapitre Ier 

Améliorer les rapports entre 
propriétaires et locataires dans le 

parc privé 

Améliorer les rapports entre 
propriétaires et locataires dans le 

parc privé 

Améliorer les rapports entre 
propriétaires et locataires dans le 

parc privé 
(…) 
Article 6 sexies Article 6 sexies Article 6 sexies 

   Avant l’article L. 631-7-1 du code 
de la construction et de l’habitation, 
il est inséré un article L. 631-7-1 A 
ainsi rédigé : 

Après l’article L. 631-7 du code de 
la construction et de l’habitation, il 
est inséré un article L. 631-7-1 A 
ainsi rédigé : 

Lorsqu’un local destiné à 
l’habitation est situé dans une 
copropriété, son propriétaire ne peut 
demander l’autorisation d’en 
changer l’usage pour le louer de 
manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage 
qu’après avoir obtenu l’accord de 
l’assemblée générale des 
copropriétaires, qui se prononce à la 
majorité définie à l’article 24 de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. Cette disposition 
s’applique sans préjudice des 
éventuelles règles relatives aux 
modalités d’autorisation du 
changement d’usage d’un local qui 
figurent dans le règlement de 
copropriété de l’immeuble, défini à 
l’article 8 de la même loi. 

« Art. L. 631-7-1 A. – L’assem-blée 
générale des copropriétaires d’un 
immeuble relevant du statut de la 
copropriété peut décider, à la 
majorité définie à l’article 25 de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, de soumettre à son 
accord préalable, décidé à la 
majorité de l’article 24 de la même 
loi, toute demande d’autorisation de 
changement d’usage d’un local 
d’habitation faisant partie de la 
copropriété par un copropriétaire 
aux fins de le louer de manière 
répétée pour de courtes durées à une 
clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile. 

« Art. L. 631-7-1 A. – L’assem-blée 
générale des copropriétaires d’un 
immeuble relevant du statut de la 
copropriété décide, à la majorité 
définie à l’article 25 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, de soumettre ou 
non à son accord préalable, décidé à 
la majorité de l’article 24 de la 
même loi, toute demande 
d’autorisation de changement 
d’usage d’un local d’habitation 
faisant partie de la copropriété par 
un copropriétaire aux fins de le 
louer de manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile. 
amendement CE397 

   « Le premier alinéa s’applique sans 
préjudice des éventuelles règles 
relatives aux modalités 
d’autorisation du changement 
d’usage d’un local qui figurent dans 
le règlement de copro-priété de 
l’immeuble, défini à l’article 8 de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
précitée. » 

(Alinéa sans modification) 
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c. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du mercredi 15 janvier 2014 
- Article 6 sexies 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour soutenir l’amendement no 356. 
M. Jean-Marie Tetart. Défendu. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Nous souhaitons conserver un équilibre sur cette question. Aussi les 
copropriétaires doivent-ils avoir voix au chapitre. L’avis est donc défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Défavorable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert. 
M. Julien Aubert. Je voudrais pour ma part soutenir cet amendement, car nous savons tous comment 
fonctionne une copropriété. Je pense que le présent article porte atteinte au droit de propriété. En effet, lorsque 
vous possédez un bien, vous devez pouvoir en choisir librement l’usage : tant que vous respectez la loi et les 
autorisations administratives qui peuvent être exigées dans certaines agglomérations, je ne vois pas sur quelles 
bases votre voisin pourrait décider de l’usage que vous voulez faire de votre bien, qu’il s’agisse de location ou 
de location à courte durée. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Tetart. 
M. Jean-Marie Tetart. Bien qu’ayant déjà défendu mon amendement, je souhaite ajouter que votre façon de 
procéder condamne indirectement, dans les faits, ce type d’usage de courte durée, car aucune copropriété 
n’acceptera de changer la destination d’un logement dans ces conditions. Il est certes très utile d’imposer une 
majorité pour transférer un logement dans une activité de type commerciale ou libérale, ce qui peut entraîner 
nombre de désagréments avec la venue de patients ou de clients. Mais dans le cas présent, la situation est 
différente, et cet article offre le moyen d’interdire ce type de changement d’affectation. Je partage donc l’avis 
de mon collègue sur la limitation de la liberté individuelle de disposer de son bien. 
(L’amendement no 356 n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Daniel Goldberg pour soutenir l’amendement no 637. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je souhaite, en présentant la défense de l’amendement no 637, répondre aux 
observations de nos deux collègues. L’amendement no 637, en modifiant la rédaction de l’article 6 sexies, vise 
à permettre à l’assemblée générale d’autoriser les changements d’usage pour une location de courte durée à la 
majorité de l’article 25. Écoutez bien, monsieur Tetart, si vous me permettez de vous dire cela : si l’assemblée 
générale des copropriétaires souhaite décider que chaque demande de changement d’usage lui sera soumise, 
elle doit le décider à la majorité de l’article 25, dont on sait qu’elle n’est pas forcément simple à atteindre. Si 
elle prend cette décision, alors c’est la majorité prévue à l’article 24 de la loi de 1965 sur les copropriétés qui 
sera requise pour autoriser le changement d’usage. 
M. Jean-Marie Tetart. Cela ne change rien : la majorité sera très facilement atteinte ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Par ailleurs, pour répondre à votre observation, monsieur Tetart, les 
résidences principales ne sont pas concernées : elles sont sorties du champ d’application de l’article, lequel ne 
vise donc que les biens qui ne sont pas occupés en tant que résidence principale par leurs propriétaires. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Avis favorable à l’amendement du rapporteur et défavorable aux sous-
amendements. 
Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert. 
M. Julien Aubert. Je crois que nous ne parlons pas de la même chose. Vous nous avancez des arguments 
relatifs à la majorité : vous dites par exemple qu’il sera difficile d’obtenir cette majorité, raison pour laquelle 
vous avez créé des filtres, etc. Permettez-moi d’en revenir à la question de principe : quel est le rôle d’une 
copropriété ? Peut-être me contredirez-vous, mais le rôle d’une copropriété est de gérer collectivement le bien 
commun, et notamment les parties communes. Comment le fait de demander l’accord de vos voisins pour 
disposer librement de votre bien, dont vous avez la légitime propriété, comment cette faculté accordée 
désormais par la loi n’enfreindrait-elle pas la libre disposition de votre bien et le droit de propriété ? 
Ce n’est pas une question de majorité, monsieur le rapporteur, mais de droit constitutionnel : le droit à la 
propriété, reconnu depuis 1789, est protégé par la Constitution. Quand bien même une quasi-unanimité serait 
requise au sein de la copropriété, je ne vois pas sur quelles bases votre voisin pourrait mettre son nez dans vos 
affaires et vous imposer d’utiliser votre appartement de telle ou telle façon. Il s’agirait d’un véritable 
détournement du rôle d’une copropriété, et je crains même que cela ne tende les relations entre copropriétaires 
dans certains endroits : en effet, si vous commencez à permettre à votre voisin de décider pour vous, les 
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relations seront ensuite nettement moins faciles à gérer lorsqu’il s’agira de décider de l’implantation des 
locaux pour les poubelles, ou que sais-je encore. 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je voudrais répondre très précisément sinon aux accusations, du moins au 
réquisitoire de M. Aubert. Nous verrons ainsi qui défend sur ce point les copropriétaires, et notamment les 
petits copropriétaires qui ne possèdent qu’un seul bien et souhaitent vivre tranquillement. 
Quelle est la situation ? Vous évoquez le droit de propriété ; je vous réponds par le droit de propriété dans le 
cadre d’une copropriété, puisque le sujet est le changement d’usage d’un bien qui n’est pas la résidence 
principale du propriétaire, et ce pour une très courte durée, dans le but de loger des touristes, par exemple. 
Dans l’hypothèse la plus extrême, avec un changement d’occupant tous les jours pendant 365 jours par an, ou 
même tous les deux jours, certains logements peuvent être loués de cette façon avec des rotations très 
fréquentes. Le droit de propriété et le droit de libre usage ont donc des conséquences pour les copropriétaires, 
qui voient passer ces occupants dans les parties communes de l’immeuble. Leur propre libre jouissance peut 
ainsi être remise en cause du fait des nuisances sonores ou des saletés constatées dans l’immeuble ; ils peuvent 
supporter des charges supplémentaires ; le droit de propriété des familles habitant l’immeuble peut être battu 
en brèche du fait de ces changements d’usage. 
Je rappelle que le changement d’usage signifie que l’on change l’usage d’un bien, par exemple en transformant 
un lieu d’habitation en appartement destiné à procurer des revenus locatifs. Si le bien est situé au milieu d’un 
champ, cela ne dérangera personne et l’autorisation temporaire sera suffisante. Mais nous nous situons dans le 
cadre d’une copropriété, dans laquelle les autres copropriétaires peuvent être gênés par une activité de nature 
commerciale ne relevant pas de l’autorisation temporaire, dispositif plus souple dont je parlais tout à l’heure. Il 
est donc nécessaire que, s’ils le souhaitent et à la majorité de l’article 25, les copropriétaires décident de se 
saisir du sujet. C’est une vraie difficulté dans un certain nombre de quartiers, à Paris, mais pas seulement à 
Paris. 
Pour toutes ces raisons, il faut adopter ce dispositif qui permet d’encadrer les changements d’usage tout en 
répondant par ailleurs à une autre préoccupation : celle des 10 000 à 15 000 logements à Paris transformés en 
meublés touristiques temporaires, et qui sont autant de logements en moins pour les familles cherchant des 
locations de durée classique – un an, ou trois ans en bail privé classique. 
Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert. 
M. Julien Aubert. Je vous entends bien, monsieur le rapporteur : nous connaissons le problème, et nous ne le 
sous-estimons pas, notamment en ce qui concerne l’impact sur le logement étudiant. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Cela ne concerne pas le logement étudiant ! 
M. Julien Aubert. Dans une ville comme Paris, il est aujourd’hui plus facile, quand vous possédez un 
logement de trente mètres carrés, de le faire tourner tous les jours ou toutes les semaines à 700 euros la 
semaine, plutôt que de le louer à l’année à un étudiant désargenté. Cela a donc bel et bien un impact sur les 
conditions dans lesquelles les étudiants peuvent venir étudier à Paris. 
La question est la suivante : est-ce aux copropriétaires de gérer ce type de problèmes ? Ma conviction 
profonde est que cela ne relève pas de la copropriété : c’est à l’État d’autoriser ou non, c’est à l’État 
d’intervenir ou non, et c’est éventuellement aux collectivités territoriales de prendre des mesures pour 
autoriser ou non, selon telle ou telle condition. Nous devons atteindre l’objectif que vous avez fixé : celui-ci 
n’est pas contestable, car les problèmes existent réellement. Ce que je critique, en revanche, monsieur le 
rapporteur, c’est la possibilité offerte à votre voisin de décider pour vous : c’est un tout autre sujet ! 
(L’amendement no 637 est adopté l’article sexies est ainsi rédigé.) 
 

- Amendement adopté n°637 présenté par M. Goldberg 

ARTICLE 6 SEXIES 
Rédiger ainsi cet article : 
« Après l’article L. 631‑7 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article L. 631‑7‑1 B 
ainsi rédigé : 
« Art. L. 631‑7‑1 B. – Si l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de la 
copropriété souhaite que soit soumise à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 
65‑557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, toute demande d’autorisation 
de changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un copropriétaire 
aux fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage, elle le décide à la majorité de l’article 25 
de la même loi. 
« Ces dispositions ne s’appliquent à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631‑7‑1 A. » 
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« Le premier alinéa s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d’autorisation du 
changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, défini à l’article 8 
de ladite loi. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement procède à une clarification du dispositif de l’article 6 sexies, afin de préciser les conditions 
dans lesquelles toute demande d’autorisation de changement d’usage est soumise à l’accord préalable de 
l’assemblée générale des copropriétaires. 
Par ailleurs, il précise que l’assemblée générale ne se prononce pas sur une demande d’autorisation temporaire 
de changement d’usage, créée par le nouvel article L. 631‑7‑1-A institué par l’article 6 ter du projet de loi. 
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2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec 

modifications en 2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274  
Titre Ier  Favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable 
Chapitre Ier améliorer les rapports entre propriétaires et locataires dans le parc prive 

- Article 6 sexies 

Après l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article L. 631-7-1 B ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 B. – Si l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de la 
copropriété souhaite que soit soumise à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, toute demande d’autorisation de 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un copropriétaire aux 
fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage, elle le décide à la majorité de l’article 25 de 
la même loi. 
« Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631-7-1 A. 
« Le premier alinéa du présent article s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités 
d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, 
défini à l’article 8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. » 
 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 

Article 6 sexies (article L. 631-7-1 A [nouveau] du code de la construction et de l'habitation) - Accord de 
l'assemblée générale des copropriétaires avant la demande d'autorisation de changement d'usage pour la 
location de meublés pour de courtes durées 
Commentaire : cet article permet à l'assemblée générale des copropriétaires de donner son avis avant la 
demande d'autorisation de changement d'usage pour la location de meublés pour de courtes durées. 
I. Le texte adopté par le Sénat en première lecture 
En commission, trois amendements formels - deux amendements rédactionnels et un amendement de 
codification - de votre rapporteur ont été adoptés à cet article qui, dans la rédaction issue de l'Assemblée 
nationale, imposait un accord de l'assemblée générale des copropriétaires avant la demande d'autorisation du 
changement d'usage pour la location de meublés pour de courtes durées. 
En séance publique, un amendement de votre rapporteur a été adopté pour substituer à l'obligation d'accord 
préalable de l'assemblée générale une possibilité pour l'assemblée générale de décider, à la majorité de 
l'article 25, de soumettre à son accord préalable tout changement d'usage de ce type. 
II. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale en deuxième lecture 
En commission des Affaires économiques, les députés ont adopté un amendement du rapporteur imposant à 
l'assemblée générale de se prononcer, à la majorité de l'article 25, pour soumettre ou non à son accord 
préalable toute demande de changement d'usage d'un logement pour le louer pour de courtes durées. 
En séance publique, les députés ont adopté un amendement de rédaction globale du rapporteur : 
- il clarifie la rédaction de cet article pour préciser que la décision sur la mise en place d'un dispositif d'accord 
préalable de l'assemblée générale des copropriétaires n'est qu'une faculté ; 
- il précise que ce dispositif ne concerne pas l'autorisation temporaire prévue à l'article 6 ter du projet de loi. 
III. La position de votre commission 
Votre rapporteur salue les précisions apportées par les députés à cet article qui n'ont pas remis en cause l'esprit 
du dispositif adopté par le Sénat en première lecture. 

Votre commission a adopté cet article sans modification. 
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c. Compte-rendu des débats – Séance du 30 janvier 2014 
- Article 6 sexies (Non modifié) 

Après l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article L. 631-7-1 B ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 B. – Si l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de la 
copropriété souhaite que soit soumise à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, toute demande d’autorisation de 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un copropriétaire aux 
fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage, elle le décide à la majorité de l’article 25 de 
la même loi. 
« Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631-7-1 A. 
« Le premier alinéa du présent article s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités 
d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, 
défini à l’article 8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. » 
Mme la présidente. L'amendement n° 101, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres 
du groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Afin de simplifier les procédures, nous proposons de supprimer la disposition 
prévoyant que le changement d’usage d’un local destiné à l’habitation doit être soumis à l’accord préalable de 
l’assemblée générale des copropriétaires. Cette lourdeur rend difficiles les demandes de changement d’usage 
pour un logement qui est destiné à la location meublée temporaire. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous avons longuement débattu de cette question en première lecture. Pour 
toutes les raisons qui ont déjà été énoncées, la commission émet un avis défavorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 101. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 6 sexies. 
(L'article 6 sexies est adopté.) 
 

C. Commission mixte paritaire 

a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 
- Article 6 sexies (Conforme) 

b. Rapport n° 355 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission mixte paritaire, déposé le 11 février 2014 

RAS 

c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 
RAS 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les 

conditions prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée 
nationale le 19 février 2014, TA n° 302  

RAS 

2. Sénat 
a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du jeudi 20 février 2014 

RAS 
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b. Texte n° 84 adopté par le Sénat le 20 février 2014 
Titre Ier Favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable 
Chapitre Ier Améliorer les rapports entre propriétaires et locataires dans le parc privé 

- Article 19 (ex 6 sexies) 

Après l’article L. 631-7 du même code, il est inséré un article L. 631-7-1 B ainsi rédigé : 
« Art. L. 631-7-1 B. – Si l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de la 
copropriété souhaite que soit soumise à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, toute demande d’autorisation de 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un copropriétaire aux 
fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage, elle le décide à la majorité de l’article 25 de 
la même loi. 
« Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631-7-1 A. 
« Le premier alinéa du présent article s’applique sans préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités 
d’autorisation du changement d’usage d’un local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, 
défini à l’article 8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. » 
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I. Texte adopté 

- Article 23 

I. – Après l’article 24-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un article 24-2 ainsi rédigé : 
« Art. 24-2. – I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet 
de couvrir, sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de 
favoriser l’accès au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
« Les impayés de loyer, au sens du présent article, s’entendent des loyers, des charges récupérables et de la 
contribution pour le partage des économies de charges prévue à l’article 23-1 demeurés impayés. 
« Au sens du présent article, la conclusion d’un contrat de location s’entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d’un avenant. 
« A. – La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location des catégories de logements 
suivantes : 
« 1° Logements constituant la résidence principale du preneur définis à l’article 2 ; 
« 2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 ; 
« 3° Logements constituant la résidence principale de l’occupant qui sont loués ou gérés par un organisme de 
maîtrise d’ouvrage d’insertion ou un organisme qui exerce les activités d’intermédiation locative ou de gestion 
locative sociale mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de 
l’habitation. 
« La garantie universelle des loyers s’applique également aux contrats de sous-location des logements mentionnés 
au 3° du présent A. Pour l’application du présent article à ces contrats, le contrat de sous-location s’entend du 
contrat de location, le bailleur s’entend du locataire, et le locataire s’entend du sous-locataire. 
« En sont exclus les contrats de location ou de sous-location des logements relevant du service d’intérêt général 
défini à l’article L. 411-2 du même code et appartenant ou étant gérés par les organismes d’habitations à loyer 
modéré mentionnés à ce même article ou par les sociétés d’économie mixte mentionnées à l’article L. 481-1 dudit 
code, ainsi que les contrats de location portant sur les logements appartenant ou étant gérés par ces mêmes 
organismes et sociétés, situés dans les départements et régions d’outre-mer et à Mayotte, et construits, acquis ou 
améliorés avec le concours financier de l’État. 
« B. – Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 
« 1° Le bailleur n’a pas demandé le cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la présente loi ; 
« 2° Le bailleur n’a pas souscrit d’assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ; 
« 3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l’article 6 ; 
« 4° Le bailleur ne loue pas le logement à l’un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à eux par un pacte civil de solidarité ; 
« 5° Le bailleur a déclaré son contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II du présent article dans les 
conditions prévues au même II ; 
« 6° Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l’article 3 et ne mentionne pas le 
renoncement au bénéfice de la garantie universelle des loyers ; 
« 7° Lorsque le locataire bénéficie de l’aide personnelle au logement, le bailleur demande son versement entre ses 
mains dans des conditions fixées par décret. 
« Toutefois, le 1° du présent B ne s’applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
« Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque le bailleur a fait l’objet d’une interdiction de bénéficier de la 
garantie en application du E du II ou lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la 
mise à disposition aux fins d’habitation de locaux impropres à l’habitation en application de l’article L. 1331-22 
du code de la santé publique ou a proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en 
application des articles L. 511-1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation ou d’un arrêté 
d’insalubrité mentionné aux articles L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique, sauf lorsque 
l’autorité responsable a prononcé la mainlevée de l’arrêté. 
« C. – Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions suivantes 
par le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
« 1° Le locataire n’est pas redevable d’une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de 
l’agence mentionnée au II du présent article et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l’une des conditions 
suivantes est remplie : 
« a) Le locataire a signé un plan d’apurement de cette dette ; 
« b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l’article L. 331-3 du code de la consommation a 
été déclarée recevable ; 
« c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter IV du présent article ; 
« 2° Le locataire ne fait pas l’objet d’une interdiction de bénéficier de la garantie en application du E du II. 
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« Pour la mise en œuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat locataire, 
à sa demande. 
« D. – Le montant de l’aide versée au titre de la garantie est ainsi calculé : 
« 1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ; 
« 2° L’aide est versée dans la limite d’un plafond modulé en fonction de la localisation du logement, de sa 
catégorie et de sa surface. 
« Dans les zones mentionnées au I de l’article 17, ce plafond est égal au loyer de référence mentionné au même 
article ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence mentionné à l’article 25-9. 
« Le plafond est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. Dans les zones 
mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer de référence 
majoré mentionné au même article 17 ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence majoré 
mentionné au même article 25-9. 
« En outre, ce plafond est complété : 
« a) D’un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, de 
sa catégorie et de sa surface ; 
« b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s’applique au contrat de location ; 
« 3° L’aide est versée sous réserve d’un montant minimal d’impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et n’est 
accordée qu’à l’issue d’un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une durée maximale 
fixés par voie réglementaire ; 
« 4° Le montant de l’aide est réduit ou l’aide est supprimée dans les cas suivants : 
« a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ; 
« b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ; 
« c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de 
location. 
« Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l’aide ne s’applique pas dans les cas 
suivants : 
« – le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du 
cautionnement mentionné à l’article 22-1 ; 
« – le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter IV du présent article ; 
« 5° Une franchise est appliquée. 
« Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au 
même IV ter IV ou lorsque, à la date de conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou 
salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi ; 
« 6° Lorsque le logement est à usage mixte professionnel et d’habitation, l’aide peut être réduite. 
« E. – Les aides versées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et, le cas 
échéant, contre la personne qui s’est portée caution. 
« Toutefois, l’agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l’encontre du locataire par préférence aux droits 
du bailleur existant au jour de l’octroi de l’aide. Dans tous les cas, l’agence dispose de la faculté de ne pas exercer 
une partie ou la totalité de ses droits si elle juge que la situation d'impayés est principalement due aux graves 
difficultés économiques et sociales du locataire. 
« Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par l’État, comme en matière de créances 
étrangères à l’impôt. L’État est subrogé dans les droits de l’agence pour le recouvrement des créances à l’encontre 
du locataire mentionné au premier alinéa. 
« Les sommes recouvrées par l’État pour le compte de l’agence lui sont reversées. 
« F. – Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges 
récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul fait 
que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
« G. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent I, sauf le montant minimal 
d’impayés ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l’aide, le montant représentatif 
des charges récupérables, les modalités d’application de la franchise, la durée maximale d’octroi de l’aide et le 
délai de carence mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Le décret en Conseil d’État définit, notamment, les 
conditions et délais de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de 
versement de l’aide. 
« II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, une Agence de la garantie 
universelle des loyers. 
« A. – L’Agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d’administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis III, et de contrôler sa mise 
en œuvre ainsi que l’activité desdits organismes. À ce titre, elle peut financer des actions d’accompagnement 
social des locataires en situation d’impayés de loyer. 
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« L’agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d’aide au profit des bailleurs 
pour les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV ter IV. 
« L’agence agrée les organismes mentionnés aux IV bis III et IV ter IV pour l’application de la garantie 
universelle des loyers. 
« L’agence peut gérer, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis III, au nom et 
pour le compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou morales de droit 
privé apportent sur leur budget propre. 
« Pour l’exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l’agence conclut 
des conventions avec les organismes et personnes en cause. 
« L’agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs 
et locataires ou d’améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyer et l’accompagnement des locataires en 
situation d’impayés. 
« B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre collèges : 
« 1° Un collège de représentants de l’État ; 
« 2° Un collège de représentants d’organisations syndicales et patronales membres de l’Union des entreprises et 
des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation ; 
« 3° Un collège de parlementaires comprenant autant de sénateurs que de députés ; 
« 4° Un collège de personnalités qualifiées. 
« Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d’administration est précisé par décret. Le 
premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d’administration. 
« Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du 
logement, parmi les membres du quatrième collège. 
« Le vice-président est désigné par le deuxième collège en son sein. 
« L’agence est dirigée par un directeur général. 
« Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
« C. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
« 1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, ainsi que 
de toute autre personne morale publique ou privée ; 
« 2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
« 3° Les contributions de la participation des employeurs à l’effort de construction ; 
« 4° Le produit issu du remboursement des aides versées au titre de la garantie ; 
« 5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d’autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ; 
« 6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
« 7° Le produit des dons et legs ; 
« 8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
« 9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
« D. – Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l’Agence de la garantie 
universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d’application du A du I, dans 
un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s’effectuer de façon dématérialisée. Les locataires sont informés de 
cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. 
« E. – L’agence peut prononcer des sanctions à l’encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par 
fraude d’aides au titre de la garantie et à l’encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
« L’agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en œuvre la procédure prévue à l’article 24 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : 
« 1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer 
et, pour les locataires, deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Ces sanctions sont recouvrées par l’État 
au profit de l’agence comme en matière de créances étrangères à l’impôt ; 
« 2° L’interdiction de bénéficier de la garantie universelle des loyers pendant une durée maximale de dix ans pour 
les bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
« Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1° et 2°. Ce comité est composé : 
« a) D’un magistrat de l’ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d’État, président du comité ; 
« b) D’un magistrat de l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
« c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
« d) D’un représentant des associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national œuvrant 
dans le domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ; 
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« e) D’un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires, 
désigné par le ministre chargé du logement. 
« Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire 
suppléer par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions. 
« Le directeur général de l’agence est chargé de l’instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations 
nécessaires. Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n’assiste pas au 
délibéré. 
« F. – L’agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements et à la 
commission mentionnée à l’article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation d’impayés, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. Elle peut également communiquer aux observatoires locaux des loyers 
mentionnés à l’article 16 de la présente loi les données utiles pour l’exercice de leur mission, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. 
« Les organismes chargés du paiement de l’allocation de logement communiquent à l’agence, à sa demande, 
l’information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l’aide personnelle au logement et un récapitulatif des 
versements des aides personnelles au logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
« G. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’organisation, de gestion et de fonctionnement de 
l’agence. 
 « III. – . – Des organismes, dénommés “centres de gestion agréés”, sont agréés par l’Agence de la garantie 
universelle des loyers pour la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. À ce titre, ils ont pour 
missions : 
« 1° D’assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D du II, pour la vérification du respect des 
conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le bénéfice 
de la garantie ; 
« 2° D’instruire les dossiers d’impayés de loyer et les demandes d’aides ; 
« 3° De délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ; 
« 4° D’informer les locataires des déclarations d’impayés de loyer, ainsi que des conséquences de cette 
déclaration et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;  
« 5° De proposer un plan d’apurement au locataire ; 
« 6° D’identifier et orienter les locataires en situation d’impayés de loyer nécessitant un accompagnement social, 
et d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
« Ces organismes peuvent également procéder au versement des aides aux bailleurs et proposer des prestations 
complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie universelle des 
loyers. 
« Toutefois, l’instruction des demandes d’aide d’un propriétaire doit être autonome de la sélection des locataires 
et de l’encaissement des loyers à l’échéance éventuellement effectués pour le compte de ce propriétaire. 
« Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret. 
« Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l’agence mentionnée au II. 
Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
« IV. –  – Pour pouvoir bénéficier des conditions spécifiques d’application de la garantie universelle des loyers 
prévues aux c du 1° du C du I et au septième alinéa du 4° et au second alinéa du 5° du D de ce même I, ainsi que 
de l’aide complémentaire prévue au deuxième alinéa du A du II pour les logements qu’ils louent ou gèrent, les 
organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale, ainsi que les 
organismes qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion agréés dans les conditions prévues, 
respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de l’habitation, doivent obtenir un 
agrément de l’agence mentionnée au II du présent article dans des conditions définies par décret. 
« V. –  – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
« À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d’avenant, aux 
contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu’il fixe. 
« Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois, sauf dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui a été déclaré 
dans les conditions mentionnées au D du II du présent article ou d’un avenant à un tel contrat. Ce délai de carence 
ne s’applique pas dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui a fait l’objet d’un contrat 
d’assurance contre les impayés de loyer respectant le cahier des charges prévu au g de l’article L. 313-3 du code 
de la construction et de l’habitation ou d’un avenant à un tel contrat. 
« L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. » 
 
II. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et au versement de 
compensations… (le reste sans changement). » 
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III. – Après le cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également aux sommes 
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l’article 24-2. » 
 
IV. – Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du IV quater V de l’article 24-
2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de la 
garantie universelle des loyers. 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. Consolidation 
 
Légende (pour les articles consolidés) 
- texte barré : dispositions supprimées 
- texte en gras : dispositions nouvelles 
- [article XX] : origine de la modification 
 

A. Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 

[l’article 22-2 nouvellement créé n’est pas repris ici] 

- Article 22-1  

Modifié par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 39  

Le cautionnement ne peut pas être demandé par un bailleur qui a souscrit une assurance garantissant les 
obligations locatives du locataire, sauf en cas de logement loué à un étudiant ou un apprenti. 

Si le bailleur est une personne morale autre qu'une société civile constituée exclusivement entre parents et alliés 
jusqu'au quatrième degré inclus, le cautionnement ne peut être demandé que : 

- s'il est apporté par un des organismes dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat ; 

- ou si le logement est loué à un étudiant ne bénéficiant pas d'une bourse de l'enseignement supérieur. 

Lorsqu'un cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur dans le cadre d'un contrat de location 
conclu en application du présent titre est exigé par le bailleur, celui-ci ne peut refuser la caution présentée au 
motif qu'elle ne possède pas la nationalité française ou qu'elle ne réside pas sur le territoire métropolitain. 

Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également aux sommes 
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l’article 24-2. 

Lorsque le cautionnement d'obligations résultant d'un contrat de location conclu en application du présent titre ne 
comporte aucune indication de durée ou lorsque la durée du cautionnement est stipulée indéterminée, la caution 
peut le résilier unilatéralement. La résiliation prend effet au terme du contrat de location, qu'il s'agisse du contrat 
initial ou d'un contrat reconduit ou renouvelé, au cours duquel le bailleur reçoit notification de la résiliation. 

La personne qui se porte caution fait précéder sa signature de la reproduction manuscrite du montant du loyer et 
des conditions de sa révision tels qu'ils figurent au contrat de location, de la mention manuscrite exprimant de 
façon explicite et non équivoque la connaissance qu'elle a de la nature et de l'étendue de l'obligation qu'elle 
contracte et de la reproduction manuscrite de l'alinéa précédent. Le bailleur remet à la caution un exemplaire du 
contrat de location. Ces formalités sont prescrites à peine de nullité du cautionnement. 
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B. Code de la construction et de l’habitation 
Livre III : Aides diverses à la construction d'habitations et à l'amélioration de l'habitat - Aide 
personnalisée au logement  

Titre Ier : Mesures tendant à favoriser la construction d'habitations.  

Chapitre III : Participation des employeurs à l'effort de construction.  

Section 1 : Participation des employeurs à l'effort de construction. 

- Article L. 313-3 

Modifié par LOI n°2014-173 du 21 février 2014 - art. 17  

Les ressources de la participation des employeurs à l'effort de construction sont composées des versements des 
employeurs, des retours des prêts antérieurement consentis à l'aide de ressources issues de la participation des 
employeurs à l'effort de construction, des emprunts de l'Union d'économie sociale du logement ainsi que, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, de l'affectation de tout ou partie du résultat des collecteurs agréés. 
Sont déduits de ces ressources les remboursements aux employeurs par les organismes collecteurs des versements 
au titre de la participation antérieurement réalisés sous forme de prêts.  

Ces ressources sont consacrées aux catégories d'emplois suivantes :  

a) A des aides à des personnes physiques pour leurs projets d'accession à la propriété, de réhabilitation de leur 
logement, d'accès au logement locatif, de changement de logement ou de maintien dans celui-ci ;  

b) Au soutien à la construction, à la réhabilitation et à l'acquisition de logements locatifs sociaux ainsi qu'à la 
production de logements locatifs intermédiaires ;  

c) A des interventions à caractère très social dans le domaine du logement, notamment sous la forme d'opérations 
relatives au logement ou à l'hébergement des personnes défavorisées et de dépenses d'accompagnement social ;  

d) A la mise en œuvre du programme national de rénovation urbaine et du nouveau programme national de 
renouvellement urbain ;  

e) A la mise en œuvre du programme national de requalification des quartiers anciens dégradés ainsi qu'au soutien 
à l'amélioration du parc privé ;  

f) A la participation à des actions de formation, d'information ou de réflexion menées par des associations agréées 
par l'Etat ;  

g) Au financement du dispositif prévu à l’article 24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et au 
versement de compensations à des organismes d'assurance qui proposent des contrats d'assurance contre les 
impayés de loyer qui respectent un cahier des charges fixé par décret en Conseil d'Etat.  

Ces interventions peuvent prendre la forme de prêts, d'avances sur travaux, de prises de participation, d'octrois de 
garantie ou de subventions à des personnes physiques ou morales, à des opérateurs de l'Etat ou à des associations 
agréées par l'Etat.  

Les ressources consacrées aux catégories d'emplois visées aux b, c, d et e donnent lieu à des contreparties qui 
peuvent prendre la forme de droits de réservation portant sur des logements locatifs, dans les conditions prévues 
par l'article L. 313-26.  

A compter du 30 juin 2011, le Gouvernement engage, tous les trois ans, une concertation avec les représentants 
des organisations syndicales et patronales membres de l'Union d'économie sociale du logement, relative aux 
emplois de la participation des employeurs à l'effort de construction.  

Pour chaque catégorie d'emplois, la nature des emplois correspondants et leurs règles d'utilisation sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat, pris après concertation avec les représentants des organisations syndicales et patronales 
membres de l'Union d'économie sociale du logement. La répartition des ressources de la participation des 
employeurs à l'effort de construction entre chacune des catégories d'emplois mentionnées au présent article est 
fixée par un document de programmation établi pour une durée de trois ans par les ministres chargés du logement 
et du budget après concertation avec les représentants des organisations syndicales et patronales membres de 
l'Union d'économie sociale du logement. Ce document de programmation ainsi que les prévisions de crédits 
correspondantes sont transmis au Parlement lors du dépôt des projets de loi de programmation pluriannuelle des 
finances publiques. Les enveloppes minimales et maximales consacrées annuellement à chaque emploi ou 
catégorie d'emplois sont fixées pour une durée de trois ans par décret pris après concertation avec les 
représentants des organisations syndicales et patronales membres de l'Union d'économie sociale du logement. Le 
Parlement est saisi des répartitions annuelles lors du dépôt des projets de loi de finances.  
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III. Travaux parlementaires 

 
A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, déposé le 26 
juin 2013. 

 
(1) Exposé des motifs 

 
Mme Cécile DUFLOT, ministre de l’égalité des territoires et du logement (…)  
Pour garantir ce droit, le titre Ier du présent projet de loi s’inscrit au cœur de l’action volontariste engagée par 
le Gouvernement pour réguler les excès du parc privé. Les dégâts causés par la dérive des prix de 
l’immobilier ont largement entamé le pouvoir d’achat des ménages et éloigné du logement les plus fragiles 
d’entre eux. Ce constat rend indispensable une réelle maîtrise des coûts du logement, au premier rang 
desquels figurent les loyers.  
Le projet de loi répond à ce besoin par l’affirmation du rôle de régulation de la puissance publique qui se 
concrétise par la création d’un nouveau mécanisme d’encadrement des loyers dans les zones tendues et dotées 
d’un observatoire local de loyers. En mettant en place la garantie universelle des loyers, le projet de loi porte 
une réforme majeure qui bénéficiera aussi bien aux locataires qu’aux propriétaires. Pour le locataire, nouveau 
régime permettra, outre l’accès au logement, un signalement rapide de l’impayé et le déclenchement 
simultané d’un accompagnement lorsqu’il est nécessaire. Pour le bailleur, la garantie représentera une 
protection tangible contre le risque d’impayé et un allégement visible des procédures.  

 
Mme Cécile DUFLOT, ministre de l’égalité des territoires et du logement (…)  
Le titre Ier du présent projet de loi vise à favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable, en s’appuyant 
sur cinq instruments principaux : 
– la régulation du marché locatif privé : constatant que les inégalités d’accès au logement se sont particulièrement 
accrues ces dernières années sous le double effet de l’accroissement des loyers dans les zones les plus chères, et 
de la modération de la progression des revenus des locataires comparés aux revenus moyens des ménages, le 
projet de loi réforme en profondeur la loi du 6 juillet 1989 régissant les rapports locatifs, pour instaurer un régime 
d’encadrement des loyers qui permettra de redonner du pouvoir d’achat aux locataires ; 
– la sécurisation des rapports locatifs : afin de sécuriser les bailleurs du parc privé contre les risques 
d’impayés, il est instauré un régime de garantie universelle des loyers, qui permettra, en protégeant les 
bailleurs, de limiter les effets discriminants d’une sélection excessive des locataires. Parallèlement la 
protection des locataires est renforcée en améliorant les dispositifs de prévention des expulsions locatives ; 
–la modernisation du cadre d’exercice des professions immobilières : le projet de loi réforme la loi du 2 janvier 
1970 sur l’exercice des professions immobilières afin d’accroître l’efficience du secteur, de garantir les conditions 
de transparence des prix et de qualité des prestations nécessaires au développement de ces activités, et de mieux 
contrôler et sanctionner les manquements à la loi et aux règles de déontologie ; 
– l’organisation de parcours de l’hébergement au logement : le projet de loi renforce les outils de régulation et de 
gouvernance qui régissent le secteur de l’hébergement, et améliore les conditions de mise en œuvre du droit au 
logement opposable ; 
– le développement de nouvelles formes d’accès au logement par l’habitat participatif : le projet de loi crée un 
nouveau cadre juridique permettant à des personnes de se réunir autour d’un projet de construction ou 
d’acquisition de leurs logements. 
 
 
Mme Cécile DUFLOT, ministre de l’égalité des territoires et du logement (…)  
 
   Mettre en place une garantie universelle des loyers 
L’article 8 et unique de ce chapitre prévoit les conditions de création d’une garantie universelle des loyers au 
1er janvier 2016. 
Ce dispositif permettra d’indemniser les impayés de loyer de l’ensemble des bailleurs du parc locatif privé, 
en location nue ou meublée, afin de sécuriser les relations entre bailleurs et locataires via une large 
mutualisation des risques, d’encourager la mise en location des logements vacants, de lutter contre des 
pratiques parfois excessives de sélection à l’entrée des logements locatifs, et de favoriser l’accès au 
logement locatif des populations fragiles (étudiants, jeunes, personnes à revenus modestes ou précaires). 
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Afin de donner sa pleine portée au dispositif, il devra se substituer au mécanisme de cautionnement sur les 
logements éligibles à la garantie. 
Afin de préfigurer et mettre en place le dispositif de garantie, il est créé un nouvel établissement public 
administratif de l’État, qui sera chargé dans un premier temps de préfigurer, puis dans un second temps 
d’administrer le dispositif, directement ou par le biais d’opérateurs, et de le contrôler.  
La phase de préfiguration permettra de préciser les mesures d’encadrement financier permettant de 
réduire l’aléa moral et préserver l’équilibre économique du dispositif. Elle aura également pour objet de 
définir des mesures d’accompagnement social pour les locataires en impayé, afin de favoriser leur maintien 
dans le logement et permettre de traiter en amont les situations difficiles.  
Ce temps de préfiguration permettra aussi de définir et de mettre en place des mesures transitoires pour 
assurer une bonne articulation entre les dispositifs existants et le nouveau régime de garantie. 
À l’issue de cette phase, le dispositif devra être complètement opérationnel, de la déclaration de sinistre, à 
l’indemnisation et au traitement des situations, pour les nouveaux baux conclus à partir du 1er janvier 2016. 
L’agence sera administrée par un conseil d’administration, composé de représentants de l’État, de personnalités 
qualifiées et de représentants de l’Union des salariés et des entreprises pour le logement, tête du réseau Action 
logement, qui pourront contribuer financièrement au dispositif dans des conditions à préciser. Ce conseil 
d’administration sera assisté d’un comité d’orientation. 
 

(2) Discussion article par article 
 

-      Article 8 
I. – Il est créé, pour les contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016, une garantie universelle des 
loyers ayant pour objet de couvrir les bailleurs personnes physiques ou morales contre les risques d’impayés de 
loyer et de favoriser l’accès au logement. 
II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par décret et au 
plus tard le 1er octobre 2014, une agence de la garantie universelle des loyers. 
Cette agence est chargée : 
1° De préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I, selon le cahier des charges suivant : 
– l’application au parc locatif privé ainsi qu’il est défini au VI du présent article ; 
– la substitution, pour les propriétaires, du régime de garantie au régime de cautionnement mentionné à 
l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification 
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, en particulier pour faciliter l’accès au logement des étudiants, des 
jeunes et des personnes aux revenus modestes ou précaires ; 
– la définition de mesures d’accompagnement social pour les locataires dont les impayés de loyer sont couverts 
par la garantie ; 
– l’instauration d’un régime d’encadrement financier reposant sur l’instauration de seuils de déclenchement et de 
plafonds fondés d’une part sur la localisation du logement et sa catégorie et relatifs d’autre part au montant ou à la 
durée d’octroi de la garantie ; 
2° D’administrer, directement ou par l’intermédiaire d’opérateurs, ainsi que de contrôler le régime de garantie 
issu de cette préfiguration. 
III. – L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code 
de la construction et de l’habitation et de deux personnalités qualifiées nommées à raison de leur compétence en 
matière de logement. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers.  
IV. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
V. – Le début du septième alinéa de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 7 de la loi n°         du         et au versement de compensations… 
(le reste sans changement) » 
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b. Etude d’impact du 25 juin 2013 
 
II Objectifs poursuivis  
Le projet de loi propose de prévoir les conditions de création d’un dispositif de garantie universelle des 
loyers visant à couvrir les bailleurs personnes physiques ou morales contre les risques d’impayés de loyer 
sur l’ensemble du parc privé, afin d’assurer le meilleur niveau de protection possible aussi bien pour les 
locataires que pour les bailleurs. 
1) Sécuriser les bailleurs de manière « universelle » 
Le dispositif doit permettre d’assurer la prise en charge des impayés de loyers pour tous les bailleurs du 
parc privé. Cette sécurisation du bailleur doit être équivalente quel que soit le locataire pouvant raisonnablement, 
au vu de ses ressources, accéder au logement. 
Tous les logements du parc privé utilisés à titre de résidence principale doivent pouvoir bénéficier de la garantie, 
y compris les logements meublés pour assurer une véritable universalité. 
Le caractère universel de la garantie, assuré notamment par sa substitution au cautionnement, doit permettre la 
plus grande mutualisation des risques et donc rendre son coût limité, condition indispensable au succès du 
dispositif.  
S’agissant des risques couverts, les dégradations locatives devraient être exclues du dispositif car elles sont déjà 
couvertes par le dépôt de garantie, et incluses dans la plupart des contrats multi-risque habitation pouvant être 
souscrits par les bailleurs. 
2) Faciliter l’accès au logement des ménages les plus fragiles 
La garantie universelle des loyers, fondée sur un principe de solidarité, facilitera l’accès au logement de tous les 
ménages, y compris des plus fragiles qui seront particulièrement visés par le dispositif : étudiants, jeunes et 
personnes aux revenus modestes ou précaires. 
Pour les locataires fragiles qui seraient en impayés et notamment pour leur permettre soit un maintien dans le 
logement soit un accompagnement vers un logement plus abordable, des mesures d’accompagnement social 
devront être prévues, en étroite articulation avec les dispositifs existants d’intervention sociale en matière 
d’impayés. 
3) Encourager la location 
De peur de devoir faire face à des loyers impayés et de ne pouvoir recouvrer rapidement la jouissance de leurs 
biens, de nombreux propriétaires préfèrent ne pas louer leurs logements.  
En garantissant les revenus locatifs, un dispositif adapté de garantie universelle des loyers contribuera à faciliter 
le retour sur le marché locatif de logements inoccupés.  
 
4) Assurer le calibrage et un pilotage fin du dispositif par la mise en œuvre d’une préfiguration, assurant 
une opérationnalité de la garantie au 1er janvier 2016 
Afin de garantir l’équilibre économique du dispositif et maximiser son efficacité, une mission de préfiguration 
doit être mise en place afin de faire des propositions sur les modalités d’indemnisation des impayés des loyers 
(plafonds, seuils, etc.) et la mise à contribution financière des parties prenantes, bailleurs et locataires. 
Outre les modalités d’indemnisation, cette première phase de préfiguration doit également aboutir à la mise en 
place de l’ensemble du système nécessaire au fonctionnement du dispositif de garantie : organisation des 
différentes procédures (traitement des sinistres, accompagnement social, etc.), des circuits financiers, du contrôle, 
etc. 
III Explication des évolutions juridiques proposées 
Au regard du diagnostic établi et des objectifs présentés plus haut, les dispositions du projet de loi ont pour objet 
de créer un nouveau dispositif de garantie universelle des loyers, qui entrera en vigueur au 1er janvier 2016. 
La loi prévoit les conditions de préfiguration et de mise en place de ce nouveau dispositif. 
1) Création de l’agence de la garantie universelle des loyers, chargée de préfigurer puis gérer le dispositif 
(II de l’article 8) 
Le dispositif s’articule autour d’un nouvel établissement public administratif de l’Etat, l’agence de la garantie 
universelle des loyers (II de l’article 8). Cet établissement sera chargé dans un premier temps de mettre en place 
le dispositif de garantie universelle, tant sur les modalités du régime de garantie que sur le processus opérationnel, 
puis dans un second temps de l’administrer, directement ou indirectement, ainsi que d’en contrôler le bon 
fonctionnement, selon des modalités qui seront précisées par décret. 
L’agence devra également définir les modalités d’organisation de l’accompagnement social des ménages en 
impayés de loyers, comme c’est actuellement le cas avec le dispositif de la GRL, en articulation étroite avec les 
dispositifs opérationnels aujourd’hui. 
La mise en œuvre du dispositif sera soumise à un encadrement financier prévoyant le cas échéant une modulation 
en fonction d’un prix par mètre carré de surface habitable correspondant au niveau observé du marché local. Il est 
prévu également que la mise en œuvre de la garantie puisse être soumise à un régime de franchise, de seuils de 
déclenchement et de plafonds fixés en montant ou en durée de couverture des impayés de loyers. Ces dispositions 
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permettront de réduire l’aléa moral, d’éviter les effets d’aubaine et de ne pas encourager les parties prenantes à 
signer un bail dont le loyer ne pourrait être raisonnablement supporté par le locataire. 
 
 (…) 
 
1) Amélioration du fonctionnement du parc locatif privé : fluidification du marché, diminution de la 
sélection à l’entrée et diminution de la vacance 
Le dispositif vise à fluidifier le marché locatif qui compte 2,8 millions de propriétaires bailleurs personnes 
physiques et permettre le maintien sur le marché de certains biens soumis à un risque de vacance en l’absence 
d’ouverture à des locataires présentant des garanties limitées. 
Il permettra également d’apaiser la relation locative en palliant l’impasse actuelle de certaines situations, en 
particulier l’absence de caution.  
Enfin, il contribuera à faire reculer la sélection à l’entrée des logements en assurant la solvabilité des publics 
fragiles (étudiants, apprentis, locataires en situation de précarité vis-à-vis de l’emploi) en cas d’impayés. 
2) Besoins de financement de la garantie universelle des loyers 
Une mission conjointe a été confiée à l’Inspection générale des finances et au Conseil général de l’environnement 
et du développement durable afin d’identifier différents scénarios susceptibles de faciliter l’accès au parc locatif 
privé.  
Dans les conclusions de son rapport rendu en mars 2013, la mission évalue globalement autour de 700 millions 
d’euros le besoin de financement d’une garantie universelle locative étendue à 91% du parc privé, qui comprend 
au total 6,7 millions de ménages locataires. A titre de comparaison, les revenus locatifs pour les bailleurs 
personnes physiques s’élevaient à plus de 40 milliards d’euros en 2011. 
La mission a retenu comme hypothèse principale que la sinistralité sur l’ensemble du parc locatif privé s’établirait 
autour de 2,5%. Elle se base également sur un loyer moyen à 650€ (charges quittancées), une durée des sinistres 
de 8 mois en moyenne, des coûts de gestion de 862€ par dossier et un taux de recouvrement de 7,5%. Dans cette 
hypothèse, il s’agirait de traiter environ chaque année 125 000 dossiers. 
A titre de comparaison sur la sinistralité qui constitue le déterminant principal de ces prévisions, l’Enquête 
Nationale Logement de l’INSEE estimait le taux d’impayés à 1,4% en 2002. A 2,5%, l’hypothèse de sinistralité 
de la mission apparaît donc relativement prudente, s’agissant d’une sinistralité moyenne sur l’ensemble du parc, 
les dispositifs ciblés sur des locataires plus risqués affichant pour leur part une sinistralité supérieure. 
La définition du régime d’encadrement financier, pour limiter les effets d’aubaine, l’aléa moral et maîtriser un 
dynamisme éventuel du coût du dispositif qui pourrait être mis à la charge des propriétaires bailleurs et des 
locataires, sera précisée dans cette première phase de mise en place de la garantie universelle des loyers. 
A ce besoin de financement lié à la couverture des impayés s’ajoutent les coûts de fonctionnement de l’agence de 
garantie universelle des loyers, qui sera surtout orientée sur le pilotage et le contrôle du dispositif, celle-ci 
pouvant exercer ses missions d’administration du dispositif par l’intermédiaire d’opérateurs.  
 
(…) 
 
VI Modalités d’application 
1) Textes d’application  
Le II de l’article 8 prévoit un décret afin de préciser les modalités de fonctionnement de l’agence de la garantie 
universelle des loyers.  
Le III de l’article 8 prévoit que le président de l’agence de garantie universelle des loyers sera nommé sur décret 
pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
A noter par ailleurs que les modalités de financement du dispositif seront précisées ultérieurement en loi de 
finances, sur la base des travaux de préfiguration. 
2) Applicabilité en Outre-mer 
Les dispositions s’appliquent de plein droit aux départements d’Outre-mer dans les mêmes conditions qu’en 
métropole.  
3) Application dans le temps 
Le I prévoit que le dispositif s’appliquera aux baux conclus dans le parc privé à compter du 1er janvier 2016. 
Le II de l’article 8 renvoie à une date fixée par décret la création de l’agence de garantie universelle des loyers, 
qui ne peut toutefois survenir après le 1er octobre 2014. 

 
c.  Amendement déposé et présenté en séance publique 

 
- Amendement n° CE1077 du 22 juillet 2013 présenté par le Gouvernement 

 
     Article 8 

Substituer à l'alinéa 1er les six alinéas suivants : 
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« I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
«La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et 
aux catégories de logements suivantes : 
«1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur tels que définis à 
l’article 2 du titre Ier de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
«2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur tels que définis aux articles 25-1-1 et 25-1-
2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 
86-1290 du 23 décembre 1986. 
«En sont exclus les logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés au troisième et au quatrième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière et faisant l’objet d’une 
convention passée en application des 2°, 3° et 5° du I de l’article L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation. 
«Un décret précise le montant minimal d’impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement en fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des 
versements. Il définit également les modalités de recouvrement des impayés ainsi que les mesures 
d’accompagnement social en faveur des locataires dont les impayés de loyer sont couverts par la garantie. 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement a pour objet de préciser les conditions générales d’application de la garantie universelle 
des loyers qui sera créée au 1er janvier 2016. 
Ce dispositif, créé sous la forme d’aides versées aux bailleurs en cas d’impayés de loyer, s’apparentera à un 
cautionnement public des contrats de location, les dispositifs aidés de type assurantiel n’étant pas de nature à 
garantir une couverture généralisée du parc locatif privé. 
Il s’appliquera aux logements, loués vides ou meublés, du parc privé, à l’exception des logements sociaux détenus 
par les bailleurs HLM. 
Les modalités de remboursement des impayés et conditions exigées pour le bénéfice de la garantie seront 
précisées par décret, dans le but d’éviter la déresponsabilisation des locataires et des bailleurs, et maîtriser le coût 
du dispositif. En complément des mesures mises en place pour recouvrement des impayés de loyer, des mesures 
d’accompagnement social des locataires adaptées à tous les stades de la procédure (du traitement amiable aux 
aides à la recherche de solutions de relogement le cas échéant) seront prévues. 
La garantie universelle des loyers constituera ainsi un dispositif équilibré qui bénéficiera tant aux bailleurs qu’aux 
locataires. La sécurisation apportée aux bailleurs facilitera leurs relations, favorisant l’accès au logement de tous. 
Le traitement en amont et l’accompagnement social permettront en outre de prévenir les expulsions. 
 
 

- Amendement n° CE1080 du 22 juillet 2013 présenté par le Gouvernement 
 
 

     Article 8 
I. A l'alinéa 4, supprimer les mots : 
« selon le cahier des charges suivant : », 
II. En conséquence, supprimer les alinéas 5 à 8. 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement a pour objet de préciser les conditions générales d’application de la garantie 
universelle des loyers qui sera créée au 1er janvier 2016. 
Ce dispositif, créé sous la forme d’aides versées aux bailleurs en cas d’impayés de loyer, s’apparentera à un 
cautionnement public des contrats de location, les dispositifs aidés de type assurantiel n’étant pas de nature à 
garantir une couverture généralisée du parc locatif privé. 
Il s’appliquera aux logements, loués vides ou meublés, du parc privé, à l’exception des logements sociaux 
détenus par les bailleurs HLM. 
Les modalités de remboursement des impayés et conditions exigées pour le bénéfice de la garantie seront 
précisées par décret, dans le but d’éviter la déresponsabilisation des locataires et des bailleurs, et maîtriser le 
coût du dispositif. En complément des mesures mises en place pour recouvrement des impayés de loyer, des 
mesures d’accompagnement social des locataires adaptées à tous les stades de la procédure (du traitement 
amiable aux aides à la recherche de solutions de relogement le cas échéant) seront prévues. 
La garantie universelle des loyers constituera ainsi un dispositif équilibré qui bénéficiera tant aux bailleurs 
qu’aux locataires. La sécurisation apportée aux bailleurs facilitera leurs relations, favorisant l’accès au 
logement de tous. Le traitement en amont et l’accompagnement social permettront en outre de prévenir les 
expulsions. 
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d. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013 de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD 

 
Article 8  

 
Instauration d’une garantie universelle des loyers 

Le Chapitre II du présent projet de loi est composé d’un article unique visant à instaurer une garantie 
universelle des loyers. 
A.— L’EXISTANT : LA GARANTIE UNIVERSELLE DES RISQUES LOCATIFS 
En tant que rapporteur budgétaire pour avis du budget « logement » au sein de la mission « égalité des 
territoires, logement et ville », votre rapporteur avait interrogé l’an dernier le Gouvernement sur le 
fonctionnement et le bilan de la garantie des risques locatifs (GRL). La réponse apportée figure ci-
dessous. 

Réponse du Gouvernement à la question de M. Daniel Goldberg, rapporteur pour avis sur le budget 
« logement » au nom de la commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale 

(automne2012)  
 

L’objectif de la garantie universelle des risques locatifs (GRL) est d’assurer une sécurisation des 
propriétaires bailleurs. Elle doit permettre à la fois d’élargir la base des locataires acceptés par les 
bailleurs et de desserrer le frein au développement d’une offre locative privée que constitue le risque 
d’impayés, ce qui devrait encourager un accroissement du parc locatif. 
La GRL est proposée aux bailleurs par les entreprises d’assurances proposant un contrat d’assurance contre 
les impayés de loyers qui respecte un cahier des charges fixé par décret (46). Ce cahier des charges permet 
d’accepter tout locataire dès lors qu’il présente un taux d’effort inférieur à 50% (47), indépendamment de son 
profil. Le surcroît de risque généré par l’élargissement du public des locataires couverts par rapport à la 
« norme » est intégralement financé soit par Action Logement, soit par l’État. Ce financement permet 
d’abaisser de manière significative, par rapport aux pratiques actuelles, les critères d’accessibilité financière 
des candidats locataires et de les dispenser d’apporter des cautions. En outre, les sinistres donnent lieu, si 
nécessaire et à l’initiative d’Action Logement, à un accompagnement social et à des modalités de 
recouvrement adaptées. 
La GRL remplace depuis le 1er janvier 2010 la garantie Loca-Pass qui consiste en une caution solidaire de la 
part d’un collecteur d’Action Logement. Celle-ci n’est désormais plus distribuée dans le parc locatif privé (48). 
S’agissant du parc locatif social, le recours à l’assurance impayés apparaît moins utile dans la mesure où la 
taille du parc permet d’assurer une certaine mutualisation entre les locataires. Pour cette raison, la distribution 
de la garantie Loca-pass se poursuit. 
Historique et évolution de la GRL 
La convention du 20 décembre 2006 conclue entre l’État et l’Union d’économie sociale du logement (UESL) 
a prévu la mise en place d’un dispositif de garantie universelle des risques locatifs (GRL). La loi du 
5 mars 2007 a institué auprès de l’UESL le fonds permettant le financement du dispositif et la loi de finances 
rectificative pour 2007 la garantie de l’État portant sur ce dispositif. (…) 
Un nouveau dispositif, en vigueur depuis le 28 décembre 2009, permet de couvrir un très large public 
puisqu’est éligible tout locataire dont le taux d’effort est inférieur ou égal à 50%, indépendamment de la 
nature de son contrat de travail et de la stabilité de son revenu. 
Ce dispositif fait l’objet de contrats distribués par les entreprises d’assurances partenaires du dispositif de la 
GRL, c’est-à-dire qui ont conclu une convention avec l’association pour l’accès aux garanties locatives 
(APAGL), chargée du pilotage du dispositif. 
Modalités de fonctionnement du dispositif 
Sont concernées par le dispositif GRL, les résidences principales du parc privé, louées nues ou meublées, dont 
le loyer mensuel et les charges et taxes locatives, y compris leur révision contractuelle, est inférieur ou égal à 
2 000 €.  
Sont exclus de la GRL, les logements conventionnés APL à l’exception de ceux bénéficiant d’aides de 
l’Anah ; les baux commerciaux, ruraux et professionnels et les logements faisant l’objet d’une sous-location. 
Les assureurs qui distribuent des contrats GRL ont l’obligation, pour les logements concernés, de renoncer à 
distribuer d’autres types de contrats contre les impayés (pour les bailleurs isolés) ou de distribuer au moins 
80% de contrats GRL (pour les autres bailleurs). Est éligible à la GRL tout locataire, quel que soit son profil, 
dont le taux d’effort est inférieur ou égal à 50%(49). (…) 
Bilan de la « GRL1 » 
À partir de 2007, une première génération de contrats de garantie universelle des risques locatifs ou GRL1 a 
été distribuée. Au plus fort du dispositif, fin 2009, environ 110 000 logements du parc locatif privés étaient 
couverts par des contrats GRL1. Ces logements étaient détenus par un peu plus de 85 000 bailleurs. 
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Au total, dix compagnies d’assurance ou filiales de compagnie d’assurance (sociétés anonymes ou mutuelles 
d’assurances contrôlées par une compagnie d’assurance) ont adhéré au dispositif.  
Selon les premières études réalisées, cette garantie a permis effectivement un accès plus facile aux logements 
couverts par le dispositif pour certaines catégories de ménages, en particulier des salariés aux revenus 
modestes. Elle a également encouragé le maintien sur le marché de certains biens soumis à un risque de 
vacance en l’absence d’ouverture à des locataires présentant des garanties limitées. Enfin, elle a permis un 
certain apaisement de la relation locative en palliant l’impasse de certaines situations, en particulier l’absence 
de caution.  
En revanche, elle est restée relativement méconnue et son fonctionnement est apparu peu lisible pour les 
locataires, les non-professionnels et un certain nombre d’agences immobilières. Le recours à ce dispositif à 
l’image sociale a pu également être ressenti comme stigmatisant pour les locataires. Les propriétaires ou leurs 
représentants ont pu se sentir insuffisamment informés sur le traitement social et la gestion du recouvrement 
de l’impayé. Enfin, les conditions concurrentielles de son développement ne sont pas apparues satisfaisantes 
dans le cadre du marché d’assurances impayés privées. 
Mise en place de la nouvelle GRL : la GRL2 
Un décret (50) a mis fin au dispositif GRL1 et a introduit un nouveau dispositif recentré, la GRL2. À ce stade, 
trois entreprises d’assurances ont adhéré au nouveau dispositif. (…)  
Si qualitativement, le dispositif a bien facilité l’accès au logement de populations fragiles comme les jeunes 
salariés, les intérimaires, les contrats à durée déterminée, le bilan est plus mitigé en termes de production. 
Avec 231 000 contrats en cours à fin 2011 et environ 300 000 contrats souscrits en cumulé, le développement 
quantitatif est loin de l’objectif initial de 400 000 contrats à la même date.  
La GRL souffre notamment en zone tendue de la sélectivité des bailleurs qui choisissent des locataires 
solvables et continuent de privilégier le cautionnement. Par ailleurs, la faible adhésion des assureurs et la 
concurrence d’un produit d’assurance non réglementé plus ancien, la garantie loyers impayés (GLI)(51), ne 
contribuent pas à son développement.  
En définitive, comme le souligne l’étude d’impact annexée au projet de loi, alors que l’Association pour 
l’accès aux garanties locatives (APAGL), qui gère le dispositif, misait initialement sur 1,2 million de contrats 
GRL à la fin 2012, il n’y avait à cette date que 223 000 lots en cours de garantie. Par ailleurs, force est de 
constater que le dispositif ne s’est pas implanté en zone tendue, alors qu’il avait notamment été conçu pour 
répondre aux difficultés d’accès au logement particulières sur ces territoires : seuls 40% des contrats y ont été 
signés. 
B —LA MISE EN PLACE DE LA GARANTIE UNIVERSELLE DES LOYERS 
Afin de remédier aux lacunes des solutions existantes, l’article 8 du projet de loi a pour objet de créer un 
nouveau dispositif de garantie universelle des loyers (GUL), qui entrera en vigueur au 1er janvier 2016. 
Le II. de l’article 8 prévoit qu’un nouvel établissement public administratif (EPA), créé au plus tard le 
1er octobre 2014 sous le nom de l’Agence de la garantie universelle des loyers, sera chargé de préfigurer la 
mise en place de la GUL ainsi que d’administrer et de contrôler, directement ou indirectement, le régime de 
garantie issue de cette préfiguration. 
Aux termes du III. de l’article 8, cette agence sera administrée par un conseil d’administration composé de 
cinq représentants de l’État, de deux représentants de l’Union des Entreprises et des Salariés pour le 
Logement (UESL) et de deux personnalités qualifiées en raison de leurs compétences dans le domaine du 
logement. Par ailleurs, un comité d’orientation sera chargé d’accompagner le conseil d’administration afin 
d’affiner le fonctionnement du dispositif. 
Le IV. de l’article 8, enfin, liste les ressources dont pourra bénéficier cet établissement public. De manière 
classique, il est ainsi prévu que l’agence puisse recevoir : 
– les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
– les recettes fiscales affectées par la loi ; 
– les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
– le produit des dons et legs ; 
– les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
– toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
Si ces dispositions sont plutôt claires, quelques incertitudes pesaient sur l’objet même de la garantie 
universelle des loyers, et les modalités de sa mise en œuvre. Preuve que le dispositif n’était pas totalement 
stabilisé, le Gouvernement a déposé deux amendements précisant le champ de la GUL ainsi que ses objectifs. 
Couplés aux explications fournies par Mme la ministre chargée du logement devant la Commission des 
affaires économiques, ces amendements ont rassuré votre Commission, dont la majorité adhère pleinement au 
dispositif. 
Ainsi, le I. de l’article 8 modifié précise que la garantie universelle des loyers a pour objet de couvrir, sous la 
forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès au 
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logement et de prévenir les risques d’expulsion. Seront concernés les logements à usage exclusif d’habitation 
ainsi que les logements meublés constituant la résidence principale du preneur soumis à la loi de 1989 (article 
2, 25-1 et 25-2), c’est-à-dire les logements du parc privé. En revanche, en seront exclus les logements sociaux 
détenus par les bailleurs HLM. 
S’il appartiendra au pouvoir réglementaire de fixer les modalités de remboursement des impayés et conditions 
exigées pour le bénéfice de la garantie, Mme la ministre a annoncé les principes fondamentaux du mécanisme. 
Certains points seront précisés à l’occasion du débat en séance publique, l’Inspection générale des finances 
devant remettre à Mme la ministre une étude approfondie sur le sujet. 
En somme, le dispositif sera financé par une taxe sur les revenus locatifs, dont le niveau ne devrait pas 
dépasser 1,5% du montant du loyer annuel, qui sera acquittée à parts égales par le bailleur et le locataire. En 
cas d’impayé, le bailleur ne sera pas fondé à alerter directement l’agence, mais devra déclarer l’impayé à un 
opérateur membre d’un réseau de gestion agréé. Cet opérateur, qui pourra être une société d’assurance, un 
administrateur de bien ou une autre structure agréée, sera chargé de la gestion de l’impayé. En somme, la 
relation conflictuelle est déléguée à un tiers. Dès lors, soit le conflit se résout de manière amiable, par 
l’acceptation par le locataire d’un plan de règlement des impayés, soit il s’enlise et l’opérateur saisi se 
retourne vers le fonds de garantie. C’est à ce moment que le fonds de garantie procède à l’indemnisation du 
bailleur, par le remboursement des impayés d’une part, par l’indemnisation des frais liés à la saisine de 
l’opérateur agréé d’autre part. Le fonds de garantie sera alors chargé d’établir un diagnostic social du locataire 
et de proposer, le cas échéant, des solutions de relogement. Ce traitement social de l’impayé est une condition 
fondamentale du succès du dispositif, la prise en charge le plus en amont possible des situations fragiles 
évitant un enlisement de la situation. Enfin, le fonds de garantie pourra recouvrir aux services du Trésor 
public pour recouvrer les impayés. Cette solution apparaît la plus efficace alors que le Trésor public présente 
un taux de recouvrement supérieur à 50%, contre 25 à 27% en moyenne pour les dispositifs privés – banques, 
assurance. 
Bien évidemment, des précisions doivent encore être apportées au Parlement, notamment s’agissant du coût 
exact du dispositif (52) ou des conditions d’éligibilité au dispositif. Toutefois, votre rapporteur est persuadé de 
son utilité.  
D’une part, alors qu’il existe au moins 3,5 millions de logements vacants dans notre pays, la mise en place de 
la GUL permettra sans nul doute de rassurer les propriétaires ne mettant pas leur bien en location en raison de 
leur réticence à traiter directement avec un locataire qui ne paierait pas son loyer. Cette garantie sera 
également un élément permettant de rassurer les très nombreux bailleurs privés pour lesquels les revenus 
locatifs constituent un élément déterminant de leur propre équilibre financier. 
D’autre part, la GUL permettra de rétablir une certaine égalité entre tous les candidats locataires. En effet, à 
profil équivalent, deux candidats n’ont pas les mêmes chances d’obtenir un logement selon la garantie qu’ils 
peuvent présenter. Au-delà, la mise en œuvre de la GUL permettra de fluidifier le marché en diminuant la 
vacance : un bailleur n’attendra pas plusieurs mois avant de louer un logement au candidat qu’il jugerait 
parfait en raison de solides garanties familiales ou amicales. 
Alors que ses détracteurs pointent le fait que la mise en œuvre de la GUL est une procédure lourde et coûteuse 
pour un taux d’impayé avoisinant les 2,5%, votre rapporteur considère qu’il s’agit plutôt de mettre en place 
une sécurité sociale du logement : chacun cotise dans le but de pouvoir être accompagné en cas de problème. 
Le logement, comme la santé, constitue bien un élément que la société se doit d’assurer à chaque citoyen.  
La commission examine les amendements identiques CE 17 de M. Guy Teissier, CE 176 de M. Benoist Apparu 
et CE 512 de M. Jean-Marie Tetart. 
M. Éric Straumann. L’amendement CE 17 est défendu. 
M. Benoist Apparu. La garantie universelle des loyers – GUL – ici proposée est une nouvelle version de la 
garantie des risques locatifs – GRL – inventée par la CFDT du 1 % logement, avec Jean-Louis Borloo, en 
2006. Il s’agissait de résoudre le problème suivant : les précaires – CDD, intérimaires, jeunes – ont du mal à 
se loger dans les zones tendues : ils n’ont accès ni aux logements sociaux, car il n’en existe pas assez, ni aux 
logements privés car leur précarité décourage les propriétaires de leur signer un bail. 
Dans le dispositif créé en 2006, le 1 % logement jouait le rôle d’assureur. Nous l’avons réformé en 2009 par 
la « GRL 2 » qui, pour remédier aux dérives de la « GRL 1 », faisait de l’État, par l’intermédiaire du 1 % 
logement, le réassureur du système assurantiel privé. Ce système, qui étend le nombre de locataires potentiels, 
n’a porté ses fruits qu’en zone détendue, où les propriétaires privés peinent à louer leur bien. Mais en zone 
tendue, avec ou sans garantie, un propriétaire préférera toujours un non-précaire à un précaire. En outre, on a 
assisté à une dérive financière du dispositif. 
Moi qui ai sincèrement cru en la GRL, je crains maintenant que la GUL que vous proposez – et qui n’est pas 
seulement universelle, mais aussi obligatoire – ne fonctionne pas mieux, pour les mêmes raisons. Elle risque 
même d’être moins efficace puisqu’un précaire ne bénéficiera plus d’un avantage discriminant par rapport à 
un autre locataire. 
La GUL, comme la GRL avant elle, est également destinée à combattre la vacance de logements puisque si un 
propriétaire hésite à remettre un bien sur le marché, c’est parce que rien ne lui garantit que son loyer sera 
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payé. Malheureusement, la garantie loyers impayés – GLI –, qui existe depuis longtemps à titre optionnel, n’a 
pas permis de résoudre ce problème. Le fait que la garantie devienne obligatoire n’y changera rien. 
En somme, le constat de la CFDT est pertinent mais les solutions que les gouvernements successifs tentent 
d’apporter au problème sont malheureusement inefficaces. 
Madame la ministre, vous allez créer une « taxe Duflot » en taxant à 3 % a priori – 1,9 % auquel s’ajoutent 
les frais divers et variés –, et à 2 % au mieux, 100 % des contrats locatifs, supprimer la caution, supprimer la 
GRL et la GLI, et tout cela pour 2,5 % d’impayés ! En outre, vous risquez de déresponsabiliser certains 
locataires du fait de l’aléa moral. Bref, il s’agit d’une fausse bonne idée qui n’atteindra pas son objectif. 
Mme Michèle Bonneton. Monsieur Apparu, il existe en effet une garantie privée, payante, que peuvent 
souscrire les propriétaires ; mais les assureurs, qui n’aiment pas s’exposer à des risques, choisissent leurs 
dossiers et n’acceptent de fournir cette garantie que lorsque le risque est minimal. Quelques tests auprès des 
assureurs vous permettront de le vérifier. 
M. Benoist Apparu. En GLI, mais pas en GRL ! 
M. Jean-Marie Tetart. Je défendrai l’amendement CE 512. 
Je suis tout à fait d’accord avec Benoist Apparu. Vous nous direz, madame la ministre, que la taxe n’atteindra 
pas 2,5 %. Quoi qu’il en soit, si cette garantie est non seulement universelle, mais obligatoire, ce ne peut être 
qu’afin d’étendre l’assiette de la taxe pour en rendre le taux acceptable, de sorte que le modèle économique 
soit viable. C’est la seule explication possible de votre choix de faire cotiser tout le monde pour seulement 
2,5 % d’impayés. Ce n’est pas admissible. 
M. le rapporteur. Monsieur Apparu, vous avez montré lorsque vous étiez ministre que vous vouliez 
véritablement progresser dans ce domaine. Je vous le reconnais sans peine et je vous en remercie, même si 
nous ne sommes alors pas parvenus à corriger les effets négatifs de la réforme de 2009. 
Le dispositif proposé n’établira aucune différence entre les personnes à très faible revenu et celles qui 
perçoivent des revenus très confortables. Cessons de penser que la garantie des loyers doit permettre à un 
propriétaire d’accepter le dossier d’un locataire au RSA plutôt que celui d’un concurrent qui gagnerait 
3 000 euros par mois. 
M. Benoist Apparu. C’est pourtant ce qui est indiqué dans l’étude d’impact. 
M. le rapporteur. Pas dans le projet de loi, en tout cas. 
En réalité, la GUL constitue un dispositif équilibré qui bénéficie aux locataires comme aux propriétaires. 
Aujourd’hui, à niveau de revenu égal et à revenu pareillement structuré, deux personnes peuvent ou non 
bénéficier d’une caution selon qu’ils disposent ou non d’un réseau familial et amical. Le premier objectif de la 
GUL est d’en finir avec cette inégalité que subissent nombre de nos concitoyens. 
La GUL vise ensuite à rassurer les propriétaires. En effet, la grande majorité des propriétaires privés qui 
louent de gré à gré n’ont aucune assurance de percevoir le loyer du mois d’août, voire celui de juillet ! L’on 
sait qu’ils ne puisent pas dans la caution au premier impayé et ne perçoivent donc pas le premier mois de 
loyer que le locataire ne leur a pas versé. Le dispositif permet également à ceux de ces propriétaires qui ne 
connaissent pas tous les « filets » sociaux existants d’éviter que leur locataire ne creuse sa dette. 
Le Gouvernement a déposé un amendement CE 1077 que nous allons examiner et où il précise ses intentions 
de manière tout à fait satisfaisante. J’émets donc un avis défavorable aux amendements de suppression. 
Mme la ministre. Même avis. 
La commission rejette les trois amendements de suppression. 
Elle en vient ensuite à l’amendement CE 1077 du Gouvernement. 
Mme la ministre. Si vous le voulez bien, monsieur le président, je présenterai en même temps l’amendement 
CE 1080, amendement de cohérence avec le CE 1077. 
Il s’agit de résoudre plusieurs problèmes, en réponse aux interrogations du rapporteur avec lequel nous avons 
beaucoup travaillé, ce dont je le remercie. 
La décision de créer la GUL, annoncée par le Président de la République et le Premier ministre, tire les leçons 
de la mise en œuvre de dispositifs construits par différentes majorités. À l’origine, la couverture logement 
universelle était une idée de Marie-Noëlle Lienemann. La garantie universelle des loyers a ensuite été 
proposée par Jean-Louis Borloo, à peu près dans les mêmes termes qu’aujourd’hui, en raison des limites 
constatées de la GRL. 
Il existe au moins 3,5 millions de logements vacants dans notre pays. Le fait que leurs propriétaires ne les 
mettent pas en location s’explique en partie par leur réticence à traiter directement avec un locataire qui ne 
paierait pas son loyer. Plus encore que de manquer d’argent, ils craignent d’être confrontés à une relation 
conflictuelle. D’où le besoin d’un tiers facilitateur, pour reprendre l’expression de Jean-Louis Borloo. C’est ce 
qui a conduit le Conseil régional d’Aquitaine, sous la présidence d’Alain Rousset, à créer CLÉ Aquitaine, 
caution solidaire proposée aux étudiants en contrepartie d’une cotisation limitée à 1,5 % du loyer. C’est 
également ce qui a motivé la création de la GRL, qui vise à sécuriser les publics les plus précaires, et de la 
GLI, dont les critères d’attribution par les assureurs sont, s’agissant des locataires, plus restrictifs que ceux 
d’un bailleur, de sorte que le dispositif n’a aucune vocation assurantielle. 
Pourquoi la GUL, fruit de la réflexion que nous avons menée avec plusieurs parlementaires ? Parce que ceux 
qui ont porté la GRL, et qui voulaient créer un système de cautionnement solidaire afin d’aider les plus 
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précaires à accéder au logement, m’ont demandé d’insérer dans le texte une disposition obligeant les assureurs 
à délivrer cette prestation. Ceux-ci avaient du mal à le faire après de multiples appels d’offres et bien qu’ils 
aient eu recours à des courtiers en assurance, y compris britanniques, car, pour y parvenir, il aurait fallu 
mutualiser la garantie entre tous les locataires. Ce principe, que l’on peut certes contester, est celui des 
mutuelles de santé : des jeunes qui ne sont pas malades cotisent pour que des personnes âgées bénéficient de 
soins. De ce point de vue, la GRL pose les mêmes problèmes qu’une mutuelle de santé que l’on réserverait 
aux plus de 75 ans, soit une opération structurellement déséquilibrée. 
Le dispositif que propose le Gouvernement mutualise donc effectivement le risque et sécurise véritablement le 
propriétaire. Il assure celui-ci que le loyer sera payé, très rapidement, par la caisse de garantie et lui permet de 
déléguer à un tiers la relation conflictuelle avec son locataire. On m’objecte souvent l’aléa moral, c’est-à-dire 
le fait que le locataire puisse ne pas payer parce qu’il sait qu’il existe une garantie. Mais la garantie 
universelle que nous proposons pourra, par son principe public, s’appuyer sur le dispositif de recouvrement 
par le Trésor public, dont le taux de recouvrement dépasse 50 %, contre 25 à 27 % en moyenne pour les 
dispositifs privés – banques, assurances. En outre, les mauvais payeurs seront de nouveau confrontés à la 
GUL lorsqu’ils voudront relouer un logement : ils ne pourront, si je puis dire, échapper à la patrouille. Les 
locataires de mauvaise foi – 30 % selon l’évaluation de l’ANIL –, qui profitent des failles de la loi de 1989, 
fondée sur la bonne foi, devront donc régler leurs dettes de loyer. 
En somme, les mesures proposées permettront de remettre des logements vacants sur le marché en offrant de 
véritables gages de sécurité au propriétaire et de favoriser l’accès au logement de personnes dont le profil est 
peu sécurisant. On pourra dire qu’entre un locataire potentiel au RSA et un couple de cadres, un propriétaire 
choisira toujours les seconds. Pourtant, il a bien plus souvent le choix entre un couple de cadres et un couple 
de jeunes très sympathiques mais tous deux en CDD. Avec la GUL, il n’aura plus la moindre raison de 
craindre l’insécurité d’un CDD. 
Le dispositif dépendra d’un établissement public qui centralisera les fonds et procédera à la mutualisation. Le 
coût de la contribution, qui se fondera sur l’étude de l’IGF, ne devrait pas dépasser 1,5 % du montant du 
loyer, y compris dans l’hypothèse la plus défavorable, celle où il inclurait une partie des frais de justice liés à 
la procédure que le propriétaire aurait engagée contre son locataire et qui peut aller jusqu’à l’expulsion. Le 
Gouvernement ayant décidé que le propriétaire et le locataire l’acquitteraient à part égale, le montant sera de 
0,75 % pour chacun. 
La caisse de centralisation nationale sera responsable de son propre équilibre, donc intéressée à la 
récupération. La distribution reprendra le principe du contrôle technique automobile. Obligatoire, normalisé, 
celui-ci fait l’objet d’un cahier des charges et les organismes agréés qui délivrent la prestation, et qui peuvent 
être de plusieurs types, sont eux-mêmes régulièrement contrôlés. De même, ici, le propriétaire choisira parmi 
des assureurs ou des professionnels de l’immobilier –habitués à ce type de démarche –, agréés par l’État et qui 
délivreront la même prestation à tous. 
Ce système très robuste préserve la liberté des propriétaires et les sécurise, surtout ceux qui ont absolument 
besoin de leurs revenus locatifs, par exemple pour compléter leur pension de retraite. Simultanément, il 
facilite l’accès au logement en évitant les écueils des dispositifs antérieurs, notamment les dispositifs d’aide 
aux jeunes, très coûteux pour les finances publiques. Beaucoup moins cher, beaucoup plus efficace, durable, il 
autorise une souplesse et une réactivité propres à nous prémunir contre des problèmes qui entraînent souvent, 
aujourd’hui encore, des expulsions locatives. 
M. le rapporteur. Je remercie la ministre de cet amendement, qui résout nombre des problèmes soulevés par 
la rédaction de l’article 8. Avis très favorable. 
M. Jean-Marie Tetart. Le cautionnement sera désormais impossible. Mais pourquoi ne pourrait-on choisir 
librement entre cautionnement et GUL ? Tel que vous le présentez, madame la ministre, votre dispositif est si 
alléchant à tous égards – notamment du fait de l’égale répartition entre propriétaire et locataire, qui ne figurait 
pas dans le texte qui nous a été présenté – que la grande majorité des propriétaires devraient immédiatement 
opter pour lui. Rappelons qu’à l’heure actuelle, le cautionnement est gratuit, abstraction faite de 
l’enregistrement. Votre proposition étendrait en revanche l’assiette pour rendre le modèle économique plus 
satisfaisant. 
M. Benoist Apparu. Je tiens tout de même à rappeler qu’à l’heure actuelle le marché de la location est 
garanti à 100 % via deux systèmes : le cautionnement pour 80 % des locations, l’assurance pour les 20 % 
restants : 15 % en garantie des loyers impayés – GLI – et 5 % en garantie des risques locatifs – GRL. 
L’article 8 ne faisant que remplacer le cautionnement par une sorte de système assurantiel global, votre 
argument selon lequel le propriétaire, désormais certain d’être payé, louera de nouveau ses logements vacants, 
n’est pas pertinent. Aujourd'hui, le propriétaire qui veut être certain de pouvoir récupérer ses loyers, le peut 
déjà grâce à la GLI. Or celle-ci ne touche que 15 % du marché : elle n’a donc eu aucun impact sur la vacance. 
Je crains malheureusement que votre garantie universelle des loyers n’ait pas plus d’effet ! 
Par ailleurs, attention aux chiffres ! Il n’y a pas 3 millions de logements vacants mais 3 millions de logements 
potentiellement vacants. La définition de la vacance est en effet liée à la taxe d’habitation : est déclaré vacant 
tout logement non occupé au 1er janvier de l’année en cours. 
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Vous prétendez également que Jean-Louis Borloo voulait promouvoir la relation avec le tiers pour éviter le 
conflit : c’est vrai, mais il suffit pour cela de confier à un professionnel la gestion locative. Nul besoin de 
créer ce nouveau dispositif. Ce sont des marchands de bien qui ont pris tout le marché de la GLI et de la GRL 
dans le cadre de contrats de gestion et ce sont essentiellement les propriétaires individuels qui ne passent par 
un professionnel qui recourent au système de la caution. 
Par ailleurs, votre garantie n’est pas universelle mais obligatoire. La garantie universelle eût été de fondre 
ensemble la GRL et la GLI, afin de couvrir l’ensemble du risque et non pas uniquement le bon risque. 
Enfin, alors que la GLI, qui n’assure que le bon risque, coûte 1,9 %, comment la GUL, qui assurera tous les 
risques, ne pourra-t-elle coûter qu’1,5 % ? 
M. Michel Piron. Disons que la GUL sera une garantie obligatoirement universelle… 
Il convient de mutualiser sans déresponsabiliser – ce que tous les ministres ont cherché à faire. C’est pourquoi 
je salue le fait que le locataire et le propriétaire participeront chacun pour moitié au financement de la GUL : 
c’est une avancée en matière de responsabilisation. 
Il conviendrait toutefois d’instituer un ticket modérateur – c’est ce qu’on fait les fondateurs de la sécurité 
sociale – en vue de maintenir une part de responsabilité, y compris pour celui qui rencontre des difficultés à 
un moment donné de sa vie. Rien ne serait pire qu’une assurance tous risques à 100 %, qui pourrait inciter 
certains à ne plus payer leur loyer. 
Mme Laure de La Raudière. Je ne suis pas certaine que votre dispositif aura pour effet d’augmenter le parc 
locatif en remettant sur le marché des logements actuellement vacants. 
Pour le savoir, il convient en effet de connaître préalablement le pourcentage de logements vacants en zone 
tendue et en zone non tendue, car un logement vacant peut être un logement qui ne trouve pas preneur en zone 
non tendue. Dans ma circonscription, les logements vacants sont plus nombreux en zone non tendue qu’en 
zone tendue : c’est pourquoi, ne faisons pas miroiter à ceux qui recherchent un logement une augmentation du 
marché locatif, et ce au moment où vous créez une nouvelle taxe pour financer la GUL. 
L’honnêteté politique exige de publier la répartition des logements vacants entre zone tendue et zone non 
tendue. 
M. Christophe Borgel. Je tiens à remercier Mme la ministre d’avoir présenté les détails de la garantie 
universelle des loyers en Commission des affaires économiques : elle répond ainsi à une interrogation des 
parlementaires, qui ne souhaitaient pas avoir à en prendre connaissance en séance publique. 
L’objectif premier de cette garantie est bien de remettre sur le marché de nombreux logements vacants. Ce 
n’est pas parce que les dispositifs précédents n’ont pas permis de garantir la relation entre propriétaires et 
locataires, en vue d’inciter les propriétaires à louer leurs logements vacants, que le politique ne doit plus avoir 
la volonté de trouver une solution à ce problème. L’étude d’impact revient du reste sur les raisons pour 
lesquelles les précédents dispositifs n’ont pas fonctionné : la GUL apportera, je crois, les bonnes solutions, 
s’agissant notamment des locataires qui rencontrent des difficultés à apporter des garanties en termes de 
caution. Peut-être le bilan que nous ferons plus tard de ce dispositif révélera-t-il certaines difficultés : il n’en 
reste pas moins que nous devons poursuivre cet objectif majeur au regard du nombre actuel de logements 
vacants. 
Enfin, la GUL permettra d’améliorer le recouvrement des impayés. 
C’est donc bien à une logique de mutualisation sans déresponsabilisation que répond ce dispositif, qui 
respecte également l’équilibre, que vise le projet de loi, entre propriétaires et locataires. Il complétera 
utilement les autres dispositifs du texte. 
M. Guy Teissier. Il faut savoir que ce sont dans les quartiers les plus difficiles que les logements vacants sont 
les plus nombreux, qu’il s’agisse du parc public ou du parc privé – il en est ainsi de Marseille. 
De plus, l’universalité de cette garantie entraînera l’administration du marché locatif par un organisme public, 
ce qui représente une perte de liberté. 
Enfin, ce dispositif déresponsabilisera les locataires, dont certains préféreront voir la GUL payer leur loyer à 
leur place. L’exemple des mutuelles de santé, que vous avez évoqué, madame la ministre, n’est pas pertinent : 
en effet, une maladie ne se décrète pas, c’est un accident de la vie. En revanche, on peut décider d’arrêter de 
payer son loyer. 
Il est en revanche très bien que le locataire participe financièrement au dispositif. 
M. Jean-Marie Tetart. Il serait souhaitable que nous puissions obtenir une géographie des logements vacants 
avant la séance publique. 
Mme la ministre. Lorsque nous avons renforcé la taxe sur les logements vacants, nous avons précisé que la 
mesure était nécessaire mais insuffisante, une disposition incitative devant suivre la disposition coercitive. 
La GUL ne résoudra assurément pas l’intégralité du problème des logements vacants. Toutefois, comme le 
rapport de l’IGF a permis de l’établir, c’est l’élargissement de la mutualisation qui permettra d’écraser le coût 
du dispositif, d’autant que son taux de recouvrement sera beaucoup plus important que celui de la GLI, 
puisque c’est le Trésor public qui en sera chargé. Enfin, la mise en place d’une alerte précoce permettra aux 
professionnels, qui joueront le rôle d’intermédiaires, d’envisager des solutions de relogement qui réduiront 
d’autant la durée du recours à la garantie universelle des loyers. En effet, une personne qui, en raison d’un 
accident de la vie – divorce, maladie, chômage – ne pourra plus payer son loyer, pourra, tout en bénéficiant 
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éventuellement d’allocations, se voir proposer un autre logement, voire constituer un dossier DALO. En 
réduisant la durée de l’impayé, ces solutions permettront de diminuer d’autant le poids du remboursement par 
la GUL. Pensez au coût que représente aujourd'hui, pour le fonds de solidarité pour le logement – FSL –, des 
impayés de dix-huit mois ! 
Je rappelle enfin que l’immense majorité des jeunes salariés débutent par des CDD, qui ne favorisent pas 
l’accès au logement simplifié. 
Par sa mutualisation, sa simplicité et sa souplesse, ce dispositif sera de nature à s’attaquer simultanément à 
plusieurs problèmes. Je vous donne rendez-vous dans dix ans ! On se demandera alors comment le marché de 
la location a pu fonctionner avant l’adoption de ce dispositif. 
La commission adopte l’amendement CE 1077. 
En conséquence, les amendements CE 629, CE 632 et CE 531 tombent. 
La commission examine ensuite les amendements CE 580 et CE 579 de M. Christophe Caresche. 
M. Christophe Caresche. L’amendement CE 580 vise l’agence de la garantie universelle des loyers que le 
texte prévoit de créer. 
Autant je suis favorable à l’instauration de la GUL – la mutualisation permettra d’assurer la validité du 
système –, autant je suis réservé sur le mode de gestion du dispositif qui nous est d’ores et déjà proposé, via la 
création d’un établissement public chargé de la gestion du dispositif. 
J’ai une confiance d’autant plus limitée dans ce type d’établissement, que la publication récente d’un rapport 
du Conseil des prélèvements obligatoires sur la fiscalité affectée a révélé les dérives importantes qu’ont 
connues les organismes qui en bénéficient, en termes à la fois de coût de collecte et de gestion, et d’efficacité. 
Alors que le Gouvernement a l’intention de mettre de l’ordre dans ce domaine, la création d’un nouvel 
établissement public me paraît prématurée : c’est pourquoi l’amendement propose une mission de 
préfiguration qui laisserait ouverte la question du mode de gestion de la GUL. 
Ce dispositif pouvant, en effet, être géré par le privé – les assurances en France font bien leur travail –, 
pourquoi demander au Trésor public de se charger du recouvrement de la GUL et mettre en place un 
organisme public très lourd ? 
Nous avons de plus deux ans devant nous puisque la GUL ne sera opérationnelle qu’au début de l’année 
2016 : une mission de préfiguration serait hautement préférable à la création, dès aujourd'hui, d’un 
établissement public. 
L’amendement CE 579 est de cohérence. 
M. le rapporteur. Compte tenu de l’adoption de l’amendement CE 1077 du Gouvernement et du dispositif 
qui sera ainsi complété en séance publique, la garantie universelle des loyers devra être effective à compter du 
1er janvier 2016. La préparation du dispositif devant se faire entre douze et quinze mois avant cette date, 
l’établissement public doit être créé au plus tard le 1er octobre 2014 comme le prévoit le texte, faute de quoi la 
GUL ne pourra pas être opérationnelle à la date prévue. 
La préfiguration devra couvrir la période courant entre la promulgation de la loi et la création de 
l’établissement public le 1er octobre 2014. 
C’est pourquoi je suis défavorable à l’amendement. 
Mme la ministre. Je partage l’avis du rapporteur. Nous avons prévu une montée en charge progressive d’un 
dispositif qui concernera, ne l’oublions pas, 6,5 millions de ménages. 
M. Jean-Marie Tetart. Je suis favorable à l’amendement CE 580 qui propose une alternative inespérée à 
l’établissement public. 
M. Christophe Caresche. Monsieur le rapporteur, veillons à ce que les parlementaires ne soient pas privés 
dans la pratique de leur droit d’amendement. Nous avons déjà eu cette discussion au cours de l’examen d’un 
autre texte. Je suis en droit de considérer que la rédaction du projet de loi que Mme Cécile Duflot, ministre de 
l’égalité des territoires et du logement, nous présente aujourd'hui en définit le périmètre. Il y aurait même un 
risque de censure du Conseil constitutionnel à procéder autrement. 
Je tiens par ailleurs à insister sur ce point : avant de construire un dispositif très lourd dont, je le répète, 
l’architecture est contestée par la Cour des comptes, via le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires 
sur la fiscalité affectée, peut-être serait-il nécessaire de réfléchir à d’autres modes de gestion, notamment 
privés. Le public n’a pas vocation à se substituer au privé dans tous les domaines à partir du moment où 
existent déjà des organismes privés qui remplissent bien leurs missions, surtout dans la situation où se 
trouvent les finances publiques. 
Une concertation avec les assureurs a-t-elle eu lieu sur cette question ? Étaient-ils prêts à prendre des 
engagements en la matière ? La GUL pourrait prendre la forme d’une assurance obligatoire sur le modèle, par 
exemple, de l’assurance habitation. 
M. Christophe Borgel. Avant le dépôt de l’amendement CE 1077 qui a précisé les intentions du 
Gouvernement relativement à la GUL, j’aurais pu être sensible à l’argumentation de Christophe Caresche, 
s’agissant notamment de la pratique consistant pour un Gouvernement à déposer des amendements en séance 
publique, pratique qui nuit aux bonnes relations de travail entre le Gouvernement et les parlementaires. 
L’adoption de l’amendement CE 1077 change la donne. C’est pourquoi le groupe socialiste se rangera à l’avis 
défavorable du rapporteur si l’amendement est maintenu. 
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M. Michel Piron. Je ne vois aucune contradiction entre les principes affichés par la GUL, qui restent à mettre 
en œuvre, et l’amendement CE 580 de M. Caresche. Créer une mission de préfiguration permettra d’examiner 
plusieurs options en ne fermant aucune porte à l’avance. 
J’ai été également sensible à la défense du rôle du Parlement de M. Caresche. La délibération parlementaire 
peut contribuer à éclairer les décisions, fussent-elles d’initiative gouvernementale. 
M. Daniel Fasquelle. Je suis favorable à l’amendement CE 580 de M. Caresche. Alors que l’encadrement des 
loyers, qui a été examiné hier, entraînera déjà la mise en place de structures complexes et coûteuses, voici 
que, ce matin, on nous en annonce encore une nouvelle ! Le public n’a vocation à intervenir que lorsque le 
privé n’est pas capable de le faire lui-même. Préservons le pouvoir d’achat en ne créant pas chaque jour une 
nouvelle usine à gaz. 
M. François Pupponi. Comme l’a noté M. Piron, le débat n’a rien de contradictoire. Il n’y a aucune raison 
d’écarter les opérateurs existants qui font bien leur travail. N’est-ce pas d’ailleurs ce que prévoit le texte, 
puisque l’agence ne sera pas chargée de tout ? 
M. le rapporteur. Je suis particulièrement sensible, comme je l’ai déjà déclaré au cours du débat sur les 
ordonnances, au respect scrupuleux du droit d’amendement des parlementaires. Or le Gouvernement a fait un 
geste en déposant aujourd'hui l’amendement CE 1077. Assurément, si Mme Duflot, que je remercie, ne l’avait 
pas fait, je n’aurais pas la même position mais les droits du Parlement et des parlementaires sont respectés : il 
sera possible d’amender le dispositif du Gouvernement en séance. Je suis également satisfait que ce texte 
fourni ne fasse pas l’objet d’une procédure accélérée : nous pourrons ainsi largement débattre de l’article 8 et 
des quatre-vingt-trois autres, sans compter les éventuels articles additionnels qui pourraient être adoptés. 
Les amendements CE 580 et CE 579 visent à substituer à la création, considérée comme « prématurée », au 
1er octobre 2014, d’un établissement public, une mission de préfiguration. À mes yeux, si préfiguration il doit 
y avoir, elle devra avoir lieu avant le 1er octobre 2014 et ne pas se substituer à la création d’un établissement 
public. Si celui-ci n’est pas créé à cette date, je le répète, la GUL ne pourra pas être effective au 1er janvier 
2016. Je suis donc défavorable aux amendements CE 580 et CE 579. 
Reste le débat de fond sur la place qui doit revenir, dans la garantie universelle, au système d’assurance privée 
et aux pouvoirs publics. Quand il était ministre, M. Apparu a choisi d’explorer la première voie ; nous 
choisissons de privilégier la seconde. 
Mme la ministre. Avis défavorable. 
La commission rejette successivement les amendements CE 580 et CE 579. 
Elle adopte l’amendement CE 1080 du Gouvernement. 
En conséquence, les amendements CE 513, CE 514, CE 680, CE 682 et CE 568 sont sans objet.  
La commission en vient à l’amendement CE 569 de M. Christophe Caresche.  
M. Christophe Caresche. Il s’agit d’associer le secteur des assurances à la gestion du dispositif. Selon 
l’étude d’impact, la garantie des risques locatifs a échoué non parce qu’elle était gérée par les assureurs, mais 
parce que l’assiette des cotisations était insuffisante. 
M. le rapporteur. Avis défavorable. 
Mme la ministre. Même position. 
La commission rejette l’amendement CE 569. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, elle rejette l’amendement CE 570.  
Elle étudie ensuite l’amendement CE 446 de M. Henri Jibrayel.  
M. Henri Jibrayel. L’amendement rejoint le précédent. Il serait regrettable d’évacuer du dispositif les 
assureurs qui ont acquis une certaine expérience en matière de gestion des loyers impayés. 
M. le rapporteur. Je vous suggère de retirer l’amendement qui est satisfait, puisque des assureurs pourront 
être associés au dispositif, au même titre que d’autres acteurs. Il faut distinguer le pilotage national du 
dispositif, de sa mise en place sur le terrain. 
Mme la ministre. En créant un établissement public, nous sécurisons la mutualisation des risques, ce qu’une 
assurance privée obligatoire n’est pas en mesure de faire. D’ailleurs, les règles européennes ne permettraient 
pas qu’un seul assureur propose un même dispositif à 6,5 millions de personnes. En revanche, il est possible 
de créer un agrément pour la délivrance de l’avis, tout en laissant au propriétaire le choix d’un opérateur 
remplissant le cahier des charges. 
Le Gouvernement n’a aucun a priori négatif sur les opérateurs professionnels de l’immobilier. Ceux qui ont 
géré les systèmes de garantie contre les impayés pourraient fort bien s’insérer dans le dispositif. 
M. François Pupponi. Quelle sera la place du système d’assurance privé dans le dispositif prévu par 
l’alinéa 9 ? Qu’en sera-t-il au niveau local et au niveau territorial ? 
M. Christophe Caresche. Si je comprends bien, un établissement public collectera une taxe sur les loyers, 
acquittée à part égale par le propriétaire et le locataire. Je comprends mal quel rôle joueront les assurances 
dans ce système purement public, dont je ne conteste pas la cohérence. 
M. le rapporteur. L’établissement public qui gérera l’ensemble du dispositif apportera une garantie publique. 
Un propriétaire dont le loyer ne sera plus payé ira trouver l’opérateur agréé de son choix pour mettre en place 
la garantie universelle. La plupart de ces opérateurs étant privés, ils exerceront leur activité de manière 
concurrentielle. On peut comparer ce dispositif au contrôle technique automobile, qui dépend de l’État, mais 
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qu’effectuent des acteurs privés travaillant en concurrence. Les baux seront enregistrés, ce qui permettra de 
connaître la situation des propriétaires comme des locataires. 
Je regrette que l’amendement ne mentionne que les assureurs, à l’exclusion des autres opérateurs privés, ce 
qui m’amène à maintenir un avis défavorable. 
M. Michel Piron. Je comprends l’articulation entre un cahier des charges national et des intervenants privés, 
mais comment les interlocuteurs agréés géreront-ils les contentieux et quel lien entretiendront-ils avec 
l’organisme national, qui ne peut être qu’une structure de mutualisation ? Ces questions restent en suspens, ce 
qui apporte de l’eau à notre moulin : une préfiguration aurait permis d’associer plus fortement le Parlement à 
la réflexion. 
M. le président François Brottes. L’examen par la Commission en première lecture est une forme de 
préfiguration, puisque le texte va tranquillement suivre son chemin. 
M. Henri Jibrayel. Forts de l’assurance du rapporteur et de la ministre, nous retirons l’amendement. 
L’amendement CE 446 est retiré. 
La commission examine l’amendement CE 631 de Mme Michèle Bonneton.  
Mme Michèle Bonneton. Dans un souci de transparence, nous proposons que siègent, au conseil 
d’administration de l’agence de la garantie universelle des loyers, un représentant des associations de 
locataires ainsi qu’un représentant des bailleurs. 
M. le rapporteur. Je vous suggère de retirer l’amendement. La composition de ce conseil d’administration 
sera précisée lorsque le texte arrivera en séance publique. 
Mme Michèle Bonneton. D’accord, mais l’alinéa 10 mentionne tout de même certains de ses membres. 
L’amendement CE 631 est retiré. 
La commission aborde l’amendement CE 128 de M. Lionel Tardy.  
M. Lionel Tardy. Je crains que la garantie universelle des loyers ne vous amène à créer une nouvelle taxe, 
qui pèsera sur les propriétaires. Pourquoi ceux-ci serviraient-ils – même indirectement – de caution aux 
locataires ? 
M. le rapporteur. Avis défavorable. L’amendement priverait l’établissement public d’une grande partie de 
ses recettes. 
Mme la ministre. Même position. 
La commission rejette l’amendement CE 128. 
Elle adopte l’article 8 modifié. 

 

46 () Décret n° 2009-1621 du 23 décembre 2009 fixant le cahier des charges prévu au g de l’article L. 313-3 du code de 
la construction et de l’habitation au titre de la garantie universelle des risques locatifs.  

47 () Rapport entre le montant des ressources - qui incluent, le cas échéant, les aides personnelles au logement perçues 
par le locataire - et le montant du loyer et des charges et taxes locatives  

48 () Elle continue à être distribuée dans ce parc exclusivement pour les logements appartenant à des personnes morales 
conventionnés APL. En effet, ces logements n’entrent pas dans le champ du dispositif de la GRL.  

49 () Les publics visés prioritairement sont les locataires avec un taux d’effort compris entre 30% et 50%, les jeunes de 
moins de 30 ans et les locataires ayant un lien précaire avec l’emploi (CDD, intérim). Ces locataires présentent en effet 
des profils non assurables par les compagnies d’assurance et peinent aussi à trouver des cautions personnes physiques.  

50 () Décret du 23 décembre 2009 précité fixant le cahier des charges prévu au g de l’article L. 313-3 du code de la 
construction et de l’habitation au titre de la garantie universelle des risques locatifs.  

51 () Le marché de l’assurance propose depuis les années 1980 des garanties des loyers impayés (GLI), qui n’ont pas suffi 
à répondre aux besoins, en raison de leurs conditions restrictives et de leur coût élevé.  

52 () Un premier pré-rapport de l’IGF rendu en mars 2013 évalue globalement autour de 700 millions d’euros le besoin 
de financement d’une garantie universelle locative étendue à 91% du parc privé, qui comprend au total 6,7 millions de 
ménages locataires. 

e. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013 de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD, Tome II (Tableau comparatif). 

 
TABLEAU COMPARATIF 

___ 
Dispositions en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par la 
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___ ___ Commission 
 
 
 Chapitre ii (Alinéa sans modification) 
   Mettre en place une garantie 

universelle des loyers 
(Alinéa sans modification) 

   Article 8 Article 8 
   I. – Il est créé, pour les contrats de 

location conclus à compter du 
1er janvier 2016, une garantie 
universelle des loyers ayant pour 
objet de couvrir les bailleurs 
personnes physiques ou morales 
contre les risques d’impayés de loyer 
et de favoriser l’accès au logement. 

I. – Il est créé sous la dénomination 
de garantie universelle des loyers un 
dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, 
les bailleurs contre les risques 
d’impayés de loyer, afin de favoriser 
l’accès au logement et de prévenir les 
risques d’expulsion. 

      La garantie universelle des loyers 
s’applique aux contrats de location 
conclus à compter du 1er janvier 
2016 et aux catégories de logements 
suivantes : 

      1° Logements à usage exclusif 
d’habitation constituant la résidence 
principale du preneur tels que définis 
à l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 
juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 ; 

      2° Logements meublés constituant la 
résidence principale du preneur tels 
que définis aux articles 25-2-1 et 25-
2-2 de la même loi. 

      En sont exclus les logements 
appartenant ou gérés par les 
organismes mentionnés au troisième 
et au quatrième alinéas de l’article 41 
ter de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986 tendant à favoriser 
l'investissement locatif, l'accession à 
la propriété de logements sociaux et 
le développement de l'offre foncière, 
et faisant l’objet d’une convention 
passée en application des 2°, 3° et 5° 
de l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation. 

      Un décret précise le montant 
minimal d’impayés ouvrant droit à la 
garantie, le montant maximal de la 
garantie accordée pour un même 
logement en fonction de la 
localisation du logement et de sa 
catégorie, et la durée des versements. 
Il définit également les modalités de 
recouvrement des impayés ainsi que 
les mesures d’accompagnement 
social en faveur des locataires dont 
les impayés de loyer sont couverts 
par la garantie. 
amendement n° CE1077 
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   II. – Il est créé, sous la forme d’un 
établissement public administratif de 
l’État, à une date fixée par décret et 
au plus tard le 1er octobre 2014, une 
agence de la garantie universelle des 
loyers. 

(Alinéa sans modification) 

   Cette agence est chargée : (Alinéa sans modification) 
   1° De préfigurer et de mettre en 

place la garantie prévue au I, selon le 
cahier des charges suivant : 

1° De préfigurer et de mettre en 
place la garantie prévue au I ; 

   – l’application au parc locatif privé 
ainsi qu’il est défini au VI du présent 
article ; 

   

   – la substitution, pour les 
propriétaires, du régime de garantie 
au régime de cautionnement 
mentionné à l’article 22-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, en 
particulier pour faciliter l’accès au 
logement des étudiants, des jeunes et 
des personnes aux revenus modestes 
ou précaires ; 

   

   – la définition de mesures 
d’accompagnement social pour les 
locataires dont les impayés de loyer 
sont couverts par la garantie ; 

   

   – l’instauration d’un régime 
d’encadrement financier reposant sur 
l’instauration de seuils de 
déclenchement et de plafonds fondés 
d’une part sur la localisation du 
logement et sa catégorie et relatifs 
d’autre part au montant ou à la durée 
d’octroi de la garantie ; 

amendement n° CE1080 

   2° D’administrer, directement ou par 
l’intermédiaire d’opérateurs, ainsi 
que de contrôler le régime de 
garantie issu de cette préfiguration. 

2° (Sans modification) 

   III. – L’agence est dirigée par un 
conseil d’administration composé de 
cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des 
entreprises et des salariés pour le 
logement mentionnée à l’article 
L. 313-17 du code de la construction 
et de l’habitation et de deux 
personnalités qualifiées nommées à 
raison de leur compétence en matière 
de logement. 

III. – (Sans modification) 

   Le président du conseil 
d’administration est nommé par 
décret pris sur le rapport du ministre 
chargé du logement. 

   

   Un comité d’orientation est chargé 
de faire toute proposition utile afin 
d’améliorer la gestion de la garantie 
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universelle des loyers. 
   IV. – Pour l’accomplissement de sa 

mission, l’agence de la garantie 
universelle des loyers peut disposer 
des ressources suivantes : 

IV. – (Sans modification) 

   1° Les contributions et subventions 
de l’État et de ses établissements 
publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs 
groupements et de leurs 
établissements publics, de la 
participation des employeurs à 
l’effort de construction, ainsi que de 
toute autre personne morale publique 
ou privée ; 

   

   2° Les recettes fiscales affectées par 
la loi ; 

   

   3° Les emprunts et le produit des 
placements financiers qu’elle est 
autorisée à faire ; 

   

   4° Le produit des dons et legs ;    
   5° Les recettes accessoires, 

notamment la rémunération des 
services rendus aux tiers, dans des 
conditions fixées par le conseil 
d’administration ; 

   

   6° Toutes les ressources dont elle 
peut disposer en vertu des lois et 
règlements. 

   

Art. L. 313-3. – Les ressources de la 
participation des employeurs à 
l'effort de construction sont 
composées des versements des 
employeurs, des retours des prêts 
antérieurement consentis à l'aide de 
ressources issues de la participation 
des employeurs à l'effort de 
construction, des emprunts de 
l'Union d'économie sociale du 
logement ainsi que, dans des 
conditions définies par décret en 
Conseil d'Etat, de l'affectation de tout 
ou partie du résultat des collecteurs 
agréés. Sont déduits de ces 
ressources les remboursements aux 
employeurs par les organismes 
collecteurs des versements au titre de 
la participation antérieurement 
réalisés sous forme de prêts.  
Ces ressources sont consacrées aux 
catégories d'emplois suivantes : (…) 

V. – Le début du septième alinéa de 
l’article L. 313-3 du code de la 
construction et de l’habitation est 
ainsi rédigé : 

V. – (Sans modification) 

g) Au versement de compensations à 
des organismes d'assurance qui 
proposent des contrats d'assurance 
contre les impayés de loyer qui 
respectent un cahier des charges fixé 
par décret en Conseil d'Etat. (…) 

« g) Au financement du dispositif 
prévu à l’article 8 de la loi n°         
du         et au versement de 
compensations… (le reste sans 
changement) ». 
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f. Avis du 18 juillet 2013 de M. Philippe BIES, fait au nom de la commission du 
développement durable et de l’aménagement du territoire sur le projet de pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové (n° 1179).  

 
M. David Douillet (…) 
 L’institution de la garantie universelle des loyers part d’une bonne intention, celle de faciliter l’accès au 
logement et d’améliorer les rapports entre locataires et bailleurs, mais qui sera le contributeur final du 
prélèvement de 5 % que devront acquitter les seconds ? Les agents économiques subissant déjà une fiscalité très 
lourde, les loyers ne risquent-ils pas d’augmenter ? Cette mesure ne va-t-elle pas décourager les investisseurs ? 
Quel sera le rôle du nouvel établissement public administratif de l’État chargé de préfigurer, puis d’administrer le 
dispositif ? Quel est le coût d’une telle création, alors que l’on cherche à réaliser des économies ? 
Enfin, je crains que cette garantie universelle n’incite bon nombre de locataires malhonnêtes à ne pas payer leur 
loyer. 
M. Jean-Pierre Vigier. Avec ce projet de loi, le Gouvernement fait de la densification l’objectif de sa politique 
d’urbanisation. Cela peut se comprendre dans les territoires où la pression foncière est forte, mais, en milieu rural, 
il y a lieu de conserver une certaine souplesse pour s’adapter à la configuration locale. Il est nécessaire de trouver 
un équilibre entre une urbanisation cohérente et le maintien des espaces naturels agricoles et forestiers. Or le 
projet prévoit la réduction du stock des zones à urbaniser et, surtout, limite l’ouverture de nouvelles zones, ce qui 
empêchera les petites communes rurales de se développer. 
 
M. le rapporteur pour avis (…) Monsieur David Douillet, je suis favorable au principe de la garantie universelle 
des loyers – qui ne relève pas du titre IV dont la commission s’est saisie –, mais il est vrai que le projet reste peu 
disert sur son application, puisqu’il prévoit la création d’un établissement public chargé de préfigurer sa mise en 
place. Mais, après tout, il revient aux parlementaires d’améliorer et de compléter le texte si nécessaire. 
 
 

g. Compte-rendu des débats – Première séance du mardi 10 septembre 2013 
 
Mme Cécile Duflot, ministre. 
En la matière, rien ne sera possible sans que ne soient offertes des sécurités supplémentaires, aux propriétaires 
comme aux locataires. Cette question nécessitait une avancée législative à la hauteur de l’enjeu. Le dispositif de la 
garantie universelle pour le logement, qui vise à protéger propriétaires et locataires contre les accidents de la vie, 
a été pris dans cet esprit. Nous reviendrons sur le détail de cette mesure mais je veux d’ores et déjà en défendre le 
concept. C’est une mesure de progrès social, une mesure de protection, une mesure de sécurisation. Je vous invite 
à la rendre possible pour que naissent de nouveaux rapports locatifs, plus harmonieux parce que plus sûrs, plus 
sereins parce que plus équilibrés. 
À ce stade, je le dis sans esprit de polémique mais avec détermination, je ne souffrirais pas que des pseudos 
obstacles techniques privent des millions de Français de cette avancée considérable. Ne soyons pas sourds à 
l’angoisse de ceux qui craignent que les conséquences de la maladie ou de la séparation ne les plongent dans de 
grandes difficultés en les jetant dans le cycle dangereux des dettes locatives. 
Entendons également la colère légitime des propriétaires confrontés à des situations inextricables. Soyez bien 
rassurés, si vraiment vous étiez inquiets, je ne suis animée d’aucune forme de naïveté. Je ne dirai pas ici qu’il 
n’existe pas de locataire de mauvaise foi, je ne ferme pas les yeux sur les difficultés du bailleur confronté à un 
locataire qui ne paye pas son loyer, je dis seulement que nous devons faire l’effort collectif de tout mettre en 
œuvre pour éviter ces situations et permettre aux ménages de rester dans leur logement. 
Contrairement à ce que l’on a pu lire, la garantie universelle pour le logement ne sera en rien un nouveau monstre 
technocratique recrutant des fonctionnaires à tour de bras au mépris de tout réalisme budgétaire. Au contraire, elle 
sera un dispositif innovant d’une grande adaptabilité, régulé par un établissement d’État à la structure légère, qui 
s’appuiera avant tout sur les acteurs privés pour accompagner les propriétaires et les locataires en moralisant les 
pratiques, en professionnalisant le traitement des impayés et l’accompagnement social. 
La République se doit de prévenir, de prémunir, de protéger : tel est l’esprit de la garantie universelle pour le 
logement et je vous engage vivement à lui donner vie afin de doter notre pays d’un outil essentiel à son destin. 
Dans le même état d’esprit, j’ai tenu, car c’est une obligation républicaine, à lutter du même élan contre la 
discrimination face au logement et contre l’habitat indigne. De quoi est-il question, dans les deux cas ? D’un abus, 
de l’usage arbitraire d’une situation dominante. 
 
Discriminer, c’est incriminer, accuser celui qui subit la discrimination de ne pas être digne du droit dont on le 
spolie. C’est exclure, renier, rejeter, salir, trahir le contrat social qui nous lie et reléguer la fraternité au rang des 
bons sentiments inutiles. C’est en réalité porter un coup mortel au pacte républicain. 
 
M. Daniel Goldberg, rapporteur (…) 
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Enfin, la médiation et la réparation concernent à la fois les bailleurs, les locataires et les copropriétaires. Vous 
vous en doutez, mes chers collègues, je dirai un mot de la garantie universelle du logement dont on parle 
beaucoup ces derniers jours. Partons du constat. Sur ce sujet, il est le suivant : l’échec, au moins relatif, de la 
garantie des risques locatifs et l’inefficacité de la garantie des loyers impayés. À compter de 2016, une fois le 
projet de loi voté, une garantie universelle du logement, financée à parts égales par les locataires et les 
propriétaires, permettra d’assurer l’ensemble des bailleurs en cas d’impayés. Ne pas se réduire à un simple 
système assurantiel mais déployer en même temps des actions d’accompagnement social visant à prendre en 
charge le plus en amont possible les cas d’impayés, telle est la vraie nouveauté apportée par le dispositif. 
 
Il mettra fin par ailleurs à une profonde inégalité qui sépare aujourd’hui deux candidats locataires dont les 
structurations de revenu sont identiques, celui qui dispose d’un parent, d’un ami ou d’une famille susceptible de 
se porter caution et celui qui n’en dispose pas. Ils se trouvent en effet en situation d’inégalité aussi marquée 
qu’inextricable, quels que soient leur niveau de revenu, leur âge ou leur implication professionnelle. 
 
Le deuxième objectif du projet de loi sera évidemment de rassurer les propriétaires, en particulier les petits 
propriétaires, ceux qui ne passent pas par un professionnel de l’immobilier, louent de gré à gré et se trouvent 
aujourd’hui bien démunis en cas d’impayé de loyer. Bien sûr, l’article 8 sera l’occasion de discuter des modalités 
de mise en place d’un tel dispositif. 
 

(1) Motion de rejet préalable  
 

M. Benoist Apparu (…) 
Je reviens à la garantie universelle des loyers. 
Madame la ministre, vous nous présentez un nouveau dispositif qui prend la suite de deux dispositifs de garantie 
des risques locatifs qui ont été mis en place précédemment : la « GRL1 » et la « GRL2 ». Quelle était l’idée 
initiale portée à l’époque par les partenaires sociaux du 1 % logement, c’est-à-dire à la fois le MEDEF et les 
organisations représentatives des salariés, notamment la CFDT ? 
La CFDT soulignait à juste titre la difficulté à se loger dans les zones tendues pour les salariés en contrat précaire 
– salariés en CDD, en intérim ou jeunes travailleurs. Ces derniers ont en effet réellement du mal à accéder au 
marché du logement privé : lorsque vous vous présentez à un propriétaire avec un CDD, votre dossier se retrouve 
évidemment en dessous de la pile. Le CDI aura toujours, en termes de garantie, la préférence des propriétaires.  
C’est pourquoi la CFDT avait imaginé un dispositif, que nous avions soutenu, visant à rassurer le propriétaire en 
lui garantissant que son loyer lui serait versé quoi qu’il arrive. Telle est l’origine des dispositifs de garantie des 
risques locatifs. C’est d’ailleurs ce que reprend à son compte non pas l’exposé des motifs du texte mais l’étude 
d’impact qui accompagne ce dernier. C’est l’objectif poursuivi par l’ensemble de ces dispositifs. 
Malheureusement, ni la « GRL1 » ni la « GRL2 » n’ont fonctionné. Le premier dispositif avait été mis en place 
par Jean-Louis Borloo ; j’avais eu l’honneur de mettre en place le second. Mais ni l’un ni l’autre n’ont produit les 
résultats escomptés. Ils ont même entraîné des effets opposés à ceux qui étaient recherchés. Que s’est-il passé 
concrètement ? 
En zone dite détendue, les propriétaires ont trouvé intérêt à ces produits de garantie : l’existence d’une assurance 
pour les salariés précaires leur permettait en effet d’élargir leur clientèle potentielle. Ils ont donc souscrit un 
contrat, pas tant pour s’assurer du paiement du loyer que pour être sûrs de trouver un locataire. 
En zone tendue, les résultats n’ont pas été à la hauteur des attentes, parce que, en tout état de cause, quoi qu’il 
arrive, un propriétaire – à tort ou à raison, je n’émets ici aucun jugement – qui a le choix entre une personne qui 
présente des garanties d’emploi en CDI et une personne qui est en CDD optera toujours pour la sécurité, même 
s’il est assuré. Le propriétaire souhaite non seulement que le loyer soit versé mais aussi que sa vie soit simplifiée. 
Il préférera donc éviter d’avoir à faire appel à son assureur, par exemple. 
C’est ce qui explique pourquoi ces dispositifs n’ont malheureusement pas fonctionné. Le nouveau dispositif que 
vous nous présentez, madame la ministre, la garantie universelle des loyers, subira par conséquent le même échec 
et ne répondra pas à vos attentes. 
En outre, à la différence des GRL, il présente un risque financier particulièrement lourd pour l’État et, surtout, 
crée de fait un nouvel impôt. En effet, si j’ai bien compris le fonctionnement de votre dispositif – mais puisque 
celui-ci évolue assez régulièrement, au gré des arbitrages, je ne suis pas certain d’avoir consulté la dernière 
mouture –, vous allez supprimer la caution personnelle – sauf à ce que les deniers bruits qui courent dans le 
secteur du logement soient véridiques, mais vous nous l’expliquerez, madame la ministre, si tant est que les 
arbitrages aient déjà été faits en la matière –, vous allez supprimer la garantie des loyers impayés et la garantie des 
risques locatifs. 
 
M. Michel Piron (…) 
 
S’agissant de la garantie universelle, dont vous avez rappelé qu’elle était née sous l’impulsion de Jean-Louis 
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Borloo, tout est dans le réglage de son fonctionnement. Comment mutualiser sans déresponsabiliser ? Il faut 
responsabiliser non seulement le locataire, mais aussi le propriétaire et l’assureur afin que le recours et la mise en 
paiement de tous ceux qui peuvent payer soient effectifs. Nous attendons donc d’en savoir beaucoup plus sur ces 
réglages. Nous n’avons pas d’hostilité de principe à la garantie universelle, bien au contraire, car le logement 
n’est pas un bien ordinaire et qu’il fasse l’objet d’une garantie universelle ne nous choque pas. En revanche, cette 
garantie ne doit surtout pas équivaloir à une CMU universelle, car ce serait véritablement catastrophique. Le 
débat devra avoir lieu, et compte tenu de nos attentes, nous serons dans une position d’abstention en attendant de 
disposer de précisions supplémentaires. 
 

(2) Motion de renvoi en commission 
 

M. Martial Saddier (…) 
 Ce projet de loi n’est absolument pas abouti, et vous auriez dû, madame la ministre, prendre davantage de 
temps pour mieux préparer votre copie et nous proposer un examen au cours de l’automne plutôt que de 
l’inscrire de manière précipitée à l’ordre du jour de cet été. Il est donc impératif que nous puissions 
retourner en commission afin de poursuivre nos travaux et continuer à améliorer et finaliser ce texte. 
 
Par ailleurs, il est assez étonnant que la commission des lois n’ait pas été elle aussi saisie pour avis. En effet, le 
règlement de notre assemblée précise, en son article 36, que cette commission est notamment compétente pour 
tous les textes qui ont trait au domaine des collectivités territoriales. 
 
Or, même si la presse et le grand public se focalisent sur l’encadrement des loyers ou sur la garantie universelle, 
de nombreuses dispositions que nous examinons aujourd’hui ont un impact direct ou indirect pour les communes 
et les groupements de communes. Avec mes collègues du groupe UMP, nous sommes donc convaincus qu’il 
aurait été – et qu’il est encore – indispensable, pour une parfaite analyse du texte, que les commissions, 
notamment celle des lois, puissent également travailler et se prononcer sur ce texte. 
 

(3) Discussion générale 
 
M. François de Rugy (…) 
Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, le projet de loi dont nous débattons aujourd’hui 
montre que la question du logement est enfin érigée au rang de priorité nationale par le Gouvernement. C’était 
l’un de nos engagements forts lors des élections de 2012 et nous le traduisons ici concrètement. Ce n’est pas le 
premier puisqu’un décret a été pris en faveur de l’encadrement des loyers à la relocation et qu’un texte sur la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement social a été adopté. 
Le présent projet de loi, dit projet ALUR, permettra de clarifier, d’assainir et de sécuriser les relations entre 
propriétaires et locataires. 
Parmi les nombreuses dispositions contenues dans ce projet et sur lesquelles ma collègue Michèle Bonneton 
reviendra tout à l’heure au nom du groupe écologiste, je retiendrai deux mesures qui auront un impact immédiat 
pour des millions de Français : l’encadrement des loyers et la création de la garantie universelle des loyers. Dans 
les deux cas, il s’agit d’un progrès social. Vous l’avez dit dans votre discours introductif, madame la ministre, ce 
sont des outils concrets pour maîtriser les loyers et sécuriser les rapports entre locataires et propriétaires. Ce sont 
donc des outils de solidarité. 
Je veux d’abord saluer la méthode qui a conduit à l’élaboration de ce projet. Durant plusieurs mois, 
professionnels, bailleurs sociaux, associations, élus locaux et nationaux, les parlementaires que nous sommes, ont 
été associés aux travaux préparatoires. Ce souci permanent de la collégialité a permis de proposer une réforme 
vaste et ambitieuse qui touche à presque tous les sujets concernant la politique du logement. 
À mes collègues de l’opposition qui considèrent que ce projet de loi est trop ambitieux, je répondrai que l’on peut 
toujours critiquer mais que nous avons trop souffert, par le passé, et quelles que soient les majorités, de textes 
partiels qui n’abordaient un sujet que par une entrée. Lorsque nous, parlementaires, proposions des amendements, 
on nous répondait que nous étions hors sujet et l’on nous renvoyait à d’autres textes. 
Le présent texte est très vaste, il touche des sujets très variés sur les questions du logement, mais c’est une 
nécessité si l’on veut transformer la situation, si l’on veut à la fois traiter la question des locataires du secteur 
privé, des loyers, des relations entres locataires et propriétaires, des droits et des devoirs des uns et des autres. 
L’on sait aujourd’hui que c’est vital dans les zones tendues et il y en a dans presque toutes les villes de France, 
dans les grandes villes mais aussi parfois les petites, notamment sur la Côte d’Azur et dans d’autres zones 
touristiques. 
Et puis, comment ne pas voir qu’il y a un lien fort entre la question du logement et celle de l’urbanisme ? Trop 
souvent, l’on ne traite que l’un des aspects. 
Comme cela a été dit tout à l’heure, le travail en commission a mobilisé les députés de tous les groupes. Il a 
permis des échanges extrêmement riches et l’adoption d’amendements issus de tous les groupes.  
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M. Joël Giraud (…)  
Madame, Soyons lucides, mes chers collègues, et ne versons pas dans l’angélisme : le projet de loi n’est pas une 
baguette magique et la majorité de ses effets ne seront pas perceptibles immédiatement. Mais il comporte des 
mesures énergiques qui vont dans le bon sens, celui de la mise en œuvre de notre politique de changement dans la 
justice en matière de logement et d’urbanisme. Les plans locaux d’urbanisme intercommunaux, les PLUI, peuvent 
poser certains problèmes dans des situations particulières et il faut entendre les mécontentements pour assouplir 
un peu le dispositif, mais il s’agit d’une modernisation globale nécessaire à notre République. Quant à la mise en 
place d’une garantie universelle locative, elle mérite des éclaircissements que vous ne manquerez pas de 
nous donner au cours des débats, madame la ministre. 
 

h. Deuxième séance du mardi 10 septembre 
 
Mme Isabelle Le Callennec (…) 
En zone tendue, en vertu de la loi de l’offre et de la demande - même régulée - ce sont les propriétaires qui 
choisissent leurs locataires, et pas l’inverse. Ce n’est vraiment pas le moment de prendre le risque de gripper le 
marché de la location privée, qui représente près de 6,5 millions de logements ! Pour baisser les prix, il n’y pas de 
solution plus efficace que d’augmenter l’offre et de se donner les moyens de construire et de rénover. 
 
L’article 8, quant à lui, met en place la garantie universelle des loyers à compter du 1er janvier 2016. Universelle, 
obligatoire, cette garantie se substituerait à la caution, qui est pourtant plébiscitée par les propriétaires et qui 
responsabilise les locataires. Elle serait financée par une taxe - une de plus ! - sur les revenus locatifs. Ce n’est pas 
acceptable. 
 
En guise de conclusion, je voudrais vous faire part de ma déception, car ce n’est pas une « grande loi » sur le 
logement qui nous est soumise - on nous dit même qu’il pourrait encore y en avoir une autre - mais une loi très 
technique, qui rigidifie encore un peu plus la réglementation, qui corsète le système et qui vient modifier de 
nombreux dispositifs existants, sans même les avoir évalués. Je veux vous faire part également de mon 
inquiétude : cette loi ne va pas créer le choc de l’offre, mais probablement l’inverse, la pénurie. 
 
Mon souhait, c’est que la politique du logement soit davantage territorialisée, que le financement du logement 
locatif soit remis à plat, et que l’on s’attache à répondre au défi qui est posé à notre pays, à savoir la mobilité 
professionnelle et géographique. La première préoccupation des Français reste l’emploi : ils veulent se loger à 
proximité de leur travail, payer un loyer raisonnable, qui corresponde à leurs revenus, vivre dans un logement 
adapté à leur situation familiale et à leur âge, et si possible accéder à la propriété. Ils ne sont pas compliqués, les 
Français, seulement dans l’attente de politiques publiques plus efficaces, moins complexes et moins coûteuses. Et 
idéalement, madame la ministre, avant 2025 ! (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 

 
i. Deuxième séance du jeudi 12 septembre 2013 

 
     Article 8 

Mme la présidente. La parole est à M. Christophe Caresche, inscrit sur l’article 8. 
 
M. Christophe Caresche. Nous abordons un sujet important, peut-être l’un des plus importants du projet de 
loi et, en tout cas, des plus novateurs, des plus emblématiques, qui est la garantie universelle des loyers, ou, 
plutôt, du logement, puisqu’il y a eu une évolution sémantique entre le texte du projet de loi… 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. Bonne évolution ! 
M. Christophe Caresche. …et la version qui nous est présentée aujourd’hui. 
Je vais en venir très rapidement à ma démonstration mais je voudrais d’abord dire que, sur le principe, je 
trouve que la garantie universelle des loyers peut être une excellente chose et, si nous arrivions effectivement 
à mettre en place le dispositif, il aurait évidemment des répercussions positives pour les bénéficiaires. 
Mais il aura aussi un coût, madame la ministre, puisque ce sont les propriétaires bailleurs et les locataires qui 
alimenteront le fonds permettant de garantir les loyers impayés. Je considère qu’il faut que nous donnions dès 
maintenant à ces locataires, qui consentent parfois des efforts très importants pour payer leurs loyers, avec des 
taux d’effort pouvant être supérieurs à 50 %, ainsi qu’aux propriétaires, les garanties d’une gestion sécurisée 
du dispositif, assurée contre toute dérive. 
C’est sur ce plan que je suis, madame la ministre, vous le savez, en opposition avec votre texte, car vous 
retenez un mode de gestion « tout public », en proposant la création d’un établissement public pour gérer la 
garantie universelle des loyers. Ce choix pose, à mon sens, trois questions. 
La première est juridique. Elle a été peu abordée, que ce soit dans nos débats, le rapport ou encore l’étude 
d’impact, mais des incertitudes juridiques pèsent sur votre texte car, en instituant une sorte de monopole 
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d’État sur la garantie universelle des loyers, vous soumettez au secteur public une activité aujourd’hui ouverte 
au secteur privé, et je pense que cela peut être contraire à certains principes, tels que la liberté 
d’entreprendre,… 
M. Lionel Tardy. Vous évoluez ! 
M. Sylvain Berrios. Très bien ! 
M. Christophe Caresche. …inscrits dans la Constitution, ou encore au droit européen. Je ne suis pas certain 
que l’on puisse évincer comme cela le secteur privé d’une activité aujourd’hui gérée en partie par lui. Je 
souhaiterais donc que des réponses soient apportées à cette question juridique. 
La seconde question tient à un débat que j’ai découvert dans le rapport du Conseil des prélèvements 
obligatoires sur la fiscalité affectée, publié en juillet 2013. Nos collègues de la commission des finances ont 
pris connaissance de ce rapport. Le type de dispositif que vous nous proposez, qui vise à répondre à un 
problème par une taxe et un établissement public – une agence –, a connu par le passé, dans un certain nombre 
de cas, des dérives importantes. 
M. Jean-François Lamour. Très bien ! 
M. Christophe Caresche. C’est clairement indiqué dans le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires. 
Ces dérives de gestion sont liées au fait que l’État, notamment le Parlement, n’a pas joué son rôle de contrôle. 
Elles sont également dues à ce que la régulation de ces organismes s’est rarement faite sur les dépenses mais 
au contraire, le plus souvent, sur les recettes ; a ainsi été constatée pour ces organismes une dynamique des 
recettes beaucoup plus importante que celle de l’imposition directement liée à l’État. Il existe donc une 
interrogation forte sur ce type d’organisme. 
Vous me dites que l’établissement public sera une structure légère. Je veux bien vous croire ; encore faudrait-
il s’entendre sur ce qu’est une structure légère : plusieurs dizaines de personnes, plusieurs centaines, plusieurs 
milliers ? 
Ce qui surtout m’inquiète, c’est que, dans le texte que vous nous proposez, vous confiez à l’établissement 
public, c’est-à-dire à l’organisme qui gérera la garantie universelle des loyers, le soin de préfigurer le 
fonctionnement de cette garantie. C’est donc l’établissement public, en assurant le fonctionnement, qui 
définira aussi les modalités selon lesquelles la garantie universelle sera mise en place. Ce n’est pas de nature à 
me rassurer. 
M. Jean-François Lamour. Nous sommes bien d’accord ! 
M. Christophe Caresche. J’aurais préféré que cet établissement ne soit pas à la fois juge et partie, ce qui me 
semble problématique. 
Enfin, par le choix d’une gestion publique, vous transférez sur le secteur public un risque aujourd’hui assumé 
en partie par le secteur privé. C’est mon objection la plus forte, car cela revient à confier à l’État, sur le plan 
symbolique comme sur le plan financier, le risque des impayés de loyer dans ce pays. 
M. Jean-François Lamour. Bien sûr ! 
M. Christophe Caresche. Sur le plan symbolique, nous savons que ce n’est pas la meilleure façon de 
responsabiliser nos concitoyens. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
M. Lionel Tardy. Tout est dit ! 
M. Christophe Caresche. Tout simplement parce que, pour nos concitoyens, l’État, c’est parfois un peu tout 
le monde et personne. Je pense que ce n’est pas un bon signal. 
Par ailleurs, sur le plan financier, vous nous dites, madame la ministre, que l’impact sera limité. Je veux bien 
vous suivre sur ce point, mais vous savez qu’un tel avis est contesté. Vous vous référez à une étude réalisée 
par l’inspection générale des finances que, pour le moment – j’ai officiellement demandé cette étude au 
Premier ministre –, le Gouvernement ne veut pas nous communiquer. Je considère que c’est un élément 
indispensable que nous devons connaître afin de nous faire une opinion sur le système que vous proposez. 
M. Jean-François Lamour. Très juste ! 
M. Christophe Caresche. Je demande donc une nouvelle fois que le Gouvernement rende public ce rapport 
de l’inspection générale des finances,… 
M. Jean-François Lamour. C’est ce qui s’appelle l’étude d’impact ! 
M. Christophe Caresche. …pour que nous sachions sur quelle base et comment a été évalué l’impact 
financier de la garantie universelle. 
M. Jean-François Lamour. Voilà ! 
M. Christophe Caresche. Trancher dès aujourd’hui, de surcroît dans des conditions d’information relative, la 
question de savoir si, pour gérer la garantie universelle, il faut un établissement public, ou bien recourir au 
secteur privé, ou encore privilégier une solution mixte, me semble prématuré. J’aurais préféré qu’avant de 
décider, nous ayons les éléments pour ce faire. Or j’ai le sentiment que nous déciderons aujourd’hui et que 
nous réfléchirons ensuite. 
M. Lionel Tardy. Ce sont des paroles d’or ! 
M. Christophe Caresche. C’est un travers malheureusement bien français, que nous connaissons bien à 
l’Assemblée nationale. J’aurais souhaité que nous ayons tous les éléments. 
J’ai compris que le débat n’était pas clos, qu’il y aurait plusieurs lectures, mais, en ce qui me concerne, et cela 
fait plusieurs années que je siège sur ces bancs, je ne suis pas en mesure d’adopter cet article. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François Lamour. 
M. Jean-François Lamour. Christophe Caresche a tout dit. (Rires sur les bancs du groupe UMP.) 
M. Benoist Apparu. Sur le temps de quel groupe ses paroles seront-elles décomptées ? (Mêmes mouvements.) 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. Le vôtre, bien sûr… (Mêmes 
mouvements.) 
M. Jean-François Lamour. La barque est déjà pleine ! Il ne s’agit pas du principe de garantie universelle, 
car je comprends bien l’idée de cet article, mais de la manière dont vous l’abordez, en créant un établissement 
public. Je rejoins notre collègue de la commission des finances : à nouveau un établissement public ! À 
nouveau une taxe affectée ! Alors que nous savons ce que cela peut représenter en termes de prélèvements 
obligatoires et, surtout, alors que nous connaissons l’inefficacité de ce type de dispositif. La Cour des comptes 
l’a démontrée, à plusieurs reprises. Créer un nouvel établissement public alors qu’il en existe déjà tant, cela ne 
sert à rien, si ce n’est… 
Mme Laure de La Raudière. À nommer un président ! 
M. Jean-François Lamour. …à alourdir la barque des dépenses de l’État, sans que jamais ne soit démontrée 
l’efficacité d’un tel dispositif. 
Qui plus est, le texte ne précise pratiquement pas le mode de financement et l’abondement, ni la manière dont 
l’établissement public gérera cette taxe affectée, ni, surtout, sous quelle forme vous mettrez en place la 
garantie universelle. Cela se terminera de nouveau par une fiscalité supplémentaire, qui ne manquera pas, ce 
qui est totalement contradictoire avec l’encadrement des loyers voté il y a quelques instants, de se répercuter 
sur les loyers. 
Nous avons donc là, madame la ministre, plusieurs questions, et je pense que vous tenterez de nous répondre à 
l’occasion du débat sur les amendements. Nous voyons bien que, si ce dispositif est aujourd’hui peut-être 
politiquement prêt, il est, techniquement, totalement impossible à mettre en place et que ses répercussions 
seront très importantes sur la charge des loyers et le pouvoir d’achat des ménages français. 
J’en profite, madame la présidente, pour vous dire que j’avais déposé un amendement no 983, que nous 
retrouverons après l’article 84, demandant un rapport sur l’application du dispositif de garantie universelle. La 
gestion de celle-ci pourrait par exemple être assurée par l’Agence nationale de l’habitat. Pourquoi créer un 
dispositif spécifique pour la garantie universelle ? Il existe déjà des supports appropriés ; la garantie aurait pu 
être abritée par cette agence nationale. 
En conclusion, le dispositif n’est pas du tout abouti et la loi n’éclaire absolument pas les parlementaires sur 
son efficacité et sa pérennité. 
Mme la présidente. La parole est à M. François de Rugy. 
M. François de Rugy. Nous savons bien que la présente disposition est l’une de celles qui font débat. 
Certains, y compris sur les bancs desquels on ne s’y attendait pas, ont cru pouvoir lancer une polémique sur le 
sujet (Exclamations sur les bancs du groupe UMP),… 
M. Jean-François Lamour. Ce n’est pas une polémique, c’est le débat ! 
M. François de Rugy. …et, comme souvent, un peu au dernier moment, d’ailleurs, alors que la disposition 
figure depuis le début dans le projet de loi. 
Quel est le but de cet article ? Vous essayez de faire croire, monsieur Lamour, que le dispositif n’est pas prêt 
techniquement, mais il faut dire d’abord si l’on est d’accord avec le principe, avant de s’abriter derrière la 
technique ou le temps. 
Partons du problème. Quel est-il ? Il se pose à la fois pour les locataires, ou plutôt ceux qui, avant même 
d’être locataires, veulent pouvoir signer un bail de location, et les propriétaires. 
Pour ce qui est des locataires, tout le monde sait que, dans un certain nombre de zones tendues, comme on les 
appelle, c’est-à-dire les grandes villes, où les loyers sont élevés, on demande aux locataires une caution 
solidaire : on exige qu’ils puissent garantir que des gens paieront le loyer à leur place si jamais ils étaient en 
difficulté. On le demande même à des salariés ayant toutes les garanties de revenus par rapport au montant du 
loyer, et même à des fonctionnaires. En gros, on leur demande d’aller chercher leurs parents, des amis… C’est 
absurde et c’est même, selon moi, une atteinte à la liberté et à l’autonomie de l’individu. 
Concrètement, nous savons très bien quelle conséquence cela peut avoir : les personnes qui ne sont pas en 
mesure d’apporter cette caution se trouvent exclues de la location. Elles se reportent alors sur le logement 
social, gonflant les listes d’attente, ou bien deviennent des clients potentiels pour les marchands de sommeil, 
qui n’existent et ne prospèrent, pour partie d’entre eux, que parce qu’ils ne demandent pas de caution, bien 
qu’ils aient d’autres pratiques, totalement illégales, pour percevoir leurs loyers – des loyers également très 
élevés. 
Il y a par ailleurs le problème des propriétaires. Chers collègues de l’opposition, vous avez souvent voulu 
vous faire les chantres et les défenseurs des propriétaires. 
Les petits propriétaires, qui n’ont qu’un seul logement à louer et dont le locataire est soit défaillant, du fait 
d’un accident de la vie, soit indélicat, sont dans la crainte de ne pas pouvoir percevoir leur loyer. Aussi se 
retrouvent-ils pris dans un système de recours juridiques et de procédures qui sont assez longues et pénibles, 
surtout pour eux qui sont les petits propriétaires d’un petit logement qui génère un petit revenu. Ces personnes 
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ont deux comportements possibles : soit elles s’exposent à ce risque et s’en remettent à la chance, soit elles 
souscrivent une assurance privée… 
M. Lionel Tardy. Et alors ? Faites donc la même chose pour l’automobile, dans ce cas ! 
M. François de Rugy. …comme nombre d’autres propriétaires. Or ce coût est non négligeable, d’autant que 
la transaction passe souvent par des gestionnaires qui prennent eux-mêmes une commission. Il faut régler ce 
double problème, qui est déjà connu. Comme je l’ai dit dans la discussion générale, le diagnostic a été fait 
depuis très longtemps et il est assez partagé. Ce remède que constitue la garantie universelle des loyers a été 
proposé il y a longtemps déjà. Ne faisons pas semblant de découvrir cette idée. D’ailleurs, lorsqu’elle a été 
formulée, à l’occasion des campagnes électorales, par des candidats différents, tout le monde en général 
s’accordait sur ce principe d’une mutualisation. « Mutualisation », il me semblait que ce mot pouvait résonner 
de façon positive, notamment dans l’aile gauche de notre hémicycle ! En mutualisant le risque, on permet 
d’abord de se couvrir et ensuite de réduire le coût. 
Je veux bien que l’on considère, par pure idéologie, que la gestion sera meilleure dans le cadre du lien 
interpersonnel d’une assurance privée, mais je ne vois pas pourquoi le locataire, indélicat notamment, aurait 
un comportement différent, pas plus que le locataire défaillant, qui ne choisit pas d’être en incapacité de payer 
son loyer. La différence du mode de gestion de couverture du risque ne changera rien… 
M. Lionel Tardy. Précisément, les assurances privées sont mutualisées ! 
M. François de Rugy. …et c’est pourquoi je soutiens ce dispositif. Il faut arrêter de le remettre à plus tard, en 
s’abritant derrière des arguments techniques et son inaboutissement supposé. Le projet de loi est clair ! 
(« Non ! » et exclamations sur plusieurs bancs du groupe UMP.) La mise en place se fera le 1er janvier 2016, 
soit dans plus de deux ans ! Et vous trouvez que c’est trop rapide  
M. Jean-François Lamour. C’est surtout que ce n’est pas clair ! 
M. François de Rugy. Mais le principe mentionné dans l’article 8 est très clair ! Il s’agira ensuite de le mettre 
en œuvre. D’ailleurs, c’est amusant, monsieur Lamour, vous avez d’abord dit qu’il ne fallait pas créer 
d’agence avant de proposer que ce soit une agence du type de l’ANAH qui s’en charge. 
M. Jean-François Lamour. Adressez-vous à M. Caresche ! 
M. François de Rugy. Vous n’êtes donc pas contre les agences ! Je me souviens d’un gouvernement 
précédent qui a créé une agence nationale de la rénovation urbaine et je croyais que cette création de 
M. Borloo constituait un modèle positif que vous défendiez. 
M. Jean-François Lamour. Lisez mon amendement avant de le critiquer, monsieur de Rugy ! Vous avez peu 
d’arguments ! 
M. François de Rugy. Pourquoi une agence serait-elle tout à coup une mauvaise solution ? Au contraire, il 
s’agit d’un premier pas afin de résoudre un problème concret grâce à une solution concrète et opérationnelle. 
Mme la présidente. La parole est à M. Christophe Borgel. 
M. Christophe Borgel. Ce débat peut prendre deux formes : refuser de s’engager dans le dispositif, ou, pour 
ceux qui sont favorables à une garantie universelle des loyers, éprouver sincèrement et honnêtement sa 
faisabilité. Cette idée est présente depuis longtemps dans nos débats sur le logement. Elle poursuit un triple 
objectif ambitieux auquel il n’est pas facile de répondre : garantir les propriétaires devant le risque d’impayé ; 
accompagner les locataires de bonne foi qui, face à un accident de la vie, peuvent se trouver devant une grave 
difficulté ; enfin, permettre – si le dispositif le rend possible – la suppression de la caution et partant l’accès 
au logement de locataires jeunes et en CDD qui, tout en disposant des moyens de payer leur loyer, sont 
obligés soit de faire appel à Papa ou Grand-Papa, soit de truquer leur déclaration de ressources, parce qu’ils 
sont dans la nécessité de se loger. 
On peut s’opposer à la garantie universelle des loyers – je n’ai pas bien compris d’ailleurs si l’opposition y 
était plutôt favorable ou plutôt opposée… 
M. Jean-François Lamour. Et Caresche ? 
M. Christophe Borgel. Christophe Caresche a commencé son intervention en disant qu’il y était favorable. Il 
va falloir vous habituer, mes chers collègues, même si lors de la dernière mandature c’était peu le cas, à ce 
qu’il y ait sur ces bancs des parlementaires qui vivent tranquillement en n’étant ni déloyaux ni godillots, mais 
en ayant un dialogue franc (Protestations sur les bancs du groupe UMP) avec le Gouvernement. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
M. Jean-François Lamour. C’est la langue de bois, ça ! Vous vous faites plaisir ! Mais continuez plutôt 
votre démonstration… 
M. Christophe Borgel. Je ne me fais pas plaisir, et laissez-moi continuer. Nous avons mené, en amont, un 
échange sérieux avec le Gouvernement et nous n’avons pas souhaité que l’urgence soit déclarée pour ce texte. 
Nous avions en effet la conviction, pour un certain nombre de sujets, notamment celui-ci, que nous aurions 
besoin de l’ensemble du débat parlementaire – en commission, en première lecture, au Sénat et en deuxième 
lecture. Nous étions également convaincus que l’aller-retour entre le Gouvernement et le débat parlementaire 
était nécessaire. De même, nous avions la conviction que ce qu’élaborait le Gouvernement devait, à chaque 
pas, être confronté à la discussion politique dans notre assemblée et à l’expertise que les uns et les autres 
peuvent apporter. 
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À ce moment du débat, un certain nombre de points inscrits par le Gouvernement dans le texte doivent donc 
être précisés. Mais, comme l’urgence n’a pas été déclarée pour ce texte, nous avons tout le temps de la 
discussion parlementaire pour le faire. 
On nous dit qu’il faut un dispositif maîtrisé pour les finances publiques, et je suis d’accord. Je ne partage pas 
tout à fait les mêmes inquiétudes que mon collègue, Christophe Caresche, mais je porte la même attention que 
lui à cette question. Il est impossible pour la majorité de revendiquer un redressement des finances publiques 
et de ne pas porter cette attention non seulement à la GUL mais à n’importe quel autre sujet. On nous dit aussi 
qu’il faut faire attention à ce que l’effort demandé au locataire et au propriétaire pour financer ce dispositif ne 
soit pas trop important. Nous devons en effet y être attentifs et essayer de mesurer le niveau du risque. 
Certains encore nous disent qu’il s’agit d’une taxe. Certes, on peut discuter de la différence entre une 
assurance obligatoire et une taxe, mais que l’on crée une assurance obligatoire, en gestion privée, pour cette 
garantie universelle ou que l’on crée un système public avec, pour reprendre votre propos, une taxe : dans les 
deux cas de figure, pour les propriétaires et les locataires, il existe une nouvelle dépense obligatoire. 
On peut être contre la garantie universelle, mais on ne peut pas s’arrêter, sauf à être dans une démarche 
purement idéologique, au fait que ce serait dans un cas une taxe et dans l’autre non, si le montant de la 
dépense est le même. Sortons des postures et allons au fond du débat ! Si l’on est, non pas pour des raisons 
seulement idéologiques, contre toute gestion publique et que l’on estime qu’il existe de vrais risques qu’une 
gestion privée nous permettrait de garantir mieux, sans que le coût en soit prohibitif, que l’on remplira le 
triple objectif que j’ai évoqué plus tôt et que l’on protégera les comptes publics, évoquons cette possibilité et 
convainquons le Gouvernement. Toutefois, pour ma part, cette voie ne me convainc pas. C’est pourquoi je 
suis favorable à l’article 8. 
On nous dit enfin que ce n’est pas à la puissance publique d’assumer le risque. J’entends cet argument. Le 
logement est un bien public, comme l’a dit Mme la ministre, et c’est aussi un contrat entre deux personnes 
privées. Est-ce que la puissance publique doit assumer le risque d’un contrat entre deux personnes privées ? 
Ce débat n’est pas évident à trancher. Il n’est pas seulement technique, mais aussi philosophique : à quoi la 
puissance publique doit-elle répondre ? À quoi doit-elle servir ? Cependant, le logement est un bien public. 
Aussi le contrat privé diffère-t-il de celui qui existe dans le cas de l’achat d’une voiture ou du dernier costume 
à la mode. La question mérite d’être débattue, car elle est complexe. Mais, en toute hypothèse, penser que 
cette garantie universelle des loyers puisse exister sans que la puissance publique y participe, y compris 
financièrement, je n’y crois pas. Dans ce cas, la garantie ne serait que théorique pour ceux qui sont en CDD, 
pour ceux qui ont de faibles revenus, ceux qui sont jeunes ou qui vont de travail partiel en travail partiel, parce 
que la prime serait tellement élevée qu’ils ne pourraient tout simplement pas la payer. Dans le cas d’une 
gestion privée, il faudrait fixer un montant encadré, mais je crains que le monde de l’assurance ne nous 
réponde qu’il y est prêt mais que le risque doit alors être équilibré, puisqu’il ne pourrait être couvert par le 
montant défini. 
Dans tous les cas de figure, si l’on est favorable à la garantie universelle des loyers et pour qu’elle couvre 
l’ensemble de ceux à qui elle s’adresse, la puissance publique aura à y participer. Je ne crois pas, et sans 
idéologie aucune, que le principe des assurances se résume à remplir une mission de service public. Il est 
possible de leur demander des services, voire de légiférer à ce sujet, mais il est un moment où elles vont 
regarder l’équilibre entre ce qui sera payé pour la couverture et le coût de celle-ci. Si l’on est favorable à cette 
garantie, il faudra, mes chers collègues, mettre les mains dans le cambouis en avançant argument après 
argument et essayer d’aboutir en deuxième lecture à un véritable dispositif. Cela est ambitieux et complexe, 
mais nous devons relever le défi. 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Piron. 
M. Michel Piron. Il est très intéressant d’entendre les points de vue s’exprimer selon des modalités 
différenciées sur tous les bancs, et si nous sommes un certain nombre à n’avoir jamais été des bénis-oui-oui, 
nous ne sommes fondamentalement pas non plus, monsieur Borgel, des bénis-non-non. 
M. Jean-François Lamour. Exactement ! 
M. Michel Piron. Je veux rappeler quelques points relatifs à cette garantie : son principe, son enjeu et ses 
outils. Sur le principe, nous n’avons aucun état d’âme, puisque c’est Jean-Louis Borloo, je le rappelle, qui a 
essayé de l’impulser. Le logement n’est pas un bien ordinaire, il est un bien essentiel qui doit donc être 
couvert bien mieux que les costumes que M. Borgel évoquait : c’est une évidence. Malheureusement, un 
certain nombre de gens sont parfois confrontés au risque de perdre ce bien essentiel, notamment à cause 
d’accidents de la vie et, principalement, de la dislocation des ménages. Pour autant, un accord de principe, 
monsieur de Rugy, n’est pas un chèque en blanc et M. Caresche l’a parfaitement illustré. Pourquoi ce sujet 
n’a-t-il pas encore trouvé de solution, alors que depuis des années plusieurs ministres, les uns après les autres, 
ont essayé de la mettre en œuvre ? Il existe d’ailleurs un système de mutualisation de l’USH pour les HLM, 
un système également d’assurances privées, le 1 % logement, soit plusieurs périmètres de mutualisation qui 
ne reposent pas sur les mêmes règles. 
Tout l’enjeu – mais aussi toute la difficulté – est le suivant : comment mutualiser sans déresponsabiliser ? Les 
risques qu’évoquait M. Caresche sont tout à fait réels. Pour être complet sur le sujet, il faut se poser la 
question suivante : comment ne pas déresponsabiliser non seulement les locataires – dont certains, en effet, 
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pourraient alors s’exonérer allègrement de leurs devoirs quand, déjà, ils sont en partie indélicats –, mais aussi 
les propriétaires quand il s’agit de recouvrer les loyers, et les assureurs si l’État devait être une garantie ultime 
dans tous les cas de figure ? La responsabilisation concerne donc tout le monde, aussi bien le locataire, le 
propriétaire que l’assurance. Je suis désolé, monsieur de Rugy, mais le sujet n’est pas si simple qu’on puisse 
l’écarter d’un revers de main. Je le répète : les intentions, même les meilleures, ne suffisent pas pour faire de 
bonnes lois. 
Quels outils mettre en place ? Cela demande, nous l’avons tous dit, un énorme travail. 
S’agissant du financement, la participation des locataires et des propriétaires est tout à fait requise au regard 
de la responsabilisation. On peut même se poser la question pour les assureurs… 
M. Christophe Caresche. Bien sûr ! 
M. Michel Piron. …car, je le répète, il faut qu’il y ait un intérêt à recouvrer, c’est fondamental. On évoque 
une sinistralité qui serait aujourd’hui de 2,5 % mais je rappelle qu’en réalité, elle est moindre car une partie 
des loyers impayés est récupérée a posteriori, quand le travail est fait en matière de recouvrement. 
Deuxième point : pour le recouvrement, faut-il un système privé, un système public ou un système mixte ? 
L’assurance peut parfaitement être universelle et obligatoire, mais doit-elle obligatoirement être étatisée ? Je 
n’ignore pas les réticences… 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. Bruxelles ! 
M. Michel Piron. …d’un certain nombre d’assureurs privés, qui craignent de prendre des risques excessifs. 
J’admets volontiers que, dans ce domaine, la politique doit arbitrer et reprendre ses droits, mais pas pour 
autant préjuger du résultat. 
Dernière observation : vous nous proposez, madame la ministre, une préfiguration et l’alinéa 11 montre que 
l’État en sera très largement à la tête, ce qui suscite chez nous beaucoup d’inquiétude. Je ne pense pas qu’une 
telle préfiguration laisse la porte vraiment ouverte à des réponses diversifiées. Je rappelle que notre assemblée 
a, sous une législature précédente, voté une loi sur l’expérimentation – bien incomplète d’ailleurs et bien 
bordée du fait d’un certain nombre de jacobins. Eh bien, on pourrait s’en inspirer pour une autre démarche 
concernant la préfiguration, puisqu’il y aura deux lectures : il s’agirait de prendre un certain nombre de 
départements à la typicité suffisamment diverse en matière de risques et de localisation pour qu’ils soient 
représentatifs, et, dans ce cadre, une expérimentation de la préfiguration ne serait-elle pas de bon aloi ? Cette 
loi sur l’expérimentation a montré que quand l’essai a bien marché pendant trois ans, on peut ensuite procéder 
à la généralisation. 
En l’état actuel du projet de loi, nous nous abstiendrons car nous nourrissons autant d’inquiétudes que 
d’espoirs. Oui à un accord de principe, mais nous sommes inquiets devant la préfiguration proposée. La 
deuxième lecture nous sera en tout cas fort utile. 
Mme la présidente. La parole est à M. Serge Letchimy. 
M. Serge Letchimy. En matière de droit au logement, il y a eu, en France et ailleurs en Europe, de très 
grandes avancées sur certains grands principes. Pour moi, la garantie universelle des loyers fera partie demain 
de ces grandes avancées ; je pense au DALO, à toute la politique sociale menée pour que les plus petits 
accèdent au logement, aux dispositions permettant d’accompagner ceux qui ont des difficultés dans le 
domaine du logement social – à cet égard, je rappelle que de grandes confusions sont faites entre le secteur 
privé et le secteur public, et que l’allocation logement, l’APL, le FSL et divers dispositifs de solidarité 
permettent de prendre en charge temporairement l’accompagnement d’une famille, y compris dans son 
logement social à loyer bas. 
Que dire du secteur privé ? Il existe une sorte de garantie locative assurantielle. La plupart des gens qui 
veulent louer un logement vont dans une agence – le problème se pose moins de particulier à particulier. On 
va décrypter leurs revenus et c’est une compagnie d’assurance, positionnée aux côtés de l’agence et 
rémunérée au pourcentage par le propriétaire, qui autorisera ou non l’individu à entrer dans le logement, au 
titre de la garantie de paiement de loyer au propriétaire. Il n’y a rien de plus capitalistique et excluant. 
M. Lionel Tardy. C’est faux ! 
M. Serge Letchimy. Si, c’est tout à fait vrai, mon cher collègue, je l’ai vécu. Aujourd’hui, si l’assureur dit : 
« Non, cette personne n’est pas solvable », celle-ci ne peut pas entrer dans les murs parce que l’assureur a 
peur de devoir payer le loyer à sa place. C’est une discrimination. 
Monsieur Piron, il ne faut pas seulement dire que les principes sont essentiels et excellents, pour renvoyer 
ensuite aux difficultés de mise en place et d’application. Je connais votre détermination et votre spécialisation 
dans ce domaine, mais c’est un vieux débat, que nous avons ici depuis sept ans – la GUL, cela fait longtemps 
qu’on en parle. Certes, les modalités de mise en œuvre seront bien entendu compliquées et difficiles, mais le 
délai de deux ans est justement destiné à organiser et à structurer le dialogue de telle sorte à pouvoir assurer la 
meilleure mutualisation possible. À cet égard, les 500 000 logements vacants en France, dont chez nous, en 
outre-mer, près de 10 % du patrimoine immobilier, pourraient aider à trouver des solutions dynamiques parce 
qu’on aura su mutualiser. 
Madame la ministre, j’ai tenu à prendre la parole sur cet excellent article parce que c’est celui qui nous 
permettra d’obtenir le plus d’avancées en matière de solidarité et de parvenir à ce que le secteur privé 
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accompagne dans cet esprit le secteur public, sans exclusive ni discrimination vis-à-vis du propriétaire privé, 
dans une dynamique de logements accessibles à tous. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la commission des affaires économiques. 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. Quelques mots pour rappeler que 
les mots ont un sens : il ne s’agit pas d’une « garantie des loyers », mais d’une « garantie universelle des 
loyers ». J’insiste sur le mot « universelle » en reprenant ce que disait notre collègue Borgel : si la perfection 
législative était de ce monde dès la première lecture, il serait totalement idiot qu’il y ait une confrontation et 
que nous nous réunissions plusieurs fois. Ceux qui attendent la perfection nient l’intérêt même du débat 
parlementaire. Il faut à cet égard faire preuve, les uns et les autres, d’humilité et c’est souvent en cheminant 
qu’on atteint sinon la perfection, en tout cas la solution la meilleure ou la moins mauvais. 
M. Lionel Tardy. Généralement, c’est plutôt la moins mauvaise… 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. La garantie universelle des 
loyers relève bien sûr du rapport contractuel entre le bailleur et le locataire, mais d’abord d’un contrat 
universel prévoyant le droit au logement pour tous. C’est donc un contrat d’intérêt général, un contrat de 
service public qui ne doit n’exclure personne. L’emploi du mot « universel » signifie que personne n’est exclu 
du dispositif, que ce ne sera pas à la tête du client, en fonction de son lieu de résidence ou de combien il 
gagne. 
Opter pour l’universel, c’est aussi l’engagement d’un service rendu dans la durée. On sait bien que, s’il n’y a 
pas d’universalité, les choses peuvent généralement s’arrêter du jour au lendemain parce que, l’un des acteurs 
considérant que l’autre est défaillant, il ne veut plus s’occuper de la question. 
L’universel, c’est aussi la garantie d’une assiette extrêmement large qui permet la solidarité à bas coûts parce 
que tous les acteurs concernés contribuent. Si ce n’est pas le cas, la capacité à la solidarité est bien inférieure. 
J’ajoute, pour notre collègue Piron – car j’écoute toujours avec beaucoup d’attention ses propos –, 
qu’universel peut également signifier monopole public. Ce n’est pas un gros mot. Si on ne veut pas tomber 
sous les contraintes du droit de la concurrence en vigueur, lequel exigerait qu’il y ait dans certains cas des 
appels d’offres, y compris par ville ou par département. Le seul moyen de s’en exonérer, c’est la mise en 
place d’une agence publique, seule à même de garantir l’universalité en tous lieux du territoire et quel que soit 
le statut social des personnes concernées. 
Par conséquent, la garantie universelle des loyers est la voie choisie par le Gouvernement, et nous soutenons 
son choix extrêmement ambitieux et audacieux. On va y gagner une sérénité incroyable tant chez les 
propriétaires que chez les locataires, et pour longtemps. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
SRC.)  
M. Lionel Tardy. Mais à quel coût ? Quand on aborde ce sujet, il n’y a plus personne ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Tout d’abord, je tiens à remercier l’ensemble des députés qui se sont exprimés 
parce que, et le président Brottes a eu raison de le rappeler, cette loi est l’exemple même du travail 
parlementaire : elle s’appuie sur des rapports et sur des propositions de lois déposées, ainsi que sur des lois 
votées mais qui ont trouvé leurs limites. 
Personne n’avait entendu parler de la GUL avant notre arrivée. Beaucoup avaient exploré les principes d’une 
garantie universelle et tenté certaines expérimentations en se concentrant sur les publics les plus fragiles – 
c’est le sens de la création de la garantie des risques locatifs –, notamment les jeunes, un public non seulement 
fragile mais vulnérable et souvent très contraint parce qu’ils n’ont guère le choix de leur lieu d’habitation, 
celui-ci étant lié à la recherche d’un emploi ou au suivi de leurs études. C’est pourquoi François Hollande 
s’est engagé dans sa campagne à mettre en place une caution logement pour les jeunes. L’écueil auquel tout le 
monde a été confronté est très aisé à définir : s’il n’y a pas d’universalité, le député Letchimy l’a exprimé 
parfaitement, il y a inégalité et discrimination. Ainsi, la GLI, une garantie privée, existe déjà, mais elle exige 
un CDI – deux s’il s’agit d’un couple – et un taux d’effort ne dépassant pas 25 %. Elle fixe de fait des 
obligations renforcées par rapport à ce qu’exigent les bailleurs. J’ai des dizaines de témoignages de bailleurs 
et d’agences qui étaient prêts à prendre des candidats à la location qui, a posteriori, ont été refusés par 
l’assureur. 
Monsieur Piron, j’ai entendu ce que vous avez dit à propos de l’expérimentation. Le problème, c’est 
qu’expérimenter l’universalité, c’est forcément être universel, le président Brottes l’a parfaitement démontré. 
Je voudrais aussi vous répondre de manière un peu technique ainsi qu’à Christophe Caresche : au-delà de la 
question des réglementations européennes, je rappelle que les assurances obligatoires existent déjà, par 
exemple pour les médecins afin de couvrir les risques médicaux, et que s’est-il passé en ce cas ? Les primes 
ont explosé. La situation devenait intenable et on a été contraint de mettre en place un fonds public de 
réassurance. Une assurance obligatoire à un taux fixe existe aussi déjà : c’est l’assurance sur les catastrophes 
naturelles. Mais, là aussi, un fonds de réassurance public, sur lequel les assureurs peuvent se retourner puisque 
le taux est imposé, a été nécessaire. Dans l’hypothèse d’une assurance obligatoire délivrée librement par les 
assureurs, que se passerait-il ? Il y aurait des taux d’assurance différents. C’est le cas pour l’automobile. Vous 
savez tous que chacun n’a pas le même taux pour le même véhicule en raison de l’évaluation variable du 
risque. Ainsi, dans le domaine du logement, le taux d’une telle assurance exploserait, notamment pour les 
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jeunes alors que c’est un des publics prioritaires. 
Bref, toutes ces objections ont été étudiées et c’est grâce à elles que le Gouvernement a abouti au projet de 
garantie universelle des loyers, qui repose sur plusieurs principes que le député Borgel a parfaitement 
rappelés. Il s’agit de faire coïncider trois objectifs : la prévention des expulsions, la sécurisation des bailleurs 
et… 
M. Benoist Apparu. L’accès au logement ! 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. Bien, monsieur Apparu ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je vous remercie, monsieur Apparu, je n’ai pas eu le temps d’avoir un trou de 
mémoire. (Sourires.) 
Je vous sais gré pour cet instant de sourires car le débat est grave : tous les acteurs concernés se sont posé la 
question de l’accès au logement et de la sécurisation du bailleur. Nous avons déjà pris une décision pour lutter 
contre la vacance : le renforcement de la taxe sur les logements vacants, voté dans le projet de loi de finances 
pour 2013. Ce n’est bien sûr pas suffisant, même si le taux va friser celui de la taxe d’habitation, parce qu’il y 
a une dimension psychologique dans le rapport à la location : au-delà de la question financière, il est très 
désagréable pour certains propriétaires de devoir réclamer de l’argent alors qu’ils savent que la famille est en 
difficulté. 
Moi, j’imagine très bien cette situation. Nous parlons ici d’un grand principe, la garantie universelle, et en 
même temps d’une multitude de réalités humaines et très sensibles. 
Pourquoi parle-t-on de garantie universelle ? Parce que l’on peut, un jour ou l’autre, être tous concernés par 
cette garantie. Voilà un jeune couple de deux cadres qui emménage dans un logement. Ils n’ont aucune 
difficulté de revenu ; ils pourraient avoir la GLI mais ils n’en ont même pas besoin ; tout va très bien. Ils ont 
deux enfants, tout va toujours à peu près bien. Puis, ils se séparent dans des conditions extrêmement 
douloureuses. La femme qui reste avec les enfants ne touche aucune pension alimentaire car son ancien 
conjoint est parti extrêmement fâché. Des situations de ce genre, il y en a énormément et ma collègue Najat 
Vallaud-Belkacem travaille sur cette question des pensions alimentaires non versées. Enfin, la femme perd 
son emploi. Huit ans après être entrée dans ce logement, elle se retrouve donc dans une situation périlleuse. 
Son propriétaire a des impayés de loyer, mais il sait dans quelle situation elle se trouve et il est très 
embarrassé. 
M. Jean-François Lamour. D’accord ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Réclamer de l’argent à une femme qui est dans une situation périlleuse, qui 
n’arrive plus à nourrir ses enfants et qui, manifestement, n’est absolument pas de mauvaise foi, c’est très 
pénible. 
M. Jean-François Lamour. C’est un bon exemple ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. La création de la garantie universelle vise à mettre un tiers dans cette situation 
et à faire en sorte que le propriétaire continue de toucher ses loyers tout en mettant en place les filets sociaux 
de sécurité. Il existe le Fonds de solidarité pour le logement, le droit au logement, la capacité à rendre des 
familles prioritaires dans l’accès au logement social, la possibilité d’intervenir pour trouver un logement plus 
adapté et moins cher. Tout cela existe, sauf que cette dame et son propriétaire n’ont pas d’interlocuteur et que 
personne ne va entrer dans cette histoire avant que, résigné, au bout de huit, neuf ou dix mois d’impayés, le 
propriétaire n’engage une procédure d’expulsion. 
M. Jean-François Lamour. Très bon exemple ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Ceux qui veulent opposer propriétaires et locataires ont tort. Le propriétaire 
n’osera plus forcément donner à un jeune couple sa chance de s’installer après avoir eu des impayés de loyer 
et effacé l’ardoise. Alors qu’il y était prêt, il ne le fera pas une deuxième fois. On résout les problèmes des 
propriétaires et des locataires. 
Pourquoi un dispositif public ? me demande-t-on. Ce n’est pas un dispositif public, monsieur Caresche, mais 
un dispositif public et privé. Il n’est pas dans l’état d’esprit du Gouvernement de créer un monstre 
technocratique avec des milliers de fonctionnaires qui assureront ces missions, parce qu’il existe sur notre 
territoire des professionnels qui savent faire ce travail : des professionnels de l’immobilier, des organisations 
diverses qui sauront œuvrer dans le cadre d’un cahier des charges. En revanche, la mutualisation nationale qui 
permet le coût le plus modique n’est possible – comme le président Brottes l’a parfaitement expliqué, 
notamment du fait des réglementations européennes – que par la création d’un dispositif dans le cadre d’un 
établissement public. Ce dispositif sera très léger. 
M. Lionel Tardy. Il ne pourra pas être très léger, ce n’est pas possible ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. L’établissement public sera responsable de la mutualisation, de la création du 
cahier des charges et du suivi des professionnels qui délivreront le service. Ce dispositif sera très léger et 
équilibré. 
Alors bien sûr, au point où nous en sommes ici en première lecture du projet de loi ALUR, vous pouvez dire 
qu’il s’agit d’un pari. Certes, mais je crois, comme M. Letchimy l’a bien rappelé, que certaines avancées 
sociales ont été des paris à un moment, quand elles ont été adoptées par la représentation nationale. Ce pari 
collectif de mutualisation et de solidarité est fondé sur une valeur : le fait que le logement n’est pas un bien 
comme un autre et que l’accès au logement est un élément fondamental du pacte social. C’est bien cela que 
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propose l’article 8 du projet de loi et j’espère pouvoir compter sur votre soutien. (Applaudissements plusieurs 
bancs des groupes SRC et écologiste.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Bertrand Pancher. 
M. Bertrand Pancher. Ce débat est très intéressant et même passionnant. Il n’y a évidemment pas, d’un côté 
de l’hémicycle, ceux qui sont favorables aux locataires, y compris aux locataires en difficulté et, de l’autre, 
ceux qui ne le sont pas. Nous avons tous un cœur et envie d’aider les gens qui sont confrontés à de grosses 
difficultés. 
J’ai bien entendu les interventions des uns et des autres et je suis d’accord avec Christophe Caresche à une 
exception près : je pense que le principe de non-affectation d’une taxe n’est pas forcément à dénoncer, 
notamment au moment où les Français ont de plus en plus envie de savoir pourquoi ils payent, où va l’argent 
et comment il est géré. 
Je suis personnellement favorable au principe de garantie universelle des loyers. Ainsi que mon ami Michel 
Piron vient de le rappeler, Jean-Louis Borloo a tenté de faire avancer cette idée et je pense qu’il faut régler la 
question des locataires dans le parc privé. 
Madame la ministre, j’ai entendu vos réflexions sur l’organisation de la perception de cette taxe à travers un 
établissement public administratif. Si nous nous engageons dans un système complètement décentralisé, je 
n’ai rien à dire et j’applaudis des deux mains. Il y a ici des élus locaux, et pour ma part j’étais président du 
conseil général de mon département où j’ai longtemps eu la charge la question du logement et j’ai également 
présidé un organisme d’HLM. Je me suis rendu compte qu’il y avait deux catégories de locataires, comme 
vous le savez très bien : une majorité d’entre eux a besoin d’être aidée et cela ne pose pas de difficulté ; une 
minorité, dont on ne va pas discuter le pourcentage, profite du principe et du dispositif car nous sommes tenus 
de reloger nos compatriotes. 
Quand le dispositif est géré par les collectivités, les départements notamment, les élus locaux ont en 
permanence le nez dans le guidon et surveillent comme le lait sur le feu la gestion de ces fonds qui 
augmentent d’année en année. À l’époque, je n’étais pas un président de conseil général qui pleurait et allait 
demander des contreparties financières à l’État, pas plus que beaucoup d’autres, heureusement, qui ont fait en 
sorte que le dispositif soit bien géré. 
Je voulais vraiment recueillir votre avis sur ce sujet. Est-ce que, dans votre esprit, on décentralise 
complètement le dispositif pour le mettre aux mains des collectivités, l’État fixant les grandes règles, 
conformément à son rôle ? Dans ce cas, nous pouvons faire un bout de chemin ensemble. Est-ce que c’est un 
établissement administratif public qui va gérer la perception, la distribution et le contrôle de ces fonds ? Dans 
ce cas, je peux vous assurer que nous irons irrémédiablement dans le mur, que nous assisterons à une 
augmentation des impayés et du nombre de personnes qui profiteront de ce principe et nous ne pourrons pas 
gérer correctement ce dispositif. 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je vais répondre collectivement à l’ensemble de ceux qui se sont exprimés 
jusqu’à présent et, si besoin est, je reprendrai la parole par la suite. Mais vous comprendrez que, pour que 
nous n’ayons pas à louer des meublés touristiques temporaires pour nous loger tous durant le week-end 
(Sourires.), mon propos sera très succinct lors de la discussion à venir sur les amendements à cet article 8. 
Mme la présidente. Nous pouvons vous loger ce week-end si besoin est, rassurez-vous… (Mêmes 
mouvements.) 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Merci, madame la présidente. Je vais revenir aux propos que j’ai tenus lors 
du début de la discussion de ce projet de loi et reciter Sénèque : Ce n’est pas parce que les choses sont 
difficiles que nous n’osons pas, c’est parce que nous n’osons pas qu’elles sont difficiles. Michel Piron m’avait 
répondu par une autre citation de Sénèque… 
M. Michel Piron. Il n’est de vent favorable qu’à celui qui sait où il va ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. …mais la mienne permet de dire que nous sommes face à une difficulté et 
que le meilleur moyen de la rendre la plus difficile possible est de ne rien faire. Benoist Apparu, en son temps, 
avait tenté d’améliorer le dispositif existant, soutenu par un certain nombre d’entre nous, et il n’y était pas 
parvenu. Je suis relativement satisfait de tout ce que j’ai entendu jusqu’à présent parce que, si j’ai bien 
compris, beaucoup d’intervenants sont favorables au principe d’une garantie universelle… 
M. Benoist Apparu. Non, non ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. …et en discutent surtout les modalités. 
La garantie vise à résorber le problème de l’inégalité profonde dans notre pays pour des candidats locataires, à 
même niveau de revenu, entre ceux qui ont accès à une caution parce qu’ils ont de la famille, des amis, 
quelqu’un qui peut se porter garant au moment où ils font acte de candidature sur un logement, et ceux qui ne 
l’ont pas. Cette inégalité profonde existe dans différents milieux et catégories sociales, pour diverses tranches 
d’âge et, comme le rappelait Serge Letchimy, sur tout le territoire national. Si nous arrivons, comme je 
l’espère, à mettre en place cette garantie universelle à partir de 2016, cette inégalité liée à la caution 
disparaîtra. 
Comme vient de le souligner Mme la ministre, la garantie répond au point de vie des propriétaires qui ne sont 
pas tous de grands spéculateurs. Certains sont des gens qui ont un bien, hérité ou fruit de leurs économies, 
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qu’ils mettent sur le marché sans passer par un agent immobilier ou une autre structure permettant de faire de 
l’intermédiation entre eux et leur locataire. 
Ces propriétaires – notamment ceux qui ont de faibles revenus pour lesquels les revenus locatifs contribuent à 
l’équilibre de leurs finances personnelles – se demandent chaque mois s’ils vont percevoir le produit de leur 
investissement passé. S’ils ne touchent pas ces revenus locatifs, ils sont eux-mêmes dans une insécurité 
financière réelle, d’autant plus qu’une majorité d’entre eux ne recourt à aucun intermédiaire. Que se passe-t-il 
quand le premier mois de loyer, voire le deuxième, n’est pas réglé ? Ils ne savent ni mettre en place les filets 
sociaux ni forcément engager les procédures nécessaires afin de récupérer les sommes qui leur sont dues. 
Voilà l’objectif de cette garantie universelle et voilà pourquoi, en tant que rapporteur, je soutiens le principe et 
le contenu de cet article 8. Je m’accorde avec M. Piron pour dire que le logement est un bien essentiel. Mardi 
matin, sur une grande radio du service public – celui-ci a donc son utilité dans ce pays, il n’est pas forcément 
néfaste et moins bien géré – j’ai aussi entendu Jean-Louis Borloo exprimer son soutien au principe d’une 
garantie universelle qui fait de l’intermédiation entre le locataire et le propriétaire, à condition que le système 
ne dévie pas. L’intervention de notre collègue Bernard Pancher allait un peu dans le même sens : chercher à 
ne pas opposer les intérêts des locataires et des propriétaires. 
Christophe Caresche et Jean-François Lamour ont formulé les mêmes critiques et les mêmes interrogations 
avec les mêmes arguments, parlant d’incertitudes juridiques et de monopole d’État. Il y aurait monopole 
d’État s’il existait un marché privé et une captation de celui-ci par l’État. Même de ce point de vue, 
l’utilisation du terme monopole ne me paraît pas fondée. Je considère que ce marché n’existe pas. S’il existait, 
il serait pourvu : les assurances privées l’auraient investi, faisant leur métier pour dégager un bénéfice. 
Personne ne s’y opposerait et nous ne discuterions pas d’un article 8 visant à mettre en place une garantie 
universelle. 
Ce marché n’existe donc pas. Quelque 280 000 baux sont couverts par la GRL et un peu moins d’un million 
par la GLI, dans des conditions très strictes. Ce sont des chiffres bien inférieurs au nombre des baux privés 
concernés par la garantie universelle que nous proposons. 
De plus – j’y ai fait référence en citant Radio France par ellipse tout à l’heure – la manière dont vous posez le 
problème, chers collègues Lamour et Caresche, laisse à penser que, finalement, le système serait mieux géré 
par le privé, que la gestion publique serait une catastrophe. 
En matière de logement, cela nous ramène à une question qui s’est posée de l’autre côté de l’Atlantique et 
dont nous avons subi quelques conséquences : la crise des subprimes aux États-Unis, un système géré 
totalement par le privé et avec des aspects assurantiels. L’ensemble du système a montré une dérive dont les 
fonds publics étaient partiellement responsables, y compris par voie de contagion. Les bénéficiaires de ce 
système hypothécaire, dont certains voulaient importer le principe en France il y a quelques années, avaient 
aussi pâti du fait qu’il avait été confié de manière débridée au privé. 
Je n’oppose donc pas l’un et l’autre, je dis que la gestion publique n’est pas, par nature, moins soucieuse 
d’empêcher les dérives que la gestion privée, en particulier lorsqu’il est question de logement. C’est d’ailleurs 
pour cela que, un peu plus loin dans le texte, dans le cadre du titre sur le logement social, nous avancerons en 
vue d’un meilleur contrôle dans le domaine social, un contrôle qui concerne tant les bailleurs privés que les 
bailleurs publics. 
Dernier point, pourquoi ne pas mettre en place, comme le propose Christophe Caresche – c’est d’ailleurs 
l’objet d’un amendement qu’il a déposé –, une préfiguration de l’établissement public prévu ? Ayons au 
moins, les uns et les autres, l’honnêteté de reconnaître que si nous mettons en place une mission de 
préfiguration à la fin de l’année 2013, jamais la garantie universelle des loyers ne sera en place en 2016. Je 
souhaite, en reprenant les arguments de Serge Letchimy, qu’elle soit mise en place le plus rapidement 
possible, sur l’ensemble du territoire national, et l’on pourrait rappeler aussi les arguments développés tout à 
l’heure par Christophe Borgel. 
Jean-François Lamour proposait par ailleurs de confier à l’ANHA… 
M. Jean-François Lamour. Entre autres ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Entre autres, oui. Pourquoi pas, en effet, associer les expertises de 
l’ANHA ? Il se trouve cependant qu’il y a une expertise qui est prévue par notre Constitution, celle du 
Parlement, qui doit jouer son rôle, en particulier, permettez-moi de le dire, le rapporteur du texte, y compris 
une fois que la loi a été votée. Je prends donc l’engagement devant vous, d’être particulièrement attentif, avec 
vous – cela pourra se manifester de façon diverse selon les bancs –, à un certain nombre d’interrogations qui 
se font jour dans le débat public suscité par ce dispositif. 
Dernier point, je l’ai déjà dit à d’autres moments, la coproduction législative, vous en avez parlé, chers 
collègues de l’UMP, au cours de la précédente législature, nous la faisons. Nous l’avons faite en commission, 
nous la faisons ici, dans l’hémicycle, en première lecture, nos collègues sénateurs reprendront le flambeau 
d’ici à un mois à peu près, et nous continuerons en seconde lecture, pour voter un dispositif qui sera alors, je 
l’espère, complètement abouti. 
Mme la présidente. La parole est à M. Christophe Caresche. 
M. Christophe Caresche. Je me réjouis de ce débat, qui permet déjà d’avoir un certain nombre de réponses 
aux questions que les uns et les autres nous nous posons. De ce point de vue, être associé à M. Lamour ne me 
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gêne pas. Un membre de la majorité et un membre de l’opposition peuvent avoir des interrogations 
communes. 
J’aborderai trois points. 
Tout d’abord, puisque vous avez évoqué les problèmes rencontrés par la GLI et la GRL, le principal 
problème, c’est l’assiette des cotisants ; c’est d’ailleurs écrit noir sur blanc dans l’étude d’impact. La GLI et la 
GRL étaient fondées, tout simplement, sur une cotisation volontaire. L’universalisme, qui est d’abord celui 
des cotisants avant d’être celui des bénéficiaires,… 
M. Michel Piron. Bien sûr ! 
M. Christophe Caresche. …règle cette difficulté, à cause de laquelle le dispositif n’a pas marché. 
Ensuite, vous nous dites – cela me paraît important – qu’il n’y a pas, pour les assurances privées, de modèle 
économique qui leur permette de couvrir le risque pour certaines catégories. Excusez-moi de vous le dire, 
mais cela m’inquiète plutôt. En termes de sinistralité, cela signifie que le risque est si important que des 
assurances privées renoncent à le couvrir. Ainsi, pour l’État, le risque est susceptible d’être plus important 
qu’on nous le dit. C’est pour cela que je souhaite vraiment que nous disposions d’éléments d’évaluation de ce 
risque. 
Enfin, vous nous dites que c’est un système mixte que vous nous proposez, mais c’est un système mixte dans 
la gestion, non dans la prise en charge du risque. Celui-ci sera effectivement pris en charge à 100 % par l’État. 
M. Lionel Tardy. Eh oui ! 
M. Christophe Caresche. Ce n’est pas une situation si inconfortable pour les assureurs. Peut-être est-ce 
même le rêve de tout assureur, au fond. 
M. Jean-François Lamour. Exactement ! 
M. Christophe Caresche. Les assureurs vont gérer le système, et seront rémunérés pour la prestation de 
service ainsi fournie, mais le risque sera à la charge de l’État. 
Dans cette affaire, je défends, je tiens à le préciser, les intérêts de l’État, pas ceux des assureurs. Je souhaite 
qu’il y ait une discussion avec les assureurs, qu’on leur dise que, s’ils veulent participer à la gestion, ils 
doivent prendre une part du risque, à déterminer. Peut-être n’est-il pas possible, je le conçois, qu’ils prennent 
l’entièreté du risque, mais, dans tous les cas, je pense que les assureurs, dès lors qu’ils sont partie prenante de 
la gestion du système, doivent aussi prendre une partie du risque. 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Piron. 
M. Michel Piron. L’intervention que je viens d’entendre nous permet d’aller un petit peu plus loin, et 
beaucoup plus en profondeur, pour essayer de mettre en œuvre cette garantie universelle, à laquelle je crois. Je 
ferai simplement trois observations. 
Premièrement, l’expérimentation, par rapport à l’universel, c’est l’universel concret, pas l’universel abstrait, 
mais ce n’est pas interdit, cela peut se faire. 
Deuxièmement, on prétend que, pour avoir la maîtrise sur l’universalité, il faut obligatoirement une agence 
publique, mais, je suis désolé, ce n’est pas l’agence qui garantira le pouvoir, c’est le cahier des charges. Que 
le cahier des charges soit effectivement public, je veux dire établi par la force publique, c’est-à-dire par la 
politique, oui. C’est l’ingénierie publique qui est en question ici. 
Troisièmement, une fois les règles du jeu posées par le public, eh bien, on peut très bien imaginer un système, 
tel celui proposé par M. Caresche, dans lequel il y a bien trois responsables : le locataire est responsabilisé ; le 
propriétaire est responsabilisé ; l’assureur est responsabilisé. N’oublions pas d’ailleurs, et là réside peut-être 
l’intérêt d’un système mixte, que la question de l’accompagnement n’est pas négligeable du tout sur le plan 
social. 
Je crains une réponse « tout État », avec les risques de dérive financière qu’elle comporte, et une réponse 
« tout privé » ne me rassure pas, cela a montré ses limites, mais, je le répète, réfléchissons au cahier des 
charges, la solution n’est pas forcément une gestion intégralement publique. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François Lamour. 
M. Jean-François Lamour. Comme je ne prendrai pas la parole pour défendre mes amendements, je peux, si 
vous en êtes d’accord, madame la présidente, être un peu plus long maintenant, à propos de l’exemple que 
Mme la ministre a évoqué avec passion. Les uns et les autres, nous rencontrons des cas tels ceux que vous 
nous avez décrits, dans nos permanences. J’en conviens, mais votre démonstration, madame la ministre, a 
montré la dangerosité d’un système tout État. 
Vous l’avez d’ailleurs dit vous-même. Lorsque le mari quitte le foyer, son épouse se retrouve seule à devoir 
assumer la vie du foyer et les charges, en particulier le loyer. Vous n’expliquez en aucune façon comment, 
d’une manière ou d’une autre, l’agence en charge de suppléer aux revenus qui manquent peut aller chercher 
l’argent où il se trouve, à savoir chez ce mari indélicat. Vous avez donc fait la démonstration, madame la 
ministre, que, si l’on connaît le début du dispositif présenté, on n’en imagine absolument pas la fin avec des 
cas tels que celui-là. 
Permettez-moi un parallèle un peu particulier. En tant que rapporteur spécial du budget « Culture 
Patrimoines », j’ai en charge la question de la redevance de l’archéologie préventive. Elle est également 
fondée sur une taxe affectée, dont le produit est de quelques dizaines de millions d’euros par an, exactement 
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112 millions d’euros. 
Mais, dans le cas qui nous occupe, il s’agirait plutôt, selon certains organismes, de deux milliards d’euros… 
Mme Cécile Duflot, ministre. Non ! 
M. Jean-François Lamour. …ou, si ce n’est deux milliards d’euros, madame la ministre, un milliard et 
demi, montant sensiblement plus élevé que celui de la redevance que j’évoquais… Peut-être nous donnerez-
vous votre point de vue à ce propos, mais il ne s’agit en tout cas pas du tout de la même échelle. 
Notre crainte est qu’un monopole d’État de ce type soit dans l’incapacité de gérer de manière efficace les 
fonds qui seront ainsi collectés au service d’un certain nombre de nos administrés, qui sont dans une situation 
extrêmement compliquée. Je souscris, pour ma part, à ce que viennent de dire Christophe Caresche – comme 
quoi, quels que soient les bancs sur lesquels nous siégeons, nous pouvons nous entendre sur une analyse 
commune – et Michel Piron. Partageons le risque entre les différents acteurs ! Le dispositif que vous proposez 
serait porté uniquement par l’État, et sa gouvernance serait quasi étatique, on le voit avec l’outil de 
préfiguration que vous proposez. A mon sens, à long terme, c’est quasiment synonyme d’échec, alors que 
nous pouvons tous souscrire à l’idée d’une garantie universelle. 
Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements identiques, nos 142, 233, 333, 559 et 976. 
La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour soutenir l’amendement no 142. 
M. Jean-Marie Tetart. Il est défendu. 
Mme la présidente. La parole est à M. Benoist Apparu, pour soutenir l’amendement no 233. 
M. Benoist Apparu. Cet article du projet de loi est effectivement très important, et nous avons un débat 
intéressant qui nous permet d’aller au fond des choses. Rappelons peut-être deux ou trois points d’histoire 
avant d’examiner les propositions de Mme Duflot et du Gouvernement. 
La GRL, à l’origine, a été inventée par la CFDT dans le cadre du 1 % logement. La CFDT avait proposé au 
Gouvernement d’alors – le ministre du logement de l’époque, Jean-Louis Borloo, vient de nous rejoindre – de 
créer ce qu’on a appelé la GRL, la garantie du risque locatif. Comment fonctionnait-elle, à l’origine ? C’est le 
1 % logement qui exerçait en tant que tel le rôle d’assureur. Le système n’a pas marché et, en 2009, toujours 
avec Jean-Louis Borloo, nous avons créé la GRL 2. Cette fois-ci, les assureurs sont revenus dans le système, 
pour jouer leur rôle d’assureur, et, de façon concomitante, l’État et le 1 % logement, jouaient un rôle de 
réassurance du dispositif pour la sursinistralité liée aux mauvais risques. 
La réalité, aujourd’hui, de ce que j’appellerai le marché des cautions ou assurances, donc de l’ensemble des 
garanties sur le logement, est la suivante : 80 % des contrats sont garantis par une caution, généralement 
gratuite, même s’il y a quelques cautions bancaires ; 15 % sont assurés par la GLI, la garantie des loyers 
impayés, assurance purement privée qui, comme vous l’avez noté, n’assure que les bons risques, jamais les 
mauvais. On nous dit que le nouveau système ne coûtera que 1,5 %, mais le coût de la GLI est d’au moins 
1,9 %. Il faudra donc m’expliquer comment la mutualisation ne coûterait que 1,5 % alors que la seule 
assurance des bons risques coûte 1,9 %… Quelque chose m’échappe mais j’imagine que l’inspection générale 
des finances, qui a fait un rapport sur le sujet, pourrait nous répondre. La GRL, quant à elle, représente 5 % du 
marché et, effectivement, elle n’assure que le mauvais risque. C’est d’ailleurs ce pour quoi elle a été créée. 
Pourquoi ce système a-t-il été créé ? Il s’agissait, rappelons-le, suivant l’idée de la CFDT, de répondre aux 
difficultés de logement que rencontraient en zone tendue les personnes que l’on appelle précaires au sens du 
travail, autrement dit les jeunes, Mme la ministre en a parlé, les salariés en CDD et les intérimaires. Nous le 
savons tous : lorsque vous avez vingt-cinq ans, lorsque vous êtes en intérim ou lorsque vous avez un CDD, le 
propriétaire, bien évidemment, ne retient pas votre candidature, il retient celle d’une personne dont la situation 
lui garantit que le loyer sera payé. C’est pourquoi certains se sont dit que si l’on garantissait au propriétaire le 
paiement du loyer quelle que soit la situation du locataire il accepterait des personnes en situation de 
précarité : intérimaires, salariés en CDD ou jeunes, évoqués tout à l’heure. 
La réalité fut malheureusement différente. La GRL, l’étude d’impact le relève, a plutôt correctement 
fonctionné en zone détendue, pas en zone tendue. 
Pourquoi cela ? Parce qu’en zone détendue les propriétaires se disent : « Si je suis garanti, je vais pouvoir 
élargir ma clientèle potentielle, et ainsi être certain de louer mon bien. » En zone tendue, cela n’a pas marché. 
Pourquoi ? Parce qu’en zone tendue, par exemple à Paris, les propriétaires ont, quoi qu’il arrive, au moins dix 
demandes par offre de location. 
Mme Annick Lepetit. Malheureusement ! 
M. Benoist Apparu. Heureusement ou malheureusement, je ne juge pas. Quoi qu’il en soit, les propriétaires 
choisissent les locataires qui les rassurent le plus. Pourquoi agissent-ils ainsi ? Non seulement parce qu’ils 
veulent être payés, mais parce qu’en plus, ils veulent le moins d’embêtements possible ! Ils n’ont aucune 
envie de devoir saisir un assureur ou de remplir de la paperasse pour toucher leur loyer. Ils veulent recevoir 
leur loyer à la fin du mois, tout en ayant le moins de problèmes possible. C’est la raison pour laquelle, 
malheureusement, cela n’a pas fonctionné. Je dis bien : malheureusement ! Avec Jean-Louis Borloo, nous 
avons cru au dispositif de GRL. Nous l’avons mis en place, nous avons essayé de l’améliorer ; nous avons 
même lancé la GRL 3. Pour les raisons que j’ai évoquées, cela n’a pas fonctionné. 
Malheureusement, cela ne fonctionnera pas mieux demain, madame la ministre, pour votre objectif numéro un 
– à savoir l’accès au logement. Vous poursuivez deux autres objectifs : mutualiser le risque et éviter la 
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multiplication des impayés de loyer au détriment des propriétaires. Mais les propriétaires qui veulent être 
rassurés peuvent déjà prendre la GLI ou la GRL pour être certains que leur loyer sera payé. En la matière, 
vous ne changerez rien ! 
Vous utilisez un troisième argument, selon lequel cela réduirait la vacance de logements. Mais, là encore, 
nous n’avons pas remarqué de diminution des vacances de logements du fait de la GLI ou de la GRL. Le 
dispositif assurantiel permettait donc déjà de répondre à cette problématique, raison pour laquelle il me 
semble que celui que vous inventez ne répondra pas à vos attentes, tant dans son principe que dans son 
fonctionnement. 
Enfin, je pose une question à Mme la ministre et à M. le rapporteur. Le dispositif que vous nous présentez 
n’est pas clair du tout pour l’instant. S’agit-il d’une garantie universelle ou d’une garantie obligatoire ? Ce 
n’est pas la même chose ! Autrement dit, une question demeure : oui ou non, supprimez-vous le système de 
caution ? L’étude d’impact qui accompagne le projet sous-entend en effet que votre dispositif remplacera la 
GRL, la GLI et la caution. Autrement dit, 100 % du marché des contrats, soit 6 millions de contrats, seraient 
couverts par la garantie universelle. 
 
Beaucoup de versions circulent. Il semblerait qu’il y ait eu quelques arbitrages, dont certains, peut-être, ne 
sont pas encore rendus. Vous vous demandez si, après tout, vous ne maintiendrez pas la caution. Si vous le 
faites, cela signifie que seuls 20 % des contrats seront couverts par la nouvelle garantie. Quelques 
éclaircissements seraient donc bienvenus : oui ou non, la caution est-elle supprimée ? Si oui, cela veut dire 
que vous passez d’un système quasi gratuit à un système payant pour tous. Cela porte un nom : il s’agit d’un 
impôt nouveau, de 2% du loyer, pour tout le monde ! 
Je répète – car nous avons déjà évoqué ce point au cours de la discussion générale – que vous créez une 
fiscalité sur les loyers, représentant 1 % pour les propriétaires et 1 % pour les locataires, soit au total 2 % du 
loyer, pour 100 % des contrats locatifs. Pourtant, à l’heure où nous parlons, le taux de loyers impayés n’est 
que de 2,5 %, selon l’étude d’impact. Ce système revient donc à faire payer 97 % des locataires et des 
propriétaires, pour une sinistralité de 2,5 % ! Sa pertinence m’échappe complètement, sur le plan économique 
comme sur celui de la justice sociale et sur celui du pouvoir d’achat. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe UMP.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Sylvain Berrios, pour soutenir l’amendement no 333. 
M. Sylvain Berrios. Il est défendu. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François Lamour, pour soutenir l’amendement no 976. 
M. Jean-François Lamour. Il est défendu. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces amendements identiques ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Comme je l’ai dit tout à l’heure, et sans faire injure à Benoist Apparu qui 
n’avait, alors, pas pris la parole, l’avis de la commission est défavorable à l’ensemble de ces amendements. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. J’ai longuement expliqué pourquoi je suis favorable à l’article 8. Je suis donc 
défavorable à l’ensemble des amendements de suppression de cet article. 
M. Benoist Apparu. Mais alors, que devient la caution ? 
Mme Virginie Duby-Muller. Vous pourriez répondre aux questions posées par M. Apparu ! 
(Les amendements identiques nos 142, 233, 333 et 976 ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements identiques, nos 783 et 1247. 
La parole est à M. Jacques Krabal, pour soutenir l’amendement no 783. 
M. Jacques Krabal. Compte tenu de la qualité des débats et des explications apportées par Mme la ministre 
et M. le rapporteur, je ne maintiens pas cet amendement. 
Ce qui s’est passé cet après-midi dans cet hémicycle me rassure quant à nos qualités d’hommes et de femmes 
politiques, qui sont souvent mises à mal. Le groupe RRDP avait besoin d’explications au sujet de la garantie 
universelle des loyers : il m’avait donc mandaté pour que nous ne fermions pas la porte à d’autres solutions. 
Les arguments qui ont été avancés à propos de l’universalité de cette couverture m’ont convaincu de retirer 
cet amendement. Je pense que mes camarades du groupe RRDP le comprendront. 
En tout cas, j’ai passé un excellent moment – ce n’est pas souvent que cela arrive ici. Les échanges ont été 
vraiment très fructueux : je vous en remercie. 
(L’amendement no 783 est retiré.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Piron, pour soutenir l’amendement no 1247. 
M. Michel Piron. Il est défendu. 
(L’amendement no 1247, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Colette Capdevielle, pour soutenir l’amendement no 1307. 
Mme Colette Capdevielle. Madame la présidente, je continuerai dans ce merveilleux esprit d’universalité qui 
nous anime. Nous avons, depuis quinze ans, la volonté politique de développer et de favoriser le régime de la 
location et de la sous-location, surtout à des fins sociales, dans le parc privé. Des associations assurent elles-
mêmes la sécurisation des loyers, à leurs propres risques. La sécurisation de la gestion locative ne saurait être 
exclue du dispositif de la garantie universelle des loyers ces organismes. 
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Cet amendement propose que la GUL prenne en compte le risque d’impayé en location ou en sous-location, 
puisque ce risque n’est pas pris en compte à 100% par les fonds de solidarité pour le logement, ni par les 
assureurs privés. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Chère collègue, cet amendement me semble satisfait, puisque la garantie 
universelle des loyers couvrira tous les baux, hors parc social. Je vous propose donc de le retirer. À défaut, 
j’émettrai un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 1307 est retiré.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique Louwagie, pour soutenir les amendements nos 447 et 
1068, qui peuvent faire l’objet d’une présentation groupée. 
Mme Véronique Louwagie. Je veux revenir sur le risque majeur de déresponsabilisation des acteurs que 
comporte ce dispositif, et qui a déjà été évoqué à plusieurs reprises. 
En effet, je crois que les locataires se reposeront sur ce dispositif, qui prendra leur relais en cas de défaillance 
de paiement. Il faut distinguer, ici, les bons payeurs, qui s’acquittent avec rigueur et sérieux de leur loyer – ce 
sont les plus nombreux – des mauvais payeurs – qui sont, certes, peu nombreux. Las, l’existence d’une 
assurance de cette nature démobilisera les locataires et les découragera d’accomplir l’effort que représente le 
paiement du loyer. 
Ce dispositif déresponsabilisera également les propriétaires, qu’ils soient privés ou publics, car ils seront 
probablement moins rigoureux : en cas de retard, ils réclameront leur loyer avec moins de force, y 
consacreront moins d’attention. Il faut reconnaître que, dans certains cas, le suivi régulier et précis du 
propriétaire incite le locataire à payer avec une plus grande régularité, à mieux respecter les délais de 
paiement. 
C’est pourquoi il nous paraît utile de cibler cette garantie universelle des loyers, pour qu’elle soit réservée à 
certaines situations de la vie, à des moments difficiles, comme le chômage ou le décès du locataire. Tel est 
l’esprit de cet amendement. 
Quant à l’amendement no 1068. Il confie au Gouvernement le soin de fixer, par décret en Conseil d’État, la 
liste des accidents de la vie concernés. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. L’avis de la commission est défavorable à ces deux amendements. Si l’on 
suivait les propositions de Mme Louwagie, le dispositif perdrait son sens, car il n’aurait plus de caractère 
universel. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je partage l’avis du rapporteur. 
(Les amendements nos 447 et 1068, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Krabal, pour soutenir l’amendement no 785. 
M. Jacques Krabal. Il s’agit d’obtenir quelques explications quant au maintien de la franchise. À l’heure 
actuelle, ce système est souvent source de conflits. Il nous semble que son maintien est incohérent avec la 
GUL. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Défavorable, pour la simple et bonne raison que le dispositif tend à mettre 
fin au système de cautionnement. Je pense que cela répond à la préoccupation de l’auteur de l’amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur le député, le travail que nous avons accompli jusqu’à présent montre 
que l’instauration d’une franchise constitue un élément important de maîtrise de l’aléa moral, tant vis-à-vis du 
locataire que du propriétaire. En revanche, il faut bien dimensionner ce système : c’est un travail progressif, 
qui se poursuit y compris au cours des échanges que nous avons ici. Par ailleurs un plafonnement du loyer 
sera effectivement prévu, qui sera ensuite géré par le mécanisme d’encadrement des loyers. Je regrette que 
M. Apparu ne soit pas là, car il a posé la question de la caution… 
Mme la présidente. Si, madame la ministre, il est bien présent : il s’est assis à côté de M. de Rugy. Le groupe 
écologiste le dissipe ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je n’avais pas compris qu’après m’avoir soufflé mes blancs, il avait 
brutalement décidé de rejoindre les Verts ! (Sourires.) 
Pour vous répondre précisément, je dirai que cette question se pose en effet. Il ne s’agit d’ailleurs pas 
uniquement de la caution, mais aussi des systèmes de garantie bancaire. Nous voulons embrasser cette 
question de manière globale, pour voir s’il s’agira d’une substitution, d’une interdiction… Là aussi, nous 
avancerons, nous travaillerons sur cette question. Naturellement, ce travail sera présenté au fur et à mesure de 
l’avancement des débats parlementaires. 
 
Je propose donc à M. Krabal de retirer son amendement. 
(L’amendement no 785 est retiré.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour soutenir l’amendement no 143. 
M. Jean-Marie Tetart. Je voudrais quand même que vous répondiez aux interrogations exprimées tout à 
l’heure par Benoist Apparu. L’universalité de la garantie ne tient que parce qu’elle est obligatoire ; sans cela, 
elle ne serait pas universelle. L’ensemble des avantages que vous lui prêtez ne suffirait pas à susciter 
l’adhésion spontanée de la totalité des acteurs concernés. 
Selon votre présentation, l’attractivité de ce dispositif est telle que les propriétaires qui, pour l’instant, ne 
trouvent pas de solution à leurs problèmes de non paiement de loyers, seront immédiatement séduits et 
souscriront spontanément cette garantie. Je crois que ce ne sera pas le cas : l’universalité de cette garantie ne 
découlera que de son caractère obligatoire. 
Pourtant, jusqu’à présent, il n’y a d’impayés de loyers, de difficultés de recouvrement, que dans 2,5 % des 
cas. Je répète donc la question posée tout à l’heure par Benoist Apparu : les cautionnements solidaires seront-
ils complètement exclus ? Votre position sur ce point évoluera-t-elle ? 
Je tiens à souligner un dernier point, ce que je n’ai pu faire tout à l’heure. En fin de compte, selon les 
évaluations, ce système comportera des taxes à hauteur de 1 %, 2 %, 3 % ou 4 % du loyer – je n’en sais pas 
plus. Vous nous le direz, mais à l’heure actuelle nous n’en savons pas plus. Or, les évaluations que nous lisons 
dans les journaux ou dans des rapports montrent que l’on risque d’atteindre ces niveaux. Il est un peu curieux 
de proposer une charge obligatoire supplémentaire, au moment même où nous discutons de mesures 
d’encadrement des loyers, dont l’augmentation serait limitée chaque année à l’IRL. Il y a là quelque chose 
que je ne comprends pas. 
En somme, le raisonnement que vous tenez est le suivant : « Nous encadrons les loyers, nous augmentons les 
charges obligatoires, mais les propriétaires s’y retrouveront quand même. » 
Si vous alliez vers une GUL obligatoire, et donc universelle, il faudrait prévoir une disposition particulière 
pour permettre une augmentation de loyer correspondant à la charge supplémentaire que vont subir les 
propriétaires. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Nous avons déjà beaucoup débattu de ce sujet. L’avis de la commission est 
défavorable. 
(L’amendement no 143, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Piron, pour soutenir l’amendement no 1248. 
M. Michel Piron. Il est défendu. 
(L’amendement no 1248, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Michèle Bonneton, pour soutenir l’amendement no 1016. 
Mme Michèle Bonneton. Cet amendement vise à donner une place aux représentants des associations de 
locataires et à un représentant des bailleurs au sein du conseil d’administration de l’agence publique qui 
mettra en place la GUL. 
Il est logique que bailleurs et locataires soient représentés, puisque le dispositif les concernera au premier 
chef. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Défavorable, car des personnalités qualifiées sont déjà prévues dans la 
gouvernance de l’établissement public. Je pense que cela répond à la préoccupation de Mme Bonneteau. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le conseil d’administration a été conçu comme un dispositif resserré. En 
revanche, une place importante sera réservée à l’ensemble des associations de locataires au sein du comité 
d’orientation. Je souhaite donc le retrait de l’amendement. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Michèle Bonneton. 
Mme Michèle Bonneton. Je le retire, mais si nous pouvions tout de même réfléchir à cette question, ce serait 
un pas vers les locataires et vers les bailleurs. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Sandrine Mazetier. 
Mme Sandrine Mazetier. J’appelle votre attention, madame la ministre, sur d’importantes questions 
soulevées par des parlementaires de tous les groupes, et en particulier sur le fait que soit créée une agence. En 
effet, lorsqu’une taxe est affectée à un opérateur extérieur de l’État, il s’agit d’une débudgétisation, qui 
échappe, par définition, au regard des parlementaires. Une solution consisterait à inclure dans le conseil 
d’administration de cette agence des représentants des commissions des finances ou des affaires économiques 
des deux assemblées. 
Par ailleurs, je tiens à évoquer une question d’ordre plus philosophique, aux enjeux non moins importants 
puisqu’il s’agit de justice fiscale. Je partage les objectifs d’universalité de ce dispositif et les solutions qu’il 
apporte. Je soutiens la garantie universelle des loyers. Mais il faut tout de même s’interroger sur le fait que le 
capital, l’investissement immobilier, est fiscalement très aidé. Déjà aidé, au départ, par les déductions fiscales 
auxquelles il ouvre droit, il l’est maintenant, d’une certaine manière, au stade de la mise en location. Les 
locataires, eux, ne sont pas autant aidés fiscalement. Pour la gauche et les écologistes, c’est une question qui 
mérite d’être approfondie au nom des valeurs mêmes portées par la majorité, même si elle n’appelle pas de 
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réponse immédiate ou définitive. Une solution serait que la solidarité nationale accompagne de la même 
manière les propriétaires, c’est-à-dire le capital, et les locataires. 
(L’amendement no 1016 est retiré.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Lionel Tardy, pour soutenir l’amendement no 7. 
M. Lionel Tardy. Je rappelle rapidement certains arguments déjà évoqués au sujet de la garantie universelle 
des loyers, qui va reposer, chacun l’a compris, sur une nouvelle taxe, dont on peut raisonnablement craindre 
qu’elle ne pèse sur les propriétaires. On apprend cependant, au détour du rapport, qu’elle ne devrait pas 
dépasser 1,5 % du montant du loyer annuel – je demande à voir ! – et qu’elle sera acquittée à parts égales par 
le propriétaire et le locataire. 
Je le répète, je ne vois pas pourquoi les propriétaires viendraient servir, même indirectement, de caution aux 
locataires. En plus de déresponsabiliser les locataires, on taxe les propriétaires, comme l’a dit également 
M. Caresche. La logique du mécanisme est totalement absurde. Il faut le redire : si une telle taxe est créée, elle 
se répercutera nécessairement sur le montant du loyer. J’ai quelque peine à saisir la finalité du dispositif. 
(L’amendement no 7, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique Louwagie, pour soutenir l’amendement no 448. 
Mme Véronique Louwagie. Notre amendement vise à rétablir un équilibre. Comme l’a dit notre collègue 
Tardy, ce projet de loi va mettre à contribution les propriétaires : par le mécanisme de plafonnement des 
loyers prévu à l’article 3, d’une part, et par des contraintes administratives supplémentaires, telles que les 
contrats types ou les états des lieux types prévus à l’article 1er, d’autre part. 
Il ne nous paraît pas du tout équilibré de mettre à la charge des propriétaires une assurance contre le défaut de 
paiement du loyer qui incombe au locataire. C’est pourquoi nous proposons d’ajouter un alinéa mettant cette 
contribution à la charge des locataires, et prévoyant que son montant soit fixé chaque année par décret, dans la 
limite supérieure de 2 % du loyer. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Défavorable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. Je m’interroge décidément sur cette nouvelle taxe qui créera des inégalités entre les zones 
tendues, où l’on ne pourra pas répercuter son montant sur les locataires puisque les loyers seront encadrés, et 
les zones non tendues, où cette répercussion sera possible. Là encore, ce projet de loi est flou. 
(L’amendement no 448 n’est pas adopté.) 
(L’article 8 est adopté.) 

 
 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207.  
 

- Article 8 
I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et 
aux catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés aux troisième et quatrième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière, et faisant l’objet d’une 
convention passée en application des 2°, 3° et 5° de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Un décret précise le montant minimal d’impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement en fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des 
versements. Il définit également les modalités de recouvrement des impayés ainsi que les mesures 
d’accompagnement social en faveur des locataires dont les impayés de loyer sont couverts par la garantie. 
II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par décret et au 
plus tard le 1er octobre 2014, une agence de la garantie universelle des loyers. 

45 
 

http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267797.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335159.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267797.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/608016.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267797.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/336971.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267797.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/588872.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267797.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335159.asp


Cette agence est chargée : 
1° De préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I ; 
2° D’administrer, directement ou par l’intermédiaire d’opérateurs, et de contrôler le régime de garantie issu de 
cette préfiguration. 
III. – L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code 
de la construction et de l’habitation et de deux personnalités qualifiées nommées en raison de leur compétence en 
matière de logement. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers.  
IV. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
V. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 8 de la loi n°     du      pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement). » 

 
b. Rapport n° 65 de MM. Claude Dilain et Claude Bérit-Débat, fait au nom de la 

commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013. 
 

     Article 8  
(article L. 313-3 du code de la construction et de l'habitation) - Institution d'une garantie universelle des 
loyers 
Commentaire : cet article institue une garantie universelle des loyers (GUL). 
I. Le texte du projet de loi initial 
Le I du présent article crée, pour les contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016, une garantie 
universelle des loyers (GUL) ayant pour objet de couvrir les bailleurs personnes physiques ou morales contre les 
risques d'impayés de loyer et de favoriser l'accès au logement. 
Le II crée, sous la forme d'un établissement public administratif de l'État, à une date fixée par décret et au plus 
tard le 1er octobre 2014, une agence de la garantie universelle des loyers. 
Il précise que cette agence est chargée de : 
- préfigurer et mettre en place la GUL, selon le cahier des charges suivant : 
l'application au parc locatif privé ; 
 la substitution, pour les propriétaires du régime de garantie au régime de cautionnement prévu par l'article 22-1 
de la loi du 6 juillet 1989, en particulier pour faciliter l'accès au logement des étudiants, des jeunes et des 
personnes aux revenus modestes ou précaires ; 
 la définition des mesures d'accompagnement social pour les locataires dans les impayés de loyer sont couverts 
par la GUL ; 
 l'instauration d'un régime d'encadrement financier reposant sur l'instauration de seuils de déclenchement et de 
plafonds fondés, d'une part, sur la localisation du logement et sa catégorie et relatifs, d'autre part, au montant ou à 
la durée d'octroi de la garantie ; 
- administrer, directement ou par l'intermédiaire d'opérateur, ainsi que contrôler le régime de garantie 
issue de cette préfiguration. 
Le III porte sur la gouvernance de l'agence de la garantie universelle des loyers : 
- l'agence est dirigée par un conseil d'administration composé de 5 représentants de l'État, de deux représentants 
de l'Union des entreprises et des salariés pour le logement et de deux personnalités qualifiées nommées à raison 
de leur compétence en matière de logement (alinéa 1) ; 
- le président du conseil d'administration est nommé par décret pris sur le rapport du ministre du logement (alinéa 
2) ; 
- un comité d'orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d'améliorer la gestion de la GUL (alinéa 
3). 
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Le IV porte sur les ressources de l'agence. Il précise qu'elle peut disposer, pour l'accomplissement de sa mission, 
des ressources suivantes : 
- les contributions et subventions de l'État et de ses établissements publics, de l'Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l'effort de construction ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée (1°) ; 
- les recettes fiscales affectées par la loi (2°) ; 
- les emprunts et le produit des placements financiers qu'elle est autorisée à faire (3°) ; 
- le produit des dons et legs (4°) ; 
- les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d'administration (5°) ; 
- toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements (6°). 
Le V procède à une modification de conséquence à l'article L. 313-3 du code de la construction et de 
l'habitation, en permettant de consacrer les ressources de la participation des employeurs à l'effort de construction 
au financement de la GUL.  
II. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale 
En commission des affaires économiques, les députés ont adopté un amendement du Gouvernement réécrivant 
les I et II de cet article : 
- pour ce qui concerne le I, il précise désormais que : 
 il est créé, sous la dénomination de GUL un dispositif ayant pour objet de couvrir, sous la forme d'un système 
d'aides, les bailleurs contre les risques d'impayés de loyer, afin de favoriser l'accès au logement et de prévenir les 
risques d'expulsion ; 
 la GUL s'applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et à certaines catégories de 
logement (logements à usage exclusif d'habitation constituant la résidence principale du preneur au sein de 
l'article 2 de la loi de 1989 dans sa rédaction issue du présent projet de loi, logements meublés constituant la 
résidence principale du preneur). Sont exclus du dispositif les logements conventionnés appartenant ou gérés 
par les organismes HLM, les sociétés d'économie mixte (SEM) ou encore les sociétés immobilières à 
participation majoritaire de la Caisse des dépôts et consignations. 
 Un décret précise le montant minimal d'impayés ouvrant droit à garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un logement en fonction de sa localisation et de sa catégorie et la durée des versements. Il définit 
aussi les modalités de recouvrement des impayés ainsi que les mesures d'accompagnement social en faveur des 
locataires dont les impayés de loyer sont couverts par la garantie 
- au II est supprimé le cahier des charges pour la fonction de préfiguration de l'agence. 
En séance publique, les députés n'ont adopté aucun amendement. 
III. La position de votre commission 
Votre rapporteur est très favorable à l'institution d'une garantie universelle du logement (GUL), 
notamment parce que les dispositifs de garantie des risques locatifs (GRL) mis en place au cours des 
dernières années n'ont pas été à la hauteur des attentes.  
Comme l'indique l'étude d'impact, « les dispositifs existants visant à garantir les propriétaires contre les 
risques d'impayés de loyer ne parviennent ni à assurer leur sécurisation ni à compenser les 
difficultés d'accès au parc locatif des ménages les plus fragiles »39(*).  
Votre rapporteur relève ainsi que le risque d'impayés a conduit les bailleurs à développer des exigences 
importantes. Une étude de l'Agence nationale pour l'information sur le logement (ANIL) a montré que, entre 
1993 et 2001, « l'ensemble des exigences des bailleurs se sont durcies sur les conditions d'accès au 
parc locatif privé, qu'il s'agisse du dépôt de garantie, des justificatifs d'identité et des conditions de 
ressources ou de caution »40(*). Une enquête réalisée en 2012 a souligné que 77 % des bailleurs exigent une 
caution solidaire. Par ailleurs, dans les « zones tendues », le déséquilibre marqué entre l'offre et de la demande 
conduit à une sélection particulièrement sévère de la part des bailleurs. 
Les dispositifs de garantie des risques locatifs (GRL) ont été peu mobilisés : 
- alors que l'Association pour l'accès aux garanties locatives (APAGL), qui gère le dispositif, misait sur 1,2 
million de contrats de GRL à la fin de l'année 2012, il n'y avait à cette date que 223 000 lots en cours de 
garantie ; 
- seuls cinq assureurs, de taille modeste, distribuent la GRL. 
Lors de son audition par votre rapporteur, M. Jean-Jacques Denizard, président de l'APAGL, a estimé, à titre 
personnel, que l'échec des dispositifs de GRL est lié à leur non universalité et qu'un dispositif de solidarité 
de ce type ne peut être géré par le marché.  
Aux yeux de votre rapporteur, la garantie universelle des loyers (GUL) présente les avantages suivants :  
- elle sécurise les bailleurs ; 
- elle facilite l'accès au logement des ménages les plus fragiles : elle devrait ainsi permettre de faire reculer la 
sélection à l'entrée des logements, en assurant la solvabilité de certains publics fragiles (jeunes, étudiants, salariés 
précaires) en cas d'impayés ; 
- elle contribue à la mise en location de logements vacants : en raison du risque d'impayés, certains 
propriétaires préfèrent aujourd'hui ne pas louer leur logement. 
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Votre rapporteur relève que le présent article, dans sa rédaction issue des travaux de l'Assemblée nationale, ne 
constitue qu'une déclaration de principe, sans préciser l'ensemble des aspects opérationnels de la garantie 
universelle des loyers. Les débats qui se sont développés dans les médias à propos de la GUL se sont largement 
éloignés du texte du projet de loi. 
Il se réjouit que votre commission ait adopté un amendement du Gouvernement précisant notamment deux 
aspects du dispositif : 
- le montant de l'aide versée au titre de la GUL est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive par le 
bailleur des impayés ou s'il fait preuve de négligence dans l'exercice de ces droits : il s'agit ainsi d'éviter toute 
« déresponsabilisation » des bailleurs ; 
- par ailleurs, l'Agence de la GUL agréera des organismes pour vérifier le respect des conditions exigées pour 
bénéficier de la GUL, traiter les déclarations d'impayés présentées par les bailleurs, s'assurer du versement en 
tiers payant au bailleur des allocations logement du locataire au premier impayé, mettre en oeuvre un plan de 
traitement social des impayés de loyers et accompagner éventuellement les locataires dans la recherche d'un 
autre logement. 
Ces précisions confirment le caractère équilibré du dispositif et constituent autant de garanties contre le 
risque d'aléa moral. 
Votre rapporteur espère que le Gouvernement pourra encore compléter le dispositif à l'occasion de l'examen du 
projet de loi en séance publique, notamment en prévoyant l'intervention du Trésor public pour le recouvrement 
des impayés, évoquée par la ministre de l'égalité des territoires et du logement lors de son audition par votre 
commission.  
 
_* 39 Étude d'impact du projet de loi, p. 54. 
* 40 Ibid., p. 55. 
 
 

c. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 
 

    Article 8 
I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d'un système d'aides, les bailleurs contre les risques d'impayés de loyer, afin de favoriser l'accès au 
logement et de prévenir les risques d'expulsion. 
La garantie universelle des loyers s'applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et aux 
catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d'habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à 
l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les contrats de location des logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés aux 
troisième et quatrième alinéas de l'article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière, et 
faisant l'objet d'une convention passée en application des 2°, 3° et 5° de l'article L. 351-2 du code de la 
construction et de l'habitation. 
Un décret précise le montant minimal d'impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement en fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des 
versements. Le montant d'aide versée au titre de la garantie est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive 
par le bailleur des impayés de loyers ou si le bailleur fait preuve de négligence dans l'exercice de ses droits. Le 
décret définit également les mesures d'accompagnement social en faveur des locataires dont les impayés de loyer 
sont couverts par la garantie. 
II. - (Non modifié) Il est créé, sous la forme d'un établissement public administratif de l'État, à une date fixée par 
décret et au plus tard le 1er octobre 2014, une Agence de la garantie universelle des loyers. 
Cette agence est chargée : 
1° De préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I ; 
2° D'administrer, directement ou par l'intermédiaire d'opérateurs, et de contrôler le régime de garantie issu de 
cette préfiguration. 
III. - (Non modifié) L'agence est dirigée par un conseil d'administration composé de cinq représentants de l'État, 
de deux représentants de l'Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l'article L. 313-17 
du code de la construction et de l'habitation et de deux personnalités qualifiées nommées en raison de leur 
compétence en matière de logement. 
Le président du conseil d'administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
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Un comité d'orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d'améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers.  
IV. - (Non modifié) Pour l'accomplissement de sa mission, l'Agence de la garantie universelle des loyers peut 
disposer des ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l'État et de ses établissements publics, de l'Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l'effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu'elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d'administration ; 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
IV bis (nouveau). - Des organismes de toute nature sont agréés par l'Agence de la garantie universelle des loyers 
afin de vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, de traiter les 
déclarations d'impayés présentées par les bailleurs, de s'assurer du versement en tiers payant au bailleur des 
allocations logement du locataire au premier impayé, de mettre en oeuvre un plan de traitement social des 
impayés de loyers et d'accompagner le cas échéant les locataires dans la recherche d'un autre logement. 
« Ces organismes sont soumis au respect d'un cahier des charges fixé par décret qui définit les services mis en 
oeuvre pour le compte de l'Agence de la garantie universelle des loyers. 
V. - Le début du g de l'article L. 313-3 du code de la construction et de l'habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l'article 8 de la loi n°     du      pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové et au versement de compensations... (le reste sans changement). » 
 
 

d. Amendements déposés et adoptés en séance publique 
 

- Amendement n°665 du 21 octobre 2013 présenté par Mme Lienemann et autres 
 

I. - Alinéa 3 
Supprimer le mot : exclusif 
II. - Alinéa 5 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
En sont exclus les contrats de location des logements défini à l’article L. 411-2 du code de la construction et de 
l’habitation et appartenant ou gérés par les organismes d’habitation à loyers modérés mentionnés à ce même 
article ou par les sociétés d’économies mixtes mentionnées à l’article L. 481-1 du même code, ainsi que les 
contrats de location portant sur les logements appartenant ou gérés par ces mêmes organismes et sociétés, situés 
en outre-mer, et construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l'État. 
III. - Après l’alinéa 5 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
En sont également exclus les logements appartenant aux personnes morales mentionnées aux quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière et 
faisant l’objet, au titre d’une convention conclue avec une collectivité publique, d’un plafonnement de loyer à un 
niveau au plus égal au montant visé à l’article R. 391-7 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Objet  
Cet amendement vise à préciser le champ des logements qui ne relèvent pas du dispositif de la garantie 
universelle des loyers. 
En seront ainsi exclus les logements les organismes HLM et les sociétés d’économie mixte de logement social. A 
ce titre seront notamment hors du champ de la garantie les logements intermédiaires gérés par les organismes 
HLM. 
De même, les logements appartenant ou gérés par des organismes participant à la politique sociale du logement 
seront exclu dès lors que ces logements ont fait l’objet d’un conventionnement social ou d’un plafonnement de 
loyer à un niveau au plus égal à celui défini pour le prêt locatif intermédiaire. 
 
NB :La présente rectification porte sur la liste des signataires.  
 
 

- Amendement n° 604 du 22 octobre 2013 présentés par M. Mézard et autres, déposés et adoptés en 
séance publique. 

Article 8 
49 

 



 
Alinéa 6, première phrase 
Après le mot : précise 
insérer les mots : les conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, 
 
Objet  
Cet amendement vise à ce que le décret précise les conditions permettant le bénéfice de la GUL. 
NB : La présente rectification porte sur la liste des signataires.  

 
- Amendement n° 570  du 22 octobre 2013 présentés par M. Mézard et autres, déposé et adopté en 

séance publique. 
Article 8 

 
Alinéa 6, dernière phrase 
Après le mot : également 
insérer les mots : les modalités de recouvrement des impayés ainsi que 
 
Objet  
Cet amendement vise à ce que le décret prévu au présent article définisse les modalités de recouvrement des 
impayés par le Trésor public. En effet, la GUL ne saurait conduire à une déresponsabilisation des locataires. 
NB :La présente rectification porte sur la liste des signataires.  

 
 
Amendement n° 768  du 22 octobre 2013 présentés par M. Dilain, au nom de la commission des 
affaires économiques. 

Article 8 
 
Après l'alinéa 6 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : Les aides octroyées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire 
contre le locataire. Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par le Trésor public comme en 
matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
 
Objet  
Cet amendement vise à préciser les conditions de mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. 
Il prévoit que les aides versées au titre de cette garantie peuvent donner lieu à une demande de remboursement 
auprès du locataire en impayé. A cette fin, il sera fait recours aux instruments de recouvrement du Trésor public. 
 
 

Amendement n° 9  du 22 octobre 2013 présenté par M. Dallier et autres, présenté et 
adopté en séance publique 

 
Article 8 

 
Alinéa 15 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
1° Les contributions et subventions de l’Etat et de ses établissements publics, de l’Union européenne ; 
Objet  
Le présent amendement propose de restreindre la liste des acteurs publics susceptibles d’être mis à contribution 
pour le budget de la future agence. 
Au regard des contraintes budgétaires très fortes pesant déjà sur elles, l’amendement vise en particulier à exclure 
les collectivités territoriales du financement de la GUL. 
NB :La présente rectification porte sur la liste des signataires.  

 
Amendement n° 572 du 22 octobre 2013 présenté par M. Mézard et autres, présenté et 
adopté en séance publique 

 
Article 8 

 
Alinéa 21 
Supprimer les mots : 
de toute nature 
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Objet  
Cet alinéa précise que des organismes de toute nature sont agréés par l’agence de la garantie universelle des 
loyers afin de vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, de 
traiter les déclarations d’impayés présentées par les bailleurs, de s’assurer du versement en tiers payant au bailleur 
des allocations logement du locataire au premier impayé, de mettre en œuvre un plan de traitement social des 
impayés de loyers et d’accompagner le cas échéant les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
L’amendement propose simplement de supprimer les termes « de toute nature » qui n’apporte rien au texte et 
pourrait même être source de conflit si l’on excluait certains organismes, comme cela est semble-t-il déjà prévu. 
NB :La présente rectification porte sur la liste des signataires.  

 
e. Compte-rendu des débats – séance du 22 octobre 2013 

 
Mme Cécile Duflot, ministre. 
Les avancées issues du débat parlementaire sont donc importantes, et je pense que nous devons poursuivre cette 
dynamique et ce dialogue. C’est ensemble que nous aboutirons à un dispositif fonctionnel et pérenne qui pourra 
répondre aux attentes légitimes de nos concitoyens. 
Une autre mesure du projet de loi est particulièrement représentative de notre volontarisme : je veux parler de la 
garantie universelle des loyers, la GUL. Cette garantie universelle porte l’ambition d’ouvrir, à terme, un nouvel 
âge de la recherche de logement. Cette ambition n’est pas vaine. Le parcours du combattant que décrivent des 
centaines de milliers de personnes désireuses de se loger dignement doit trouver un terme.  
Si nous lui donnons vie, la GUL permettra d’apaiser les relations entre propriétaires et locataires, en les 
protégeant contre les coups durs de l’existence, dont nul n’est à l’abri : le locataire ne sera plus laissé seul s’il est 
frappé par un drame de la vie, et le propriétaire ne sera plus démuni face à l’impayé. Un tiers prendra en charge à 
la fois le risque et la responsabilité. Cette fonction sera assurée par des professionnels, dont l’intervention sera 
agréée par un cahier des charges et régulée. 
Il est essentiel d’adopter cette mesure, qui, je le pense, est une mesure de concorde et, je pèse mes mots, de 
progrès social. En effet, la première injustice en matière de logement n’est-elle pas de s’en voir refuser l’accès ou 
d’être obligé de produire des preuves exorbitantes de solvabilité ? Nous devons faire reculer l’angoisse face au 
sentiment d’arbitraire. Les jeunes, les précaires, les familles monoparentales, les personnes âgées, et en particulier 
les femmes disposant d’une très faible retraite, ou encore les personnes que leur origine, leur couleur de peau ou 
leur patronyme expose à la discrimination, sont autant de catégories de population qui désirent sortir de cette 
angoisse. 
La GUL permettra de lutter contre toutes les discriminations à l’entrée du logement en recréant les conditions de 
la confiance. Avec la GUL, les propriétaires et les locataires seront accompagnés : les propriétaires seront 
indemnisés, se verront proposer un plan d’apurement réaliste pour garantir leurs revenus, plus souvent modestes 
qu’on ne le dit, et recevront, s’il y a lieu, l’assistance nécessaire pour faire face à un locataire de mauvaise foi ; 
aux locataires de bonne foi, on offrira la main tendue dont chacun peut avoir besoin, et on proposera 
l’accompagnement nécessaire dans leur recherche d’un nouveau logement. 
La GUL sera un outil nouveau au service de la détection et de la prévention des situations d’urgence sociale avant 
que la spirale de la dette devienne infernale. C’est pourquoi, lorsque nous avons réfléchi à la mise en place de la 
caution solidaire pour les jeunes promise par le Président de la République, il est vite apparu que la seule solution 
était de mutualiser les risques sur la base la plus large, c'est-à-dire sur l’ensemble du parc locatif privé, que pour 
répondre aux préoccupations de la jeunesse, il fallait répondre aux préoccupations de tous. 
Cette solution ne tombe pas du ciel : elle est le fruit de plusieurs années de réflexion et d’engagements de la part 
de parlementaires mais aussi de ministres. Elle avait également été recommandée par la Haute Autorité de lutte 
contre les discriminations et pour l’égalité, la HALDE, en 2010, pour faire cesser les discriminations dans le 
secteur du logement au cas où la garantie des risques locatifs, la GRL, ne réussirait pas.  
 
 
M. Claude Dilain, rapporteur (…) 
L’article 8 tel qu’il a été adopté par les députés se contentait d’énoncer le principe de la GUL sans en préciser les 
modalités. Les débats qui se sont développés dans la presse ont largement dépassé le cadre de cet article. La 
commission a introduit dans le texte, sur l’initiative du Gouvernement, des dispositions importantes, visant à 
préciser ce dispositif.  
L’instauration de la GUL fait débat, mais la commission des affaires économiques est convaincue de son intérêt, 
notamment du fait de deux éléments.  
Les dispositifs antérieurs, car la volonté d’une garantie de loyer est ancienne, et ma collègue Marie-Noëlle 
Lienemann pourra en témoigner,… 
M. Roland Courteau. Oh oui !  
M. Claude Dilain, rapporteur. … n’ont pas fonctionné. On compte à peine 250 000 contrats de GRL. Il est 
évident que le marché ne peut pas gérer un système assurantiel de ce type et que l’échec de la GRL, car c’est un 
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échec, tout le monde le reconnaît, est dû à l’absence de caractère universel et probablement aussi au peu d’intérêt 
– pour ne pas dire d’appétence – des assureurs. 
Certains estiment que le dispositif est trop favorable aux locataires et on a évoqué très largement l’« aléa moral » 
– tout le monde sait ce que cela veut dire ! – : il n’en est rien. Je vous proposerai, d’ailleurs, au cours de la 
discussion, un amendement qui permettra à l’agence de la GUL de recourir au Trésor public pour récupérer les 
impayés de loyer. Je sais, par expérience, que le taux de recouvrement par le Trésor public est bien supérieur à 
celui qui existe aujourd’hui en matière d’impayés de loyer. 
 
M. François Calvet (…) 
Ce n’est pas la garantie universelle des loyers, deuxième pilier de votre dispositif de régulation des prix des 
loyers, qui réglera cette pénurie. Cette disposition est surtout perçue comme un nouvel impôt sur les loyers, payé 
par le locataire et le bailleur, suivant des modalités qui restent à définir, et géré par un nouvel établissement public 
administratif. 
Cette garantie universelle des loyers n’est que la généralisation obligatoire de deux dispositifs successifs de 
garantie des risques locatifs qui n’ont pas fonctionné. Je ne pense pas, malgré son universalité, que ce nouveau 
dispositif fonctionne mieux que les précédents. Il va surtout créer de nouvelles complexités pour les propriétaires, 
qui seront de plus en plus obligés de passer par des intermédiaires coûteux pour louer leur bien. Il risque aussi 
d’engendrer un « effet CMU du logement » pour certains locataires. 
Est-il pertinent de créer un dispositif obligatoire financé par une nouvelle taxe pour seulement 2 % d’impayés ? 
Pensez-vous sérieusement que ce nouveau dispositif empêchera les bailleurs de choisir les dossiers les plus 
solides ? Est-il légitime de créer un nouvel établissement public administratif pour gérer cette garantie universelle 
des loyers ? 
Le remède nous paraît disproportionné au regard de ce qui ne ressemble en rien à une épidémie d’impayés, à 
moins que vous n’anticipiez un appauvrissement des Français tel qu’il ferait exploser le nombre d’impayés. 
Une chose est certaine : ce dispositif ne rassure en rien les bailleurs privés qui vivront cette mesure comme une 
nouvelle contrainte fiscale et administrative, ni l’immense majorité des locataires qui paient leur loyer et devront 
s’acquitter d’une taxe supplémentaire.  
Par ailleurs, la GUL ajoute au climat d’insécurité pour les investisseurs, qui attendront 2016 pour savoir comment 
s’appliquera la mesure et avec quel taux. Les effets disproportionnés de ce médicament provoquent déjà, pour un 
taux minime d’impayés, l’attentisme des investisseurs et la fuite des propriétaires. 
Comme il faut bien trouver un peu d’optimisme… 
 
 
M. Jacques Mézard (…) 
L’amendement du rapporteur, adopté par la commission des affaires économiques, témoigne d’une écoute 
de l’inquiétude des maires en instaurant une minorité de blocage. Nous avons été tentés de faciliter encore 
l’action de cette minorité mais, si ce compromis a des chances d’être retenu par l’Assemblée nationale, 
nous en resterons là. La garantie que le texte restera inchangé après une deuxième lecture par l’Assemblée 
nationale est certes difficile à apporter – dans ce domaine, nous devons nous contenter d’espérer ! 
(…) 
En ce qui concerne la garantie universelle du logement, la GUL, nous reconnaissons qu’un tel dispositif présente 
un intérêt : répondre à l’inégalité d’accès au logement pour les locataires qui ne disposent pas de caution ou ne 
répondent pas aux exigences, parfois démesurées, de certains propriétaires, soutenir également les propriétaires 
dont certains sont aussi précarisés par un investissement locatif qui se transforme parfois en cauchemar, faute de 
paiement du loyer. 
 
M. Ronan Kerdraon (...) 
La GUL est l’une des mesures phares du texte. Ce dispositif a plusieurs finalités, dont l’accès au logement. Il ne 
se réduit pas à la seule garantie universelle des loyers, puisqu’il prévoit aussi la prévention des expulsions, vis-à-
vis des familles comme des propriétaires. 
Comme cela a été rappelé tout à l'heure, ces mesures concernent l’ensemble du parc locatif privé, soit près de 
6,5 millions de logements et autant de ménages 
 
M. Philippe Dallier (…) 
Certes, le texte a été modifié sur ce point par l’Assemblée nationale, mais je dois vous dire, madame la 
ministre, que je suis assez étonné que les services de l’État n’aient pas pointé ce risque-là. Cela révèle à tout 
le moins l’absence de calibrage d’un dispositif que vous avez dû modifier en cours de route. Pour autant, 
nous n’avons pas de garantie sur ce que donnera l’application de votre texte s’il est voté en l’état. À cet 
égard, je pense au préfet qui devra arrêter effectivement les prix médians majorés et minorés : franchement, je ne 
voudrais pas être à sa place ! En résumé, je crains que l’on n’ait pas mesuré toutes les conséquences de ce 
dispositif. 
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Il est un autre phénomène important : les impayés de loyers, contre lesquels vous nous proposez la mise en place 
d’une garantie universelle des loyers, ou GUL. 
Il s’agit d’un sujet sur lequel les gouvernements précédents avaient beaucoup hésité. Ici même au Sénat, à de 
nombreuses reprises, j’avais interpellé vos prédécesseurs sur la GLI et la GRL : année après année, ils me 
renvoyaient à des rapports qui ne sont jamais venus. 
 
 
      Article 8 
I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et aux 
catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les contrats de location des logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés aux 
troisième et quatrième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière, et 
faisant l’objet d’une convention passée en application des 2°, 3° et 5° de l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation. 
Un décret précise le montant minimal d’impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement en fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des 
versements. Le montant d’aide versée au titre de la garantie est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive 
par le bailleur des impayés de loyers ou si le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits. Le 
décret définit également les mesures d’accompagnement social en faveur des locataires dont les impayés de loyer 
sont couverts par la garantie. 
II. – (Non modifié) Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par 
décret et au plus tard le 1er octobre 2014, une Agence de la garantie universelle des loyers. 
Cette agence est chargée : 
1° De préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I ; 
2° D’administrer, directement ou par l’intermédiaire d’opérateurs, et de contrôler le régime de garantie issu de 
cette préfiguration. 
III. – (Non modifié) L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, 
de deux représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 
du code de la construction et de l’habitation et de deux personnalités qualifiées nommées en raison de leur 
compétence en matière de logement. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers.  
IV. – (Non modifié) Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence de la garantie universelle des loyers peut 
disposer des ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
IV bis (nouveau). – Des organismes de toute nature sont agréés par l’Agence de la garantie universelle des loyers 
afin de vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, de traiter les 
déclarations d’impayés présentées par les bailleurs, de s’assurer du versement en tiers payant au bailleur des 
allocations logement du locataire au premier impayé, de mettre en œuvre un plan de traitement social des impayés 
de loyers et d’accompagner le cas échéant les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
« Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret qui définit les services mis en 
œuvre pour le compte de l’Agence de la garantie universelle des loyers. 
V. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
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« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 8 de la loi n° … du … pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement). » 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, sur l'article. 
Mme Mireille Schurch. Le présent article est symbolique de ce projet de loi. Il permet la création d’une garantie 
universelle des loyers, la GUL. Le terme est encourageant, voire prometteur, puisque les sénateurs de mon groupe 
réclament depuis longtemps la création d’une « sécurité sociale du logement ». 
Cependant, derrière le concept, la réalité de son fonctionnement nous pose plusieurs questions. Tout d'abord, la 
GUL ne s’appliquerait qu’à l’horizon 2016, c'est-à-dire dans trois ans. Ce délai nous semble long. Madame la 
ministre, vous avez été capable d’agir par voie d’ordonnance lorsque vous estimiez qu’il y avait urgence. Or il y a 
aujourd’hui urgence à sécuriser les relations entre les locataires et les bailleurs et à prévenir les impayés afin 
d’éviter les expulsions, qui sont trop nombreuses dans notre pays. 
Ensuite, lorsqu’on fait le point sur les bénéfices de la GUL pour les différentes parties, force est de constater que 
cette garantie est déséquilibrée. Elle est censée poursuivre deux objectifs : il s’agit d'une part de favoriser l’accès 
au logement des locataires en supprimant la nécessité de fournir aux propriétaires la caution d’un ou plusieurs 
proches, et d'autre part d’améliorer la protection des propriétaires face aux impayés et aux locataires indélicats. 
Concrètement, lorsque le locataire ne sera pas en mesure de payer son loyer, un organisme prendra le relais pour 
assurer le paiement du loyer au propriétaire. L’organisme, voire le Trésor public, pourra ensuite se retourner 
contre le locataire mauvais payeur. Quel sera donc le bénéfice pour les ménages fragiles, puisqu’ils financeront la 
GUL mais devront aussi s’acquitter de leurs impayés ? (M. Philippe Dallier s’exclame.) Nous ne sommes pas là 
dans une logique assurantielle. 
Si la GUL est déséquilibrée, c’est aussi parce que son financement est réparti « de manière égale » entre les 
locataires et les bailleurs. Nous pensons que, in fine, le coût de la GUL risque de peser essentiellement sur les 
locataires, dans la mesure où, nous n’en doutons pas, cette garantie sera intégrée dans le prix du loyer. En 
pratique, il s’agit donc d’une caisse d’assurance pour les bailleurs face aux risques d’impayés, qui sera financée 
presque exclusivement par les locataires. Cela nous pose question. 
Enfin, la GUL n’est que partielle, puisqu’elle ne s’applique qu’aux logements locatifs privés. Il y a là une 
difficulté majeure, car nombre d’expulsions s’opèrent aujourd’hui dans le parc social. Quelle garantie met-on en 
œuvre dans le parc public pour les locataires confrontés à des difficultés économiques ? Cette question n’est pas 
mineure. Elle est même fondamentale si nous avons une approche non pas résiduelle mais généraliste du 
logement social. 
M. le président. La parole est à M. Roland Courteau, sur l'article. 
M. Roland Courteau. Cela a été dit et redit : au même titre que la santé, le logement est un bien de première 
nécessité et une dépense incontournable dans la vie du foyer. J’en veux pour preuve le fait que sa part dans le 
budget des ménages est loin d’être négligeable.  
Quoi qu’il en soit, la capacité à se loger doit être donnée à tous. Se loger, c’est sécuriser sa situation. Il y a déjà 
bien trop de difficultés à surmonter : les accidents de la vie, les séparations, les divorces ou encore les pertes 
d’emploi. Il nous appartient – nos collègues Jean-Jacques Mirassou et Yannick Vaugrenard l’ont justement 
souligné – de ne pas ajouter l’angoisse de se trouver sans domicile aux aléas de la vie. 
Les problèmes sont connus : soit il n’y a pas assez de logements, soit les propriétaires sont frileux à l’idée de 
mettre leurs biens sur le marché. S’ils se décident finalement à les louer, ils demandent bien souvent des garanties 
extravagantes. 
Avec l’article 8, qui prévoit la mise en place de la garantie universelle des loyers, vous proposez, madame la 
ministre, un dispositif équilibré susceptible de bénéficier à la fois aux locataires et aux propriétaires. La GUL 
poursuit trois objectifs : sécuriser le propriétaire et élargir le parc, favoriser l’accès au logement et prévenir les 
expulsions. Ces trois objectifs sont majeurs. La GUL sera une grande conquête sociale. 
Je commencerai par évoquer la sécurisation du propriétaire. On estime à plus de trois millions le nombre de 
logements laissés vacants en France parce que leurs propriétaires ne souhaitent pas les mettre sur le marché de la 
location. Les causes sont nombreuses : peur de l’impayé, peur de la dégradation ou encore peur de se retrouver 
dans une situation compliquée avec le locataire.  
Que faire face à une telle situation ? Fallait-il ne rien faire ? Ce n’est pas parce que les dispositifs antérieurs n’ont 
pas incité, comme on l’aurait souhaité, les propriétaires à louer leurs logements vacants… 
M. Michel Savin. Ce n’est pas vrai ! 
M. Roland Courteau. … que le politique ne doit plus avoir la volonté de trouver une solution à ce problème. Je 
reste persuadé que la GUL va redonner de la confiance aux propriétaires et les inciter à louer leurs logements 
vacants. 
J’entends dire que certains locataires pourraient être tentés de ne pas payer, sachant que la garantie s’exercera, 
mais je rappelle que cette garantie s’appuie sur un dispositif de recouvrement des impayés par le Trésor public. 
Ce système devrait donc rassurer les propriétaires et inciter un nombre non négligeable d’entre eux à remettre 
leurs biens en location, ce qui diminuera le nombre de biens vacants. En somme, la GUL va mutualiser le risque 
et sécuriser véritablement le propriétaire sans pour autant déresponsabiliser les personnes.  
M. Philippe Dallier. Ce n’est pas certain ! 
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M. Roland Courteau. N’est-ce pas là une vraie bonne nouvelle, mes chers collègues ? (Si ! sur plusieurs travées 
du groupe socialiste.)  
Un sénateur du groupe UMP. On verra ! 
M. Roland Courteau. Le deuxième objectif – favoriser l’accès au logement – est tout aussi majeur. Madame la 
ministre, je ne peux que vous féliciter d’avoir conçu un système qui vise à endiguer le problème de l’inégalité 
entre les candidats à la location. Ce problème existe bel et bien et touche tous les milieux, toutes les catégories 
sociales et tous les âges. La GUL permettra de rétablir une certaine égalité entre les candidats à la location. 
Aujourd'hui, des candidats dont le niveau de revenu est équivalent n’ont pas les mêmes chances d’obtenir un 
logement selon qu’ils disposent ou non d’une bonne garantie.  
Je souhaite également que la GUL incite certains bailleurs à se fonder sur des critères plus sociaux pour choisir 
les locataires. Elle devrait donc faire reculer la sélection pour l’accès au logement et donc favoriser des personnes 
dont le profil est peu sécurisant aux yeux des bailleurs. Je pense notamment aux jeunes, aux étudiants, aux 
personnes en CDD. En somme, la GUL devrait contribuer à lutter contre les discriminations. 
Enfin, je souhaitais insister sur la prévention et la gestion des victimes d’expulsions. Le fonds de garantie va jouer 
un rôle de prévention et de suivi pour les personnes en situation de fragilité qui se retrouvent, de manière 
temporaire ou durable, dans l’incapacité d’honorer leur loyer. 
Je le répète, la plupart des gens qui ne paient pas leur loyer ne le font pas de gaieté de cœur. Les prendre en 
charge le plus en amont possible est sans doute pour eux le meilleur moyen de trouver une solution, car un 
locataire dont la situation n’est pas stabilisée entame une véritable descente aux enfers. Il est donc impératif, 
comme tend à le prévoir l’article 8, d’accompagner les locataires. 
Sécuriser le propriétaire et élargir le parc de logements, favoriser l’accès au logement du plus grand nombre et 
prévenir les expulsions : tels sont les trois grands objectifs proposés, et je les soutiendrai avec la plus grande 
détermination ! (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste. – M. Michel Le Scouarnec 
applaudit également.)  
M. le président. La parole est à M. Alain Néri, sur l'article. 
M. Alain Néri. Nous sommes face à un enjeu essentiel : le droit au logement pour tous. Aucune espèce animale 
ne songe à renoncer à avoir qui un nid, qui un gîte, qui un terrier. Pourquoi l’homme devrait-il se priver d’un 
logement ? 
Il s’agit donc d’un droit fondamental, qui conditionne l’accès à la liberté. Beaucoup de jeunes qui ont déjà du mal 
à trouver un emploi, donc à avoir des ressources stables, ont toutes les peines à quitter le giron familial pour 
prendre leur envol dans la vie, car ils n’ont pas la garantie d’avoir un logement. 
À mon sens, une de nos missions principales est d’agir pour que les jeunes accèdent à la liberté et deviennent des 
citoyens à part entière. 
Madame la ministre, je voudrais vous citer un exemple vécu dans ma permanence parlementaire. Un jour, une 
jeune fille que je connaissais depuis longtemps s’est mise à pleurer devant moi, car elle devait se séparer de son 
fiancé. Je lui ai répondu que je n’étais pas sûr que cette rupture relevait de ma compétence, mais elle m’a affirmé 
le contraire, cette séparation ayant été causée par la perte de leur emploi et donc de leurs ressources. Ne pouvant 
plus payer leur loyer, les deux jeunes gens étaient donc obligés de retourner vivre chez leurs parents. Je pense que 
nous devons lutter pour que ce genre d’histoire ne puisse plus exister… 
Un sénateur du groupe UMP. Ça ne changera pas ! 
M. Alain Néri. … et pour que les jeunes trouvent leur place dans la société. 
Pourquoi suis-je d’accord avec l’article 8 ? J’avais déposé voilà quelques années une proposition de loi sur les 
garanties universelles dans laquelle il était prévu que le propriétaire devait adhérer volontairement à ce dispositif. 
Ainsi, il pouvait louer son appartement en ayant l’assurance, d’une part, d’être payé et, d’autre part, de retrouver 
son logement en bon état. 
J’avais pensé confier la gestion de cette garantie aux offices d’HLM, qui savent très bien faire cela. D’ailleurs, 
dans nos petites communes, lorsque nous avons un logement que nous ne sommes pas sûrs de pouvoir louer dans 
de bonnes conditions, nous nous tournons vers ces organismes pour leur demander de le gérer à notre place en 
nous garantissant le loyer, même si nous sommes obligés de participer aux frais de gestion, ce qui est bien 
normal. 
Je suis donc tout à fait d’accord avec votre proposition. Les autres systèmes essayés dans le passé n’ayant pas 
vraiment marché, tentons l’expérience, madame la ministre ! 
Enfin, je me tourne vers nos amis de l’opposition qui nous accusent de ne pas construire assez de logements. Ils 
ont sûrement raison, bien qu’ils n’en aient pas construit davantage quand ils étaient aux responsabilités. (Si ! sur 
les travées de l'UMP.)  
M. Jean-Claude Lenoir. Si, et j’en ai fait la démonstration ! 
M. Jean-François Husson. On ne peut pas laisser passer de pareils mensonges sans réagir ! 
M. Alain Néri. Monsieur Lenoir, quand vous prévoyez des crédits dans le budget 2013, les logements prévus ne 
sont disponibles qu’en 2015 ou en 2016. Or, en permettant de remettre sur le marché de la location des logements 
actuellement vacants, nous pourrons répondre très rapidement, c’est-à-dire dans un délai de trois, quatre, voire six 
mois au maximum, à la demande de logements de nos concitoyens,… 
M. Philippe Dallier. Mais vous rêvez !  
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M. Alain Néri. … ce qui est tout de même intéressant. 
M. Philippe Dallier. Quel est le rapport avec la GUL ? 
M. Alain Néri. Vous nous dites que les propriétaires ne vont pas s’engager dans le processus à cause de la 
cotisation. 
Écoutez, je ne sais pas comment se comportent les propriétaires ailleurs, mais en Auvergne, ils savent qu’un sou, 
c’est un sou – n’est-ce pas, monsieur Jarlier ? – et ils préféreront percevoir un loyer, même inférieur à ce qu’ils 
espéraient, plutôt que de ne rien toucher. Je ne connais personne qui refusera 350 euros avec garantie au motif 
qu’il aurait pu recevoir 500 euros sans garantie. 
M. Jean-Claude Lenoir. Donc, ils vont augmenter le loyer à 500 euros ! 
M. Alain Néri. Je tiens aussi à répondre par avance à ceux qui affirmeront que certains seront enclins à ne plus 
payer leur loyer puisqu’ils seront assurés qu’on le fera à leur place. 
À ceux-là, je dirai qu’il y a beaucoup de dignité chez nos concitoyens. Vous trouverez peut-être un ou deux 
mauvais exemples, mais la plupart des gens veulent payer leur loyer.  
M. Roland Courteau. Oui ! 
M. Alain Néri. Quand ils sont dans l’incapacité de le faire, ils le vivent comme un véritable drame psychologique 
et humain. 
Soyez rassurés : ce n’est pas parce qu’il y aura cette garantie que les locataires vont s’empresser d’arrêter de 
payer. 
M. Michel Savin. On verra ! 
M. Alain Néri. Ce n’est pas parce que les gens ont la sécurité sociale… 
M. Hervé Marseille. Ça n’a rien à voir ! 
M. Alain Néri. … qu’ils se précipitent pour être malades !  
M. Alain Fouché. Quel est le rapport ? 
M. Alain Néri. Tout le monde préfère évidemment être en bonne santé ! 
Mme Élisabeth Lamure. Quel charabia ! 
M. Alain Néri. Madame la ministre, je soutiendrai avec force cet article 8,… 
M. Alain Fouché. On a compris ! 
M. Alain Néri. … en vous adressant tous mes vœux pour que le dispositif fonctionne. Si parfois tel n’est pas le 
cas, nous pourrons revoir son fonctionnement par voie d’amendement à l’occasion de la discussion d’un prochain 
budget. 
M. Michel Savin. Déjà ! (Rires sur les travées de l'UMP.)  
M. Philippe Dallier. Vous êtes vraiment convaincu ! (Même mouvement.) 
M. Alain Néri. En attendant, faisons en sorte de restaurer la dignité de ceux qui sont actuellement exclus du droit 
au logement. En effet, le droit au logement, c’est le droit d’exercer pleinement la citoyenneté. (Bravo ! et 
applaudissements sur plusieurs travées du groupe socialiste.)  
M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson, sur l'article. 
M. Jean-François Husson. Tout à l’heure, une de nos collègues s’était émue d’un tweet envoyé de manière 
anticipée à propos de l’adoption de l’article 1er. Madame la ministre, vous avez eu la courtoisie de reconnaître 
qu’il s’agissait d’une maladresse. 
Pour ma part, j’ai devant moi une tablette numérique sur l’écran de laquelle je peux lire l’édition du journal Les 
Échos à paraître demain. Je suppose que vous y avez accès également. 
M. Jean-Claude Lenoir. Aïe, Aïe, Aïe ! 
M. Jean-François Husson. Ce journal titre : « Loyers : nouveau coup dur pour la loi Duflot ». 
M. Jean-Claude Lenoir. Aïe ! 
M. Jean-François Husson. Pour faire simple, puisque nous sommes en ouverture de la discussion sur l’article 
consacré à la GUL, je voudrais d’abord, avec votre autorisation, dire quelques mots sur les observations faites par 
un organisme que je qualifierais d’indépendant, quels que soient les gouvernements, puisqu’il rassemble des 
économistes : je veux parler du Conseil d’analyse économique, le CAE, qui est rattaché à Matignon. 
Que je sache, ces économistes sont censés travailler en toute indépendance, hier comme aujourd’hui et comme 
demain. (Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.) Or ils stigmatisent et fustigent deux grandes mesures 
promues par votre projet de loi qui ne leur semblent pas aller dans le bon sens. 
La première mesure, qui a été évoquée longuement tout à l’heure, est l’encadrement des loyers. Ils y voient les 
risques de réduire la qualité du parc immobilier, d’entraver la mobilité des locataires et, peut-être, de contraindre 
l’État à donner des carottes fiscales aux propriétaires pour compenser une rentabilité qui pourrait être amoindrie.  
J’ai entendu encore tout à l’heure parler de droit à l’expérimentation. Sur le modèle du Québec, c’est une piste qui 
est en tout cas proposée par le CAE et il n’est pas interdit de penser que, en l’absence de procédure accélérée, 
nous pourrions utiliser la navette pour revoir ce dispositif. 
La seconde mesure critiquée est la garantie universelle des loyers, qui, faut-il le rappeler, nonobstant l’emphase 
dont ont pu faire preuve certains de nos collègues, inquiète les parlementaires, députés comme sénateurs, tant son 
coût et son fonctionnement sont à ce jour mal cernés. En effet, l’assurance pour les loyers impayés sera financée, 
certes, à parité par les propriétaires et les locataires, mais pas seulement. 
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Je le répète, nous craignons une recrudescence des impayés. J’aurai l’occasion, lors de la défense d’amendements 
à venir, d’exprimer de nouveau ces craintes, mais je voulais au préalable, madame la ministre, ayant beaucoup de 
respect pour votre engagement et votre maîtrise du sujet, que vous entendiez aussi ce qu’une partie de cet 
hémicycle, mais aussi de l’Assemblée nationale, exprime posément et sereinement.  
En effet, il y a non seulement de l’argent public, mais également des financements privés qui sont en jeu. Sont 
également concernés les collectivités locales et les organismes qui leur sont rattachés, dans tous les territoires, 
mais peut-être plus dans le milieu urbain, qui est parfois montré du doigt. Vous appelez de vos vœux le « vivre 
ensemble ». Pour ma part, je ne sais pas s’il vaut mieux « faire France » ou « vivre ensemble », mais je suis 
certain qu’il faut apporter davantage de sérénité, de bonheur et de justice à nos concitoyens. (Applaudissements 
sur les travées de l'UMP et sur de nombreuses travées de l'UDI-UC.)  
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, sur l'article. 
M. Jean-Claude Lenoir. Pour faire gagner du temps à notre assemblée, j’interviendrai sur l’article, pour une 
durée de cinq minutes, et, dans ce laps de temps, j’en profiterai pour défendre l’amendement n° 321 rectifié. 
M. Marc Daunis. Si le président l’accepte ! 
M. Jean-Claude Lenoir. L’amendement n° 321 rectifié vise à supprimer l’article 8. Nous avons déjà eu 
l’occasion, au cours de ce débat, de dire tout le mal que nous pensions de cette fameuse garantie universelle des 
loyers. 
J’ai reçu le secours, que je n’attendais pas, du CAE, dont je rappelle qu’il n’est pas extérieur au Gouvernement, 
puisqu’il est un service rattaché au Premier ministre.  
M. Michel Savin. Oui ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Or il porte un jugement assez étonnant sur ce dispositif.  
Je me permets par ailleurs d’ajouter que cet organisme a préconisé, pour augmenter les recettes de l’État, de taxer 
les propriétaires d’un logement au motif qu’ils ne paient pas de loyer. Ce serait donc une taxe sur un revenu 
fictif ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est vous dire leur sérieux ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Bref, j’espère que le CAE ne produira pas trop d’analyses de ce type,… 
M. Jean-Jacques Mirassou. Oh ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … car nous risquerions alors d’être un peu plus écrasés par l’impôt. 
Quelles sont les critiques que nous faisons sur l’article 8 ? 
Tout d’abord, vous sous-estimez les ressources qui vont être nécessaires en les évaluant à 700 millions d’euros. 
Tous les spécialistes du secteur immobilier disent que le dispositif va coûter 1,5 milliard d’euros, c’est-à-dire le 
double. (M. Claude Dilain, rapporteur, fait un signe de dénégation.)  
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Ce n’est pas vrai ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Ce sont les assureurs qui disent cela !  
M. Jean-Claude Lenoir. Ensuite, ce système nous paraît socialement injuste, car, pour 2,5 % d’impayés, vous 
allez taxer l’ensemble des propriétaires et locataires à hauteur de 1,5 % des loyers. C’est un impôt ! 
M. Alain Néri. Cela s’appelle la solidarité ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Au moment où le Président de la République lui-même appelle à une pause fiscale, 
vous créez un impôt qui, certes, porte un autre nom, mais qui sera bel et bien supporté par un très grand nombre 
de Français.  
M. Jean-François Husson. Eh oui ! 
M. Jean-Claude Lenoir. C’est profondément injuste ! 
Enfin, il y a une troisième critique, que j’ai esquissée trop brièvement à la tribune hier, portant sur l’organisme 
qui va être chargé de gérer ce système créé à l’article 8. 
Vous minimisez le poids de cet organisme, qualifié de « léger ». Chers collègues, j’appelle votre attention sur le 
fait qu’il devra tout de même gérer environ 5,5 millions de locataires et 6 millions d’investisseurs. Pour ce faire, il 
aura besoin de moyens, de personnel, notamment.  
Pour connaître les ressources dont il disposera, j’ai lu le texte du Gouvernement qui n’a pas été modifié sur ce 
point par l’Assemblée nationale. Il est abondé par des subventions de l’État – on voudrait bien savoir d’où elles 
viennent – et par les recettes de la taxe. Le projet de loi prévoit même la possibilité de verser des dons et des legs 
à cet organisme (M. Michel Savin s’exclame.) pour l’aider à financer ces actions !  
La vérité, c’est que des centaines, des milliers de personnes vont être recrutées pour gérer cet organisme que, hier, 
un peu à court d’imagination, j’ai appelé le « bidule ». Conscient que cela a pu choquer quelques oreilles, je vais 
lui trouver un autre nom de baptême qui n’a pas pu être porté sur le front du nouveau-né, car ce dernier a disparu, 
c’était l’organisme créé par la fameuse loi Brottes sur la tarification progressive de l’électricité. 
Ce nom, je vais l’emprunter à Edmond Rostand, qui, dans Cyrano de Bergerac, dit :  
« L’animal seul, Monsieur, qu’Aristophane  
« Appelle hippocampéléphantocamélos  
« Dut avoir sous le front tant de chair sur tant d’os ! »  
M. Alain Néri. Et à la fin de l’envoi, tu touches ! (Sourires.)  
M. Jean-Claude Lenoir. Eh bien, voilà ! Cet organisme s’appelle hippocampéléphantocamélos ! Il va être 
budgétivore, il va créer des emplois, il va devoir s’étaler sur l’ensemble du territoire parce qu’il faut – la loi le 
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dit – des personnes qui soient au plus près des locataires, qui aillent gérer ce système, qui soient des médiateurs, 
des interlocuteurs, et même, la loi le prévoit, des personnes qui facilitent la recherche d’emplois. 
Aussi, lorsque vous dites, dans le projet de loi, que c’est une structure légère, non, madame ! 
L’hippocampéléphantocamélos est prêt à sortir des limbes ! 
Je vous en prie, mes chers collègues, votez l’amendement n° 321 rectifié, qui vise à supprimer l’article 8 ! 
(Applaudissements et rires sur les travées de l'UMP.)  
M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou, sur l’article.  
M. Jean-Jacques Mirassou. J’observe avec beaucoup d’attention le comportement de nos collègues de 
l’opposition. Et j’avoue que, depuis deux jours, indépendamment ou de manière complètement déconnectée des 
critiques qu’ils sont amenés à formuler, ils n’ont pas fait une seule proposition, à partir d’un constat ou d’un 
diagnostic partagé sur toutes les travées de l’hémicycle ! 
Je fais là directement allusion à ce qui a été décrit tout à l’heure par Roland Courteau et, juste après, par Alain 
Néri.  
Comment, à l’aube du XXIe siècle, la quatrième puissance mondiale pourrait-elle, à partir d’un constat partagé, ne 
pas prendre un risque, une seule année peut-être sur le plan budgétaire, pour essayer de remédier à une situation 
que tout le monde stigmatise mais que, malheureusement, seuls la ministre et le côté gauche de l’hémicycle 
s’emploient à corriger en formulant des propositions précises ? 
M. Roland Courteau. Très bien !  
M. Jean-Claude Lenoir. Vous ne perdez rien pour attendre ! 
M. Jean-Jacques Mirassou. Peut-être sont-elles amendables, peut-être sont-elles critiquables, mais pourquoi 
avoir mis autant d’acharnement et presque de mauvaise foi à essayer de disqualifier l’encadrement des loyers dont 
on sait que c’est un besoin patent ? Pourquoi maintenant mettre autant d’obstination pour disqualifier un autre 
dispositif ? 
Nous sommes assez nombreux dans cet hémicycle pour dire qu’aussi doctes que soient ceux qui émettent des avis 
prospectifs, il restera toujours qu’entre nous et la population, il y a des liens directs qui nous permettent de 
revendiquer, de défendre ce que l’on appelle l’intérêt général. Et l’intérêt général, par rapport à ce qui a été 
évoqué hier, consiste tout simplement à sortir d’une situation qui, encore une fois, est inacceptable dans un pays 
comme le nôtre au XXIe siècle ! 
Vous pouvez faire tout ce que vous voudrez comme démonstration, monsieur Lenoir, soit pour tourner en dérision 
les propositions, soit pour les disqualifier, pour autant, vous n’aurez pas fait avancer le problème d’un millimètre 
en cinq ou six heures de prise de parole !  
Cet article 8 engage, en effet, un dispositif novateur, sans doute un peu risqué. Puisque vous dites que l’on va, en 
quelque sorte, mutualiser le coût en associant des gens qui se comportent d’une manière vertueuse par rapport à 
leur propre loyer, je serais tenté de dire que, dans la suite de votre logique, vous allez être conduits à demander 
que ceux qui ont des pathologies provoquées par l’alcool ou par autre chose… 
M. Jean-Claude Lenoir. Non ! Pas ça ! 
M. Philippe Dallier. C’est grotesque ! 
M. Jean-Jacques Mirassou. … soient disqualifiés et cessent d’être assurés par la sécurité sociale ! (Protestations 
sur les travées de l’UMP.)  
Écoutez, très franchement, donnez le début du commencement d’une chance à ce dispositif de voir le jour et 
d’être expérimenté ! Et puis, on prendra rendez-vous ultérieurement pour voir les effets. 
Mme Élisabeth Lamure. Quand ! 
M. Jean-Jacques Mirassou. Pour ce qui nous concerne, conscients de l’ampleur du problème et du risque 
auxquels nous sommes confrontés, eh bien, c’est avec détermination que nous soutiendrons la ministre dans sa 
démarche parce que cela vaut vraiment la peine d’essayer de faire quelque chose ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et sur plusieurs travées du groupe CRC et du groupe écologiste.)  
M. Marc Daunis. Très bien !  
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, sur l’article.  
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Monsieur Lenoir, mes chers collègues, je vous incite à lire en détail la 
proposition de nos grands professeurs Tournesol que sont les deux chercheurs qui ont publié cette étude au 
Conseil d’analyse économique. (M. Philippe Dallier s’exclame.)  
Service auprès du Premier ministre, ou non, permettez-moi de rigoler devant leurs propositions !  
M. Jean-François Husson. Ah ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Comme je rigole, d’ailleurs, devant une proposition qui, si elle devait être mise 
en œuvre, ne me ferait pas rire ! Car il s’agirait, une fois devenu propriétaire, souvent au prix de gros efforts, de 
payer l’équivalent d’un loyer parce qu’on a eu la chance d’accéder à la propriété ! Tous ces gens-là vivent hors du 
réel, au milieu de leurs chiffres et de leur technocratie !  
M. Jean-Claude Lenoir. Qui les a nommés ? 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Peu importe qui les a nommés !  
M. Philippe Dallier. Non ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Ils sont là depuis si longtemps ! M. Wasmer est bien connu. Ce sont toujours les 
mêmes experts, je les connais ! Et si vous étiez spécialiste de la question, vous sauriez qu’on retrouve toujours les 
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mêmes, qui font partout les mêmes études ! Ils les ont faites pour le compte de la Fondation Montaigne ou de la 
Fondation Concorde. Ils les font pour tout le monde, et ils arrivent toujours aux mêmes conclusions. (M. Jean-
François Husson s’exclame.)  
L’usine à gaz qu’ils ont concoctée bat tous les records ! C’est déjà gros de faire une Agence nationale, il faudrait 
créer des régies locales cogérées par les propriétaires et les locataires, dont le ressort sera par territoire et par 
quartier, excusez du peu. Ces régies locales paritaires seraient dotées de compétences judiciaires, à l’instar des 
prud’hommes. Vous voyez le genre !  
Qui sera représentatif des propriétaires sur un territoire, dans un quartier ? Qui sera représentatif des locataires 
dans le quartier ? Comment va-t-on définir la représentation de cet organisme paritaire ? Je vous souhaite bien du 
plaisir !  
Quelles seront les compétences de l’organisme paritaire ? Outre qu’il gérerait les contentieux, il se substituerait à 
la régulation des loyers puisqu’il lui reviendrait de définir le loyer  « ordinaire » dans le territoire, semblable au 
loyer médian, mais défini paritairement par des gens dont on ne sait comment ils vont être nommés !  
De plus, on leur confie le soin d’établir la loi ! Nous sommes dans une République. C’est à l’État, à la puissance 
publique qu’il revient de définir la loi.  
M. Claude Dilain, rapporteur. Tout à fait ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Et on ne fait pas des lois par paritarisme, « à la tête du client », par quartier !  
Par ailleurs, comme tous ces gens ont quand même compris qu’il faudra bien payer un jour, ils proposent que les 
locataires et les propriétaires paient 1 %. Ils ont déjà fixé le taux !  
Dans ce système, la GUL, qui subsiste, devra prendre en charge la moitié des impayés qui se retourneront vers 
l’État. En effet, d’après leurs calculs, nos professeurs Tournesol ont l’air de déjà bien savoir combien coûtent les 
impayés ! Il paraît qu’à 50 % de restauration, l’État n’aura rien à débourser et qu’on arrivera à régler les 
problèmes.  
Voilà l’idée de génie de ces professeurs Tournesol  par rapport à la GUL !  
Tout cela ne marcherait, est-il précisé à la fin de l’article, que si l’on donnait beaucoup plus de souplesse aux 
bailleurs en accroissant la flexibilité des baux qui, aujourd’hui, seraient surprotecteurs de nos concitoyens.  
Excusez du peu, cela s’appelle du libéralisme débridé, aveugle, à l’anglo-saxonne ! Ce n’est absolument pas 
conforme à la tradition française de l’exercice du droit ! (Applaudissements sur plusieurs travées du groupe 
socialiste. – Mme Mireille Schurch, M. Michel Le Scouarnec, Mme Corinne Bouchoux et M. Joël Labbé 
applaudissent également.)  
Si certains veulent instaurer cela dans notre pays, pour notre part, nous nous y opposerons !  
En revanche, nous sommes convaincus, nous l’avons dit, qu’à l’étape actuelle de la réflexion les principes fixés 
par Mme la ministre sont intéressants, mais qu’il reste des choses à préciser.  
D’ailleurs, nos doctes chercheurs le reconnaissent, nul n’est mieux placé que le Trésor public pour recouvrer des 
impayés. Je vous rappelle que tel est le sens de l’amendement déposé par notre collègue Dilain, qui constitue 
l’une des avancées faites en commission pour se protéger d’une flambée des impayés, faute d’être capables de les 
recouvrer ! Sur ce point-là, nous avons la capacité à travailler sur des formulations.  
Mes collègues s’exprimeront.  
Un sénateur du groupe UMP. Nous aussi ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Le président de la commission et moi-même pensons qu’il serait utile que le 
Sénat reste mobilisé au-delà du vote de la loi pour suivre les modalités de mise en œuvre du mécanisme.  
Nos collègues du groupe UDI-UC feront des propositions, qui ne peuvent pas être balayées d’un revers de main… 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Merci ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. … même si le procédé, tel qu’il est proposé, me paraît trop assurantiel et pas 
suffisamment mutualisé. Nous aurons l’occasion d’en débattre. 
En tout cas, des ouvertures sont possibles sur le modus operandi dans l’esprit du cadre fixé par Mme la ministre, 
que nous pouvons amender. Mais, franchement, monsieur Lenoir, ne prenez pas l’exemple de cette triste 
proposition, qui, à vrai dire, relève plus de la provocation ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe écologiste. – Mme Mireille Schurch et M. Michel Le Scouarnec applaudissent également.)  
M. Jean-François Husson. On sent que nos propos ont fait mouche ! 
M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, sur l’article. 
M. Joël Guerriau. J’entends des objectifs louables et que je partage totalement : sécuriser les propriétaires, mais 
aussi et surtout limiter les risques d’expulsion. Ce sont là des objectifs que nous ne pouvons bien sûr que soutenir.  
La question qui se pose maintenant est de savoir si la réponse que nous trouvons à travers la garantie universelle 
des loyers est la bonne. Autrement dit, avons-nous bien adapté la solution à l’objectif que nous cherchons à 
atteindre ? 
Si on considère que 98 % des locations ne posent pas de difficultés, on peut s’interroger et se demander si, pour 
les 2 % qui restent, il faut mettre en place un système qui risque d’être extrêmement coûteux. Cela mérite 
évidemment réflexion.  
Le projet de loi inquiète beaucoup les professionnels, ce qui doit également être pris en compte.  
C’est la raison pour laquelle, pour ce qui nous concerne, nous porterons des amendements pour faire en sorte que 
le projet puisse évoluer dans un cadre qui respecte les intérêts des uns et des autres et pour trouver un chemin 
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permettant de limiter les risques, s’agissant, en particulier, des  coûts que va engendrer ce projet de loi. 
(Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC.)  
M. Jean-François Husson. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, sur l’article. 
M. Philippe Dallier. Je n’imaginais pas qu’à l’occasion de l’examen de cet article 8 nous ferions le procès du 
Conseil d’analyse économique ! (M. Jean-François Husson sourit.)  
Voilà quelques semaines, Le Journal du dimanche publiait un bel article, puisque j’avais soulevé le lièvre de la 
fameuse proposition qui consiste à taxer les propriétaires ayant fini de rembourser leurs emprunts pour acquérir 
un bien immobilier, au motif qu’ils devraient acquitter un « droit d’usage ». 
M. Jean-François Husson. Une proposition socialiste ! 
M. Philippe Dallier. Oui, c’est vrai, j’ai soulevé ce lièvre ! Madame Lienemann, vous qualifiez 
d’« ultralibéraux » les membres du Conseil d’analyse économique. Je vous signale que cette proposition de taxe 
de droit d’usage, elle vient de Terra Nova,… 
M. Jean-Claude Lenoir. Ah ! 
M. Philippe Dallier. … qui, à ma connaissance, n’est pas un think tank  ultralibéral, mais plutôt l’un de ceux qui 
alimentent en idées le parti socialiste !  
M. Marc Daunis. Cela peut lui arriver ! 
M. Philippe Dallier. Il faut donc être très prudent avec tout cela. S’ils ont des idées que vous pouvez parfois 
juger trop libérales, ils ont quelquefois d’autres idées qui sont puisées à bonne source pour vous et que nous 
trouvons tout à fait contestables !  
Cela étant dit, j’espère que des têtes ne tomberont pas après cette séance, mais j’en doute en entendant certains ! 
(M. Michel Savin s’esclaffe.)  
Notre collègue Mirassou nous a accusés de ne pas faire de propositions. Et on nous reproche, ce qui est tout de 
même un comble, ici, au Sénat, à la Haute Assemblée, de critiquer les textes qui nous sont soumis. Enfin, quand 
même, nous sommes là pour ça ! Vous nous dites que nous ne proposons rien ? Suivez les débats, écoutez-nous et 
vous verrez que, en remplacement de la GUL, le groupe UMP vous présentera un amendement qui tend à 
transformer la GRL. Donc, monsieur Mirassou, s’il vous plaît, pas d’attaque de ce genre !  
Nous avons entendu des propos assez étonnants et quelque peu consternants. Il n’y a pas dans cet hémicycle, d’un 
côté, ceux qui seraient proches du peuple et des gens qui souffrent… 
M. Roland Courteau. Tout de même ! 
M. Philippe Dallier. … et, de l’autre côté, ceux qui n’auraient aucune considération pour nos concitoyens qui ont 
des difficultés à payer leur loyer. 
M. Marc Daunis. Quoique…  
M. Philippe Dallier. De grâce, ne tombez pas aussi bas ! Quant aux comparaisons que vous avez pu faire avec la 
maladie, elles sont vraiment plus qu’à la limite, c’est plus que désobligeant pour nous et, franchement, même si 
vous ne prononcez pas les mots, j’espère que vous regrettez d’avoir tenu ces propos, car ce n’est pas digne de ce 
débat,…  
M. Jean-Claude Lenoir. Très bien !  
M. Philippe Dallier. … qui, jusqu’à présent, avait été d’une très bonne tenue. 
M. Alain Néri. On ne regrette rien !  
M. Philippe Dallier. Si vous ne les regrettez pas, c’est pire pour vous et c’est vraiment dommage ! (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées de l'UMP.)  
M. le président. L'amendement n° 321 rectifié, présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les membres 
du groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
M. Jean-Claude Lenoir. Je demande la parole pour défendre cet amendement, monsieur le président. 
M. le président. J’avais pourtant cru comprendre que vous l’aviez déjà défendu.  
M. Jean-Claude Lenoir. Je l’ai effectivement défendu, monsieur le président, mais je me ravise. Car je veux 
défendre le Gouvernement. Il faut quand même qu’il y en ait au moins un dans cet hémicycle pour le faire ! 
(Sourires sur les travées de l'UMP.)  
M. le président. Vous avez donc la parole, mon cher collègue.  
M. Jean-Claude Lenoir. Mme Lienemann a traité de professeurs Tournesol les membres du Conseil d’analyse 
économique. Or savez-vous qui le préside, mes chers collègues ? Le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault (Rires 
sur les travées de l'UMP. – M. Daniel Dubois rit également.), ainsi que Mme Agnès Benassy-Quéré, nommée 
présidente déléguée le 1er octobre 2012 – notre collègue s’est trompée sur ce dernier point – par le même Jean-
Marc Ayrault.  
Je vous demande, ma chère collègue, de ne pas traiter le Premier ministre de professeur Tournesol ! (Sourires sur 
les mêmes travées.)  
Et ne croyez pas qu’il soit un président factice : j’ai vu sur Internet qu’il présidait la dernière réunion du CAE. 
(Eh oui ! sur les travées de l'UMP. – Exclamations sur les travées du groupe socialiste.)  
M. Jean-François Husson. Vous ne pouvez pas le contester, c’est la réalité ! 
M. Marc Daunis. Le CAE est présidé par le Premier ministre ou par un président délégué ! 
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Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cela n’a pas encore été validé... 
M. Jean-Claude Lenoir. J’insiste, Jean-Marc Ayrault est président du Conseil d’analyse économique et il est 
traité de professeur Tournesol par Mme Lienemann : c’est scandaleux !  
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Je vous propose d’en revenir au texte et de débattre avec sérénité et sérieux, 
comme cela nous a été conseillé sur toutes les travées. 
Je serai bref, car il a beaucoup été question de la GUL depuis le début de nos travaux, que ce soit lors de la 
discussion générale ou à l’occasion des interventions fortes et brillantes – pour certaines ! – que nous venons 
d’entendre. 
Je répondrai aux auteurs de cet amendement de suppression que la notion de garantie de loyer n’est pas nouvelle ; 
on y réfléchit même depuis de nombreuses années, à l’instar de Lionel Jospin, Marie-Noëlle Lienemann, 
MM. Borloo et Apparu.  
Il s’agit donc d’une notion très importante, ancienne et bien sûr transpartisane. 
D’aucuns disent : Tout cela pour 2,5 % d’impayés ! Mais alors, mes chers collègues, pourquoi avoir fait la GRL ?  
La GUL est importante pour l’ensemble de la société française, car ce n’est pas seulement une garantie, c’est 
aussi un moyen d’améliorer l’accès au logement. 
Nous pouvons avoir sur ce sujet un débat serein, sauf si l’on vote votre amendement de suppression, monsieur 
Lenoir. Je vous signale d’ailleurs que trente amendements portant sur le même sujet ont été déposés, en plus du 
vôtre ; cela signifie bien que le Sénat a envie d’en parler, et nous venons d’en avoir la preuve. 
Si votre amendement était adopté, nous serions les seuls à ne pas débattre de la garantie universelle des loyers. Ce 
serait un comble ! M. Husson, lui-même, nous a dit être dans les starting blocks pour défendre sa position ; c’est 
aussi le cas des centristes et des socialistes. 
Rien ne serait donc pire que de voter cet amendement. Nous devons mener ce débat, dont j’espère qu’il sera 
digne, serein et efficace. Comme je l’ai entendu dire, il est toujours possible de discuter, même en cas de 
désaccord ; cela me va très bien. 
De grâce, ne votons pas cet amendement ! Ce serait très grave pour le Sénat. 
L’avis est donc défavorable. (Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste. – Mme Mireille 
Schurch applaudit également.)  
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je suis contente que le 
Conseil d’analyse économique ait décidé de publier son avis aujourd’hui.  
M. Jean-François Husson. Ce n’est pas sûr ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Sur la garantie universelle des loyers, il nous manquait ! (Sourires.)  
Ce sujet a fait l’objet de tant de débats et de critiques... Je lisais ainsi dans Libération, voilà deux jours, un article 
sur les calculs fantasques établis pour essayer d’en attaquer le principe. 
Je préfère que nous disposions de tous les arguments en présence pour mener ce débat calmement. 
La garantie universelle des loyers n’est ni une lubie ni une invention. C’était d’ailleurs la réponse de mon 
prédécesseur, Benoist Apparu, dont la sensibilité est la même que la vôtre, mesdames, messieurs les sénateurs de 
l’opposition, à la HALDE, qui l’interrogeait sur les limites possibles du dispositif de GRL voté par la précédente 
majorité.  
Si la GRL ne fonctionne pas, disait-il, alors il faudra franchir une étape supplémentaire et s’orienter vers une 
garantie universelle, car c’est le seul moyen de mettre fin aux discriminations dans l’accès au logement. Vous 
l’avez dit aussi dans nombre d’interventions. 
Avec la GUL, nous touchons tout d’abord une question de principe. Je vous remercie à cet égard, monsieur Néri, 
d’avoir si bien démontré que le logement était un bien de première nécessité.  
Ce travail que nous menons s’inscrit dans la longue histoire des lois en faveur du logement, qui a commencé en 
1982 avec la loi Quilliot. 
Nous considérons, et nous l’avons dit à propos de l’encadrement des loyers, que le logement n’est pas un sujet 
comme un autre. C’est le lieu premier et prioritaire de l’épanouissement individuel : sans logement, pas d’emploi, 
pas de vie, pas de famille ni d’enfants.  
Le logement est un sujet fondamental ; c’est le premier élément. 
Le second élément est à la fois plus dépassionné et plus technique. Il s’agit, comme l’a dit M. Courteau, d’aborder 
trois sujets : l’accès au logement, la prévention des expulsions, la sécurisation des propriétaires. 
Croire que la GUL se substitue à la GLI, qui est une assurance privée, ou à la GRL, est une erreur. 
Je reçois tous les jours – je suis certaine que c’est aussi votre cas, mesdames, messieurs les sénateurs – des 
témoignages de candidats locataires au sujet de la GLI : après acceptation de leur dossier par le bailleur, on leur 
fait savoir par courrier que l’assureur ne veut pas le prendre en charge. 
M. Roland Courteau. Bien sûr ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. En effet, la GLI, qui est un dispositif très coûteux pour les propriétaires, met des 
demandes et des exigences supérieures à celles des bailleurs pour accorder sa garantie. Ce n’est donc pas une 
assurance, mais une surgarantie. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Absolument ! 
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Mme Cécile Duflot, ministre. Quant à la GRL, de l’avis même de ses promoteurs, elle ne fonctionne pas. Elle a 
en effet atteint ses limites, tant il est difficile de trouver des assurances qui acceptent de couvrir ce dispositif, 
garanti par l’État, et donc très coûteux. Alors qu’elle devait permettre de protéger les personnes les plus 
vulnérables, elle n’a pas permis de favoriser l’accès au logement. (M. Jean-François Husson s’exclame.)  
Je le dis avec simplicité, je comprends pourquoi mes prédécesseurs, Jean-Louis Borloo et Benoist Apparu, ont 
mis en place la GRL. Il leur fallait répondre à ces trois questions essentielles et faciliter, notamment, l’accès au 
logement des plus jeunes, qui rencontrent aujourd’hui les pires difficultés pour se loger. 
Lors des débats à l’Assemblée nationale, des députés m’ont expliqué que leurs propres enfants en étaient réduits à 
faire des « faux », parce qu’ils sont titulaires d’un contrat à durée déterminée, comme 85 % des jeunes qui 
accèdent au logement aujourd’hui ! 
M. Roland Courteau. Eh oui ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Il faut aussi évoquer la question des expulsions, qui touchent les élus locaux de 
manière très douloureuse.  
Que doit faire l’élu local lorsqu’il est informé que les policiers vont intervenir pour expulser, pour motif 
d’impayés importants – certains portent jusqu’à dix-huit mois de loyer ! –, une famille qui va se retrouver à la rue, 
ou une femme qui, parce que son conjoint est parti, élève seule ses deux enfants et ne peut plus payer son loyer ? 
Quant aux propriétaires, le journal De particulier à particulier a publié en 2012 une enquête indiquant que leur 
priorité, avant mêmes les préoccupations fiscales et de rentabilité financière, était la sécurité de leurs biens. 
Ces trois sujets vont de pair. 
Il ne s’agit pas de créer une assurance publique – à cet égard, je répondrai à vos arguments point par point –, mais 
de répondre à ces trois questions qui se sont posées à tous mes prédécesseurs, et en particulier à Marie-Noëlle 
Lienemann. Tous, quelle que soit leur couleur politique, ont touché du doigt cette solution. Compte tenu du temps 
long qui pèse sur nos décisions, de la responsabilité du ministre du logement et de l’extrême sensibilité de ce 
sujet, nous devons donc être modestes. 
Certains opposants à la GUL m’ont rétorqué que si l’on mettait en place ce dispositif, on ne pourrait plus le 
supprimer. Je suis certaine, pour ma part, qu’on se demandera dans dix ans comment on faisait avant qu’il existe.  
MM. Jean-Jacques Mirassou et Roland Courteau. Exactement ! 
M. Jean-François Husson. On verra !  
Mme Cécile Duflot, ministre. Les étapes du progrès social, celles qui favorisent la solidarité, qui permettent de 
résoudre les difficultés, d’établir l’égalité entre les citoyens et de diminuer les discriminations, sont souvent 
difficiles à franchir. Mais une fois qu’elles ont été franchies, on se demande comment on vivait auparavant.  
M. Jean-Claude Frécon. Bien dit ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Évidemment, on ne peut pas tout comparer. Ce n’est pas la sécurité sociale : la vie 
et la santé ne sont pas en cause. 
M. Jean-Claude Lenoir. N’est-ce pas, monsieur Mirassou ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Mais c’est le même principe, monsieur Lenoir ! Il s’agit d’assurer l’égalité des 
droits et la solidarité, et de faire face ensemble à une situation difficile qui touche le cœur de la vie de nos 
concitoyens.  
Je l’ai dit, je suis heureuse de la publication de cet avis du Conseil d’analyse économique. Or les mêmes qui s’en 
félicitent – c’est votre cas, monsieur Dallier, et je vous remercie pour votre honnêteté – se mettent à hurler lorsque 
cet organisme propose de taxer…  
M. Philippe Dallier. Je vous ai posé la question !  
Mme Cécile Duflot, ministre. Certes, et je vous donnerai toujours la même réponse : Le Gouvernement n’a pas 
l’intention de taxer un revenu fictif lié au remboursement de leur prêt par les propriétaires, qui n’ont donc plus de 
charge directe de logement. La raison en est très simple : nous considérons que le choix d’affectation des 
ressources est une décision personnelle et qu’il n’y a pas lieu d’entrer dans cette logique.  
Mais c’est le même Conseil d’analyse économique qui a fait cette proposition. C’est d’ailleurs une bonne chose : 
le Conseil d’analyse économique est un organisme indépendant dont l’autonomie est constitutionnellement 
garantie. Il est en effet composé de professeurs d’université qui disposent, et c’est légitime, d’une complète liberté 
d’expression. Ses avis, en revanche, n’engagent en rien son président ou le Gouvernement. Cet organisme, 
comme son nom l’indique, est chargé de faire des propositions. 
Après la démonstration cocasse de Mme Lienemann à propos de la mise en place des régies locales, inspirées de 
l’expérience québécoise, je mets au défi quiconque de mettre en œuvre dans notre pays, dont la culture est très 
différente, le système préconisé. Je vous invite d’ailleurs à lire dans le détail cette proposition, dont je ne parviens 
pas à imaginer l’application dans la pratique.  
Je vais désormais répondre aux questions qui m’ont été posées, tout comme je le ferai sur les propositions 
alternatives qui ont été évoquées ; je pense notamment au dispositif d’assurance obligatoire qui, outre les 
problèmes de constitutionnalité qu’il pose, serait sans doute beaucoup plus coûteux,… 
M. Jean-François Husson. Mais non ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. … en raison de la logique suivie par ses auteurs de rentabilité sur les risques les 
moins élevés et de compensation par les finances publiques sur les risques les plus élevés. 
M. Jean-François Husson. Non !  
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M. Marc Daunis. C’est évident ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Ce problème se pose actuellement pour la GRL. 
Mme Lienemann, lorsqu’elle était ministre du logement, avait envisagé une couverture universelle du logement. 
J’ai également retrouvé, monsieur Néri, votre proposition de loi présentée voilà quinze ans, qui tendait à instaurer 
un fonds de garantie universelle pour le logement. La GUL n’est donc pas une invention. Le moment est 
simplement venu de franchir une étape en créant ce dispositif auquel les uns et les autres ont mûrement réfléchi, 
et qu’ils ont touché du doigt. 
Mon prédécesseur, qui appartenait à la précédente majorité, a créé la GRL parce qu’il n’osait pas franchir le pas 
de l’universalité, ou ne s’en sentait pas capable. Je peux le comprendre, car c’est difficile. Nous en avons la 
preuve avec ce que nous vivons depuis des jours et des jours. Il faut néanmoins agir, car c’est aussi nécessaire que 
difficile. 
M. Roland Courteau. Il fallait oser ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je vous invite donc à travailler sur ce dossier difficile et nécessaire. C’est pourquoi 
j’ai accepté avec beaucoup de bienveillance l’ensemble des critiques. Il est en effet légitime de les prendre en 
compte pour que le dispositif soit, dès sa mise en œuvre, le plus robuste possible. 
Certes, monsieur Mirassou, nous serons peut-être conduits à le corriger. En attendant, essayons de travailler le 
plus intelligemment en amont, et donc de souffrir l’ensemble des critiques pour répondre à toutes les critiques. 
Madame Schurch, le choix de la date butoir du 1er janvier 2016 participe de cette volonté. Prenons le temps de 
faire les choses avec sérieux et précision. N’agissons pas dans la précipitation, au risque de devoir constater par la 
suite les limites du dispositif.  
Le choix de cette date s’accompagne, comme vous le verrez au cours du débat, du renforcement du rôle des 
CAPEX et de la prévention des expulsions, sans attendre la mise en place de la garantie universelle. 
Vous dites, monsieur Lenoir, que la création de cet organisme entraînera le recrutement de milliers de 
fonctionnaires. Au moment où l’Assemblée nationale examine le projet de loi de finances et au vu de la situation 
de nos finances publiques, sur laquelle je ne polémiquerai pas, personne n’imagine, à moins d’être sous l’emprise 
de substances absolument illicites (Sourires.), que telle est l’intention du Gouvernement pour les mois qui 
viennent. 
Nous avons fait le choix d’un dispositif public-privé, un dispositif public de mutualisation au niveau national qui, 
d’ailleurs, comme l’a noté Mme Lienemann, a été repris par les uns et par les autres, y compris par le Conseil 
d’analyse économique, puisque c’est le seul qui permet de mutualiser le risque de façon solide, en étant 
eurocompatible puisque c’est une question importante. 
Il s’agit là de quelques dizaines de personnes tout au plus. L’organisme qui gère la GRL, l’APAGL, apportera son 
expertise dans le cadre de cette mission. 
Selon certains, ce système serait injuste, il reviendrait à faire payer à tous le risque de quelques-uns. Non ! Je le 
répète : ce n’est pas une assurance.  
Ce dispositif vise trois objectifs. Il s’agit de prévenir les expulsions, car personne n’est à l’abri d’une rupture 
familiale ou personnelle. Deuxième objectif, il faut faciliter l’accès au logement. Le système que nous prévoyons 
est nettement moins injuste que celui de la caution, qui rajoute de l’exclusion à l’exclusion. Aujourd'hui, pour 
avoir accès à un logement, des jeunes en CDD doivent demander à leurs parents de se porter caution. Or comme 
ces derniers vivent en région, perçoivent de petits revenus et doivent déjà s’acquitter d’un loyer, les propriétaires 
ou les agences immobilières jugent cette garantie insuffisante, ce qui crée encore plus d’exclusion dans un 
système déjà très excluant du fait du prix des loyers. Il s’agit donc non pas de remplacer une assurance par un 
système public, mais bien d’assumer ces trois missions tout aussi importantes les unes que les autres.  
Monsieur Guerriau, vous avez évoqué les craintes des professionnels qui délivrent aujourd'hui une prestation, la 
GLI – je peux vous donner des milliers d’exemples de limites –, qui verraient se tarir un marché. Si je peux 
entendre ces craintes, il n’est pas dans notre intention d’exclure les professionnels, quels qu’ils soient. Il s’agit 
d’assurer ce minimum indispensable et de laisser le marché exprimer d’autres modalités d’assurance qu’il 
considérerait légitimes. Ensuite, c’est par un système s’appuyant sur des intervenants locaux, professionnels de la 
gestion immobilière, que seront assurés le service de la garantie universelle des loyers et ses deux missions, 
sociale et financière. 
L’autre critique principale porte sur l’augmentation des impayés, sujet particulier, puisque l’on touche là à 
l’irrationnel. Pourtant, cet organisme aura les moyens de mettre en place une procédure de recouvrement 
beaucoup plus efficace. Quelle différence avec un propriétaire retraité qui vit dans une maison de retraite et qui, 
aujourd'hui, doit saisir un huissier et solliciter les services d’un avocat pour recouvrer ses loyers impayés !  
Le rapporteur a travaillé sur cette question et apportera une réponse afin que cet organisme bénéficie des moyens 
de l’État et dispose d’un taux de recouvrement beaucoup plus important. Les locataires de mauvaise foi – certes, 
il en existe, mais ils forment une minorité – seront beaucoup plus sensibles à l’action d’un organisme qui aura par 
ailleurs l’occasion de les retrouver dès lors qu’ils chercheront un nouveau logement qu’à celle d’un propriétaire, 
en particulier si celui-ci fait partie des propriétaires les plus faibles. 
Telles sont les réponses que je souhaitais apporter à ces premières critiques. Nous aurons sans doute l’occasion 
d’aller plus loin au cours du débat. Mesdames, messieurs les sénateurs, je vis depuis des semaines sous le tir 
nourri de ces critiques. Certaines sont tout à fait infondées, par exemple celles qui portent sur l’évaluation 
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financière. Ainsi, l’Inspection générale des finances évalue dans son rapport le coût de cette mesure entre 
245 millions d'euros et près de 1  milliard d'euros. Le Gouvernement a fait le choix de mettre en place, pas à pas 
et en lien avec les parlementaires, un dispositif intermédiaire. 
Je n’aurais qu’à me féliciter du fait que la garantie universelle des loyers ne soit pas élaborée dans un cabinet 
ministériel et apportée ficelée aux parlementaires, mais qu’elle soit au contraire le fruit d’une coélaboration, pas à 
pas, avant que le texte arrive à l’Assemblée nationale, pendant les travaux à l’Assemblée nationale, en 
commission au Sénat et plus encore en séance.  
Subir autant de critiques, résister, construire un dispositif et apporter des solutions, c’est la plus sûre garantie de la 
robustesse de la GUL, qui a vocation à remplir une véritable mission d’intérêt général, l’accès au logement pour 
toutes et tous. (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et du groupe CRC.)  
M. le président. Madame la ministre, j’ai cru comprendre que vous émettiez un avis défavorable sur 
l’amendement. (Mme la ministre opine.)  
M. Jean-Claude Lenoir. On ne peut rien cacher au président ! (Sourires.)  
M. Philippe Dallier. Même à cette heure avancée ! (Nouveaux sourires.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 321 rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trente amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° 337 rectifié bis, présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 
I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif complétant le mécanisme de 
Garantie des Risques Locatifs – GRL, et ayant pour objet de couvrir, sous la forme d’un dispositif assurantiel 
obligatoire soumis au code des assurances et au contrôle de l’autorité de contrôle prudentiel et de révision 
(ACPR), les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès des locataires au logement. 
La garantie universelle des loyers repose sur une obligation d’assurance, à l’exclusion de toute autre assurance, et 
de tout mécanisme de garantie y compris la caution personne physique, et s’applique à compter du 1er janvier 
2016 à tous les contrats de location et aux catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur tels que définis à 
l’article 2 du titre Ier de la loi n° 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86–1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur tels que définis aux articles 25–1–1 et 25–1–
2 de la loi n° 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86–1290 du 23 décembre 1986. 
En sont exclus les logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés au troisième et au quatrième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86–1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière et faisant l’objet d’une 
convention passée en application des 2°, 3° et 5° du I de l’article L. 351–2 du code de la construction et de 
l’habitation. 
La garantie universelle des loyers instaure une seule catégorie de locataires et supprime les catégories de 
locataires définies par le dispositif de Garantie des Risques Locatifs. Elle s’applique, à compter du 1er janvier 
2016, aux locataires ayant signé un contrat de location, tel que défini aux 1° et 2°, dont le montant maximum de 
loyers est de 2000 € charges comprises, quelle que soit la nature de leur contrat de travail ou leur statut 
professionnel et dont le taux d’effort est d’un niveau maximum de 40 %, le taux d’effort se définissant comme le 
rapport loyers et charges sur ressources, hors aides au logement. 
Un décret précise les caractéristiques du socle de garanties (loyers impayés à l’exclusion de toute autre garantie), 
la durée des indemnisations, le minimum et le plafond de garantie, le taux plancher de cotisations de la garantie 
universelle des loyers et les modalités et conditions dans lesquelles les assureurs peuvent ajuster les cotisations 
d’assurance, les franchises applicables, les exclusions et limites de garantie. 
Il définit les conditions de mise en œuvre de l’accompagnement social des locataires dont les impayés de loyer 
sont couverts par la garantie, ainsi que les modalités de recouvrement de ces impayés. 
Il redéfinit les flux et les données que les opérateurs soumis aux articles L. 310–1 et suivants du code des 
assurances et L. 211–1 et suivants du code de la mutualité, intermédiaires soumis aux articles L. 511–1 et suivants 
du code des assurances, ainsi que des professionnels de l’immobilier soumis à l’article 1 et suivants de la loi du 
2 janvier 1970, ont l’obligation de communiquer à l’agence de la garantie universelle des loyers dans le cadre de 
sa mission prévue au 3° du II. 
Les opérateurs soumis aux articles L. 310–1 et suivants du code des assurances et L. 211–1 et suivants du code de 
la mutualité constitueront un pool d’assureurs qui fixera les conditions d’assurance des bailleurs visés par la 
présente loi qui se verraient refuser le bénéfice de la garantie universelle. Les règles de fonctionnement de ce pool 
seront fixées par ses membres. 
Les opérateurs soumis aux articles L. 310–1 et suivants du code des assurances et L. 211–1 et suivants du code de 
la mutualité pourront proposer librement des garanties complémentaires à la garantie universelle des loyers. 
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II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par décret et au 
plus tard le 1er octobre 2014, une agence de la garantie universelle des loyers. Cette agence est chargée : 
1° de préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I en aménageant le dispositif de Garantie des Risques 
Locatifs – GRL ; 
2° de signer des partenariats avec des opérateurs soumis aux articles L. 310–1 et suivants du code des assurances 
et L. 211–1 et suivants du code de la mutualité et le concours des intermédiaires soumis aux articles L. 11–1 et 
suivants du code des assurances, ainsi que des professionnels de l’immobilier soumis à l’article 1 et suivants de la 
loi du 2 janvier 1970 ; 
3° de contrôler le régime de garantie issu de cette préfiguration. 
III. – L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313–17 du code 
de la construction et de l’habitation, de deux représentants des opérateurs et de deux personnalités qualifiées 
nommées à raison de leur compétence en matière de logement. Les représentants des opérateurs, membres du 
conseil d'administration de l'Agence, exerce leur fonction à titre bénévole. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la souscription, la gestion et 
les recours de la garantie universelle des loyers. 
IV. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
3° le produit des dons et legs ; 
4° les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
5° toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
La contribution financière de l’agence de la garantie universelle permettra la compensation des opérateurs 
supportant les sinistres faisant l’objet d’un traitement social, tel que défini ci-après, ou d’une décision judiciaire 
prononçant un maintien dans les lieux des locataires. 
En cas de sinistre, les locataires pourront demander à l’agence de la garantie universelle des loyers ou aux 
administrations déléguées, la mise en œuvre d’un mécanisme de traitement social. Les cas de sinistres faisant 
l’objet d’un traitement social seront expressément définis par décret. La qualification de sinistre faisant l’objet 
d’un traitement social est conditionnée à l’engagement du locataire à régulariser sa situation d’impayés de loyers. 
La création d’un fichier des locataires faisant l’objet d’une mise en jeu de la garantie universelle des loyers, à la 
disposition des opérateurs définis aux présentes, fera l’objet d’un décret. 
V. – Le début du septième alinéa de l’article L. 313–3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé 
: 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 7 de la loi n° … du … pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement) ». 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Madame la ministre, nous vous avons écoutée avec beaucoup d’attention et même 
d’intérêt. Vous avez défendu avec sérénité et un sens aigu de la pédagogie des arguments qui ne nous laissent pas 
insensibles, car nous partageons la même préoccupation.  
Tout à l’heure, un certain nombre de vos collègues, sans doute en raison de l’heure avancée, se sont livrés à de 
longues tirades chargées d’émotion laissant entendre que le cœur était à gauche… 
Mme Catherine Génisson. En général, oui ! 
M. Jean-Jacques Mirassou. Du point de vue anatomique, c’est vrai ! (Sourires.)  
M. Jean-Claude Lenoir. … et qu’à droite il était sec. 
Non ! Nous sommes des hommes et des femmes et, en tant qu’élus, nous sommes confrontés aux problèmes que 
vous avez décrits. 
Madame la ministre, il n’y a rien à redire au constat que vous avez dressé. Nous partageons votre vision des 
choses. Aujourd’hui, vous avez exposé vos arguments avec beaucoup moins d’agressivité qu’hier. En effet, hier, 
j’ai été heurté quand vous nous avez quasiment accusés, nous, d’avoir nourri des critiques contre la sécurité 
sociale en 1945. Franchement, malgré la réputation qui est faite aux sénateurs d’être relativement âgés, je ne me 
souviens pas d’avoir siégé dans cet hémicycle en 1945 ! (Sourires.)  
Mme Marie-Noëlle Lienemann. « Si ce n’est toi, c’est donc ton frère. » (Nouveaux sourires.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Madame la ministre, le ton a changé et j’en suis heureux. Pour autant, les critiques 
restent. 
Ainsi, nous ne formulerions aucune proposition. Pourtant, nous avons déposé plusieurs centaines amendements et, 
sur cet article, certains sont importants, par exemple l'amendement n° 337 rectifié bis que j’ai l’honneur de 
défendre. 
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Mon temps de parole étant limité, je ferai une présentation compendieuse de notre projet. D’ailleurs, je sais, mes 
chers collègues, que vous connaissez cet amendement, qui a été largement commenté lors des travaux de la 
commission des affaires économiques. Sans le relire intégralement, je rappelle qu’il commence ainsi : « Il est créé 
sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif… »  
Nous sommes donc d’accord sur le caractère universel de cette garantie, nous en avons parlé avec nos collègues 
députés et au sein du groupe UMP du Sénat. Si nous sommes favorables à l’institution d’une telle garantie 
universelle, le mécanisme que nous avons élaboré est en revanche très différent de celui que vous défendez.  
Nous proposons que cette garantie s’appuie sur l’expertise et les compétences du secteur de l’assurance et des 
professionnels de la gestion immobilière, en liaison avec l’État. 
Cette solution viserait à améliorer le dispositif de garantie des risques locatifs existant, qui, nous en convenons, 
n’a pas produit les effets attendus. Il s’agirait de créer, à l’image de ce qui existe pour l’assurance automobile, un 
dispositif rendant obligatoire une garantie de loyer unique, opérationnel dès le 1er janvier 2016. 
Le principe d’universalité reposerait sur une garantie unique gérée par les assureurs, courtiers et professionnels de 
l’immobilier. 
L’exposé des motifs apporte un certain nombre de précisions sur la façon dont ce système est construit. 
Il s’agit d’une proposition alternative. En résumé, sur le fond, nous sommes d’accord sur le caractère universel du 
dispositif ; sur la forme, nous confions la gestion de ce dispositif aux professionnels du secteur privé. 
Enfin, madame la ministre, qu’il me soit permis de m’étonner qu’aux critiques que j’ai pu formuler sur 
l’hippocampéléphantocamélos vous ayez répondu que ce dispositif serait léger et géré par quelques dizaines de 
personnes, dans le cadre d’un partenariat public-privé. Que je sache, le public coûte ! Quant au privé, travaille-t-il 
gratuitement ? 
M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue ! 
M. Jean-Claude Lenoir. La proposition que nous faisons me semble par conséquent la meilleure qui soit. 
Monsieur le président, je vous remercie de votre patience et de votre grande tolérance.  
M. le président. N’en abusez pas ! (Sourires.)  
L'amendement n° 507 rectifié, présenté par M. Vanlerenberghe, Mme Létard et les membres du groupe Union des 
Démocrates et Indépendants - UC, est ainsi libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 
I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir les 
bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès au logement et de prévenir les risques 
d’expulsion. Cette garantie prend la forme d'un dispositif assurantiel obligatoire unique. 
La garantie universelle des loyers s’applique aux nouveaux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 
2015, qu'ils soient des contrats de relocation ou des locations nouvelles, et aux catégories de logements 
suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les logements loués à un ascendant ou à un descendant du propriétaire bailleur, ainsi que les 
logements locatifs occupés à titre gratuit. 
En sont également exclus les contrats de location des logements appartenant ou gérés par les organismes 
mentionnés aux troisième et quatrième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement 
de l’offre foncière. 
II. - Il est créé, à une date fixée par décret et au plus tard le 1er octobre 2014, une Haute autorité chargée du 
pilotage du dispositif de garantie universelle des loyers et de l’élaboration de son cahier des charges, en 
particulier le niveau de prise en charge des loyers dans les contrats d'assurance, le taux de couverture et la durée 
de la période de prise en charge. 
La Haute autorité est composée de huit membres : deux personnalités qualifiées désignées par le Président de la 
République, deux députés et deux sénateurs, désignés respectivement par l'Assemblée nationale et par le Sénat de 
manière à assurer une représentation pluraliste, et deux membres du Conseil économique, social et 
environnemental désignés par son Président. 
III. - Le IV de l'article L. 313–20 du code de la construction et de l'habitation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Le fonds de garantie universelle des risques locatifs est alimenté par le produit du dispositif de garantie 
universelle des loyers, après prélèvements des frais, commissions et provisionnement de la sinistralité usuelle. Le 
fonds est chargé de couvrir la sinistralité au-delà du risque usuel couvert par la garantie universelle des loyers. 
Dans le cadre de cette mission, le fonds enregistre également la validité des contrats d'assurance. » 
IV. - La responsabilité du suivi social du dispositif pour la partie réassurance est confiée à un organisme 
spécialisé désigné par décret, après avis de la Haute autorité définie au II du présent article. 
V. - Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. 
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La parole est à M. Jean-Marie Vanlerenberghe. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Madame la ministre, je ne suis pas resté insensible à vos propos – votre 
intervention était assez convaincante –, d’autant que j’ai défendu ici même en 2011 un amendement visant à 
favoriser le rapprochement de la GLI et de la GRL, qui a été adopté à l’unanimité. Peu s’en souviennent, parce 
que ce vote a eu lieu à une heure tardive et qu’il ne répondait peut-être pas à la préoccupation immédiate des uns 
et des autres. 
J’ai admiré le talent oratoire de mes collègues. On ne peut d’ailleurs que s’en féliciter, tant il est vrai que la Haute 
Assemblée a, dans ce domaine, une réputation à défendre.  
Comme l’a souhaité Marie-Noëlle Lienemann, attachons-nous à des éléments concrets et sérieux. Le groupe UDI-
UC est totalement convaincu de la nécessité de mettre en place un dispositif efficace de garantie universelle des 
loyers, qui tire les leçons de l’échec de la GRL et qui ne soit pas, cher Jean-Claude Lenoir, un 
hippocampéléphantocamélos !  
M. François Trucy. Oui ! 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Edmond de Rostand est un auteur de référence...  
Les premiers dispositifs de garantie des risques locatifs n’ont en effet pas rencontré le succès escompté, car ils 
n’étaient pas universels. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Effectivement ! 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. La garantie des loyers impayés, la GLI, proposée par les assureurs privés a 
concentré les « bons risques », ne permettant pas au système de se généraliser ou de trouver son point d’équilibre. 
Vous l’avez rappelé, le taux d’effort de la GLI est de 28 %, contre 50 % pour la GRL. 
L’amendement que nous défendons tend à instaurer un mécanisme assurantiel obligatoire unique, qui repose sur 
trois piliers indissociables. 
Premièrement, le pilotage est confié à une Haute Autorité indépendante capable de fixer en toute indépendance 
les curseurs – taux d’effort, montant de loyer pris en charge, durée d’assurance, montant de la cotisation – et de 
les faire varier en fonction de l’état du marché locatif. C’est exactement ce que j’ai entendu : il faut maîtriser le 
système. Notre objectif est d’instaurer un dispositif souple et réactif, qui capitalise sur le savoir-faire des acteurs 
actuels du marché tout en les régulant.  
Deuxièmement, un fonds de garantie prendra en charge la sinistralité au-delà du risque usuel. Cela permettra 
notamment de couvrir des publics plus fragiles ou dont le taux d’effort avoisine les 50 %. C’était l’objectif de la 
GRL : étudiants, jeunes en contrat précaire, ménages à faibles ressources, jeunes qui cherchent un emploi ou qui 
l’ont trouvé mais qui n’arrivent pas à se loger. 
M. Alain Néri. Ou qui l’ont perdu ! 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Effectivement. Le fonds choisi existe déjà : c’est le fonds de garantie 
universelle des risques locatifs – il est géré par l’UESL –,… 
M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue ! 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. … dont il faudra sans doute élargir la gouvernance aux assureurs, aux 
partenaires sociaux, aux propriétaires bailleurs, aux locataires et à l'État.  
Troisièmement, l’État ne sera pas le garant en bout de chaîne et l’accompagnement social restera géré par un 
organisme spécialisé. Ce troisième pilier est indispensable pour éviter les dérives ; ce pourrait être l’APAGL, qui 
est aujourd’hui une émanation d’Action logement.  
Cette proposition a l’avantage de pouvoir être mise en place rapidement, au 1er janvier 2015, et de monter en 
puissance au fil du temps. Elle permettrait ainsi de faire face à l’urgence du logement des jeunes : aujourd’hui, un 
million d’entre eux passent par le parc privé, qui les accueille dans des proportions bien plus grandes que le parc 
public. La fluidité permettrait également, d’après une enquête du Centre de recherche pour l’étude et 
l’observation des conditions de vie, ou CREDOC, de pourvoir 500 000 emplois refusés chaque année par des 
demandeurs d’emploi en raison de leur incapacité à trouver un logement. 
Madame la ministre, j’ai entendu vos inquiétudes sur le coût du dispositif. Pour ma part, je crains qu’une gestion 
par l’État ne soit mal régulée, entraînant une dérive préjudiciable au système auquel nous voulons donner toutes 
les chances de réussite. J’ai peur que le dispositif étatique ne tue le système finalement. 
C’est pourquoi nous proposons un système ajustant les dispositifs existants. Cette voie nous semble beaucoup 
plus sûre et plus rapide. 
M. le président. L'amendement n° 567 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, 
Chevènement, Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et 
Vendasi, est ainsi libellé : 
I. - Alinéa 1 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement présente au Parlement 
les conditions et les modalités d'une garantie universelle des loyers, dispositif ayant pour objet de couvrir, sous la 
forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès au 
logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
II. - En conséquence, alinéas 2 à 24 
Supprimer ces alinéas. 
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La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. J’ai écouté avec beaucoup d’intérêt les explications de Mme la ministre. Je tiens à dire, 
comme je l’avais indiqué lors de la discussion générale, que nous sommes d’accord avec le principe et les 
objectifs qui sont fixés. 
Nous savons tous en effet, depuis de nombreuses années, qu’il existe dans notre pays un problème crucial 
concernant les loyers, qui porte sur leurs montants comme sur impayés. Il convient d’essayer d’avancer 
efficacement, non pas pour multiplier le nombre d’impayés, mais pour permettre à nos concitoyens de trouver 
dans de bonnes conditions des logements, et aux bailleurs d’être sécurisés. Effectivement, nous savons aussi que 
nombre de bailleurs potentiels ne mettent pas sur le marché les appartements dont ils sont propriétaires du fait des 
risques d’impayés. 
Nous sommes préoccupés – pour ma part, j’ai l’habitude d’être pragmatique et de ne pas me focaliser sur les 
déclarations de principe – car nous considérons que le système que vous nous proposez n’est pas au point. Nous 
voyons bien, les uns et les autres, qu’il y a des tâtonnements. Vous nous avez brillamment exposé vos objectifs, 
mais je n’ai pas été totalement convaincu sur le fonctionnement. 
Je me réfère aux pages 111 et 112 du rapport : « Votre rapporteur relève que le présent article, dans sa rédaction 
issue des travaux de l’Assemblée nationale, ne constitue qu’une déclaration de principe, sans préciser l’ensemble 
des aspects opérationnels de la garantie universelle des loyers. Les débats qui se sont développés dans les médias 
à propos de la GUL se sont largement éloignés du texte du projet de loi. » S’agissant des services du Premier 
ministre, je ne reviendrai pas sur ce qui a été dit tout à l’heure, on en a connu d’autres.  
« Il se réjouit que votre commission ait adopté un amendement du Gouvernement précisant notamment deux 
aspects du dispositif : 
« – le montant de l’aide versée au titre de la GUL est réduit ou supprimé en cas déclaration tardive par le 
bailleur. » Cela n’est pas essentiel et ne résout pas tellement de problèmes. 
« – Par ailleurs, l’Agence de la GUL agréera des organismes pour vérifier le respect des conditions exigées pour 
bénéficier de la GUL, traiter les déclarations d’impayés présentées par les bailleurs, […] mettre en œuvre un plan 
de traitement social des impayés de loyers, et accompagner éventuellement les locataires. […] 
« Ces précisions confirment le caractère équilibré du dispositif et constituent autant de garanties contre le risque 
d’aléa moral. » 
Ce ne sont pas ces précisions qui permettent de sortir de la déclaration de principe. Nous voyons tous que vous 
renvoyez à des décrets. Je crois qu’il y a un véritable problème dans ce mécanisme que vous nous proposez : le 
texte législatif n’est ni suffisamment précis ni suffisamment clair, ce qui constitue une véritable difficulté. 
Vous prévoyez une mise en application en 2016. Il conviendrait de retravailler pour avoir des objectifs plus 
précis. Si la loi ne doit jamais se substituer au règlement, en l’occurrence, comme l’a souligné le rapporteur, nous 
sommes trop dans des déclarations de principe. Voilà ce qui nous préoccupe, et justifie cet amendement, qui 
précise : « Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement présente au 
Parlement les conditions et les modalités d'une garantie universelle des loyers, dispositif ayant pour objet de 
couvrir, sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser 
l’accès au logement et de prévenir les risques d’expulsion. » 
Nous considérons aujourd’hui que ce texte n’est pas prêt. Nous sommes bien évidemment ouverts à la discussion 
pour trouver des solutions. 
M. le président. L'amendement n° 11 rectifié, présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, 
MM. Cambon, Carle, Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Grignon, Houpert, Laufoaulu, Lefèvre 
et Milon et Mmes Procaccia et Sittler, est ainsi libellé : 
I. – Alinéas 1, 2, 7, 13, 14, 21 et 22 
Remplacer chaque occurrence du mot : 
universelle 
par les mots : 
de recouvrement 
II. – En conséquence, intitulé du chapitre II 
Rédiger ainsi cet intitulé : 
Mettre en place une garantie de recouvrement des loyers 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Je suis désolé à cette heure avancée de la nuit de soulever un problème de sémantique, mais 
j’ai un problème avec la terminologie « garantie universelle des loyers ». 
Si on regarde la définition du Littré, « universel » signifie « qui s’applique à tous et qui s’applique partout ». Or, 
si le texte proposé a effectivement vocation à s’appliquer partout sur le territoire de la République, il ne 
s’appliquera cependant pas à tous. Nos collègues du groupe CRC l’ont dit : le dispositif concerne uniquement le 
parc privé. 
Au-delà de cette précision, « garantie universelle des loyers », ça fait beau, c’est sympathique, c’est comme le 
bonheur universel. Mais quand on considère le contenu, ce n’est quand même pas tout à fait ça : ce n’est pas une 
garantie universelle, c’est d’abord une garantie obligatoire. C’est effectivement ce qui distingue ce dispositif de la 
GRL et de la GLI, qui sont en effet relativement inefficaces. 
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En outre, les mots « garantie universelle » pourraient laisser certains penser qu’en toute circonstance et dans tous 
les cas de figure on met en place le filet de sécurité qui permet de résoudre les problèmes de tous les locataires ou 
de tous les propriétaires en cas d’impayés. 
Les mots ont un sens et vouloir placer l’adjectif « universel » dans le titre de ce dispositif ne convient pas. J’ai 
proposé d’intituler le dispositif « garantie de recouvrement des loyers », mais, avec le sigle correspondant, on 
revient à la GRL, qui a été critiquée. Nous devons avoir une vraie discussion sur le sujet. 
Puisqu’il me reste encore un peu de temps de parole, je dirai un mot sur l’un des objectifs que vous assignez à 
votre dispositif et pour lequel je crains que, les choses étant ce qu’elles sont, on ne soit pas au rendez-vous. 
Lors de la signature d’un contrat de location, il existe effectivement des discriminations liées notamment aux 
ressources et au faciès. Penser que ce seul dispositif réglera ces problèmes-là et empêchera certains propriétaires 
de dire à l’agence immobilière qu’ils ne veulent pas d’étrangers ou qu’ils ne veulent pas ceci ou cela est illusoire. 
Nous ne sommes pas certains d’atteindre ces objectifs. Voilà pourquoi le caractère universel et qui semblerait 
résoudre tous les problèmes me semble un peu excessif. 
M. le président. L'amendement n° 742 rectifié bis, présenté par MM. Husson, Milon, P. Leroy, Cointat et César, 
Mmes Masson-Maret, Sittler et Boog, M. Lefèvre, Mmes Bruguière et Deroche et MM. Cléach, Grignon, Savary 
et Chauveau, est ainsi libellé : 
Alinéa 1 
Après les mots : 
d'aides 
insérer les mots : 
ou d’assurance 
La parole est à M. Jean-François Husson. 
M. Jean-François Husson. J’ai entendu tout à l’heure un de nos collègues dire que l’on ne proposait jamais rien. 
Je regrette qu’il ne soit pas là. Il est parti se désaltérer, ce que je peux comprendre. Pour autant, afin qu’il ne soit 
pas déçu si je termine mon intervention avant qu’il revienne, je demande aux membres de son groupe de lui part 
du fait que nous sommes là pour nous opposer quand nous le jugeons utile, mais également pour proposer. 
Je rejoins d’autres membres de notre assemblée sur la proposition d’associer l’ensemble des partenaires publics et 
privés au sein d’une mission de préfiguration, qui prendrait le temps d’analyser y compris les insuffisances, voire 
les carences, du système assurantiel. Pour l’avoir connu il y a encore peu de temps, objectivement, le secteur 
assurantiel peut être utile s’il y a une forme d’universalité et donc d’obligation de souscription. La difficulté sera 
alors de contrôler cette obligation. L’exemple de l’assurance automobile pourra être mobilisé, puisqu’il existe un 
bloc assurantiel obligatoire en la matière. Il serait donc intéressant de mener une réflexion sereine et partagée. 
Il faudra avancer dans un esprit de responsabilité pour chacune et chacun. Il me semble idéaliste de considérer 
qu’un système public serait plus vertueux. Nous proposons donc, à travers cet amendement, de mettre tous les 
partenaires autour de la table en associant le secteur assurantiel à la mise en place de ce nouveau dispositif. 
Madame la ministre, je crois savoir par un collègue appartenant à votre majorité et qui est membre du groupe 
socialiste que vous prêtez une oreille attentive à cette idée. J’espère que vous lui accorderez également un accueil 
favorable. 
M. le président. L'amendement n° 70 rectifié, présenté par MM. Guerriau, Marseille et Tandonnet, est ainsi 
libellé : 
I. - Alinéa 1 
Après les mots : d’impayés de loyer  
insérer les mots : résultant d’accidents de la vie, tels que notamment fin de contrat sans chômage, chômage, 
faillite, maladie, décès du locataire, 
II. - Après l'alinéa 1 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Un décret en Conseil d’État détermine les risques couverts par la garantie. 
La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Cet amendement entre dans la logique d’un encadrement de la garantie universelle des loyers. 
Vous avez dit, madame le ministre, qu’il fallait avancer pas à pas dans une coélaboration permettant d’améliorer 
ce système. 
Nous pensons que le système est porteur de risques, notamment celui d’une déresponsabilisation des locataires et 
des bailleurs, les uns comme les autres étant convaincus que les loyers seront systématiquement payés. Le 
locataire pourrait ainsi considérer qu’il a peut-être moins d’efforts à faire pour payer son loyer, alors que le 
bailleur porterait moins d’attention à la question de la solvabilité du locataire, estimant qu’il obtiendra de toute 
façon son dû. 
Notre amendement vise donc à circonscrire l’obtention de cette garantie à des situations où le locataire éprouve 
involontairement des difficultés de paiement. La mise en œuvre de la garantie doit ainsi être effectuée uniquement 
lorsque le locataire fait face à une situation imprévisible telle qu’un accident de la vie. 
M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance. 
 
      Article 8 (suite) 
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I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et aux 
catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les contrats de location des logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés aux 
troisième et quatrième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière, et 
faisant l’objet d’une convention passée en application des 2°, 3° et 5° de l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation. 
Un décret précise le montant minimal d’impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement en fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des 
versements. Le montant d’aide versée au titre de la garantie est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive 
par le bailleur des impayés de loyers ou si le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits. Le 
décret définit également les mesures d’accompagnement social en faveur des locataires dont les impayés de loyer 
sont couverts par la garantie. 
II. – (Non modifié) Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par 
décret et au plus tard le 1er octobre 2014, une Agence de la garantie universelle des loyers. 
Cette agence est chargée : 
1° De préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I ; 
2° D’administrer, directement ou par l’intermédiaire d’opérateurs, et de contrôler le régime de garantie issu de 
cette préfiguration. 
III. – (Non modifié) L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, 
de deux représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 
du code de la construction et de l’habitation et de deux personnalités qualifiées nommées en raison de leur 
compétence en matière de logement. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers.  
IV. – (Non modifié) Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence de la garantie universelle des loyers peut 
disposer des ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
IV bis (nouveau). – Des organismes de toute nature sont agréés par l’Agence de la garantie universelle des loyers 
afin de vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, de traiter les 
déclarations d’impayés présentées par les bailleurs, de s’assurer du versement en tiers payant au bailleur des 
allocations logement du locataire au premier impayé, de mettre en œuvre un plan de traitement social des impayés 
de loyers et d’accompagner le cas échéant les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
« Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret qui définit les services mis en 
œuvre pour le compte de l’Agence de la garantie universelle des loyers. 
V. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 8 de la loi n° … du … pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement). » 
M. le président. Au sein de l’article 8, nous poursuivons l’examen de trente amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune. Six d’entre eux ont déjà été présentés hier soir. Pour la clarté des débats, j’en rappelle les 
termes : 
L'amendement n° 337 rectifié bis, présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 
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I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif complétant le mécanisme de 
Garantie des Risques Locatifs – GRL, et ayant pour objet de couvrir, sous la forme d’un dispositif assurantiel 
obligatoire soumis au code des assurances et au contrôle de l’autorité de contrôle prudentiel et de révision 
(ACPR), les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès des locataires au logement. 
La garantie universelle des loyers repose sur une obligation d’assurance, à l’exclusion de toute autre assurance, et 
de tout mécanisme de garantie y compris la caution personne physique, et s’applique à compter du 1er janvier 
2016 à tous les contrats de location et aux catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur tels que définis à 
l’article 2 du titre Ier de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur tels que définis aux articles 25-1-1 et 25-1-2 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 
En sont exclus les logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés au troisième et au quatrième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière et faisant l’objet d’une 
convention passée en application des 2°, 3° et 5° du I de l’article L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation. 
La garantie universelle des loyers instaure une seule catégorie de locataires et supprime les catégories de 
locataires définies par le dispositif de Garantie des Risques Locatifs. Elle s’applique, à compter du 1er janvier 
2016, aux locataires ayant signé un contrat de location, tel que défini aux 1° et 2°, dont le montant maximum de 
loyers est de 2000 € charges comprises, quelle que soit la nature de leur contrat de travail ou leur statut 
professionnel et dont le taux d’effort est d’un niveau maximum de 40 %, le taux d’effort se définissant comme le 
rapport loyers et charges sur ressources, hors aides au logement. 
Un décret précise les caractéristiques du socle de garanties (loyers impayés à l’exclusion de toute autre garantie), 
la durée des indemnisations, le minimum et le plafond de garantie, le taux plancher de cotisations de la garantie 
universelle des loyers et les modalités et conditions dans lesquelles les assureurs peuvent ajuster les cotisations 
d’assurance, les franchises applicables, les exclusions et limites de garantie. 
Il définit les conditions de mise en œuvre de l’accompagnement social des locataires dont les impayés de loyer 
sont couverts par la garantie, ainsi que les modalités de recouvrement de ces impayés. 
Il redéfinit les flux et les données que les opérateurs soumis aux articles L. 310-1 et suivants du code des 
assurances et L. 211-1 et suivants du code de la mutualité, intermédiaires soumis aux articles L. 511-1 et suivants 
du code des assurances, ainsi que des professionnels de l’immobilier soumis à l’article 1 et suivants de la loi du 
2 janvier 1970, ont l’obligation de communiquer à l’agence de la garantie universelle des loyers dans le cadre de 
sa mission prévue au 3° du II. 
Les opérateurs soumis aux articles L. 310-1 et suivants du code des assurances et L. 211-1 et suivants du code de 
la mutualité constitueront un pool d’assureurs qui fixera les conditions d’assurance des bailleurs visés par la 
présente loi qui se verraient refuser le bénéfice de la garantie universelle. Les règles de fonctionnement de ce pool 
seront fixées par ses membres. 
Les opérateurs soumis aux articles L. 310-1 et suivants du code des assurances et L. 211-1 et suivants du code de 
la mutualité pourront proposer librement des garanties complémentaires à la garantie universelle des loyers. 
II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par décret et au 
plus tard le 1er octobre 2014, une agence de la garantie universelle des loyers. Cette agence est chargée : 
1° de préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I en aménageant le dispositif de Garantie des Risques 
Locatifs – GRL ; 
2° de signer des partenariats avec des opérateurs soumis aux articles L. 310-1 et suivants du code des assurances 
et L. 211-1 et suivants du code de la mutualité et le concours des intermédiaires soumis aux articles L. 11-1 et 
suivants du code des assurances, ainsi que des professionnels de l’immobilier soumis à l’article 1 et suivants de la 
loi du 2 janvier 1970 ; 
3° de contrôler le régime de garantie issu de cette préfiguration. 
III. – L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code 
de la construction et de l’habitation, de deux représentants des opérateurs et de deux personnalités qualifiées 
nommées à raison de leur compétence en matière de logement. Les représentants des opérateurs, membres du 
conseil d'administration de l'Agence, exerce leur fonction à titre bénévole. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la souscription, la gestion et 
les recours de la garantie universelle des loyers. 
IV. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 

71 
 



1° les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
3° le produit des dons et legs ; 
4° les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
5° toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
La contribution financière de l’agence de la garantie universelle permettra la compensation des opérateurs 
supportant les sinistres faisant l’objet d’un traitement social, tel que défini ci-après, ou d’une décision judiciaire 
prononçant un maintien dans les lieux des locataires. 
En cas de sinistre, les locataires pourront demander à l’agence de la garantie universelle des loyers ou aux 
administrations déléguées, la mise en œuvre d’un mécanisme de traitement social. Les cas de sinistres faisant 
l’objet d’un traitement social seront expressément définis par décret. La qualification de sinistre faisant l’objet 
d’un traitement social est conditionnée à l’engagement du locataire à régulariser sa situation d’impayés de loyers. 
La création d’un fichier des locataires faisant l’objet d’une mise en jeu de la garantie universelle des loyers, à la 
disposition des opérateurs définis aux présentes, fera l’objet d’un décret. 
V. – Le début du septième alinéa de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé 
: 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 7 de la loi n° … du … pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement) ». 
L'amendement n° 507 rectifié, présenté par M. Vanlerenberghe, Mme Létard et les membres du groupe Union des 
Démocrates et Indépendants - UC, est ainsi libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 
I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir les 
bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès au logement et de prévenir les risques 
d’expulsion. Cette garantie prend la forme d'un dispositif assurantiel obligatoire unique. 
La garantie universelle des loyers s’applique aux nouveaux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 
2015, qu'ils soient des contrats de relocation ou des locations nouvelles, et aux catégories de logements 
suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les logements loués à un ascendant ou à un descendant du propriétaire bailleur, ainsi que les 
logements locatifs occupés à titre gratuit. 
En sont également exclus les contrats de location des logements appartenant ou gérés par les organismes 
mentionnés aux troisième et quatrième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement 
de l’offre foncière. 
II. - Il est créé, à une date fixée par décret et au plus tard le 1er octobre 2014, une Haute autorité chargée du 
pilotage du dispositif de garantie universelle des loyers et de l’élaboration de son cahier des charges, en 
particulier le niveau de prise en charge des loyers dans les contrats d'assurance, le taux de couverture et la durée 
de la période de prise en charge. 
La Haute autorité est composée de huit membres : deux personnalités qualifiées désignées par le Président de la 
République, deux députés et deux sénateurs, désignés respectivement par l'Assemblée nationale et par le Sénat de 
manière à assurer une représentation pluraliste, et deux membres du Conseil économique, social et 
environnemental désignés par son Président. 
III. – Le IV de l'article L. 313-20 du code de la construction et de l'habitation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Le fonds de garantie universelle des risques locatifs est alimenté par le produit du dispositif de garantie 
universelle des loyers, après prélèvements des frais, commissions et provisionnement de la sinistralité́ usuelle. Le 
fonds est chargé de couvrir la sinistralité au-delà du risque usuel couvert par la garantie universelle des loyers. 
Dans le cadre de cette mission, le fonds enregistre également la validité des contrats d'assurance. » 
IV. - La responsabilité du suivi social du dispositif pour la partie réassurance est confiée à un organisme 
spécialisé désigné par décret, après avis de la Haute autorité définie au II du présent article. 
V. - Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. 
L'amendement n° 567 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, Chevènement, 
Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi 
libellé : 
I. – Alinéa 1 
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Rédiger ainsi cet alinéa : 
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement présente au Parlement 
les conditions et les modalités d'une garantie universelle des loyers, dispositif ayant pour objet de couvrir, sous la 
forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès au 
logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
II. - En conséquence, alinéas 2 à 24 
Supprimer ces alinéas. 
L'amendement n° 11 rectifié, présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, MM. Cambon, Carle, 
Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Grignon, Houpert, Laufoaulu, Lefèvre et Milon et 
Mmes Procaccia et Sittler, est ainsi libellé : 
I. – Alinéas 1, 2, 7, 13, 14, 21 et 22 
Remplacer chaque occurrence du mot : 
universelle 
par les mots : 
de recouvrement 
II. – En conséquence, intitulé du chapitre II 
Rédiger ainsi cet intitulé : 
Mettre en place une garantie de recouvrement des loyers 
L'amendement n° 742 rectifié bis, présenté par MM. Husson, Milon, P. Leroy, Cointat et César, Mmes Masson-
Maret, Sittler et Boog, M. Lefèvre, Mmes Bruguière et Deroche et MM. Cléach, Grignon, Savary et Chauveau, 
est ainsi libellé : 
Alinéa 1 
Après les mots : 
d'aides 
insérer les mots : 
ou d’assurance 
L'amendement n° 70 rectifié, présenté par MM. Guerriau, Marseille et Tandonnet, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 1 
Après les mots : 
d’impayés de loyer  
insérer les mots : 
résultant d’accidents de la vie, tels que notamment fin de contrat sans chômage, chômage, faillite, maladie, décès 
du locataire, 
II. - Après l'alinéa 1 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Un décret en Conseil d’État détermine les risques couverts par la garantie. 
Je suis maintenant saisi de l’amendement n° 348 rectifié, présenté par M. Calvet, Mme Lamure, M. Lenoir et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, et ainsi libellé : 
I. – Alinéa 1 
Après les mots : 
d’impayés de loyer 
insérer les mots : 
résultant d’accidents de la vie, tels que notamment chômage, décès du locataire 
II. – Après l’alinéa 1 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Un décret en Conseil d’État détermine les risques couverts par la garantie. 
La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, la garantie universelle 
des loyers, la GUL, porte en elle un risque majeur de déresponsabilisation des acteurs. 
Quel locataire continuera, demain, à payer son loyer, qui sera couvert par la GUL ? Quel propriétaire vérifiera la 
solvabilité de son candidat locataire ? Quel administrateur de biens fera les diligences nécessaires avant la 
signature du bail ? Dans tous les cas, en effet, le loyer sera payé.  
Dans ces conditions, il est vraisemblable que le coût d’une telle garantie sera rapidement hors de contrôle.  
Pour ces différentes raisons, la GUL doit être impérativement cantonnée à des risques indépendants de la volonté 
des locataires, c'est-à-dire aux véritables aléas de la vie qui peuvent les frapper, une fois entrés dans les lieux. 
Tel est le sens de cet amendement. 
M. le président. L'amendement n° 84 rectifié, présenté par MM. Guerriau et Marseille, est ainsi libellé : 
Alinéa 1 
Compléter cet alinéa par trois phrases ainsi rédigées : 
La garantie universelle n’est pas déclenchée sur la base d'un montant minimal mais sur l’équivalent de plusieurs 
montants du loyer défini dans le bail. La garantie démarre à partir de cinq mois minimum de loyers impayés pour 
les propriétaires de plusieurs biens ou de deux mois minimum de loyers impayés pour les propriétaires micro 
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foncier payant leur appartement locatif à crédit. Le bail ainsi que les quittances de loyer doivent être présentés et 
fournis à l’organisme qui gère la garantie universelle. 
La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Madame la ministre, je constate que vous êtes arrivée à faible allure ce matin ! (Sourires. –
 Exclamations amusées sur les travées du groupe socialiste.)  
M. René Vandierendonck, rapporteur pour avis de la commission des lois. Irrésistible ! 
M. Joël Guerriau. Rassurez-vous, nous ne vous en voulons pas ! Nous savons d’ailleurs que certaines de vos 
interventions auront belle allure ! (Nouveaux sourires.) 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur de la commission des affaires économiques. Nous allons bien avancer ! Le 
débat se présente sous de bons auspices ! 
M. Joël Guerriau. Cela démarre fort, mes chers collègues ! Edmond Rostand a été cité hier soir et il m’inspire 
encore ce matin… 
J’en reviens à l’amendement n° 84 rectifié, qui vise à préciser les conditions de déclenchement de la garantie 
universelle, afin d’éviter les fraudes et les situations complexes. 
Nous proposons que cette garantie soit déclenchée à partir de plusieurs montants du loyer et démarre à partir de 
cinq mois de loyers impayés.  
M. le président. L'amendement n° 665 rectifié, présenté par Mmes Lienemann et Bataille, M. M. Bourquin, 
Mme Bourzai, MM. Courteau, Daunis, Fauconnier, Guillaume, S. Larcher et Mirassou, Mme Nicoux, 
M. Vaugrenard et les membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 3 
Supprimer le mot : 
exclusif 
II. – Alinéa 5 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
En sont exclus les contrats de location des logements définis à l’article L. 411-2 du code de la construction et de 
l’habitation et appartenant ou gérés par les organismes d’habitation à loyers modérés mentionnés à ce même 
article ou par les sociétés d’économies mixtes mentionnées à l’article L. 481-1 du même code, ainsi que les 
contrats de location portant sur les logements appartenant ou gérés par ces mêmes organismes et sociétés, situés 
en outre-mer, et construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l'État. 
III. - Après l’alinéa 5 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
En sont également exclus les logements appartenant aux personnes morales mentionnées aux quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière et 
faisant l’objet, au titre d’une convention conclue avec une collectivité publique, d’un plafonnement de loyer à un 
niveau au plus égal au montant visé à l’article R. 391-7 du code de la construction et de l’habitation. 
La parole est à M. Martial Bourquin. 
M. Martial Bourquin. Cet amendement a trait aux contrats de location. Il vise à préciser le champ des logements 
ne relevant pas du dispositif de la garantie universelle des loyers. Ainsi en seraient exclus les logements des 
organismes d’HLM et des sociétés d’économie mixte de logement social. À ce titre, seraient notamment hors du 
champ de la garantie les logements intermédiaires gérés par les organismes d’HLM. 
De même, les logements appartenant à des organismes participant à la politique sociale du logement ou gérés par 
ces derniers en seraient exclus dès lors qu’ils ont fait l’objet d’un conventionnement social ou d’un plafonnement 
de loyer à un niveau au plus égal au montant fixé pour le prêt locatif intermédiaire. 
M. le président. L'amendement n° 762, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 4 
Remplacer les références : 
25-2-1 et 25-2-2 
par les références : 
25-3 et 25-4 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur de la commission des affaires économiques. Il s’agit d’un amendement de 
coordination. 
M. le président. L'amendement n° 257 rectifié bis, présenté par MM. Dubois, Tandonnet, Namy, Marseille et J.L. 
Dupont, est ainsi libellé : 
Alinéa 5 
Remplacer les mots : 
faisant l’objet d’une convention 
par les mots : 
faisant l’objet ou non d’une convention 
La parole est à M. Daniel Dubois. 
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M. Daniel Dubois. Cet amendement prévoit également des conditions dérogatoires à la GUL et vise, finalement, 
à simplifier ce dispositif. La rédaction que je propose est toutefois un peu moins complète que celle de 
l’amendement n° 665 rectifié.  
Nous voulons exclure de la GUL l’ensemble du parc locatif détenu par les organismes d’HLM, et ce pour une 
raison simple et de bon sens. Ces organismes ont précisément pour mission de loger les personnes disposant de 
faibles ressources. Surtout, ils interviennent dans la gestion des impayés et participent aux commissions de 
coordination des actions de prévention des expulsions. Ils sont donc des acteurs incontournables de cette mission.  
On ne peut pas dire, d’un côté, que tous les logements conventionnés ne sont pas couverts par la GUL et, de 
l’autre, que les logements qui ne sont pas conventionnés mais qui appartiennent à des organismes d’HLM sont 
couverts par cette garantie. C’est incohérent et cela n’aurait aucun effet opérationnel.  
M. le président. L'amendement n° 604 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, 
C. Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, 
Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 6, première phrase 
Après le mot : 
précise 
insérer les mots : 
les conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Par cet amendement, nous demandons que le décret précise les conditions permettant de 
bénéficier de la GUL. 
M. le président. L'amendement n° 6 rectifié, présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, 
MM. Cambon, Carle, Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Gaillard, Grignon, Houpert, 
Laufoaulu, Lefèvre et Milon et Mme Sittler, est ainsi libellé : 
Alinéa 6, première phrase 
Remplacer les mots : 
montant minimal d’impayés 
par les mots : 
nombre de mois de loyers impayés 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Aux termes de l’alinéa 6, « un décret précise le montant minimal d’impayés ouvrant droit à 
la garantie ».  
Selon moi, il serait plus compréhensible pour les parties prenantes de raisonner en termes de nombre de mois de 
loyers impayés plutôt que de montant minimal, en euros, pour juger du problème posé tant au propriétaire, qui ne 
percevra pas le loyer, qu’au locataire, qui accumule une dette. Ce serait à mon avis beaucoup plus logique. 
Tel est l’objet de cet amendement. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° 7 rectifié est présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, MM. Cambon, Carle, 
Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Grignon, Houpert, Laufoaulu, Lefèvre et Milon et 
Mmes Procaccia et Sittler. 
L'amendement n° 569 rectifié est présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, 
Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et 
Vendasi. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 6, deuxième phrase 
Supprimer cette phrase. 
La parole est à M. Philippe Dallier, pour présenter l’amendement n° 7 rectifié.  
M. Philippe Dallier. Cet amendement vise à supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 6. Mais je vais le retirer, 
monsieur le président, car sa pertinence ne me semble plus évidente… 
M. le président. L'amendement n° 7 rectifié est retiré. 
La parole est à M. Jacques Mézard, pour présenter l'amendement n° 569 rectifié. 
M. Jacques Mézard. Cet amendement vise à supprimer une disposition introduite par un amendement du 
Gouvernement, adopté en commission des affaires économiques, prévoyant que le montant d’aide versée au titre 
de la garantie est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive par le bailleur des impayés de loyers ou si le 
bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits. 
On peut s’interroger sur la notion de « déclaration tardive » alors qu’aucun délai n’a été initialement prévu. Cette 
disposition nous laisse perplexes.  
Avant même de chercher à convaincre les bailleurs que la GUL constitue pour eux une réelle sécurité, on prévoit 
déjà les sanctions qui leur seront applicables ! Nous estimons, quant à nous, que ce n’est pas la bonne méthode. 
On risque d’arriver au résultat inverse de celui que l’on recherche, en mettant dans certains cas brutalement les 
rapports locatifs sous tension, au lieu de faire confiance aux parties prenantes. 
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On dit toujours qu’il faut faire confiance – « il faut faire confiance à l’intelligence territoriale, par exemple… faire 
confiance à ceci… à cela » –, mais on adopte malheureusement des dispositions visant, en général, à annihiler 
toute confiance.  
Comme cela a été précédemment indiqué, les bailleurs peuvent décider, pour diverses raisons personnelles ou 
contextuelles, de laisser du temps ou une chance à leur locataire avant de se résoudre à déclarer l’impayé ; c’est 
d’ailleurs là une décision sage. Accordons un minimum de confiance au bailleur : celui-ci peut vouloir attendre 
que la situation s’améliore, et c’est heureusement souvent le cas. Dès lors, pourquoi le contraindre ?  
En outre, que recouvre précisément la notion de « déclaration tardive » ? Qu’entend-on par « négligence » ? A 
contrario, avez-vous prévu, madame la ministre, que, en cas de traitement tardif de la déclaration par l’organisme, 
le bailleur retrouve la faculté de mettre en œuvre une procédure d’expulsion ou, le cas échéant, de résiliation de 
bail ? Nous voulons là encore de la clarté et de la cohérence, madame la ministre. Nous souhaitons qu’il soit dit 
très clairement que, dans une telle situation, le bailleur peut continuer, s’il le souhaite, à lancer un commandement 
de payer, une procédure d’expulsion. Nous avons besoin d’entendre clairement ce message. 
M. le président. L'amendement n° 570 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, 
C. Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 6, dernière phrase 
Après le mot : 
également 
insérer les mots : 
les modalités de recouvrement des impayés ainsi que 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Cet amendement vise à ce que le décret prévu au présent article définisse les modalités de 
recouvrement des impayés par le Trésor public. Nous l’avons souligné, personne – en tout cas, pas ceux qui sont 
favorables au principe ! – ne souhaite que la GUL conduise à une certaine déresponsabilisation des locataires.  
Il ne s’agit pas de poursuivre les locataires en grande difficulté, qui ont besoin d’être accompagnés au travers des 
différents filets sociaux de sécurité, tels le FSL, le Fonds de solidarité pour le logement, ou le DALO. Mais qu’en 
est-il de ceux qui retrouvent une situation financière normale au bout de quelques mois après avoir connu un 
problème professionnel ou familial passager ? Une telle situation se produit parfois, et on ne peut que souhaiter 
qu’il en soit ainsi.  
Qu’en est-il également de ceux – même s’ils sont minoritaires – qui pourraient aussi profiter du dispositif ? Ne 
nous faisons pas d’illusions, cela arrivera, même si ce sera marginal. Dans ce cas, est-il, oui ou non, prévu de 
récupérer les sommes versées par la GUL ? Un temps apparu dans le texte, le recouvrement des impayés n’y 
figure plus. M. le rapporteur va d’ailleurs défendre un amendement en ce sens.  
Là non plus, ne nous faisons pas trop d’illusions et disons les choses clairement. Cette procédure est certes 
indispensable – et je soutiendrai cet amendement –, mais je puis vous dire, pour m’occuper actuellement de cette 
question, que le Trésor public ne recouvre par exemple que 13 % des sommes versées au titre de l’aide 
juridictionnelle. 
Nous souhaitons connaître la position précise du Gouvernement sur ce sujet. 
M. le président. L'amendement n° 768, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Après l'alinéa 6 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Les aides octroyées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire. Le 
recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par le Trésor public comme en matière de créances 
étrangères à l’impôt et au domaine. 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Cet amendement est attendu en ce qu’il vise à apporter une nouvelle précision sur 
la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. 
Nous souhaitons permettre au Trésor public de recouvrer les créances. Même si je rejoins les propos de notre 
collègue Jacques Mézard, je veux souligner que, globalement, le recours au Trésor public est plus efficace que les 
autres modes de recouvrement. (M. Jacques Mézard opine.)  
Je tiens également à préciser à l’attention de Mme Lamure, notamment, qui m’a interrogé, à juste titre d’ailleurs, 
sur ce point en commission, qu’il s’agit d’un recours subrogatoire. Cela n’empêche en rien le propriétaire 
d’engager une procédure en faisant appel à un huissier, par exemple. Il ne s’agit donc en aucun cas d’une 
obligation. 
M. le président. L'amendement n° 571 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, 
C. Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 7 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
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II. – Il est créé une mission de préfiguration de la garantie universelle des loyers dont la composition et les 
membres sont désignés par décret. Cette mission est chargée de préfigurer et de mettre en place la garantie prévue 
au I. 
II. – Alinéas 8 à 22 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Cet amendement vise à compléter l’amendement n° 567 rectifié que j’ai défendu hier soir. 
Au lieu d’une agence, dont la création nous paraît prématurée, nous proposons la mise en place d’une mission de 
préfiguration, qui aurait vocation à déterminer les meilleures conditions de mise en œuvre de la garantie 
universelle des loyers. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° 327 rectifié est présenté par Mme Procaccia, M. Milon, Mme Debré, M. César, Mmes Boog, 
Lamure et Bruguière, M. Cardoux, Mme Deroche et MM. Cambon et J. Gautier. 
L'amendement n° 741 rectifié ter est présenté par M. Husson, Mmes Masson-Maret et Sittler et MM. Lefèvre, 
Cléach, Grignon, Savary, P. Leroy et Chauveau. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 7 
Après le mot : 
créé 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 
une mission de préfiguration de la garantie universelle des loyers dont la composition et les membres sont 
désignés par décret. Cette mission est chargée de préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I du 
présent article 
La parole est à Mme Élisabeth Lamure, pour présenter l’amendement n° 327 rectifié. 
Mme Élisabeth Lamure. Nous trouvons nous aussi prématuré de créer une agence de la garantie universelle des 
loyers. Nous proposons la mise en place d’une mission de préfiguration, qui aurait vocation à déterminer les 
meilleures conditions de mise en œuvre de la garantie instituée par l’article 8. Si cette mission conclut à la 
nécessité d’une agence, celle-ci pourra être créée à l’issue des travaux de la mission de préfiguration. 
M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson, pour présenter l’amendement n° 741 rectifié ter. 
M. Jean-François Husson. Comme les auteurs de l’amendement précédent, mais aussi d’autres collègues, 
notamment les membres du groupe du RDSE, nous considérons qu’un travail de préfiguration est nécessaire et 
nous appelons donc de nos vœux la création d’une mission pour le conduire. 
M. le président. L'amendement n° 744 rectifié bis, présenté par MM. Husson, Milon, P. Leroy et César, 
Mmes Masson-Maret, Sittler et Boog, M. Lefèvre, Mmes Bruguière et Deroche et MM. Cléach, Grignon, Savary 
et Chauveau, est ainsi libellé : 
Alinéas 8 à 22 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Jean-François Husson. 
M. Jean-François Husson. Il s’agit d’un amendement de cohérence, monsieur le président. 
M. le président. L'amendement n° 187, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéa 11 
Compléter cet alinéa par les mots : 
dont au moins un représentant des associations de consommateurs agréées au sens de l’article L. 411-1 du code de 
la consommation 
La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Nous souhaitons garantir la présence d’un représentant des associations de 
consommateurs agréées, au sens de l’article L. 411-1 du code de la consommation, au sein du conseil 
d’administration de l’agence de la garantie universelle des loyers. 
À nos yeux, cette présence est justifiée par l’expertise des associations de consommateurs agréées en matière de 
droit de la consommation et par les difficultés que les locataires sont susceptibles de rencontrer. La sécurisation 
des bailleurs et des locataires par la mise en place d’une assurance collective, sous la forme de la GUL, rend 
encore plus naturelle la représentation des associations de locataires au sein du conseil d’administration de 
l’agence de la garantie universelle des loyers. 
Plus précisément, nous proposons que cette représentation soit assurée au titre des personnalités qualifiées 
prévues par l’alinéa 11 de l’article 8. 
M. le président. L'amendement n° 9 rectifié, présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, 
MM. Cambon, Carle, Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Gaillard, Grignon, Houpert, 
Laufoaulu, Lefèvre et Milon et Mmes Procaccia et Sittler, est ainsi libellé : 
Alinéa 15 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne ; 
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La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Les alinéas 15 à 20 de l’article 8 énumèrent les ressources dont pourra disposer la future 
agence de la garantie universelle des loyers. Je sais bien qu’il s’agit des dispositions habituelles lorsqu’un tel 
établissement est créé, mais je souhaite la suppression de la fin de l’alinéa 15, en vertu de laquelle les collectivités 
territoriales pourraient financer l’agence. 
Madame la ministre, je ne sais pas si vous imaginez que certaines collectivités territoriales en arriveront là un 
jour. En tout cas, alors qu’on va déjà leur demander de participer à la création des observatoires des loyers, je 
pense préférable de ne pas prévoir qu’elles pourront contribuer au financement de l’agence. 
J’ajoute que donner à l’agence la possibilité d’emprunter, comme le prévoit l’alinéa 17, n’est pas forcément une 
bonne idée. 
M. le président. L'amendement n° 544 rectifié ter, présenté par MM. Savin et P. Leroy, Mme Procaccia, 
MM. Milon et Lefèvre et Mmes Primas, Sittler et Lamure, est ainsi libellé : 
Alinéa 15 
Supprimer les mots : 
des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics 
La parole est à M. Michel Savin. 
M. Michel Savin. Cet amendement, comme celui de M. Dallier, a pour objet de supprimer la participation 
financière des collectivités territoriales au financement de la future agence. Au moment où celles-ci s’apprêtent à 
subir une baisse de 1,5 milliard d’euros des dotations d’État et se voient dans l’obligation de financer des 
décisions prises par l’État, notamment la réforme des rythmes scolaires, qui amputent encore un peu plus leur 
budget, je pense que cette nouvelle contribution serait très néfaste pour leurs finances. 
Si cette disposition était maintenue, quelles en seraient les conséquences ? Soit les collectivités territoriales 
reverraient à la baisse certaines de leurs politiques, au détriment des services rendus à la population, soit elles 
n’auraient pas d’autre choix, pour financer toutes les nouvelles mesures et pour compenser les désengagements de 
l’État, que d’augmenter les impôts locaux. 
Dans le contexte actuel, il est important de laisser les collectivités territoriales souffler un peu ! 
M. le président. L'amendement n° 72 rectifié, présenté par MM. Guerriau et Marseille, est ainsi libellé : 
Alinéa 16 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
2° Une contribution à la charge des locataires alimentant directement l’agence ; cette contribution ne peut excéder 
deux pour cent du montant du loyer en principal, et son montant est fixé chaque année par décret ; 
La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Pour favoriser une avancée plus rapide de nos travaux, et comme nous avons déjà largement 
exposé nos arguments hier, je retire cet amendement, ainsi que l’amendement n° 71 rectifié. 
M. le président. L’amendement n° 72 rectifié est retiré. 
L’amendement n° 71 rectifié, présenté par MM. Guerriau, Marseille et Tandonnet, est ainsi libellé : 
Alinéa 16 
Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 
Toute taxe nouvelle qui s'applique aux bailleurs ou propriétaires doit s'appliquer de façon équivalente aux 
locataires car un bail engage le paiement du loyer. Cette contribution ne peut excéder 2 % du montant du loyer en 
principal, et son montant est fixé chaque année par décret. 
Cet amendement a été retiré par son auteur. 
L'amendement n° 10 rectifié, présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, MM. Cambon, Carle, 
Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Gaillard, Grignon, Houpert, Laufoaulu, Lefèvre et Milon et 
Mmes Procaccia et Sittler, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 16 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Une contribution à parts égales pour les bailleurs et les locataires, proportionnée au montant du loyer ; 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Il s’agit de prévoir clairement que la contribution au financement de la future agence sera 
assurée à parts égales par les bailleurs et par les locataires, et qu’elle sera proportionnée au montant du loyer. 
M. le président. L'amendement n° 56 rectifié, présenté par MM. Dallier et Beaumont, Mme Bruguière, 
MM. Cambon, Carle, Cléach et Cointat, Mme Farreyrol, MM. B. Fournier, Gaillard, Grignon, Houpert, 
Karoutchi, Laufoaulu, Lefèvre et Milon et Mmes Procaccia et Sittler, est ainsi libellé : 
Alinéa 21 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
IV bis. - Des organismes de toute nature sont agréés par l'Agence de la garantie universelle des loyers afin de 
vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, de traiter les 
déclarations d'impayés présentées par les bailleurs, de s'assurer du versement en tiers payant au bailleur des 
allocations logement du locataire au premier impayé. Dans un délai de deux mois suivant la déclaration d’impayé 
par le bailleur, l’Agence de la garantie universelle des loyers rend un avis au regard de la situation du locataire. 
Cet avis peut notamment décider de la mise en œuvre d’un plan de traitement social des impayés de loyers, et le 
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cas échéant, d’accompagnement des locataires dans la recherche d'un autre logement. En l’absence d’avis rendu 
dans les deux mois et transmis au bailleur, ce dernier peut engager une procédure tendant à l’expulsion judiciaire 
du locataire. 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Il s’agit, cette fois encore, d’apporter une plus grande précision. 
Il y a quelques instants, M. le rapporteur Claude Dilain nous a expliqué que la future agence se substituerait au 
bailleur pour récupérer les loyers et que l’ensemble du dispositif aurait donc un caractère subrogatoire. Très bien ! 
Je crains néanmoins que le système ne soit pas du tout clair pour le propriétaire : à quel moment pourra-t-il se 
tourner vers le tribunal pour demander soit l’expulsion du locataire, soit une décision de justice assortie d’un plan 
d’apurement ? On ne le sait pas. 
Aussi, cet amendement vise à fixer à l’agence un délai de deux mois pour répondre au propriétaire qui l’aura 
sollicitée ; en l’absence de réponse dans ce délai, celui-ci recouvrera toute sa liberté d’engager une procédure 
judiciaire, en ayant la garantie de ne pas être débouté au motif que l’agence aura été saisie. 
M. le président. L'amendement n° 572 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Baylet, Bertrand, 
C. Bourquin, Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, 
Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 21 
Supprimer les mots : 
de toute nature 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Un amendement du Gouvernement a été adopté en commission des affaires économiques 
dont il résulte que l’agence pourra s’appuyer sur « des organismes de toute nature », œuvrant dans le cadre d’un 
cahier des charges. 
Madame la ministre, pour un projet de loi censé apporter des réponses précises aux parlementaires qui 
s’interrogent sur les aspects opérationnels de la GUL, je trouve que les termes : « de toute nature » sont pour le 
moins flous. Vise-t-on des organismes publics, des sociétés privées, des associations ? Vous parlez parfois des 
agents immobiliers, parfois des assureurs. Il est vrai que le dispositif n’a pas été précédé d’une préfiguration, 
raison pour laquelle nous en proposons une dans notre amendement n° 571 rectifié. 
Certes, il ne faut exclure aucun acteur ; mais nous suggérons de supprimer les mots : « de toute nature », qui sont 
ambigus et n’apportent à notre avis rien au texte. 
M. le président. L'amendement n° 603 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Baylet, C. Bourquin, 
Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, 
Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 21 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
À défaut d’une réponse transmise au bailleur ou de la mise en œuvre d’un plan de traitement social des impayés 
de loyers dans les deux mois, le bailleur peut engager une procédure tendant à l’expulsion judiciaire du locataire. 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Bien qu’il soit différent, cet amendement correspond à la même intention que 
l’amendement n° 56 rectifié de M. Dallier. 
Si nous voulons convaincre les propriétaires de l’intérêt de la GUL et les encourager à mettre en location leur 
bien, il faut un dispositif réactif. En d’autres termes, il faut que les propriétaires soient informés rapidement des 
suites qui seront données à leur déclaration d’impayé. On ne peut pas vouloir, d’un côté, les sanctionner pour 
déclaration tardive ou pour négligence dans l’exercice de leurs droits et, de l’autre, ne pas exiger des organismes 
gestionnaires de la GUL un minimum de rigueur dans le traitement des dossiers ! 
Par ailleurs, le propriétaire aura-t-il la faculté d’engager une procédure d’expulsion ou de résiliation ? Je 
m’attends à une réponse positive, mais j’insiste parce que cette question me paraît importante. Le propriétaire ne 
sera-t-il pas bloqué ? Pourra-t-il poursuivre, y compris pour le recouvrement, une fois qu’il a un titre exécutoire ? 
M. le rapporteur vient de nous apporter des précisions, mais il serait bon que le Gouvernement prenne une 
position parfaitement claire, et même qu’une disposition soit introduite dans le projet de loi. 
De fait, l'article 8 ne précise pas si la mise en œuvre de la GUL a un effet suspensif sur les procédures judiciaires. 
Or ces procédures existent, puisqu’elles sont prévues dans le code, et continueront d’exister, puisque, 
apparemment, il n’a pas été décidé de les supprimer. 
J’entends que la GUL a précisément pour objet d’éviter des expulsions sans traitement social. Par ailleurs, on sait 
qu’une majorité de procédures devant les tribunaux d’instance n’ont pas pour véritable but l’expulsion du 
locataire, ce qui est heureux. Du reste, ces procédures ne sont pas toujours mauvaises pour les locataires, 
puisqu’elles permettent aussi, quand la conciliation devant le juge d’instance fonctionne bien, de mettre en place 
un mécanisme qui remet tout sur de bons rails ; c’est une situation que j’ai rencontrée des centaines de fois. 
Éviter des expulsions sans traitement social qui conduisent à des situations dramatiques, nous en sommes 
d’accord ; mais nous avons besoin, au-delà de la déclaration d’intention, de connaître de façon plus précise la 
manière dont le système va fonctionner. 
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M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’ensemble des amendements faisant l’objet de la discussion 
commune ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Avant de donner l’avis de la commission des affaires économiques sur cette série 
d’amendements, je tiens à rappeler que cette dernière est favorable à l’article 8 du projet de loi. 
M. Philippe Dallier. On s’en doute ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Je ne répéterai pas les raisons qui motivent notre position, parce que nous les 
avons déjà largement développées hier. Je vous rappelle seulement que, selon une enquête de 2012, 77 % des 
bailleurs exigent une caution solidaire, et que, devant cette demande, la garantie des risques locatifs s’est révélée 
un échec ; d’où la nécessité d’un autre système, dont je pense qu’il ne peut être que la garantie universelle. 
Hier soir, M. Mézard a bien voulu citer le rapport de la commission des affaires économiques, dans lequel il est 
affirmé que le texte issu des travaux de l’Assemblée nationale est une « déclaration de principe » ; j’assume ce 
jugement, et je crois qu’il est difficile de soutenir le contraire. À présent, notre travail consiste à essayer ensemble 
de préciser les conditions de mise en œuvre de la garantie universelle des loyers ; à titre personnel, j’ai essayé d’y 
contribuer en présentant l’amendement n° 768, qui concerne le Trésor public. 
La commission ne peut être que défavorable à l’amendement n° 337 rectifié bis, qui vise à mettre en place un 
dispositif assurantiel obligatoire, alors que la garantie des risques locatifs a mis en évidence les limites d’un tel 
système assurantiel. 
M. Philippe Dallier. La GRL n’était pas obligatoire ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. De plus, cet amendement s’éloigne très largement du dispositif de la GUL et, pour 
parler clairement, il me semble un peu favorable aux assureurs. 
Les auteurs de cet amendement font valoir dans son objet que « l’objectif de mutualisation s’opérerait au niveau 
de chaque compagnie d’assurance par le volume de logements assurables et la faculté des compagnies d’ajuster le 
taux de la garantie en fonction de la sinistralité ». Un tel système nous ferait retomber dans les limites du système 
assurantiel. 
Par ailleurs, la contribution financière de l’État « serait destinée à compenser les sinistres supportés par les 
assureurs », ce qui me laisse pour le moins sceptique quant au différentiel de coût avec le dispositif proposé par le 
Gouvernement. 
Enfin, le système proposé par les auteurs de l’amendement n° 337 rectifié bis n’est pas universel, puisque la 
garantie concernerait seulement les logements dont le loyer est inférieur à 2 000 euros par mois charges 
comprises. 
M. Philippe Dallier. C’est déjà considérable ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Les auteurs de l’amendement n° 507 rectifié ont accompli un travail sérieux, et 
leur proposition se rapproche un peu de celle du Gouvernement ; je n’en suis d’ailleurs pas étonné dans la mesure 
où M. Jean-Louis Borloo, qui a créé la garantie des risques locatifs, était très volontaire en la matière. 
C’est également un sujet sur lequel l’auteur de cet amendement s’est engagé depuis de nombreuses années, 
notamment lorsqu’il était, dans le cadre des débats budgétaires, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales sur la mission « Ville et logement ». 
Toutefois, la commission est défavorable à cet amendement. Comme je l’indiquais, elle reste attachée au fait que 
la GUL soit un dispositif d’aide, et non un régime assurantiel, ce qui est bien prévu dans la rédaction actuelle du 
projet de loi. Les auteurs de l’amendement proposent également de supprimer l’agence créée par cet article 8 pour 
lui substituer une haute autorité. Or il me semble que, pour mettre en place la GUL dès le 1er janvier 2016 – nos 
collègues centristes proposent même la date du 1er janvier 2015 –, il convient d’instaurer très rapidement une 
structure chargée de la préfiguration et de la gestion du dispositif. Enfin, l’amendement est satisfait sur la question 
précise du suivi social du dispositif, la commission ayant adopté, dans le cadre de ses travaux, un amendement du 
Gouvernement sur le sujet. 
L’amendement n° 567 rectifié tend à supprimer l’ensemble du dispositif de l’article 8 pour lui substituer la remise 
d’une étude sur le sujet au Parlement. La commission est défavorable à cette proposition, qui, je le note, ne 
marque en aucune manière un désaccord de Jacques Mézard et des membres de son groupe sur le principe de la 
GUL et sur le choix d’un système d’aide. Les amendements de la commission, ainsi que plusieurs de ceux sur 
lesquels cette dernière a émis un avis favorable seront de nature, me semble-t-il, à rassurer nos collègues. Par 
ailleurs, nous ne sommes qu’en première lecture. Si, en effet, il est encore nécessaire de travailler sur ce point, il 
faut cependant maintenir le principe de la GUL dans le projet de loi. C’est pourquoi il ne paraît pas souhaitable de 
supprimer le contenu de cet article 8. 
L’amendement n° 11 rectifié de M. Philippe Dallier vise à remplacer l’intitulé « garantie universelle des loyers » 
par « garantie de recouvrement des loyers ». La commission restant attachée au caractère universel du dispositif, 
qui n’apparaît plus dans la dénomination proposée, elle a émis un avis défavorable sur cet amendement. 
Son avis est également défavorable sur l’amendement n° 742 rectifié bis de M. Jean-François Husson. Les 
dispositifs de GRL ont montré leurs limites et la commission, je le répète, soutient le choix du Gouvernement. 
Les amendements nos 70 rectifié et 348 rectifié tendent à limiter la GUL aux impayés liés aux accidents de la vie. 
Leur adoption aurait des conséquences très négatives puisque les propriétaires se retrouveraient démunis face aux 
locataires qui, en toute mauvaise foi, ne paient pas leur loyer. Or ce sont sans doute dans ces situations que les 
propriétaires ont le plus besoin d’aide. Je ne pense pas que cela soit la volonté des auteurs de ces deux 
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amendements, mais de telles dispositions défavoriseraient énormément les bailleurs. L’avis de la commission est 
donc défavorable. 
La commission est également défavorable à l’amendement n° 84 rectifié, dont l’objet est de lier le déclenchement 
de la GUL non pas à un montant minimal de loyers impayés, mais à un nombre minimal de mois de loyers 
impayés. Cette question mérite effectivement d’être posée, mais, de nouveau, la solution retenue par les auteurs 
de l’amendement est en défaveur des propriétaires. Ainsi, dans un tel cadre, un petit propriétaire devrait attendre 
plusieurs mois de loyers impayés pour bénéficier de la garantie alors qu’il doit rembourser mensuellement son 
emprunt. 
En revanche, la commission émet un avis favorable sur l’amendement n° 665 rectifié, sous réserve que l’on 
supprime le III portant sur les logements intermédiaires. C’est là un problème majeur. Il faudra certainement, dans 
les semaines à venir, apporter certaines rectifications et trouver une solution pour que, du fait des conventions 
passées, les logements intermédiaires soient exclus du dispositif de la GUL. Pour autant, le champ de 
l’exonération ne doit pas être trop élargi. Or c’est le reproche que nous faisons à cette disposition, puisque, si j’ai 
bien compris, elle permettrait d’exonérer les logements entrant dans les dispositifs Scellier et Duflot. Cela mérite 
d’y revenir. 
L’amendement n° 257 rectifié bis de M. Daniel Dubois sera satisfait si l’amendement de Mme Marie-Noëlle 
Lienemann est adopté. 
La commission est favorable à l’amendement n° 604 rectifié de M. Jacques Mézard, qui tend à préciser et à 
encadrer le dispositif. 
Elle est par ailleurs défavorable à l’amendement n° 6 rectifié de M. Philippe Dallier pour les mêmes raisons que 
celles que j’ai avancées sur l’amendement n° 84 rectifié. 
J’en viens à l’amendement n° 569 rectifié, qui tend à supprimer la disposition réduisant l’aide en cas de 
déclaration tardive des impayés de loyer. Il faut certainement s’intéresser au problème de souplesse qui a été 
soulevé et travailler sur le sujet, mais cette disposition permet d’éviter toute déresponsabilisation des bailleurs. 
L’avis de la commission est donc défavorable. 
La commission a émis un avis favorable sur l’amendement n° 570 rectifié de M. Jacques Mézard, estimant, là 
aussi, que la précision apportée est importante pour la mise en œuvre du dispositif. 
Sur l’amendement n° 571 rectifié et les amendements identiques nos 327 rectifié et 741 rectifié ter, qui visent tous 
trois à substituer à l’agence de la garantie universelle des loyers une mission de préfiguration, son avis est 
défavorable. (M. Jean-François Husson s’exclame.) 
D’une part, l’agence de la garantie universelle des loyers sera elle-même chargée d’une préfiguration. C’est écrit 
noir sur blanc à l’alinéa 9 de l’article 8 du projet de loi. D’autre part, il est urgent que cette agence soit rapidement 
mise en place, compte tenu de la date d’entrée en vigueur du dispositif au 1er janvier 2016. Toutefois, il est vrai 
qu’il faudra engager des travaux importants dès la promulgation de la loi, notamment en matière de système 
informatique. 
L’amendement n° 744 rectifié bis de M. Jean-François Husson étant un amendement de cohérence, l’avis est 
également défavorable. 
L’amendement n° 187 de Mme Mireille Schurch vise à permettre la présence de représentants des consommateurs 
au sein du conseil d’administration de l’agence de la garantie universelle des loyers. Cette proposition a soulevé 
une discussion. Pour sa part, la commission estime que la représentation des consommateurs relève davantage du 
comité d’orientation créé au sein de cette agence, ce comité étant, comme prévu dans la rédaction actuelle de 
l’article 8, « chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie universelle des 
loyers ». Notre collègue pourrait donc retirer son amendement afin que cette question soit retravaillée en vue de la 
deuxième lecture du projet de loi. À défaut, l’avis sera défavorable. 
L’amendement n° 9 rectifié de M. Philippe Dallier a pour objet de modifier les ressources pouvant financer 
l’agence de la garantie universelle des loyers. Il tend notamment à supprimer toute référence aux collectivités 
territoriales. Or, mon cher collègue, les collectivités territoriales ne se réduisent pas aux seules communes.  
M. Philippe Dallier. C’est vrai, la situation dans laquelle elles sont va leur permettre de réaliser un tel 
financement… 
M. Claude Dilain, rapporteur. Les départements financent déjà le FSL. Même s’il n’est pas écrit qu’ils 
participeront au financement de l’agence, une telle disposition ne serait pas complètement aberrante : cela entre 
tout de même dans leur champ de compétences ! Par ailleurs, l’amendement tend à supprimer la participation des 
employeurs à l’effort de construction, la PEEC, alors qu’à l’heure actuelle celle-ci contribue déjà au financement 
des dispositifs de GRL. 
Dans ces conditions la commission a émis un avis défavorable sur cet amendement n° 9 rectifié, ainsi que sur 
l’amendement n° 544 rectifié ter. 
Les dispositions de l’amendement n° 10 rectifié de M. Philippe Dallier portent sur la création d’une contribution 
dans le cadre du financement du dispositif. Il me semble qu’un tel sujet pourrait être débattu au terme de la 
mission de préfiguration menée par l’agence de la garantie universelle des loyers et dans le cadre d’une loi de 
finances. L’avis de la commission est défavorable. 
Il est également défavorable sur l’amendement n° 56 rectifié de M. Philippe Dallier, tendant à préciser la 
procédure suivie en cas d’impayés. L’amendement que je viens de présenter, visant à faire intervenir le Trésor 
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public, ainsi que l’amendement de M. Jacques Mézard, dont l’objet est d’inclure, dans les éléments définis par 
décret, les modalités de recouvrement des impayés permettront, me semble-t-il, de rassurer notre collègue sur ce 
point. Par ailleurs, les auteurs de cet amendement ont, semble-t-il, confondu l’agence de la garantie universelle 
des loyers et les organismes que cette dernière agrée. 
La commission a émis un avis favorable sur l’amendement n° 572 rectifié de M. Jacques Mézard. La précision 
apportée est effectivement utile. 
Enfin, en cohérence avec l’intervention que je viens de faire sur l’amendement n° 56 rectifié, l’avis de la 
commission sur l’amendement n° 603 rectifié est défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre de l'égalité des territoires et du logement. Si vous me le permettez, monsieur le 
président, je souhaiterais tout d’abord présenter mes excuses à l’assemblée pour mon retard de ce matin, qui est 
absolument involontaire. J’en suis navrée et je ferai tout pour que cela ne se reproduise pas. 
MM. Jean-Claude Lenoir et Jean-François Husson. Vous êtes pardonnée ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je vous en remercie. (Sourires.) 
Avant de donner formellement mon avis sur l’amendement n° 337 rectifié bis, je voudrais tout de même revenir 
sur quelques points concernant le système assurantiel, la réflexion autour de la garantie universelle des loyers 
étant bien une réflexion partagée, activement menée depuis 2001. Cela fait douze ans, dont dix ans pendant 
lesquels l’actuelle opposition était au pouvoir, que ce sujet est porté par tous, toutes étiquettes politiques 
confondues. 
Pourquoi la démarche assurantielle ne peut-elle pas fonctionner ? Nous faisons face actuellement à plusieurs 
difficultés. 
L’une d’entre elles est liée au fait que les primes sont variables. Le principe même de l’assurance est d’évaluer le 
risque, et, forcément, le risque est trop important dans le cas des personnes les plus fragiles. C’est exactement ce 
qu’il s’est passé avec la GRL. 
Un autre problème est celui de savoir s’il doit y avoir obligation d’assurer pour les assureurs. 
Parmi les éléments qui ont retenu mon attention très peu de temps après mon entrée en fonctions, se trouve une 
demande émanant de l’organisme actuellement chargé de la gestion de la GRL : celui-ci souhaitait que soit créée 
dans la loi une obligation d’assurer pour les assureurs. 
Sur le plan intellectuel, un tel dispositif est assez particulier puisque aucun assureur n’est normalement tenu 
d’assurer. Pour autant, chacun sait ce qu’il en est pour l’assurance automobile : celle-ci est obligatoire, mais les 
assureurs ne sont pas obligés d’assurer, ce qui engendre des procédures de recours complexes. Dans la matière qui 
nous occupe aujourd’hui, on imagine bien les contentieux que cela pourrait produire. 
Un autre sujet de préoccupation en matière d’assurance obligatoire est parfaitement illustré par le cas de 
l’assurance des catastrophes naturelles. On a prévu, dans ce domaine, un montant fixe d’assurance et 
l’intervention possible d’une caisse de réassurance. Alors que, selon la Fédération française des sociétés 
d’assurance, le coût annuel des aléas naturels s’élève aujourd'hui à 1,5 milliard d’euros, le coût pour la Caisse 
centrale de réassurance, la CCR, représente 757 millions d’euros, soit la moitié du montant précédent. 
Ainsi, même dans le cadre d’une assurance obligatoire, le système privé est structurellement fragile. En effet, le 
dispositif de réassurance est nécessairement pris en charge par un autre système puisque le « mauvais » risque ne 
peut pas reposer sur les acteurs privés. 
Enfin, il convient de ne pas oublier deux des aspects de la garantie universelle des loyers dont nous avons parlé 
hier, notamment la question du suivi. La GUL n’est pas seulement une garantie financière des impayés ; c’est 
aussi un dispositif d’accompagnement et de prévention des expulsions. 
Par ailleurs, je le précise tout de suite, monsieur Mézard, la GUL vise à compléter les dispositifs existants et, en 
aucun cas, n’interrompt des procédures en cours ou n’empêche le propriétaire de mettre en œuvre tous les 
dispositifs législatifs découlant de la loi de 1989. Tous les recours, y compris l’expulsion, sont possibles et, dans 
le cas d’un locataire de très mauvaise foi, le recouvrement des loyers impayés se poursuivra après l’expulsion si la 
dette à l’égard du système de garantie n’est pas réglée. 
Si rien n’est précisé dans le texte, c’est bien parce que nulle disposition du projet de loi ne remet en cause les 
dispositions existantes. 
D’ailleurs, dans la réflexion que nous menons sur les différents scénarios présentés par l’Inspection générale des 
finances, nous en sommes parvenus au stade où nous envisageons que le système couvre non seulement une partie 
des loyers impayés, mais également une partie des frais liés à la mise en œuvre de poursuites judiciaires par le 
propriétaire. Nous souhaitons donc que le dispositif soit protecteur à l’égard du propriétaire. Cela démontre bien 
que nous considérons la GUL comme un soutien aux dispositions existantes. En particulier lorsque l’on fait face à 
des locataires de mauvaise foi, il est nécessaire d’intervenir le plus tôt possible, tant en matière de recouvrement 
qu’en utilisant les différents recours et, a minima, en engageant une procédure de conciliation. Comme cela a été 
dit, la mise en œuvre d’une procédure judiciaire permet parfois de remettre les uns ou les autres sur de bons rails. 
Je veux vous rassurer : cela ne change absolument rien aux droits du propriétaire à l’égard de son locataire en 
situation d’impayé. Mais je le redis : il est essentiel de ne pas considérer ce dispositif uniquement sous l’angle de 
la garantie financière ; il représente bien davantage que cela. 
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Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur l’amendement n° 337 rectifié bis et sur l’amendement 
n° 507 rectifié. 
Monsieur Mézard, par votre amendement n° 567 rectifié, vous proposez que le Gouvernement présente au 
Parlement les conditions et les modalités d’une garantie universelle des loyers, en lieu et place du dispositif tel 
qu’il est proposé dans le projet de loi, au motif que sa rédaction ne serait pas suffisamment avancée. J’entends 
bien, mais j’ai répondu en partie par avance, hier, à cette objection. Nous avons fait le choix de ne pas proposer 
d’emblée au Parlement un dispositif complet, « blindé », mais, au contraire, de profiter du travail parlementaire 
pour discuter et améliorer le texte. C’est ce qui s’est passé tant à l’Assemblée nationale qu’en commission au 
Sénat. 
Je fais le lien avec d’autres amendements que vous avez proposés, notamment les amendements nos 604 rectifié, 
570 rectifié et 572 rectifié, sur lesquels j’émettrai un avis favorable, pour la simple et bonne raison que vous avez 
vu juste : il faut améliorer ce dispositif, c’est un travail qui doit se poursuivre et celui-ci sera d’autant plus 
efficace qu’il se fera dans le cadre d’une collaboration entre le Parlement et le Gouvernement et non pas sur 
l’initiative du seul Gouvernement. 
Voilà pourquoi je demande le retrait de l’amendement n° 567 rectifié, tout comme je vous demanderai également 
de retirer votre amendement n° 571 rectifié, relatif à l’Agence de la garantie universelle des loyers. Le temps 
législatif est très long et si, onze ans après que la réflexion a été engagée, après le constat d’échec de la GRL, 
nous prenions encore des mois et des mois de retard, la date butoir que nous avons fixée ne pourrait pas être 
respectée. Il faut donc continuer à améliorer ce dispositif, maintenir les échanges, sous le contrôle des 
parlementaires, pour donner de la robustesse à ce dispositif. Je sais que telle est la volonté de M. le président de la 
commission des affaires économiques. Néanmoins, il faut franchir les premières étapes, faire en sorte que ce 
dispositif soit effectif, tout en y apportant un certain nombre d’améliorations dès la première lecture. Je pense en 
particulier aux propositions que vous faites dans les trois amendements que je viens de citer. 
Monsieur Dallier, le Gouvernement émet un avis défavorable sur votre amendement n° 11 rectifié. Vous proposez 
de substituer les mots « de recouvrement » au mot « universelle », mais là n’est pas la seule finalité du dispositif. 
Celui-ci repose sur trois piliers, tout aussi importants les uns que les autres. 
Monsieur Husson, votre amendement n° 742 rectifié bis s’inscrit également dans une logique assurantielle. J’ai 
expliqué les difficultés que soulève cette proposition. À l’instant, je disais à M. Mézard que j’étais favorable à son 
amendement n° 572 rectifié, qui vise à supprimer les termes « de toute nature » dans la désignation des 
organismes agréés pour vérifier, notamment, le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie 
universelle des loyers. M. Mézard avait raison lorsqu’il a estimé que cette précision n’apportait rien, mais, si le 
Gouvernement a fait le choix de l’inscrire malgré tout dans le texte du projet de loi, c’est qu’il pensait que ce 
« partenariat public-privé », qui repose sur une mutualisation garantie au sein d’un établissement public et sur des 
acteurs locaux, pourrait associer sur le terrain des organismes « de toute nature », c’est-à-dire des administrateurs 
de biens, des huissiers, des assurances, des centres de gestion et des associations. Nous ne voulions en fait exclure 
personne. Une chose est de réfléchir sur le système, une autre est de réfléchir sur les acteurs qui pourront en être 
parties prenantes. Il me semble que la solution de l’établissement public administratif de l’État avec une garantie 
universelle est la plus solide. Juridiquement, nous pourrions également nous interroger sur « l’eurocompatibilité » 
d’un système par appel d’offres, par exemple, mais nous nous garderons bien d’entrer dans tous les détails 
techniques. Toujours est-il que l’objectif est de n’exclure aucun intervenant qui puisse effectivement assurer les 
trois missions de l’AGUL dont j’ai parlé. 
L’amendement n° 70 rectifié vise à restreindre le champ d’intervention de l’AGUL aux impayés résultant 
d’accidents de la vie. Outre la difficulté de définir précisément ce champ, c’est-à-dire de déterminer la bonne ou 
la mauvaise foi d’un locataire, il nous apparaît vraiment utile de conserver un dispositif global de garantie des 
loyers. Ensuite, dans le cas d’impayés, l’AGUL interviendra différemment selon les cas : très sévèrement à 
l’égard des locataires de mauvaise foi, et en utilisant tous les filets de sécurité existants si ces impayés résultent 
d’accidents de la vie. 
Pour les mêmes raisons, le Gouvernement émet un avis défavorable sur l’amendement n° 348 rectifié. 
L’amendement n° 84 rectifié vise à déclencher la GUL non pas sur la base d’un montant minimal d’impayés, mais 
sur l’équivalent de plusieurs montants du loyer défini dans le bail. Vraiment, ce serait une erreur, parce que toute 
la force de ce dispositif réside dans la possibilité de le déclencher très précocement. Plus on intervient tôt, plus le 
montant des impayés est limité, plus on évite la dégradation de la relation entre le propriétaire et le locataire et 
plus il est facile de trouver une solution en fonction des difficultés de vie rencontrées par le locataire. 
C’est pour cette raison que je suis également sensible – et je reviens sur ce que je vous ai répondu tout à l’heure, 
monsieur Husson – au fait que des professionnels de l’immobilier puissent intervenir. On peut imaginer que 
quelqu’un qui, parce que ses revenus le lui permettaient, louait un appartement de quatre pièces au loyer très 
élevé tout en y vivant seul puisse, après avoir perdu son emploi et en avoir retrouvé un moins bien rémunéré, être 
capable de s’acquitter d’un loyer, mais pour un logement de plus petite taille. Auquel cas, l’intervention de 
l’AGUL consistera à proposer un logement privé, mais d’une taille et d’un loyer inférieurs. Le problème 
trouverait donc une solution en quelques semaines. 
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Plus le mécanisme sera souple, plus il sera possible d’intervenir tôt : c’est là l’idée essentielle. C’est pourquoi, 
monsieur Guerriau, le Gouvernement est défavorable à votre amendement, qui vise à faire démarrer la GUL 
seulement au bout de plusieurs mois. 
L’amendement n° 665 rectifié de Marie-Noëlle Lienemann et de Martial Bourquin vise à exclure du dispositif de 
la garantie universelle des loyers les logements des organismes HLM et des sociétés d’économie mixte de 
logement social, ainsi que les logements intermédiaires gérés par les organismes HLM et les logements 
appartenant à des organismes participant à la politique sociale du logement ou gérés par eux faisant l’objet d’une 
convention et d’un plafond de loyer au titre d’un prêt locatif intermédiaire. Je profite de cette occasion pour réagir 
à l’intervention de Mme Schurch sur l’article 8 au sujet de la prise en compte des logements relevant des 
organismes de logement social. La fonction et la mission de ces derniers consistent à loger des personnes 
disposant de ressources modestes, mais aussi à adopter une gestion locative adaptée. Il est de la responsabilité de 
ces gestionnaires de prévenir les impayés, de mettre en œuvre des procédures de relogement quand c’est 
nécessaire et de faire appel aux dispositifs existants, tels que le fonds de solidarité pour le logement, quand leurs 
locataires rencontrent de grandes difficultés. Aussi, il ne serait pas logique de décharger, au profit de ce dispositif, 
les organismes de logement social de cette mission, pour laquelle, d’ailleurs, ils perçoivent des financements. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Qui sont insuffisants ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Sans doute, madame Lienemann, mais il faut être très clair : les organismes 
d’HLM ont une mission de gestion locative. L’objectif est de couvrir l’ensemble du parc locatif, c’est-à-dire les 
6,5 millions de logements du parc privé qui ne sont pas couverts par ce mode de gestion spécifique. 
Au final, je pourrais émettre un avis favorable sur votre amendement, sous réserve que disparaisse la référence 
aux logements appartenant à des organismes participant à la politique du logement social qui font l’objet d’un 
conventionnement social ou dont le loyer est inférieur au plafond défini pour le PLI. Il n’est pas utile de créer une 
telle discrimination à l’encontre de ces personnes morales, qui peuvent être également des sociétés civiles 
immobilières, et non pas simplement des investisseurs institutionnels. Je vous propose donc de retirer cet 
amendement et, en vue de la deuxième lecture, de le retravailler pour vous centrer uniquement sur sa première 
partie. 
Le Gouvernement émet un avis favorable sur l’amendement de coordination n° 762 de la commission. 
De la même manière, Monsieur Dubois, par votre amendement n° 257 rectifié bis, vous souhaitez exclure du 
champ de la GUL l’ensemble des logements appartenant aux organismes d’HLM ou gérés par eux. Vous 
obtiendrez satisfaction si l’amendement n° 665 rectifié, sous réserve qu’il soit modifié dans le sens que j’ai 
demandé, est adopté, le cas échéant en deuxième lecture. Ainsi, comme vous le demandez, les organismes – mais 
eux et seulement eux – qui, en raison même de leur statut, assurent une gestion locative adaptée ne verront pas 
leurs logements couverts par la garantie universelle. 
Monsieur Mézard, comme je vous l’ai indiqué tout à l’heure, le Gouvernement émet un avis favorable sur votre 
amendement n° 604 rectifié qui vise à ce que le décret précise les conditions permettant de bénéficier de la GUL. 
Monsieur Dallier, votre amendement n° 6 rectifié vise à remplacer le critère du montant minimal d’impayés par 
un critère de durée pour le déclenchement de la GUL. Ce serait une erreur : le dispositif s’inscrit dans la même 
logique que l’aide personnalisée au logement, qui n’est pas versée lorsqu’elle est inférieure à 15 euros, 
indépendamment du nombre de mois. La logique est toujours la même : il ne faut pas attendre que s’accumulent 
les impayés. 
M. Philippe Dallier. Le délai peut être fixé à deux mois ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Ou même un mois ! 
Comme l’a dit M. Mézard, et vous-même également, Monsieur Dallier, si les choses se règlent de gré à gré ou si 
un plan d’apurement est signé, la GUL, très naturellement, cesse de jouer. La GUL, si je puis dire, vient en 
« chapeau » de l’ensemble pour résoudre les difficultés qui ne trouvent pas de réponse avec les dispositifs 
existants. Le Gouvernement émet donc un avis défavorable. 
Par votre amendement n° 569 rectifié, Monsieur Mézard, vous souhaitez supprimer la disposition selon laquelle 
l’aide versée au titre de la garantie est réduite ou supprimée en cas de déclaration tardive par le bailleur des 
impayés de loyer. Vous arguez que les choses peuvent être réglées de gré à gré. Je comprends votre logique, mais 
il vaut bien mieux anticiper : puisque le règlement de gré à gré n’interdit rien, on peut envisager un 
remboursement de la GUL lorsque le locataire aura repris ses paiements, plutôt que de laisser la situation dériver 
au risque d’être confronté à un certain nombre de difficultés. On pourrait aussi imaginer que le bailleur soit 
négligent dans ses déclarations et, dans cette hypothèse, il ne serait pas logique que ce soit la GUL qui pallie ses 
manquements. Par ailleurs, chacun sait – et, en premier lieu, les élus locaux – qu’il est beaucoup plus facile de 
gérer des impayés au tout début ; quand la situation s’installe dans la durée, son règlement devient de plus en plus 
difficile. 
Le Gouvernement émet un avis favorable sur l’amendement n° 768 de la commission, qui prévoit que les aides 
versées au titre de la GUL peuvent donner lieu à une demande de remboursement auprès du locataire en impayé, 
éventuellement par recours aux instruments de recouvrement du trésor public. Cette mesure est de nature à lever 
l’inquiétude que peut susciter le possible non-remboursement par le locataire de l’intervention de l’AGUL. Le 
recouvrement des créances par le trésor public, au titre de son privilège, est la méthode la plus efficace, puisque 
celui-ci peut intervenir y compris par saisie sur les salaires des personnes concernées. Cette mesure, qui est de 
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nature à sécuriser le dispositif, faisait partie des recommandations importantes du rapport de l’inspection générale 
des finances. 
Monsieur Mézard, votre amendement n° 571 rectifié vise à substituer à la création d’un établissement public une 
mission de préfiguration. Le risque est que l’on perde du temps, alors que ce temps, un temps politique, est 
contraint. Je suis entièrement d’accord avec vous quant à la nécessité d’avancer pas à pas et je suis la première à 
vous dire que les choses ne sont pas complètement bordées, mais je veux essayer de vous convaincre que la 
méthode que nous avons choisie permet au débat d’avoir lieu de manière totalement transparente au Parlement, 
sur l’ensemble des questions relatives à ce dispositif. Vous aviez raison, monsieur le rapporteur, de dire qu’il 
s’agissait essentiellement d’un principe, mais celui-ci est fortifié par une volonté politique, qui, je crois pouvoir le 
dire, est assez largement partagée. À mesure que les débats avancent, le dispositif gagne en efficacité et en 
solidité sur le plan opérationnel. Je fais le pari que l’intelligence collective est plus riche que l’imagination d’un 
seul ou d’une seule. 
Dans la mesure, monsieur Mézard, où le Gouvernement a émis un avis favorable sur plusieurs de vos 
amendements ainsi que sur plusieurs amendements de la commission permettant de fortifier ce dispositif, je 
souhaiterais que vous retiriez celui-ci. Les choses continueront d’avancer d’ici à la deuxième lecture. 
J’émettrai le même avis sur les amendements nos 327 rectifié, 741 rectifié ter et 744 rectifié bis. 
Madame Schurch, vous demandez, par l’amendement n° 187, que l’une au moins des deux personnalités 
qualifiées membres du conseil d’administration de l’AGUL soit un représentant d’une association de 
consommateurs agréée. C’est une bonne idée et, bien évidemment, nous ne l’excluons pas. Ce serait même assez 
naturel, puisque les personnalités qualifiées seront choisies à la discrétion du Gouvernement. Cependant, et je 
parle sous le contrôle de M. le rapporteur pour avis de la commission des lois, on ne peut pas figer ce principe 
dans un texte de loi. Les personnalités qualifiées, comme l’indique leur nom, sont choisies pour exercer la 
mission, très identifiée, confiée au conseil d’administration de l’établissement public ; leur profil sera donc en 
rapport direct avec cette mission. 
En tout état de cause, un comité d’orientation, prévu à l’article 13, appuiera le conseil d’administration et 
permettra une large représentation de toutes les organisations. En effet, dans un conseil d’administration que l’on 
souhaite évidemment resserré, il est difficile de choisir dès maintenant la personnalité qualifiée pour y siéger. 
Les amendements nos 9 rectifié et 544 rectifié ter m’amènent à vous parler de la contribution des collectivités 
locales. Celle-ci n’est pas prévue – les choses sont claires –, mais l’exclure en la rendant impossible pourrait 
freiner certaines interventions. 
Chaque année, le montant total du fonds de solidarité pour le logement, ou FSL, s’élève à 135 millions d’euros 
pour les départements. Le FSL intervient notamment pour pallier des situations d’impayés et remettre à flot 
certaines familles. 
On peut très bien imaginer que des collectivités locales, au premier rang desquelles les départements, souhaitent 
intervenir à l’intention de publics spécifiques, selon des modalités qu’elles détermineront, dans le cadre de la 
garantie universelle des loyers. Cette option peut leur être ouverte, sans constituer en aucun cas une obligation. Il 
serait selon moi préjudiciable de les exclure du dispositif. En effet, intervenir en amont dans le cadre de la GUL 
peut se révéler moins coûteux que la situation actuelle, dans laquelle les départements interviennent en aval avec 
la contribution importante que représente le FSL. 
C’est pourquoi le Gouvernement émet un avis défavorable sur les amendements nos 9 rectifié et 544 rectifié ter. 
En ce qui concerne l’amendement n° 10 rectifié, monsieur Dallier, l’article offre d’ores et déjà la possibilité d’une 
recette fiscale. Les dispositions que nous proposons forment ici encore un ensemble très classique dans le cadre 
de la création d’un établissement public. Nous avons en effet souhaité que cet établissement public soit constitué 
sur le modèle d’un établissement public classique – je l’ai dit en ce qui concerne le conseil d’administration, et il 
en est de même en ce qui concerne les recettes. 
La détermination de la contribution est à ce jour incomplète. En effet, la détermination des taux, assiette et 
modalités de recouvrement relève de la loi de finances. En outre, la réflexion du Gouvernement s’oriente 
désormais vers un financement différent de la GUL, qui n’implique pas forcément la création d’une nouvelle taxe, 
y compris si celle-ci reposait à égalité sur les propriétaires et les locataires comme le proposent les auteurs de 
plusieurs amendements. Nous souhaitons progresser dans la détermination du dispositif et des modalités de 
financement. Cependant, nous ne souhaitons pas décider aujourd’hui d’une contribution qui prendrait la forme 
d’une taxe à laquelle seraient assujettis propriétaires et locataires. 
L’avis du Gouvernement sur l’amendement n° 10 rectifié est donc défavorable. 
L’amendement n° 56 rectifié vise à prévoir les effets de la GUL sur les modalités d’expulsion. Monsieur Dallier, 
je vous ferai la même réponse qu’à M. Mézard : ces deux sujets sont disjoints. Dès le premier mois d’impayé, le 
bailleur peut, s’il le souhaite, faire valoir la clause résolutoire du bail qui figure et qui figurera dans le bail type, 
en entamant une procédure judiciaire. 
Il ne faut donc pas penser que la GUL se substituera à toutes les dispositions législatives qui peuvent s’appliquer 
par ailleurs. L’AGUL interviendra, d’une part, auprès du locataire, afin d’identifier les causes de l’impayé et 
d’agir si nécessaire et, d’autre part, auprès du propriétaire, pour payer à la place du locataire les impayés de loyer. 
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Enfin, monsieur Mézard – je l’avais indiqué en rendant mon avis sur un autre amendement –, je suis favorable à 
votre amendement n° 572 rectifié qui supprime les termes « de toute nature » qui effectivement n’apportent rien 
au texte. 
Sur l’amendement n° 603 rectifié, je vous ai déjà répondu : l’expulsion judiciaire du locataire ne relève pas du 
champ de la GUL. Le propriétaire conservera tous ses droits et pourra engager une procédure dès le premier mois 
d’impayé, s’il le souhaite. Notre volonté est de sécuriser le propriétaire en intervenant et en ne le contraignant pas 
à la procédure judiciaire, s’il comprend la situation de son locataire et souhaite qu’après deux mois d’impayés –
 dont il aura été indemnisé – un plan d’apurement soit mis en œuvre. 
J’espère que mes différentes réponses ont été suffisamment complètes. L’idée est bien de mettre en place un 
dispositif « chapeau » qui répond à trois questions soulevées depuis des années, mais ne se substitue pas aux 
procédures judiciaires éventuelles dans le cas des impayés de loyer. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote sur l’amendement n° 337 
rectifié bis. 
M. Jean-Claude Lenoir. Je vous remercie d’abord, madame la ministre, d’avoir pris la peine de nous exposer à 
nouveau, de façon très argumentée, ce que vous nous proposez. Nous avons entendu les critiques formulées, hier 
et aujourd’hui, par des membres de la majorité. 
Prenez acte de notre souci d’avancer une proposition alternative à la garantie universelle des loyers, sous le même 
nom, d’ailleurs. Nous sommes favorables à un système d’assurance obligatoire. Je ne vais pas reprendre le débat, 
rassurez-vous, mais je le répète : nous avons fait une proposition, qui s’appuie sur les professionnels et sur le 
privé. 
Vous nous dites que le dispositif que nous proposons ne pourra pas fonctionner, mais je vous rappelle néanmoins 
que, cette nuit, vous nous avez expliqué que la garantie universelle des loyers devait fonctionner selon un 
partenariat public-privé. Vous ouvrez donc finalement la porte au secteur privé, tout en nous rassurant – mais cet 
objectif n’est malheureusement pas atteint – sur le fait que votre dispositif ne va quasiment rien coûter. Je ne 
reprends pas le débat, je veux simplement fixer ici les limites, afin d’éviter que d’autres que vous, madame la 
ministre – vous avez en effet tenu des propos extrêmement courtois vis-à-vis de nos positions –, nous critiquent à 
tort. Je pense évidemment à un certain nombre de nos collègues de la majorité sénatoriale, qui ne manquent 
aucune occasion de nous décocher des flèches acérées ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste.) 
M. Jean-Jacques Mirassou. Les flèches acérées, vous savez aussi les lancer ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Je terminerai simplement en disant qu’il y a quelque chose d’irréel dans ce débat ce 
matin. En vous entendant, madame la ministre, on est tenté de penser que vous avez trouvé une bonne solution… 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste.) 
M. Yannick Vaugrenard. C’est vrai ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. En effet ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Ne vous réjouissez pas trop vite… 
M. Philippe Dallier. Ce n’est pas l’avis du Conseil d’analyse économique ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Eh oui ! Ce matin, on lit dans tous les journaux l’avis du Conseil d’analyse 
économique, le CAE,… 
M. Claude Dilain, rapporteur. Oui, on en a déjà parlé ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … présidé – je le rappelle – par le Premier ministre entouré, comme le disait 
Mme Lienemann, de quelques professeurs Tournesol ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste.) 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je n’ai jamais dit ça ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Alors, je voudrais savoir si, madame la ministre, vous n’êtes pas tout de même 
impressionnée par cet avis du CAE, selon lequel, tout simplement, la GUL ne marchera pas ! 
Vous nous expliquez donc ici, madame Duflot, que la GUL est extraordinaire, qu’elle va très bien fonctionner. Le 
CAE, présidé par le Premier ministre, dit le contraire. Faut-il voir là un mauvais coup ? (Protestations sur les 
travées du groupe socialiste.) Cela ne se fait pas, voyons ! Je ne pense pas qu’un mauvais coup soit possible, ni 
dans le gouvernement auquel vous appartenez ni dans la majorité actuelle ! (Rires.) 
M. Gérard Longuet. Dans cette majorité, c’est impensable ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Toutefois, il y a vraiment là une ambiguïté ! C’est pourquoi il me semble que le 
Premier ministre devrait venir nous expliquer… 
M. Philippe Dallier. Oui ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … les raisons qui ont conduit le Conseil d’analyse économique, qu’il préside, à torpiller 
le projet de loi que vous êtes en train de défendre ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste. –
 M. Gérard Longuet applaudit.) 
M. Pierre-Yves Collombat. Le président Mao a dit : « Il y a des contradictions au sein du peuple » ! (Sourires.) 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Hier, certains, sur les travées de la majorité, nous reprochaient de ne faire que critiquer et de 
ne rien proposer. Avec cet amendement, nous vous démontrons le contraire. 
Est-il possible de recourir aux assureurs pour distribuer un produit à caractère obligatoire ? La réponse est oui. Il 
existe ainsi des produits distribués par les banques, qui font l’objet d’un accord avec l’État sur les sommes qui 
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servent à rémunérer les distributeurs, par exemple. L’État intervient aussi parfois pour équilibrer le dispositif. Ce 
que nous proposions était donc possible. 
Vous n’avez pas choisi cette option. Vous préférez créer l’Agence de la GUL. C’est un choix. Au bout du compte, 
cela sera-t-il plus efficace et moins cher ? Nous verrons bien, mais nous en doutons ! 
Vous disposez, avec ce que nous avançons, d’une proposition alternative. Elle ne vous convient pas. Nous en 
prenons acte. Pour autant, notez que nous ne nous limitons pas la critique. 
En outre, madame la ministre, vous nous avez opposé l’argument selon lequel la GUL comprenait un 
accompagnement des locataires en difficulté. Nous l’avons bien compris, mais rien n’empêche de dissocier les 
deux aspects : d’une part, le côté assurantiel, d’autre part, la mise en place d’un suivi personnalisé pour venir en 
aide aux locataires en difficulté. 
M. Jean-Claude Lenoir. Bien sûr ! Cela se fait déjà. 
M. Philippe Dallier. Je ne retiens donc pas non plus l’argument de l’accompagnement, parce que l’on pouvait 
tout à fait conjuguer celui-ci avec ce que nous proposons. Voilà pourquoi je soutiens bien évidemment 
l’amendement du groupe UMP. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 337 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanlerenberghe, pour explication de vote sur l’amendement 
n° 507 rectifié. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Je ne vais pas recommencer ma démonstration. Notre amendement est assez 
proche de celui qui a été déposé par nos collègues de l’UMP… 
M. Jean-Claude Lenoir. Nous sommes souvent très proches ! 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Cependant je précise bien que nous sommes favorables à la création de la 
GUL. 
Nous n’avons d’ailleurs pas attendu que vous déposiez ce texte. En effet, j’ai fait voter dans cette assemblée, à 
l’unanimité et contre le Gouvernement précédent, le rapprochement des deux dispositifs assurantiels existants. Ce 
n’était quand même pas mal ! Vous aviez été très bons, mesdames, messieurs les sénateurs, excellents, même ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Comme d’habitude ! 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Comme d’habitude, bien entendu, parce que les sénateurs sont sages ! 
Nous sommes donc favorables à la création de la GUL. La différence fondamentale entre notre proposition et la 
vôtre est que vous créez une agence administrée par l’État, avec les avantages et surtout, selon moi, les 
inconvénients de ce type de gestion. Vous savez très bien quels ils sont – je ne vais pas vous en faire la 
démonstration –, les lourdeurs qui peuvent en résulter et les dérives aussi, qui seront très coûteuses pour l’État et 
pour nous, contribuables. 
Nous proposions de créer un dispositif un peu éclaté – mais tout cela peut parfaitement être revu – associant une 
autorité politique à un fonds de garantie universelle, qui existe déjà, et réunissant tous les professionnels du 
secteur ainsi que l’État. 
Nous pourrions ainsi aller beaucoup plus vite, madame la ministre. L’ensemble du dispositif pourrait être en place 
le 1er janvier 2015, parce que ses éléments existent déjà. Nous avons prévu – car il existe aussi – 
l’accompagnement, le suivi. Ce suivi a lieu actuellement dans le cadre de la garantie des risques locatifs, la GRL : 
il est assuré par l’Association pour l’accès aux garanties locatives, l’APALG, qui est une association ad hoc gérée 
par Action logement. Je comprends parfaitement que, compte tenu de la généralisation du système, il faille ouvrir 
à d’autres associations agréées ce suivi essentiel dans le dispositif. Je pense d’ailleurs que cet accompagnement, 
qui a justement pour objet d’éviter une généralisation des impayés, manque dans l’amendement de l’UMP. 
Voilà donc ce que nous proposions. Je pensais que le Gouvernement nous prêterait une oreille plus attentive. Je 
regrette que vous n’ayez pas saisi cette main que nous vous tendions. 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission. 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Avant d’intervenir sur l’amendement 
n° 507 rectifié, je souhaite souligner la qualité des interventions que nous avons entendues depuis hier soir. Elles 
se poursuivent dans un climat constructif d’écoute mutuelle, qui fait honneur à notre assemblée. Cela nous change 
un peu… (Sourires.) Je souhaite que nous continuions ainsi. 
En tout cas, un diagnostic est partagé. (M. Daniel Dubois s’exclame.) Monsieur Lenoir, ne réagissez pas ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Je n’ai rien dit ! (Nouveaux sourires.) 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. C’est justement ce qui m’inquiète ! 
Je disais que tout le monde s’accorde apparemment sur un diagnostic : la GRL actuelle n’est pas satisfaisante et 
ne fonctionne pas. J’ai cru comprendre également qu’un accord était intervenu sur toutes les travées concernant le 
principe de la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. Je me réjouis de l’absence de blocage à ce 
sujet. 
Il nous reste maintenant à faire évoluer ce dispositif. Pour ce faire, il est légitime que nous ayons un débat au 
fond. J’ai bien compris que nous progressions et vos propositions en témoignent, monsieur Lenoir. 
Les deux amendements qui proposaient une alternative à la GUL, et dont le premier vient d’être rejeté, avaient le 
mérite de soulever le véritable problème de la mise en œuvre du principe de cette garantie sur lequel, je le répète, 
un consensus s’est apparemment dégagé. 
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De ces deux propositions, seul reste en discussion l’amendement n° 507 rectifié, qui est l’illustration de la 
constance du groupe centriste concernant cette question depuis plusieurs années. Cela mérite d’être souligné, 
d’autant que, vous l’avez rappelé, Monsieur Vanlerenberghe, le vote unanime intervenu au sein de la Haute 
Assemblée en décembre 2011 dans le cadre de l’examen du projet de loi de finances pour 2012 est une autre 
manifestation de la permanence de votre préoccupation en la matière. 
Je voudrais maintenant indiquer au président Mézard que le texte issu des travaux de l’Assemblée nationale était 
perfectible. D’ailleurs, Mme la ministre a même parlé, si j’ai bien compris ses propos, d’une démarche 
progressive d’élaboration du dispositif. Pouvez-vous confirmer que je ne trahis pas votre pensée, madame la 
ministre ? (Mme la ministre manifeste son approbation.) 
Après l’adoption d’un amendement du Gouvernement par la commission, je souhaite que nous puissions 
continuer à préciser le dispositif en séance. 
Outre les deux amendements déposés par M. le rapporteur au nom de la commission, cette dernière a, comme 
vous avez pu le constater, émis un avis favorable sur quatre amendements, celui du groupe socialiste et trois 
amendements du président Mézard. 
Pour autant, nous ne sommes qu’en première lecture et je conviens tout à fait que ce dispositif a vocation à être 
davantage explicité quant à sa mise en œuvre, notamment en vue de la deuxième lecture, ce qui laisse du temps à 
notre assemblée pour travailler. Mme la ministre a d’ailleurs donné hier soir un accord de principe sur la poursuite 
de la réflexion et appelé de ses vœux une collaboration avec le Parlement, autant avec l’Assemblée nationale 
qu’avec le Sénat. 
En tant que président de la commission des affaires économiques, je vous propose de créer un groupe de travail 
comprenant des représentants de différentes sensibilités : nous avons des experts dans tous les groupes, à l’UMP, 
chez les centristes, les radicaux, au groupe CRC… 
M. Jean-Claude Lenoir. Et ceux du CAE ? 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Pardon ? 
M. Philippe Dallier. Les professeurs Tournesol ! 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Je ne parle pas de professeurs Tournesol, 
je parle d’experts… 
M. Jean-Claude Lenoir. Et le président du CAE ? 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Monsieur Lenoir, laissez-moi 
continuer… 
Je propose donc la création d’un groupe de travail qui pourrait poursuivre la réflexion sur cette question d’ici à la 
deuxième lecture et formuler des propositions sur la mise en œuvre du dispositif. 
En effet, tel est bien l’objet de tous ces amendements, car au-delà du principe, dont j’ai cru comprendre qu’il était 
accepté, et des trois objectifs impératifs cités par Mme la ministre, à savoir l’accès au logement, la prévention des 
expulsions et bien entendu la sécurisation des propriétaires, c’est bien la mise en œuvre de la garantie qui est 
source de difficultés. 
Grâce à cette réflexion, et eu égard au nombre de propositions qui ont été émises, nous devrions pouvoir aboutir à 
des initiatives très constructives. À tout le moins, cela permettrait, dans un cadre de mutualisation et de solidarité, 
d’élaborer un projet réellement opérationnel. 
Telle est la proposition que nous soumettrons à la commission très prochainement, peut-être lorsque sera évoquée 
l’économie sociale et solidaire en raison de la proximité de ce sujet. Mes chers collègues, je vous fais confiance 
pour votre collaboration ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.) 
M. René Vandierendonck, rapporteur pour avis de la commission des lois. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. J’ai entendu la proposition de M. le président de la commission des affaires économiques et 
je sollicite une suspension de séance de dix minutes, monsieur le président. 
M. le président. Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux pour quelques instants. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à onze heures cinq, est reprise à onze heures vingt.) 
M. le président. La séance est reprise. 
Monsieur Vanlerenberghe, l’amendement n° 507 rectifié est-il maintenu ? 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Oui, je le maintiens, monsieur le président. 
Cela étant, j’ai bien entendu la proposition de M. le président de la commission des affaires économiques, et je 
souligne que la création d’un groupe de travail, sous son autorité, nous agrée tout à fait. Dans l’esprit de 
concertation et de dialogue qui, pour l’heure, règne dans cet hémicycle, j’espère que nous pourrons avancer sur ce 
sujet en tenant compte de toutes les propositions, qu’elles viennent du RDSE, du groupe UMP ou du groupe UDI-
UC. Nous nous déterminerons également en fonction du sort qui sera réservé à ces propositions lors du vote des 
amendements pour décider de notre vote définitif sur l’article 8. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 507 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Monsieur Mézard, l’amendement n° 567 rectifié est-il maintenu ? 
M. Philippe Dallier. Suspense ! (Sourires sur les travées de l’UMP.) 
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M. Jacques Mézard. Mes chers collègues, la suspension n’a pas donné lieu à un quelconque marchandage ! 
M. Philippe Dallier. Nous sommes rassurés ! (Nouveaux sourires.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Ce n’est pas dans vos habitudes ! 
M. Jacques Mézard. Effectivement, cher collègue ! 
En revanche, un échange a eu lieu au sein du RDSE. Nous avons, nous aussi, entendu les propositions de M. le 
président de la commission des affaires économiques, à qui nous faisons confiance compte tenu du pragmatisme 
avec lequel il a coutume d’aborder les différents dossiers qui lui sont confiés. Il l’a déjà démontré, notamment 
lors de la discussion de la proposition de loi Brottes ! 
Sur cette base, madame la ministre, je vais retirer mon amendement. Mais il ne s’agit pas pour autant d’un 
« chèque en vert » ! (Sourires.) 
M. Jean-Jacques Mirassou. En bois vert ! (Nouveaux sourires.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Un chèque en bois ! 
M. Jacques Mézard. Vous avez entendu les préoccupations des uns et des autres. Pour ma part, j’ai entendu 
votre discours. À vos yeux, le présent texte constitue une déclaration de principe, sachant que le Gouvernement 
fait confiance au Parlement pour améliorer les différents dispositifs. Je relève que nous ne sommes pas habitués à 
tant de confiance de la part du Gouvernement, mais nous en prenons acte ! 
Cela étant, je persiste à dire, au nom de mon groupe, que la rédaction de l’article 8 maintient le plus grand flou 
quant au fonctionnement de la garantie universelle des loyers. Sur le principe, nous adhérons à ce dispositif. 
Toutefois, comme l’a relevé M. le rapporteur dans son rapport, il eût bien sûr été bon qu’un cadre plus clair soit 
fixé. 
M. Philippe Dallier. Oui ! 
M. Jacques Mézard. Sur un certain nombre de points, je vous avoue que je n’ai pas encore compris précisément 
où vous vouliez en venir ! Le partenariat public-privé, pourquoi pas ? Mais comment va-t-il fonctionner ? À quel 
montant s’élèvera son financement ? Vous affirmez qu’il coûtera entre 250 millions d’euros et 1 milliard d’euros, 
vraisemblablement 700 millions d’euros… Si ce n’est pas une approximation à la louche, cela y ressemble fort ! 
Vous savez très bien que, selon le système issu du vote du Parlement, ce dispositif coûtera plus ou moins cher. Il 
ne faut pas se leurrer ! 
Bref, je ne sais pas si vous savez où vous allez, mais je sais que vous ne savez pas comment y aller ! (Mme la 
ministre fait un geste de dénégation.) Aussi, il me semble bon que le groupe de travail proposé par M. Raoul nous 
permette, d’ici à la deuxième lecture, d’élaborer des dispositions plus précises et acceptables par une grande 
majorité d’entre nous. 
Il y a un objectif : c’est l’intérêt général ! Je pourrais bien entendu maintenir cet amendement, il serait très 
certainement adopté, et nous dirions : « Advienne que pourra ! » Mais, pour notre part, nous ne procédons pas 
ainsi. Nous n’employons pas ce genre de méthodes. Nous cherchons simplement l’intérêt général. Nos 
concitoyens en difficulté doivent être soutenus et les bailleurs doivent être sécurisés, voilà un but que visent une 
grande majorité d’entre nous dans cet hémicycle. 
M. Alain Fouché. Absolument ! 
M. Philippe Bas. C’est vrai ! 
M. Jean-Claude Lenoir. On vous le confirme ! 
M. Jacques Mézard. C’est en tout cas l’objectif que nous nous fixerons dans le cadre du futur groupe de travail. 
Je le répète, nous faisons confiance à M. Raoul pour mener à bien ce chantier comme il l’a fait pour d’autres 
textes. 
M. Alain Fouché. Très bien ! 
M. Jacques Mézard. Cela étant, je retire mon amendement, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement n° 567 rectifié est retiré. 
La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote sur l’amendement n° 11 rectifié. 
M. Philippe Dallier. Nos débats ont suffisamment montré que la GUL sera tout sauf universelle. Les locataires 
du parc privé pourront en bénéficier, mais non ceux du parc public. En outre, à ressources et difficultés sociales 
équivalentes, certains en disposeront et d’autres non. Non seulement cette garantie n’aura rien d’universel, mais 
elle instaurera une inégalité de traitement ! 
Je le répète, il n’est pas bon de conserver un tel nom, qui ne correspond nullement au contenu de cette mesure. 
C’est la raison pour laquelle je maintiens mon amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 11 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 742 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, pour explication de vote sur l’amendement n° 70 rectifié. 
M. Joël Guerriau. Madame la ministre, du flot de vos arguments, je n’ai pas perçu beaucoup d’ouverture de 
votre part. Pourtant, nous sommes tous enclins à admettre que l’actuelle GUL est loin d’être parfaite ! Vous-
même reconnaissez ses limites, en soulignant qu’il faudra améliorer ce dispositif pas à pas. 
Du reste, si la réunion d’un groupe de travail est proposée, c’est bien qu’un doute existe, au sein même de la 
majorité, quant à l’application de ce dispositif et quant aux moyens de garantir sa véritable efficacité. 
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De fait, cette garantie présente un certain nombre de risques, qui ont déjà été évoqués, notamment en termes de 
déresponsabilisation. En outre, les coûts de son application sont susceptibles d’augmenter peu à peu, si tous ces 
risques n’ont pas été élagués au préalable. Voilà pourquoi nous avons formulé plusieurs propositions, notamment 
via le présent amendement. 
À notre proposition, vous objectez que la notion d’« accident de la vie » n’est pas facile à définir. Il me semble 
pourtant que le chômage, le décès, la maladie ou la faillite sont des éléments parfaitement objectifs. À vos yeux, 
mieux vaut se contenter de mesurer la « mauvaise foi ». Mais en quoi s’agit-il d’un critère précis, susceptible 
d’être objectivement mesuré ? 
Je ne suis absolument pas convaincu par la réponse que vous m’avez apportée. C’est pourquoi je souhaite que cet 
amendement soit adopté ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 70 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 348 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 84 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Madame Lienemann, l’amendement n° 665 rectifié est-il maintenu ? 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Oui, je le maintiens, monsieur le président. 
Nous étions d’accord avec M. Dubois sur la première partie de cet amendement. Cependant, madame la ministre, 
je suis consciente qu’en l’état actuel du présent texte, sa seconde partie restreint beaucoup trop largement 
l’application de la GUL. 
En revanche, si nous ne prévoyons aucune limite, nous craignons que nos collègues de l’Assemblée nationale ne 
soient peu sensibles à un souci partagé par M. Dilain et par tout notre groupe : l’optimisation des conditions 
d’accès au dispositif concernant les locataires et les bailleurs institutionnels, afin que le bouclage financier de 
l’engagement des acteurs institutionnels soit opérationnel. 
En l’état actuel des choses, nous avons conscience que cet amendement n’est pas idéal, mais nous le maintenons 
comme un geste politique car nous sommes, au Sénat, très attachés à la réussite de cette opération vis-à-vis des 
institutionnels. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 665 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’amendement n° 257 rectifié bis n’a plus d’objet. 
Je mets aux voix l’amendement n° 762. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 604 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote sur l’amendement n° 6 rectifié. 
M. Philippe Dallier. Je voudrais insister une dernière fois sur l’intérêt de cet amendement. Vous parlez, madame 
la ministre, de montant minimal, mais il me semblerait préférable que l’on s’exprime en termes de nombre de 
loyers impayés. 
Si cet amendement n’était pas adopté, que devrez-vous faire ? Il faudra mettre en place un barème par type de 
logements, parce que nous n’imaginons pas que le même montant minimal d’impayés soit retenu pour un studio 
ou pour un logement de type F5. Cela serait dénué de sens ! 
Vous allez donc devoir établir un barème, dont je ne sais pas s’il sera territorialisé, dans la mesure où les niveaux 
de loyers sont différents en Île-de-France et en province, voire dans une zone tendue d’une autre métropole où les 
prix sont peut-être moins élevés. 
Cet amendement me semble apporter un élément de clarification, d’autant qu’il vous permet d’autoriser le 
déclenchement du mécanisme de la GUL après deux mois d’impayés. La rédaction que je propose ne limite donc 
en rien le dispositif. À mon sens, préciser que celui-ci peut être enclenché à partir du deuxième ou du troisième 
mois d’impayé constitue, pour le propriétaire comme pour le locataire, une clarification intéressante. 
Je ne comprends donc pas l’argumentaire de M. le rapporteur Claude Dilain, et je ne vois pas ce qui empêcherait 
l’adoption de cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 6 rectifié. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le bureau, le Sénat, par assis et levé, n’adopte pas 
l’amendement.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 569 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 570 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Michel Savin, pour explication de vote sur l’amendement n° 768. 
M. Michel Savin. Je suis un peu inquiet à la lecture de cet amendement. Aujourd’hui, on relève un grand nombre 
de retards sur les recouvrements du trésor public concernant des actes passés par les collectivités territoriales, ou 
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d’autres organismes. Au vu de ses difficultés de fonctionnement, je crains que le trésor public n’ait pas la capacité 
d’assumer une charge supplémentaire dans tous les secteurs. 
Nous sommes régulièrement sollicités au sujet des problèmes de surcharge de travail et de manque d’effectifs, et 
nous nous apprêtons aujourd’hui à les aggraver. C’est la raison pour laquelle je ne voterai pas cet amendement. 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Cet amendement est pour nous source d’interrogations quant à la fonction réelle de la 
GUL que fonde cet article. Nous souscrivons à son principe, dès lors que le dispositif est équilibré. Parmi ses trois 
missions, la GUL doit sécuriser les propriétaires et les protéger, nous en convenons, et, concernant les locataires, 
faciliter l’accès au logement et prévenir les expulsions. 
Elle sera financée à même hauteur par les locataires et par les propriétaires. 
M. Philippe Dallier. Peut-être ! 
Mme Mireille Schurch. Les propriétaires seront remboursés des impayés, mais les locataires devront tout de 
même les payer. À notre sens, s’il s’agit d’un système assurantiel également destiné aux locataires qui contribuent 
à l’abonder, nous devons réfléchir à en faire un dispositif qui leur procure une véritable assurance. 
Vous me répondrez que l’accompagnement de ces locataires est prévu dans le texte. Il est évidemment nécessaire. 
L’Agence de la GUL va déterminer la proportion d’impayés de bonne foi et d’impayés de mauvaise foi, qui 
seront certainement peu nombreux. Du fait de cette mission, il nous semble que le conseil d’administration de 
l’agence devrait inclure les locataires comme les bailleurs, afin de réfléchir à la définition de la bonne foi ou de la 
mauvaise foi en la matière. Si le groupe de travail est mis en place, nous souhaitons qu’il se penche sur cette 
question. 
Avant cela, faire appel au trésor public pour recouvrer les impayés nous pose problème, c’est pourquoi nous ne 
voterons pas cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 768. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 571 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 327 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 741 rectifié ter. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 744 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Madame Mireille Schurch, l’amendement n° 187 est-il maintenu ? 
Mme Mireille Schurch. Madame la ministre, monsieur le rapporteur, j’ai bien entendu votre proposition de 
travailler encore cette question. Chacun s’accorde à considérer qu’il est sans doute nécessaire d’approfondir à la 
fois le fonctionnement de l’agence et certaines procédures relatives à la GUL, y compris la composition du 
conseil d’administration de l’agence, qui inclut deux personnes qualifiées. 
Dans la mesure où cette agence aura pour tâche de distinguer les locataires de bonne foi des locataires de 
mauvaise foi, et de régler les litiges entre propriétaires et locataires, il nous semble utile, afin d’équilibrer le 
système, de réfléchir à une présence directe des locataires comme des propriétaires bailleurs dans son conseil 
d’administration. 
Je retire cet amendement en demandant au rapporteur que le groupe de travail aborde ces questions. Elles me 
semblent importantes : dès lors le conseil d’administration de l’agence de la GUL sera amené à évoquer les litiges 
entre propriétaires bailleurs et locataires, il serait regrettable qu’aucun représentant des uns ni des autres n’y 
siège. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Absolument ! 
M. le président. L’amendement n° 187 est retiré. 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Je souhaite remercier Mme Mireille Schurch et lui confirmer, sans empiéter sur 
les attributions de son président, que ce problème doit à mon sens être abordé par le groupe de travail. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Absolument ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote sur l’amendement n° 9 rectifié. 
M. Philippe Dallier. Je maintiens cet amendement, qui vise à exclure les collectivités locales et la PEEC, la 
participation des employeurs à l’effort de construction, du financement de la future agence de la GUL. 
Il n’est pas nécessaire de revenir sur la question des collectivités locales : chacun a exprimé les difficultés qu’il 
rencontre dans ce cadre. On entend dire que les départements pourraient décider de contribuer au financement du 
dispositif. Connaissant la situation dans laquelle ils se trouvent, une telle ambition me semble déraisonnable. 
En outre, je doute que la GUL, à elle seule, permette de dégager des fonds par une diminution des moyens 
attribués au fonds de solidarité pour le logement, le FSL. 
En ce qui concerne la PEEC, nous avons souvent débattu dans cet hémicycle de l’utilisation de ses moyens. À 
mon sens, ceux-ci doivent être consacrés à la construction, qui est l’objectif premier de ce fonds, plutôt qu’au 
financement d’autres dispositifs. 
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Je maintiens donc cet amendement avec l’espoir de le voir adopté ! 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, pour explication de vote. 
M. Pierre-Yves Collombat. Nous avons accepté le principe de la garantie universelle des loyers et nous nous 
accordons à considérer que les choses doivent être mises à plat. Ce sera la tâche d’un groupe de travail. 
La discussion parlementaire continue, et quitte à mettre les choses à plat, il me semble qu’il est préférable 
d’effacer du texte ce passage un peu hâtif, qui implique les collectivités territoriales. Cela paraît nécessaire au vu 
de l’état dans lequel se trouvent, notamment, les départements. C’est pourquoi nous voterons cet amendement. 
M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour explication de vote. 
M. Alain Fouché. Des années durant, la majorité actuelle a reproché au gouvernement précédent de transférer de 
nombreuses charges aux collectivités locales. Il m’apparaît aujourd’hui que les promesses n’ont pas été tenues, et 
qu’avec le changement, plus de charges encore sont transférées. 
Les collectivités locales, M. Dallier l’a rappelé, sont de plus en plus étranglées, les communes comme les 
départements ou d’autres collectivités. Il me semble qu’il faut mettre un terme à ce mouvement. Les collectivités 
locales quelles qu’elles soient, ne doivent pas être impliquées dans le fonctionnement de la GUL. Il revient à 
l’État ou à d’autres structures de prendre le dispositif en charge. 
On ne peut pas mettre les collectivités à contribution à tort et à travers, puis critiquer ensuite leur gestion. Cela 
suffit ! Vous leur faites ce reproche, puis vous leur transférez des charges nouvelles. C’est un peu fort ! 
M. le président. La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Certaines explications de vote m’inquiètent, en me laissant penser qu’un 
malentendu s’installe. Cette rédaction est classique s’agissant des recettes. Les collectivités territoriales peuvent 
contribuer éventuellement, mais ne le doivent pas. Voilà ce qui est inscrit dans la loi. 
Dans l’intérêt des collectivités territoriales, faut-il maintenir cette rédaction ? Si nous supprimons cette 
disposition, elles ne pourront plus contribuer, qu’elles le veuillent ou non, alors même qu’elles s’administrent 
librement. 
Je souscris tout à fait à ce qui vient d’être dit, à court terme, on n’imagine pas qu’elles puissent s’impliquer 
financièrement. Toutefois, nous ne votons pas la loi pour le court terme, mais pour longtemps ! 
Si, un jour – que je souhaite plus proche que nous ne le prévoyons –, elles souhaitaient participer au financement 
de la GUL, la loi le leur interdirait. Il me semble donc dangereux de retirer du texte cette possibilité, car il ne 
s’agit que de cela. En effet, cette suppression risquerait de peser à l’avenir sur l’administration des collectivités 
territoriales. 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Notre rapporteur a clairement expliqué qu’il ne s’agissait en aucune façon 
d’une dépense contrainte imposée aux collectivités. Il existe des situations dans lesquelles celles-ci pourraient 
avoir intérêt à participer au financement de la GUL si elles le souhaitaient. 
Le dispositif prévoit, par exemple, une mission de suivi social. Aujourd’hui, celle-ci est prise en charge par 
l’Association pour l’accès aux garanties locatives, l’APAGL, au profit cependant d’un nombre limité de 
bénéficiaires. Le système que nous mettons en place fera face à une plus grande diversité, sur tout le territoire. 
Dans certains départements, il pourra exister un lien explicite entre le travail du FSL et cette mission. Plutôt que 
de monter plusieurs fois le même dossier, l’apport des collectivités pourrait consister en la mise à disposition d’un 
agent pour traiter directement ces dossiers. 
À mon sens, il ne s’agit donc pas de demander aux collectivités territoriales de financer la GUL, mais de leur 
permettre de contribuer à l’ensemble du dispositif. 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Il est vrai qu’il est question dans le texte de contributions. Sont-elles financières ou de 
toute autre nature ? On ne sait pas trop… 
Pour ce qui nous concerne, nous ne voterons pas cet amendement ni l’amendement n° 544 rectifié ter. Pour quelle 
raison ? Tout simplement parce que le texte prévoit une possibilité : l’Agence de la garantie universelle « peut » 
disposer de certaines ressources, qui sont énumérées. Fidèles à notre conception de la décentralisation, nous 
approuvons qu’une possibilité soit offerte aux collectivités locales, sans aucune idée d’obligation. Nos votes à 
venir sur le PLU intercommunal avec transfert obligatoire de la compétence iront dans le même sens, car nous 
n’approuvons pas que des mesures autoritaires soient prises à l’égard des collectivités locales. 
Dès lors qu’il s’agit, comme ici, d’ouvrir une simple possibilité, nous considérons que le texte de la commission 
est bien rédigé. 
M. le président. La parole est à M. Dominique de Legge, pour explication de vote. 
M. Dominique de Legge. J’ai du mal à comprendre le raisonnement tenu à l’instant par M. le rapporteur. Vous 
avez rétabli la clause de compétence générale : que craignez-vous ? 
M. Gérard Longuet. Si elles veulent, elles peuvent ! 
M. Dominique de Legge. Tout à fait ! 
Par ailleurs, en France, nous sommes dans un système de droit positif : tout ce qui n’est pas interdit est autorisé. 
Par conséquent, au-delà de la question de fond, le raisonnement juridique de la commission ne me paraît pas 
totalement fondé. 
M. Gérard Longuet. Tout à fait ! 
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M. Dominique de Legge. La loi doit éviter d’être bavarde. Sa vocation est de dire le droit, non d’énumérer des 
possibilités. 
Mme Sophie Primas. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanlerenberghe, pour explication de vote. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. J’approuve d’autant plus cette analyse qu’il y a quelques années, en tant que 
maire d’Arras et président de la communauté urbaine, j’ai fait adopter un dispositif garantissant les loyers pour les 
ressortissants du centre communal d’action sociale, le CCAS, via une convention avec l’APAGL. 
Il s’agissait cependant d’une démarche volontaire, concernant un faible nombre de locataires. Cela n’avait rien à 
voir avec une obligation… 
Ma crainte est que le texte soit mal interprété et que les collectivités locales ne se trouvent contraintes à abonder 
le fonds sous forme de garanties ou sous forme directe de subventions. (Marques d’approbation sur les travées de 
l’UMP.) 
Dans cette affaire, soyons prudents. C’est pourquoi mon groupe votera cet amendement. S’il n’était pas adopté, la 
question qu’il soulève serait un bel exemple, monsieur le président de la commission des affaires économiques, 
de ce dont nous pourrions discuter au sein d’un groupe de travail. 
M. Jean-Claude Lenoir. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, pour explication de vote. 
M. Philippe Bas. La future Agence de la garantie universelle des loyers, je le souligne, sera dirigée par un conseil 
d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux représentants de l’Union des entreprises et des 
salariés pour le logement, et de deux personnalités qualifiées. Il n’est nulle part question de représentants des 
collectivités territoriales. Pourquoi alors prévoir la contribution des départements, d’autant que leurs finances 
exsangues sont encore dégradées par les mesures qui viennent d’être annoncées dans le cadre de la loi de finances 
pour 2014 ? (Très bien ! et applaudissements sur les travées de l’UMP.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 9 rectifié. 
J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du groupe UMP. 
Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de même que celui du Gouvernement. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par l’article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 25 : 

Nombre de votants 346 
Nombre de suffrages exprimés 345 

Pour l’adoption 187 
Contre  158 

Le Sénat a adopté. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.) 
En conséquence, l’amendement n° 544 rectifié ter n’a plus d’objet. 
La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote sur l’amendement n° 10 rectifié. 
M. Philippe Dallier. Il me semble utile d’inscrire dans la loi que les bailleurs et les locataires doivent contribuer 
au financement de la GUL à parts égales. Mme la ministre a dit qu’une solution différente pourrait être retenue. 
Très bien, mais dans quel sens : s’agira-t-il d’un partage des charges équilibré ou déséquilibré ? Nous n’en savons 
rien. 
Je considère que cet amendement a du sens. Il garantit aussi bien aux propriétaires qu’aux locataires que l’effort 
demandé sera équitablement partagé. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 10 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote sur l’amendement n° 56 rectifié. 
M. Philippe Dallier. Mme la ministre nous a rappelé que le propriétaire pourra, dès le premier mois d’impayé de 
loyer, saisir le tribunal. Concomitamment, il pourra aussi saisir l’AGUL, ce qui est assez contradictoire. 
À partir du moment où le dispositif proposé vise à traiter le plus tôt possible les impayés de loyer, et donc les 
expulsions qui pourraient en découler, pourquoi maintenir la faculté d’engager immédiatement une procédure 
d’expulsion judiciaire ? 
N’aurait-il pas mieux valu que la loi ordonne les voies de recours : d’abord la saisine de l’AGUL ; puis, si les 
choses ne s’arrangent pas, au terme d’un délai de réponse raisonnable fixé au préalable, la procédure judiciaire ? 
Les choses auraient alors eu le mérite d’être claires. En l’état du texte, nous sommes dans l’incertitude. 
Que décidera le juge ? Ne refusera-t-il pas de se prononcer au motif que l’Agence aura été saisie au préalable ? 
De telles situations pourraient rendre le dispositif relativement inefficace. 
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Voilà pourquoi je maintiens cet amendement, qui a le mérite de la précision. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 56 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 572 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 603 rectifié. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le bureau, le Sénat, par assis et levé, n’adopte pas 
l’amendement.) 
M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, pour explication de vote sur l’article. 
Mme Élisabeth Lamure. Mes collègues se sont largement exprimés sur l’ensemble du dispositif de garantie 
universelle des loyers. 
Nous avons pris acte de la proposition du président de la commission des affaires économiques de créer un 
groupe de travail. Cette initiative est la bienvenue. 
Toutefois, mon groupe ne votera pas l’article 8 en l’état, compte tenu d’imprécisions sur lesquelles nous n’avons 
pas obtenu de réponses. 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Cet article vise à instaurer une garantie universelle des loyers. Nous souhaitons que 
celle-ci bénéficie à la fois aux bailleurs et aux locataires, mais aussi qu’elle soit véritablement universelle. 
Je prends acte de la proposition du président de la commission des affaires économiques. Effectivement, le 
dispositif mérite d’être retravaillé, surtout pour ce qui est de l’équilibre entre bailleurs et locataires. Il faut 
protéger les bailleurs, mais également accompagner et défendre les locataires qui contribueront à parts égales à 
cette GUL. 
Nous pensons, quant à nous, qu’établissement public et gestion de l’État ne sont pas synonymes de dérive ni de 
lourdeur. Au contraire, nous espérons qu’ils signifieront souplesse et réactivité. 
Dans l’attente de la création du groupe de travail et des améliorations que je viens d’indiquer, nous voterons le 
principe de la garantie universelle des loyers. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanlerenberghe, pour explication de vote. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Nous n’avons pas obtenu satisfaction sur notre amendement, mais nous avons 
l’intention de participer activement au groupe de travail proposé par le président de la commission des affaires 
économiques. 
Pour donner à ce groupe de travail toutes ses chances, nous nous abstiendrons lors du vote sur l’article 8, avec 
l’espoir, bien sûr, que ce rendez-vous ne sera pas vain. En effet, comme on l’a bien vu tout à l’heure, des 
convergences sont possibles. Elles permettront d’améliorer grandement ce texte et surtout de préciser les 
conditions de fonctionnement de cette garantie universelle des loyers, précision qui fait actuellement tout à fait 
défaut. 
M. le président. Je mets aux voix l’article 8, modifié. 
(L’article 8 est adopté.) 
 
 

B. Deuxième lecture 
 

1. Assemblée nationale  
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 

 
 

      Article 8 
I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d'un système d'aides, les bailleurs contre les risques d'impayés de loyer, afin de favoriser l'accès au 
logement et de prévenir les risques d'expulsion. 
La garantie universelle des loyers s'applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et aux 
catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage d'habitation constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à l'article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 de 
la même loi. 
En sont exclus les contrats de location des logements définis à l'article L. 411-2 du code de la construction et de 
l'habitation et appartenant ou gérés par les organismes d'habitations à loyer modéré mentionnés à ce même article 
ou par les sociétés d'économie mixte mentionnées à l'article L. 481-1 du même code, ainsi que les contrats de 
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location portant sur les logements appartenant ou gérés par ces mêmes organismes et sociétés, situés en outre-
mer, et construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l'État. 
En sont également exclus les logements appartenant aux personnes morales mentionnées aux quatrième et 
cinquième alinéas de l'article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement 
locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière et faisant l'objet, au 
titre d'une convention conclue avec une collectivité publique, d'un plafonnement de loyer à un niveau au plus égal 
au montant mentionné à l'article R. 391-7 du code de la construction et de l'habitation. 
Un décret précise les conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, le montant minimal 
d'impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie accordée pour un même logement en 
fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des versements. Le montant d'aide versée au 
titre de la garantie est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive par le bailleur des impayés de loyers ou si 
le bailleur fait preuve de négligence dans l'exercice de ses droits. Le décret définit également les modalités de 
recouvrement des impayés ainsi que les mesures d'accompagnement social en faveur des locataires dont les 
impayés de loyer sont couverts par la garantie. 
Les aides octroyées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire. Le 
recouvrement des créances au profit de l'agence est effectué par le Trésor public comme en matière de créances 
étrangères à l'impôt et au domaine. 
II et III. - (Non modifiés)   
IV. - Pour l'accomplissement de sa mission, l'Agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l'État et de ses établissements publics, de l'Union européenne ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu'elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d'administration ; 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
IV bis (nouveau). - Des organismes sont agréés par l'Agence de la garantie universelle des loyers afin de vérifier 
le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, de traiter les déclarations 
d'impayés présentées par les bailleurs, de s'assurer du versement en tiers payant au bailleur des allocations 
logement du locataire au premier impayé, de mettre en oeuvre un plan de traitement social des impayés de loyers 
et d'accompagner le cas échéant les locataires dans la recherche d'un autre logement. 
Ces organismes sont soumis au respect d'un cahier des charges fixé par décret qui définit les services mis en 
oeuvre pour le compte de l'Agence de la garantie universelle des loyers. 
V. - (Non modifié) 
 

b. Amendements déposés et adoptés en séance publique 
 

- Amendement n°644 présenté par M. Golberg, le 10 janvier 2014  
      Article 8 
 
I. – À l’alinéa 16, après le mot : 
« aide », 
insérer les mots : 
« , lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la mise à disposition aux fins 
d’habitation de locaux impropres à l’habitation en application de l’article L. 1331-22 du code de la santé 
publique ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« ou », 
insérer le mot : 
« a ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
L’objet de l’alinéa 16 est d’exclure du bénéfice de la garantie universelle des loyers les propriétaires indélicats qui 
ont proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril ordinaire ou d’insalubrité dans les dix 
dernières années. 
L’amendement proposé permet de prévoir également les procédures d’urgence de la lutte contre l’habitat indigne 
en précisant que les propriétaires ayant proposé à la location des locaux impropres à l’habitation, tels que caves, 
combles, ou un logement frappé d’arrêté de péril imminent ou ayant fait l’objet d’une procédure d’urgence du fait 
de son caractère insalubre, sont également exclus du dispositif. 
La mainlevée des arrêtés pris par l’autorité publique permet d’attester que les mesures ou travaux prescrits ont 
bien été réalisés. 
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- Amendement n°507 présenté par le Gouvernement le 10 janvier 2014  

     Article 8 
 
Substituer aux alinéas 53 et 54 les neuf alinéas suivants : 
« B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre collèges : 
« 1° Un collège de représentants de l’État ; 
« 2° Un collège de représentants d’organisations syndicales et patronales membres de l’Union des entreprises et 
des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation ; 
« 3° Un collège de parlementaires ; 
« 4° Un collège de personnalités qualifiées. 
« Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d’administration est précisé par décret. Le 
premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d’administration. 
« Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du 
logement, parmi les membres du quatrième collège. 
« Le vice-président est désigné par le second collège en son sein. 
« L’agence est dirigée par un directeur général. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement fixe la constitution du conseil d’administration de l’agence avec 4 collèges : État, 
partenaires sociaux, parlementaires et personnalités qualifiées. Il précise que le collège État dispose de la moitié 
des voix délibératives, que le président est choisi parmi les personnalités qualifiées, et que le vice-président est 
désigné par les partenaires sociaux. 
 

- Amendement n°643 présenté par M. Golberg le 10 janvier 2014  
     Article 8 
 
Compléter l’alinéa 66 par la phrase suivante : 
« Les locataires sont informés de cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement vise à assurer le principe d’une information des locataires de la déclaration du contrat de 
location auprès de l’agence de la garantie universelle des loyers. 

 
 

- Amendement n°CE624 présenté et adopté par le Gouvernement en commission le 15 décembre 
2013 

      Article 8 
 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
« Les impayés de loyer, au sens du présent article, s’entendent des loyers, charges récupérables et contribution 
pour le partage des économies de charges demeurés impayés. 
« Au sens du présent article, la conclusion d’un contrat de location s’entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d’un avenant. 
« A. – La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location des catégories de logements 
suivantes : 
« 1° Logements constituant la résidence principale du preneur, tels que définis à l’article 2 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 
« 2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 
de la même loi. 
« 3° Logements à usage d’habitation principale qui sont loués ou gérés par un organisme de maîtrise d’ouvrage 
d’insertion ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion locative sociale 
mentionnés respectivement aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de l’habitation. 
« En sont exclus les contrats de location des logements relevant du service d’intérêt général défini à l’article 
L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation et appartenant ou étant gérés par les organismes d’habitation 
à loyers modérés mentionnés à ce même article ou par les sociétés d’économies mixtes mentionnées à l’article 
L. 481-1 du même code, ainsi que les contrats de location portant sur les logements appartenant ou étant gérés par 
ces mêmes organismes et sociétés, situés dans les départements et région d’outre-mer et à Mayotte, et construits, 
acquis ou améliorés avec le concours financier de l'État. 
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« B. - Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 
« 1° Le bailleur n’a pas demandé le cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989 
susmentionnée ; 
« 2° Le bailleur n’a pas, pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers, souscrit d’assurance ; 
« 3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l'article 6 de la loi du 6 juillet 1989 
susmentionnée ; 
« 4° Le bailleur ne loue pas le logement à l’un de ses ascendants ou descendants, ou ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à elles par un contrat conclu en application de l'article 515-1 du code civil ; 
« 5° Le bailleur a enregistré son contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II dans les conditions 
prévues à ce même II. 
« Toutefois, le 1° ne s’applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
« Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque, depuis moins de dix ans, le bailleur a obtenu par fraude le 
versement de l’aide ou proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en application 
de l’article L. 511-1 du code de la construction et de l’habitation ou d’un arrêté d’insalubrité mentionné à l’article 
L. 1331-28 du code de la santé publique sauf s’il a réalisé les travaux permettant d’y remédier. 
« C. – Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle par le bailleur du respect des conditions suivantes par 
le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
« 1° Le locataire n’est pas redevable d’une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de 
l’agence mentionnée au II et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l’une des conditions suivantes est 
remplie :  
« a) Le locataire a signé un plan d’apurement de cette dette ; 
« b) Sa demande formée en application du premier alinéa de l’article L. 331-3 du code de la consommation a été 
déclarée recevable ; 
« c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV. 
« 2° Le locataire n’a pas effectué de fausses déclarations pour la mise en œuvre de la garantie depuis moins de 
deux ans. 
« D. - Le montant des aides versées au titre de la garantie est ainsi calculé : 
« 1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer au sens du présent article ; 
« 2° L’aide est versée sous réserve d’un montant minimal d’impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et dans 
la limite d’un plafond fixé par décret. 
« Dans les zones visées au I de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 susmentionnée dans sa rédaction issue de la 
présente loi, ce plafond est égal au loyer médian de référence mentionné au même article. 
« Le plafond de loyer est majoré, lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, 
apprenti, salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. Dans les 
zones mentionnées à l’alinéa précédent, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer élevé mentionné à 
l’article 17 précité. 
« En outre, ce plafond est complété : 
« a) D’un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, de 
sa catégorie et de sa surface ; 
« b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s’applique au contrat de location. 
« 3° L’aide n’est accordée qu’à l’issue d’un délai de carence après la conclusion du contrat de location, et pour 
une durée maximale fixée par voie réglementaire ; 
« 4° Le montant de l’aide est réduit ou supprimé dans les cas suivants : 
« a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyers ; 
« b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ; 
« c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire, à la date de conclusion du contrat de 
location. 
« Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou suppression de l’aide ne s’applique pas dans les cas suivants : 
« i) Le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du 
cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989 susmentionnée ; 
« ii) Le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV. 
« 5° Une franchise, dont les modalités sont fixées par voie réglementaire, est appliquée. 
« Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au 
IV ou lorsque, à la date de la conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi.  
« E. – Les aides octroyées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et le 
cas échéant contre la personne qui s’est portée caution. 
« Toutefois, l’agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l’encontre du locataire par préférence aux droits 
du bailleur existants au jour de l’octroi de l’aide. 
« Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par le Trésor public comme en matière de 
créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
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« F. – Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges 
récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul fait 
que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
« G.- Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d'application du présent I, sauf en ce qui concerne le montant 
minimal, les plafond de loyer et plafond majoré, la franchise, la durée d’indemnisation et le délai de carence 
mentionnés au D qui sont fixés par décret. Il définit notamment les conditions et délais de déclaration à respecter 
pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de versement de l’aide.  
« II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, une agence de la garantie 
universelle des loyers. 
« A. –  L’agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d’administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés aux III, et de contrôler sa mise en 
œuvre ainsi que l’activité desdits organismes. 
« L’agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d’aide au profit des bailleurs 
pour les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV. 
« L’agence agrée les organismes mentionnés aux III et IV, pour l’application de la garantie universelle des loyers. 
« L’agence peut gérer, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au III, au nom et pour le 
compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou personnes morales de 
droit privé apportent sur leur budget propre. 
« Pour l’exercice des attributions mentionnées aux deux précédents alinéas, l’agence conclut des conventions 
avec les organismes et personnes en cause. 
« L’agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs 
et locataires ou améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyers et l’accompagnement des locataires en 
impayés. 
« B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code 
de la construction et de l’habitation et de deux personnalités qualifiées nommées en raison de leur compétence en 
matière de logement. 
« Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du 
logement. 
« Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
« C. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
« 1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, ainsi que 
de toute autre personne morale publique ou privée ; 
« 2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
« 3° Les contributions de la participation des employeurs à l’effort de construction ; 
« 4° Le produit issu du remboursement des aides octroyées au titre de la garantie ; 
« 5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d’autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ;  
« 6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
« 7° Le produit des dons et legs ; 
« 8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
« 9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
« D. - Les bailleurs déclarent auprès de l’agence de la garantie universelle des loyers la conclusion des contrats de 
location entrant dans le champ d’application du A du I, dans un délai fixé par décret. Cette déclaration peut 
s’effectuer de façon dématérialisée. 
« E. – L’agence peut prononcer des sanctions à l’encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par 
fraude et à l’encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
« L’agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en œuvre la procédure prévue à l’article 24 de 
la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : 
« 1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer, 
et, pour les locataires, un montant de 20 000 euros. Ces sanctions sont recouvrées au profit de l’agence comme en 
matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine ; 
« 2° L’interdiction de bénéficier de la garantie universelle locative pendant une durée maximale de dix ans pour 
les bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
« Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées ci-dessus. Ce comité est composé de : 
« a) Un magistrat de l’ordre administratif désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ; 
« b) Un magistrat de l’ordre judiciaire désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
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« c) Trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
« d) Un représentant des organisations représentatives au plan national des consommateurs œuvrant dans le 
domaine du logement désigné par le ministre chargé du logement ; 
« e) Un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires désigné 
par le ministre chargé du logement.  
« F. –  L’agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements, à la 
commission mentionnée à l’article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement, les données relatives aux impayés de loyers et locataires en situation d’impayés, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. 
« Les organismes chargés du paiement de l’allocation de logement communiquent à l’agence, à sa demande, un 
récapitulatif des versements des allocations de logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
« G. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités de gestion et de fonctionnement de l’agence. 
« III. – Des organismes sont agréés par l’agence de la garantie universelle des loyers avec pour mission de vérifier 
le respect des conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers, d’assister les bailleurs dans 
leurs démarches auprès de l’agence de la garantie universelle des loyers et, le cas échéant, de s’assurer du 
versement en tiers payant au bailleur des allocations logement du locataire au premier impayé de loyer, de mettre 
en œuvre un plan de traitement social des impayés de loyers et d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la 
recherche d’un autre logement. 
« Ces organismes, dénommés « centres de gestion agréés », sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé 
par décret qui définit les services mis en œuvre pour le compte de l’agence de la garantie universelle des loyers. 
« Pour le financement de ces missions, ces organismes perçoivent un financement de l’agence mentionnée au II. 
Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
« IV. – Pour pouvoir bénéficier du régime d’indemnisation spécifique pour les logements qu’ils louent ou gèrent, 
les organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale ainsi que les 
organismes qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion agréés dans les conditions prévues 
respectivement aux articles L. 365-4 et L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation doivent obtenir un 
agrément de l’agence mentionnée au II. 
« V. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
« « g) Au financement du dispositif prévu à l’article 8 de la loi n°     du      pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement). » 
« VI. – Après le cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« « Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également au remboursement des 
aides versées au bailleur en vertu de l’article n°… de la loi n°…. ». 
« VII. – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
« A compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicables les dispositions du présent article, par voie 
d’avenant, aux contrats de location en cours. 
« Le bénéfice de la garantie, pour les logements déjà occupés par le locataire, est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois. 
« L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015.  
« VIII. – Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du VI, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport d’évaluation de la garantie universelle des loyers. » 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement précise les conditions d’application de la garantie universelle des loyers. 
Il apporte, en particulier, des précisions quant aux conditions à remplir par le bailleur et le logement qu’il propose 
à la location d’une part, le locataire au moment de la conclusion du contrat de location d’autre part, ainsi que les 
modalités de calcul des aides versées. 
Ces dispositions permettent de prévenir tout risque d’aléa moral et de dérive des coûts issus du dispositif. 
Cet amendement fixe, au II, les modalités de fonctionnement de l’agence de la garantie universelle des loyers. 
Il prévoit notamment l’instauration d’un comité des sanctions, compétent pour prononcer des sanctions à 
l’encontre des locataires et des bailleurs, en cas de comportement frauduleux. Il définit également les échanges 
d’information possibles avec notamment les organismes payeurs des allocations logement et les commissions 
départementales de coordination des actions de prévention des expulsions locatives. 
Il prévoit que l’agence puisse gérer des aides complémentaires à la garantie universelle des loyers, abondées par 
d’autres personnes morales. 
Par le III, il apporte des précisions quant aux missions des organismes agréés pour la mise en œuvre de la garantie 
universelle des loyers. 
Le IV prévoit la possibilité d’un agrément des associations agréées intermédiation locative et gestion locative 
sociale ou maîtrise d’ouvrage d’insertion pour l’application d’un régime d’indemnisation plus favorable. 
Le V prévoit la possibilité d’un financement par la participation des employeurs à l’effort de construction. 
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Enfin, le VII prévoit les conditions de l’entrée en vigueur du dispositif et le VIII. prévoit son évaluation. 
 

c. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 

(1) Discussion générale 

M. le président François Brottes (…) 
On discute en ce moment même en séance publique d’un texte qui dépend de la Commission du développement 
durable et occupe de façon impérative la ministre de l’égalité des territoires et du logement, Mme Duflot. En 
attendant que celle-ci nous rejoigne, je vous propose de commencer la discussion générale. 
Auparavant, je me dois de vous préciser le sort de certains de vos amendements. 
Deux amendements ont été déclarés irrecevables au titre de l’article 40 de la Constitution : d’abord, à l’article 3, 
l’amendement CE21 de M. Tetart relatif à la conséquence de l’encadrement des loyers sur le calcul de l’impôt de 
solidarité sur la fortune, qui entraînerait une perte de recette pour l’État non gagée ; ensuite, à l’article 8, 
l’amendement CE187 de M. Chassaigne concernant l’extension de la garantie universelle des loyers (GUL) aux 
charges, qui entraînerait une aggravation de la charge publique. 
 
M. Daniel Goldberg, rapporteur (…) 
Sur l’article 8 relatif à la garantie universelle des loyers, le Sénat n’a pas beaucoup plus avancé que nous ne 
l’avions fait. Or nous avions beaucoup travaillé sur ce point, comme en témoigne le rapport que nous avons rendu 
avec Audrey Linkenheld – sachant que nous attendions certaines précisions du Gouvernement. Il y a eu une réelle 
coproduction législative en la matière. Et, entre l’examen du texte au Sénat en première lecture et aujourd’hui, 
nous avons fait en sorte avec les collègues des groupes de la majorité que l’amendement de réécriture de l’article 
proposé par le Gouvernement convienne à tous. Nous en discuterons, mais je considère que ce nouvel article 
répond aux questions qui avaient été posées sur ce dispositif. 
Je répète ce que j’ai pu dire au moment de la discussion en première lecture : nous discutons d’une véritable loi-
cadre sur le logement, qui revisite trois pans de notre arsenal législatif sur le sujet. Premièrement, la loi du 
6 juillet 1989 sur les rapports locatifs. Deuxièmement, la loi Hoguet du 2 janvier 1970 sur les professions 
immobilières : les dispositions contenues dans ce projet de loi reprennent largement le Livre blanc présenté par la 
Fédération nationale de l’immobilier (FNAIM) et l’Union des syndicats de l’immobilier (UNIS) en 2009, qui 
avaient formulé un certain nombre de demandes relatives au Conseil national de la transaction et de la gestion 
immobilière et à la mise en place, par la profession elle-même, d’un certain nombre de règles de déontologie ; 
c’est l’objet de l’article 9. Enfin, la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété, qui avait déjà été revue 
à de nombreuses reprises. Il s’agit d’améliorer la gestion des copropriétés, en donnant la main au conseil syndical, 
de stabiliser le rôle des syndics et de prévenir la dégradation de ces copropriétés. À cet égard, le titre II s’inspire 
largement – en allant même parfois un peu plus loin – des préconisations des rapports de notre ancien collègue 
Dominique Braye, président de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), et de Claude Dilain, sur les copropriétés 
dégradées. 
Ainsi, malgré le travail conséquent et de très bonne tenue que nous avions pu faire en première lecture en 
commission et en séance publique et celui tout aussi excellent de nos collègues du Sénat, je présenterai une 
soixantaine d’amendements pour améliorer encore ce texte, dont beaucoup ne sont pas seulement rédactionnels. 
 
M. Jean-Marie Tetart (…) 

Ce projet de loi va dans le sens de la déresponsabilisation et de la complexité. Il n’aura pas pour effet de détendre 
le marché locatif. En outre, il tend à contraindre, mettre au pas, sanctionner les propriétaires, les syndics, les 
professionnels de l’immobilier, les communes et les intercommunalités. Nous ne pourrons donc pas le soutenir, 
même si nous nous attendons à ce que des modifications radicales y soient apportées. 
C’est par exemple le cas à l’article 8, qui fait l’objet d’un amendement du Gouvernement dont nous connaissons 
désormais le contenu. La garantie universelle des loyers n’a maintenant plus rien d’universel. Et elle n’est plus 
obligatoire, si bien que cette proposition aura fait beaucoup de bruit pour rien. 
Sur de nombreux points, d’ailleurs, le texte qui sera adopté en séance publique n’aura sans doute plus rien à voir 
avec le projet de loi initial. Nous nous en réjouissons, mais pas au point de voter en sa faveur. 
 
Mme Jacqueline Maquet(…) 
S’agissant de la garantie universelle des loyers, l’examen en commission devrait permettre d’achever le travail 
entamé au Sénat. 
Je ne reviendrai pas en détail sur les modifications apportées par ce dernier. Certaines, et il faut s’en réjouir, 
tendent à améliorer nos propres propositions, mais d’autres nous satisfont moins. Nous déposerons donc des 
amendements destinés à revenir sur certaines dispositions ou à préciser les avancées du Sénat. 
Pour conclure, les débats sur le projet de loi montrent la réelle volonté des deux chambres de travailler ensemble 
pour prendre des mesures concrètes afin de répondre à la crise du logement. Même s’il ne règle pas entièrement le 
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problème des expulsions, ce texte, grâce à des mesures telles que l’encadrement des loyers ou la GUL, va 
améliorer considérablement le sort des locataires. C’est pourquoi le groupe socialiste y est totalement favorable. 
 
 
M. Christophe Borgel (…) 
 Mon intervention concernera la méthode plutôt que le fond : je souhaite en effet réagir aux propos de M. Tetart. 
En première lecture, le débat en commission a permis de faire évoluer le projet de loi sur de nombreux points. Il 
est légitime que les parlementaires, quels que soient les bancs sur lesquels ils siègent, exigent du Gouvernement 
de bonnes conditions de travail. Mais sur un sujet comme celui de la garantie universelle des loyers, si on prend le 
temps de lire le texte du dispositif proposé, on s’aperçoit que le débat en première lecture n’a pas été inutile, et 
que nos interventions ont été prises en compte. 
Nos collègues de l’opposition avaient par exemple noté que l’objectif légitime de garantir les droits des locataires 
ne devait pas conduire à tout corseter par la loi au risque de bloquer les initiatives, en matière de construction 
comme en matière de gestion. Or sur ce point aussi, ils ont été entendus. 
Je ne sais pas si nous parviendrons, à l’issue de cet examen, à faire en sorte que le projet de loi puisse être adopté 
par tous les groupes. Mais nous avons intérêt, en tout état de cause, à conserver le même état d’esprit qu’en 
première lecture et à préserver le caractère informel de nos échanges. 
M. le président François Brottes. C’est de toute façon la tradition au sein de cette commission. 
M. Benoist Apparu. Si nous commençons à avoir un petit aperçu de ce que pourrait donner le dispositif de 
garantie universelle des loyers – alors qu’en première lecture, nous n’avions aucune idée de la direction prise –, 
c’est, à en croire M. Borgel, grâce aux travaux parlementaires. Le raisonnement est intéressant. 
La GUL a perdu son « u » : elle n’est plus obligatoire et n’a plus rien d’universel, puisqu’elle ne se substitue ni à 
la caution, ni à la garantie des loyers impayés. Il s’agit plutôt d’une nouvelle version de la garantie des risques 
locatifs – GRL –, à ceci près qu’elle serait financée par l’État et non plus par les propriétaires. Par rapport à ce qui 
avait été promis lors de l’élection présidentielle, puis vaguement esquissé en première lecture, l’évolution est 
surprenante. 
 

(2) Discussion par article 
      Article 8 
 
I. DISPOSITIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

Cet article, qui instaure une garantie universelle des loyers, n’a fait l’objet d’aucune modification lors de 
son examen en séance à l’Assemblée nationale. Votre rapporteur invite donc à la lecture du rapport n° 1329 
précité afin d’y trouver le commentaire du texte issu de la Commission des affaires économiques en première 
lecture. 

 
II. MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE SÉNAT 

En commission, les sénateurs ont adopté un amendement du Gouvernement précisant notamment deux 
aspects du dispositif : 

– le montant de l’aide versée au titre de la GUL est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive par 
le bailleur des impayés ou s’il fait preuve de négligence dans l’exercice de ces droits ; 

– l’Agence de la GUL agréera des organismes pour vérifier le respect des conditions exigées pour 
bénéficier de la GUL, traiter les déclarations d’impayés présentées par les bailleurs, s’assurer du versement en 
tiers payant au bailleur des allocations logement du locataire au premier impayé, mettre en œuvre un plan de 
traitement social des impayés de loyers et accompagner éventuellement les locataires dans la recherche d’un autre 
logement. 

En séance, les sénateurs ont adopté sept amendements, dont un amendement de coordination et un 
amendement de précision. Au-delà, ils ont adopté : 

- un amendement du groupe socialiste précisant le champ des logements qui ne relèvent pas du dispositif de la 
garantie universelle des loyers : logements des organismes HLM et des sociétés d’économie mixte de logement 
social – logements intermédiaires gérés par les organismes HLM – et logements conventionnés appartenant ou 
gérés par des organismes participant à la politique sociale du logement ; 

- deux amendements de M. Mézard renvoyant au décret la définition des conditions exigées pour bénéficier de la 
GUL et des modalités de recouvrement des impayés par le Trésor public ; 

- un amendement du rapporteur précisant que les aides versées au titre de la garantie peuvent donner lieu à une 
demande de remboursement auprès du locataire, opérée par le Trésor public ; 

- un amendement de Mme Dallier excluant les collectivités territoriales de la liste des potentiels financeurs du 
dispositif. 

 
III. POSITION DE VOTRE RAPPORTEUR 

Votre commission a adopté, à l’initiative du Gouvernement, un amendement de rédaction globale de 
l’article 8 afin de clarifier le dispositif de garantie universelle des loyers, principalement sur les points suivants : 
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Le I précise les conditions à remplir par le bailleur et le logement qu’il propose à la location d’une part, 
le locataire au moment de la conclusion du contrat de location d’autre part, ainsi que les modalités de calcul des 
aides versées. 

Le II fixe les modalités de fonctionnement de l’agence de la garantie universelle des loyers. Il prévoit 
notamment l’instauration d’un comité des sanctions, compétent pour prononcer des sanctions à l’encontre des 
locataires et des bailleurs en cas de comportement frauduleux. Il définit également les échanges d’information 
possibles avec les organismes payeurs des allocations logement et les commissions départementales de 
coordination des actions de prévention des expulsions locatives notamment. Enfin, il prévoit que l’agence puisse 
gérer des aides complémentaires à la garantie universelle des loyers, abondées par d’autres personnes morales. 

Le III apporte des précisions quant aux missions des organismes agréés, dénommés « centres de gestion 
agréés » pour la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. Ils devront ainsi vérifier le respect des 
conditions exigées pour bénéficier du dispositif, assister les bailleurs dans leurs démarches auprès de l’agence de 
la garantie universelle des loyers et, le cas échéant, s’assurer du versement en tiers payant au bailleur des 
allocations logement du locataire au premier impayé de loyer, mettre en œuvre un plan de traitement social des 
impayés de loyers et accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement. 

Le IV prévoit la possibilité d’un agrément des associations agréées d’intermédiation locative et de 
gestion locative sociale ou de maîtrise d’ouvrage d’insertion pour l’application d’un régime d’indemnisation plus 
favorable. 

Le V prévoit la possibilité d’un financement par la participation des employeurs à l’effort de 
construction. 

Le VII prévoit les conditions de l’entrée en vigueur du dispositif : ne seront concernés que les contrats 
conclus à compter du 1er janvier 2016, sauf en cas d’avenant pour les contrats en cours. Pour les logements déjà 
occupés par le locataire, le bénéfice de la garantie sera soumis à un délai de carence supérieur à six mois. Par 
ailleurs, il prévoit que l’Agence de la GUL devra être créée au plus tard le 1er janvier 2015. 

Enfin, le VIII prévoit la remise au Parlement d’un rapport d’évaluation du dispositif dans les trois ans 
suivant la mise en œuvre de la GUL. 

Votre rapporteur souscrit à cet amendement, qui permet de répondre aux interrogations soulevées tant 
par les professionnels que par les associations de bailleurs et de locataires, tout en conservant l’ambition initiale 
du dispositif. Il s’agit maintenant d’un dispositif abouti, issu de nombreux échanges entre le Gouvernement, votre 
rapporteur et les acteurs intéressés. Avec un coût maîtrisé, il constituera une nouvelle politique publique 
innovante, profitable à la fois aux locataires qui auront une alternative au cautionnement qui est un facteur de 
profondes inégalités, et pour les propriétaires qui seront bien mieux assurés qu’avec le système actuel de 
percevoir leurs revenus locatifs. Enfin, la Garantie universelle des loyers permettra, par la généralisation de 
l’intermédiation locative, de prendre en charge au plus tôt les difficultés des locataires en évitant de laisser 
s’accroître le montant des dettes. Par ailleurs, il est utile de rappeler qu’en aucun cas les locataires seront exonérés 
du paiement du montant de leur loyer. 
 
 

La Commission est saisie des amendements identiques CE132 de M. Dino Cinieri et CE231 de M. Jean-
Marie Tetart, tendant à supprimer l’article. 

M. Dino Cinieri. L’amendement CE132 vise à supprimer l’article 8, qui prévoit de mettre en place une 
garantie universelle des loyers (GUL) à compter du 1er janvier 2016 et crée une agence chargée de préfigurer ce 
dispositif puis de l’administrer. 

La mise en place d’un tel dispositif, obligatoire pour tous les locataires, sera très coûteuse et 
déresponsabilisera ces derniers, qui ne se sentiront plus liés par leur obligation de payer régulièrement leur loyer 
dès lors qu’ils seront, quoi qu’il en soit, « couverts ». 

Un rapport rendu en mars 2013, portant sur 91 % du parc privé, évalue ainsi à 700 millions d’euros le 
besoin de financement d’une garantie universelle locative sur une hypothèse de 2,5 % de loyers impayés. Il ne fait 
nul doute qu’il s’agit là d’une hypothèse basse et que le dispositif coûtera, au bout du compte, beaucoup plus. 

Non seulement la GUL est disproportionnée par rapport à l’objectif poursuivi, mais elle est contre-
productive : pour la financer, il faudra une nouvelle taxe ou un nouvel impôt sur les propriétaires, dont le coût 
sera répercuté sur les locataires. 

M. Benoist Apparu. Ces amendements de suppression n’ont plus guère de sens dès lors que 
l’amendement CE624 du Gouvernement réécrit l’article 8 dans sa totalité. Je souhaite néanmoins poser quelques 
questions à Mme la ministre. 

Sachant que le marché locatif actuel est couvert à 80 % par la caution, à 15 % par la garantie des loyers 
impayés (GLI) et à 5 % par la garantie des risques locatifs (GRL), et que la GUL ne se substitue ni à la caution ni 
à la GLI, en quoi le dispositif est-il encore « universel » ? Et, puisqu’aucun mécanisme assurantiel n’est plus 
prévu, en quoi est-ce encore une garantie ? Que reste-t-il de la promesse du candidat François Hollande et des 
engagements que vous avez pris en première lecture ? 

M. le rapporteur. Les dispositions de l’article 8 méritent d’être précisées afin de tenir compte de nos 
travaux. Je suis donc défavorable aux amendements suppression. 
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L’amendement du Gouvernement nous éclaire sur les intentions de l’exécutif et sur la nouvelle politique 
publique d’innovation sociale qu’il met en place dans un contexte d’une rigueur budgétaire extrême. 

Mme la ministre. L’amendement CE624 est un bel exemple de cette coproduction législative que 
d’aucuns prétendent impossible. 

Le dispositif est universel, monsieur Apparu, en ce qu’il ouvre un droit à tous. Pour autant, le principe 
est évidemment celui de la substitution : le maintien de la caution supprime le bénéfice de la garantie universelle 
des loyers. Gratuite pour les propriétaires et pour les locataires, la GUL est un dispositif socle concernant 
l’ensemble des locataires et des propriétaires du parc privé. Elle sera bien entendu beaucoup plus utile aux 
personnes qui ont le plus de mal à réunir les conditions de la caution et qui ne bénéficient aujourd’hui d’aucun 
dispositif efficace, à savoir les jeunes. C’est ce public que visait l’engagement du Président de la République. 

La Commission rejette les amendements identiques. 
La Commission est saisie de l’amendement CE624 du Gouvernement, qui fait l’objet des sous-

amendements CE631, CE632, CE634, CE633 et CE630 de M. Lionel Tardy, ainsi que du sous-amendement 
CE646 de M. Daniel Goldberg, rapporteur. 

Mme Cécile Duflot, ministre de l’égalité des territoires et du logement. L’amendement CE624, qui 
propose une nouvelle rédaction de l’article 8, est le fruit d’un processus original de co-construction avec les 
parlementaires, enrichi par de nombreux échanges avec l’ensemble des parties prenantes. 

L’article 8, tel qu’il a été discuté en commission et en séance, posait les principes de la garantie 
universelle des loyers (GUL). Le dispositif poursuit trois objectifs : sécuriser les bailleurs en les indemnisant en 
cas d’impayé, prévenir les expulsions et les situations sociales dramatiques en identifiant très tôt ces impayés, 
faciliter l’accès au logement, notamment pour les jeunes. Son fonctionnement est simple, puisqu’il s’agit d’une 
caution apportée par l’État. 

La GUL marquera donc la réconciliation des locataires et des propriétaires, la fin d’une société de 
défiance où l’on demande de plus en plus de garanties et où seuls les plus aisés trouvent leur place. Les 
propriétaires renoncent à exiger une caution, c’est-à-dire à discriminer les locataires en fonction de la richesse de 
leur famille. Nous connaissons tous des exemples de personnes de quarante ans contraintes de chercher la caution 
de leurs parents, voire de leurs grands-parents, pour pouvoir se loger ! 

En cas d’impayé, l’indemnisation du propriétaire s’effectue en même temps qu’un accompagnement du 
locataire. 

La GUL incitera les bailleurs à être solidaires, puisqu’elle couvrira intégralement ceux qui pratiquent 
des loyers raisonnables. Le remboursement ne sera octroyé qu’à concurrence du loyer médian. Toutefois, les 
logements loués aux publics les plus précaires, notamment aux jeunes, bénéficieront d’un loyer médian majoré et 
la franchise ne leur sera pas appliquée. 

C’est le Trésor public qui sera chargé de recouvrer les impayés des locataires de mauvaise foi. Nous 
évitons ainsi le risque de déresponsabilisation évoqué par certains. 

Enfin, le propriétaire pourra s’assurer que le candidat à la location n’a pas laissé une dette à l’Agence de 
la garantie universelle des loyers sans raison et sans effort pour la rembourser. Pour avoir été traitée 
alternativement de bolchevique et de chasseur de pauvres, je tiens à préciser que le dispositif est très équilibré ! 
Pour éviter une « prime à la fraude », nous refusons la protection de la GUL aux locataires de mauvaise foi qui 
auraient décidé de ne pas rembourser les sommes déjà dépensées par l’Agence. Les locataires ayant signé un plan 
d’apurement de cette dette ne sont évidemment pas concernés. J’y insiste, il s’agit uniquement d’identifier les 
personnes ayant refusé toute procédure d’apurement ou toute prise en charge par le fonds de solidarité pour le 
logement (FSL) ou par un autre dispositif. 

Nous ne serons pas moins fermes avec les propriétaires. Ceux qui louent des logements indécents ne 
pourront pas bénéficier des subsides de l’État, non plus que ceux qui ne signalent pas rapidement les impayés, 
rendant ainsi impossible tout effort pour régler la situation. 

D’aucuns craignent que le partage des risques entre la puissance publique et le secteur privé ne soit 
inadapté. Comme je le répète depuis le début des débats, le dispositif est mixte. L’État assure la garantie socle et 
la mutualisation du risque entre tous les locataires. Le dispositif est ensuite distribué, au choix du propriétaire, par 
différents intervenants agréés et conventionnés, selon un cahier des charges strict. Ces intervenants auront 
néanmoins la possibilité de proposer des prestations en sus de la garantie socle : assurance contre la vacance, 
assurance couvrant la différence entre le loyer médian et le loyer majoré, etc. L’État ne conservera qu’une petite 
structure régalienne de pilotage et de contrôle des organismes agissant pour la puissance publique. 

Le coût de la garantie socle dépend de plusieurs paramètres : la franchise, le délai de carence et la durée 
d’indemnisation. Afin qu’ils puissent évoluer dans le temps, il est prévu dans l’amendement que tous trois seront 
fixés par décret. Nous avons fondé nos études sur des hypothèses très hautes : une garantie pour une durée 
maximale de dix-huit mois alors que la durée moyenne des impayés est de huit mois, une franchise d’un mois et 
un taux d’impayés de 3 %, très supérieur au taux constaté aujourd’hui. 

Après une lente montée en charge – en effet, il ne s’appliquera qu’au moment de la signature des 
nouveaux baux –, le dispositif devrait ainsi atteindre un coût de 400 millions d’euros en 2019. Ce montant sera 
récupéré sur les 40 milliards d’euros injectés par l’État dans l’économie du logement, notamment grâce à la 
réduction du poids des dépenses fiscales en faveur de l’investissement locatif via, par exemple, les anciens 
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dispositifs « Robien » et « Scellier ». Le financement se fera aussi par le transfert à la GUL de la contribution 
d’Action logement à la GRL (garantie des risques locatifs). Il est d’ailleurs prévu que les représentants des 
salariés et des employeurs siègent au conseil d’administration de l’Agence. 

Je crois pouvoir affirmer que nous avons élaboré ensemble un dispositif solide, équilibré et qui répond 
aux problèmes posés. 

M. Daniel Goldberg, rapporteur. J’émets un avis favorable à cet amendement important. 
M. Michel Piron. L’ampleur de la tâche que représente la gestion d’un fichier qui avoisinera, à terme, 

les 6 millions de baux reste à mesurer. Je ne suis pas sûr que les moyens humains prévus dans la préfiguration 
suffisent ! 

Je m’interroge également sur l’articulation entre le niveau local et l’organisme central peu étoffé que 
l’on envisage. Si le système reste complètement centralisé, son inertie sera si grande qu’il ne pourra répondre 
dans les délais souhaités. Une expérimentation à partir d’échantillons suffisamment variés me semble donc 
nécessaire pour s’assurer du bon fonctionnement de la GUL. 

Pour le reste, je n’ai pas d’objection de principe à formuler. La question a déjà taraudé quelques 
ministres avant vous, y compris sous la majorité précédente. N’étant pas défavorable à cette garantie hier, je ne 
vois pas pourquoi je le serais aujourd’hui ! Cela dit, la fiabilité du mécanisme a une importance cruciale. 

Mme la ministre. L’expérimentation a déjà eu lieu, monsieur Piron, avec la GRL et, antérieurement, la 
garantie Loca-pass. La GRL a montré ses limites, puisque l’on constate qu’elle fonctionne surtout en zone non 
tendue. La force de la GUL est son universalité. Dès lors qu’un dispositif se concentre sur certains publics, il 
souffre d’un dysfonctionnement structurel. Par définition, l’expérimentation exclut l’universalité. Or c’est de 
l’universalité que naît la robustesse du dispositif. 

M. Michel Piron. En invoquant l’efficacité toute relative de la GRL, vous apportez une sorte de preuve 
par l’absurde. C’est bien le dispositif universel que je souhaite voir expérimenté en grandeur réelle ! 

Mme la ministre. Dès lors que l’on met en place un dispositif qui s’étend à l’ensemble des baux, des 
locataires et du territoire, il semble difficile de revenir en arrière. En revanche, nous avons prévu une mise en 
œuvre au plus tard au 1er janvier 2016, ce qui donnera à la mission de préfiguration le temps d’approfondir le 
dispositif, en précisant notamment les méthodes de contrôle de l’intervention des organismes qui le géreront dans 
un cadre contractuel. 

La Commission en vient au sous-amendement CE631 de M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. L’amendement du Gouvernement réécrit entièrement l’article 8, qui institue une 

garantie universelle des loyers. Un élément ressort de cette réécriture, qui ressemble à un rétropédalage : la GUL 
ne sera pas obligatoire et la caution classique pourra lui être préférée. Cette bonne nouvelle montre néanmoins 
que le dispositif n’est pas approprié. 

Les ambitions du projet initial sont largement revues à la baisse, ce qui est beaucoup plus réaliste. Nous 
n’en souhaitons pas moins amender le nouveau texte, car de nombreuses questions restent en suspens. 

Tout d’abord, il est regrettable que la solution assurantielle ait été écartée d’office. C’est aux 
propriétaires qu’il reviendra, le cas échéant, de souscrire une assurance complémentaire. 

Selon la dernière estimation, le coût du dispositif pour le budget de l’État se situerait entre 500 et 
600 millions d’euros. Pourquoi ne pas mettre en place un mécanisme à la fois privé et public ? Je m’étonne que 
l’on n’ait pas soulevé la question. L’expertise du privé permettrait au moins de réduire les coûts. 

Nous sommes donc mis devant le fait accompli. On va créer, pour de bien maigres résultats, une usine à 
gaz gérée par une agence de l’État ! Après les doutes qui se sont largement exprimés, l’amendement 
gouvernemental vient tardivement lever un peu le flou qui régnait sur un dispositif qui n’en reste pas moins 
idéologique et lourd à mettre en place. 

M. le rapporteur. Vous n’avez pas vraiment soutenu votre sous-amendement, auquel je donne un avis 
défavorable. Votre travail parlementaire pointilleux est tout à votre honneur, mais nous ne sommes pas en accord 
sur le fond. 

Je crois notamment que le système proposé par le Gouvernement est plus responsabilisant que le 
système actuel. La presse s’en fait largement l’écho : nombre de propriétaires – en particulier ceux qui louent sans 
intermédiation – sont complètement démunis face aux impayés, y compris dans les cas, minoritaires, où les 
locataires sont de mauvaise foi. Il ne s’agit nullement de créer une « sécurité sociale du logement » : à la 
différence des assurés sociaux, les locataires qui ne paient pas leur loyer ne seront pas dispensés de rembourser 
les sommes dues. Le recours au fisc pour recouvrer les arriérés des locataires de mauvaise foi ajoute à la 
responsabilisation. 

Il n’est pas exact non plus de dire que l’on n’a pas étudié la solution assurantielle : Nous en avons 
discuté ici même en première lecture. Si certaines propositions – qui n’émanaient pas forcément, du reste, du 
milieu des assurances – consistaient à faire reposer le dispositif sur des sociétés d’assurance privées, toutes 
prévoyaient une participation du budget de l’État pour pallier les difficultés des publics les plus en danger. Et 
personne, vous en conviendrez, ne peut affirmer que le coût de ce système pour le budget de l’État serait inférieur 
à celui du dispositif qui nous est proposé. 

104 
 



L’organisation verticale que celui-ci instaure entre une agence publique au niveau national et des centres 
agréés privés au niveau local permet de combiner les avantages du public et du privé. Elle ouvre également aux 
acteurs privés un nouveau marché en partie sécurisé par l’État. 

Contrairement à ce que vous souteniez, le système proposé n’est pas complexe. Il rendra, au contraire, 
les choses plus simples. Si je deviens locataire de Mme Duflot, et si elle n’opte pas pour la caution, elle 
enregistrera le bail auprès de l’Agence de la garantie universelle des loyers. Si je suis un bon locataire et que je 
règle régulièrement mes loyers, nous nous en tiendrons là en termes de formalités. Si je suis un mauvais payeur, 
Mme Duflot pourra se mettre en contact avec le centre agréé GUL : si je suis de mauvaise foi, les sommes en jeu 
pourront être récupérées, mais, si je suis vraiment en difficulté, les filets sociaux pourront être mis en place. Dans 
la même situation, propriétaires et locataires de bonne foi sont aujourd’hui démunis. 

M. Michel Piron. J’ai suggéré une expérimentation dans un périmètre régional, parce que la présence 
sur le territoire des centres agréés GUL demande que l’information circule entre l’échelon national et le niveau 
local. Il faut voir ce que cela donne sur le terrain. 

La Commission rejette le sous-amendement. 
Elle examine les sous-amendements CE632 et CE634 de M. Lionel Tardy, qui peuvent faire l’objet 

d’une présentation commune. 
M. Lionel Tardy. Les propriétaires devront transmettre eux-mêmes le bail à l’AGUL : on marche sur la 

tête ! Je souhaite supprimer cette disposition, car l’AGUL sera en mesure de se constituer un fichier qui ne dit pas 
son nom. 

Si elle devait être maintenue, l’obligation ne devrait pas peser sur les propriétaires, mais sur les 
locataires ; pour les cautions, ce sont bien eux qui effectuent les démarches ! 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Monsieur Tardy, c’est le propriétaire qui choisit entre la GUL et le 
système de caution ; c’est à lui de s’enregistrer, d’autant que c’est lui qui bénéficiera du dispositif. J’ajoute qu’il 
s’engage aussi en ayant pris en compte le taux d’effort du locataire et qu’il lui appartient logiquement de 
transmettre ces informations. 

Mme la ministre. Même avis. Monsieur Tardy, c’est bien le bailleur qui est couvert et qui recevra des 
fonds de la GUL ; il est logique qu’il enregistre le bail. 

La Commission rejette successivement les sous-amendements. 
Elle en vient au sous-amendement CE633 de M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. Les propriétaires risquent de ne jamais bénéficier de la GUL. En effet, le montant 

d’aide versé peut être supprimé « en cas de déclaration tardive par le bailleur des impayés de loyers ou si le 
bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ». Je propose de supprimer ces deux conditions qui 
sont floues et risquent de créer des litiges. Quel sens donner aux mots « tardive » et « négligence » ? Ils ne sont 
pas définis et ne figurent dans aucun code. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Vous souhaitez lutter contre la déresponsabilisation du locataire, 
mais vous voudriez que le bailleur puisse déclarer tardivement les impayés sans conséquence. Autrement dit, la 
GUL devrait, selon vous, rembourser des montants d’impayés très élevés parce que le propriétaire n’aurait eu 
aucune réaction au premier impayé. Cette précaution permet de sécuriser le système, de même que la référence 
aux obligations du bailleur qui doit être responsable d’une éventuelle négligence. Il faut lutter contre l’aléa moral, 
et cela vaut pour le propriétaire comme pour le locataire. 

Mme la ministre. Avis défavorable. Monsieur Tardy, vos amendements semblent parfois s’appliquer 
davantage au texte que nous avons examiné en première lecture qu’à celui dont nous débattons ce soir. La 
nouvelle rédaction de l’article 8 répond déjà à certaines de vos préoccupations. 

M. Michel Piron. La question de la « négligence » peut mener loin. Qui vérifiera par exemple que le 
taux d’effort annoncé par le bailleur est exact ? Jusqu’à quel point les propriétaires sont-ils censés vérifier les 
informations transmises par le locataire ? Où commence la négligence ? 

M. le rapporteur. La vérification du taux d’effort sera effectuée, a posteriori, en cas d’impayé. Il 
appartient au propriétaire comme au locataire de conserver toutes les pièces qui leur ont permis d’établir le bail et 
d’entrer dans le système de la GUL. 

M. Michel Piron. Le propriétaire sera-t-il considéré comme « négligent » si le locataire n’a pas été 
sincère au moment du calcul de son taux d’effort ? 

M. le rapporteur. Je rappelle que le taux d’effort maximal admis est de 50 %, ce qui est déjà 
considérable. Les situations où le taux d’effort sera supérieur seront quasi exceptionnelles. Il appartiendra au 
propriétaire de s’assurer que le locataire se situe sous ce taux. 

M. le président François Brottes. Le locataire peut avoir produit des faux documents et être de 
mauvaise foi ; cela met-il en cause la responsabilité du propriétaire ? 

Mme la ministre. Non. Dans ce cas, la garantie s’appliquera pour le propriétaire Si ce dernier a un 
doute, il peut s’adresser à l’organisme agréé pour vérifier que le taux d’effort est conforme à son calcul. Il n’y a 
pas de présomption de mauvaise foi de la part du propriétaire. 

La Commission rejette le sous-amendement. 
Elle est saisie du sous-amendement CE630 de M. Lionel Tardy. 
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M. Lionel Tardy. La présence des « recettes fiscales affectées par la loi » parmi les ressources dont 
peut disposer l’AGUL pour l’accomplissement de sa mission laisse craindre que les propriétaires, déjà confrontés 
à la déresponsabilisation des locataires, puissent être soumis à une taxe. La ministre a pourtant récemment déclaré 
que la GUL ne serait pas financée par une taxe. Toute allusion à cette ressource doit donc être supprimée. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. La ministre a précisé que la nouvelle politique publique serait mise 
en œuvre sans cotisations de la part des propriétaires ou des locataires. Cette piste a été abandonnée, comme vous 
le savez, au profit d’un financement par le budget de l’État avec la participation d’Action logement. Vos craintes 
sont sans fondements. 

Mme la ministre. La disposition mise en cause est tout simplement habituelle quand la loi doit décrire 
les ressources des établissements publics. Au Sénat, j’ai en effet considéré, au vu du budget limité à engager – au 
plus, 400 millions d’euros, en 2019, pour 6,5 millions de locataires – que nous pouvions éviter un dispositif de 
taxe affectée et assurer un financement par redéploiement. En l’espèce, nous n’avons fait que dupliquer une 
disposition classique relative aux ressources des établissements publics. 

La Commission rejette le sous-amendement. 
Elle examine le sous-amendement CE646 du rapporteur. 
M. le rapporteur. Par ce sous-amendement, j’interroge le Gouvernement sur la procédure qui permettra 

au locataire d’être informé que son bail a été enregistré à l’AGUL. 
Mme la ministre. Je demande au rapporteur de retirer son sous-amendement, car le dispositif proposé 

rendrait l’enregistrement des baux trop complexe. Nous nous engageons toutefois à ce que le locataire dispose 
d’une information fiable concernant le fait que son bailleur bénéficie ou non de la GUL. 

M. le rapporteur. Sous réserve que soit proposé en séance un dispositif qui assure une bonne 
information du locataire, j’accepte de retirer le sous-amendement. 

Le sous-amendement est retiré. 
La Commission en vient au sous-amendement CE654 de M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. Je propose de supprimer les procédures de sanction. Revient-il à une agence, qui 

n’est en aucun cas une autorité administrative indépendante, de les infliger ? Des dispositifs similaires sont-ils mis 
en œuvre par d’autres agences publiques ? Avec les alinéas 68 à 77, l’Agence ressemble fortement à un tribunal 
dont les membres seraient en partie désignés par le ministre du logement. C’est un comble quand on connaît la 
lourdeur des sanctions prévues ! Peut-être aurait-il suffi de se rapprocher de certaines procédures existantes, 
comme celle concernant les impayés. 

M. le rapporteur. La lutte contre l’aléa moral doit concerner aussi bien les propriétaires que les 
bailleurs. En cas de fausses déclarations, il est logique que l’agence se prononce. Tant pour les finances publiques 
que pour le fonctionnement du système, il est indispensable de maintenir le volet relatif aux sanctions. 

Mme la ministre. Monsieur Tardy, le régime de sanction administrative est très classique. Nous avons 
pris les précautions nécessaires : deux magistrats siègent au comité des sanctions ; ils sont garants de son 
impartialité et de son professionnalisme. S’il fallait en passer par des sanctions, il faudrait en tout état de cause 
éviter d’engorger les tribunaux. 

Je vous invite à retirer votre sous-amendement. 
Le sous-amendement est retiré. 
La Commission adopte l’amendement CE624 du Gouvernement. 
L’article 8 est ainsi rédigé. 
En conséquence, les amendements CE106 de M. Lionel Tardy, CE248 de M. Michel Piron, CE26 de M. 

Jean-Marie Tetart, CE319 de M. Christophe Caresche, CE189 de M. André Chassaigne, CE27 de M. Jean-Marie 
Tetart, CE188 de M. André Chassaigne, CE314, CE322, CE318 de M. Christophe Caresche, CE232 de M. Jean-
Marie Tetart, CE272 de M. Michel Piron, CE315 de M. Christophe Caresche, CE249 de M. Michel Piron, CE321 
de M. Christophe Caresche, CE107 de M. Lionel Tardy, CE190, CE191 de M. André Chassaigne et CE320 de 
M. Christophe Caresche tombent. 
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Chapitre II Chapitre II Chapitre II 
Mettre en place une garantie 

universelle des loyers 
Mettre en place une garantie 

universelle des loyers 
Mettre en place une garantie 

universelle des loyers 
Article 8 Article 8 Article 8 

I. – Il est créé sous la déno-
mination de garantie universelle 
des loyers un dispositif ayant 
pour objet de couvrir, sous la 
forme d’un système d’aides, les 
bailleurs contre les risques 
d’impayés de loyer, afin de 
favoriser l’accès au logement et 
de prévenir les risques 
d’expulsion. 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

La garantie universelle des loyers 
s’applique aux contrats de 
location conclus à compter du 
1er janvier 2016 et aux catégories 
de logements suivantes : 

(Alinéa sans modification) Les impayés de loyer, au sens du 
présent article, s’entendent des 
loyers, des charges récupérables 
et de contribution pour le partage 
des économies de charges 
demeurés impayés. 

      Au sens du présent article, la 
conclusion d’un contrat de 
location s’entend de sa conclusion 
initiale, de son renouvellement 
dans des conditions différentes ou 
de la conclusion d’un avenant. 

      A. – La garantie universelle des 
loyers s’applique aux contrats de 
location des catégories de 
logements suivantes : 

1° Logements à usage exclusif 
d’habitation constituant la 
résidence principale du preneur, 
tels que définis à l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juil-let 1989 
tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 

1° Logements à usage d’habita-
tion constituant la résidence 
principale du preneur, tels que 
définis à l’article 2 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 

1° Logements constituant la 
résidence principale du preneur, 
tels que définis à l’article 2 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 

2° Logements meublés constitu-
ant la résidence principale du 
preneur, tels que définis aux 
articles 25-2-1 et 25-2-2 de la 
même loi. 

2° Logements meublés constitu-
ant la résidence principale du 
preneur, tels que définis aux 
articles 25-3 et 25-4 de la même 
loi. 

2° (Sans modification) 

      3° Logements à usage 
d’habitation principale qui sont 
loués ou gérés par un organisme 
de maîtrise d’ouvrage d’insertion 
ou un organisme qui exerce les 
activités d'intermédiation locative 
ou de gestion locative sociale 
mentionnés, respectivement, aux 
articles L. 365-2 et L. 365-4 du 
code de la construction et de 
l’habitation. 

En sont exclus les logements 
appartenant ou gérés par les 
organismes mentionnés aux 
troisième et quatrième alinéas de 

En sont exclus les contrats de 
location des logements définis à 
l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation et 

En sont exclus les contrats de 
location des logements relevant 
du service d’intérêt général défini 
à l’article L. 411-2 du même code 
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l’article 41 ter de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser 
l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le 
développement de l’offre 
foncière, et faisant l’objet d’une 
convention passée en application 
des 2°, 3° et 5° de l’article 
L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation. 

appartenant ou gérés par les 
organismes d’habitations à loyer 
modéré mentionnés à ce même 
article ou par les sociétés 
d’économie mixte mentionnées à 
l’article L. 481-1 du même code, 
ainsi que les contrats de location 
portant sur les logements 
appartenant ou gérés par ces 
mêmes organismes et sociétés, 
situés en outre-mer, et construits, 
acquis ou améliorés avec le 
concours financier de l’État. 

et appartenant ou étant gérés par 
les organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnés à ce 
même article ou par les sociétés 
d’économie mixte mentionnées à 
l’article L. 481-1 dudit code, ainsi 
que les contrats de location 
portant sur les logements 
appartenant ou étant gérés par ces 
mêmes organismes et sociétés, 
situés dans les départements et 
régions d’outre-mer et à Mayotte, 
et construits, acquis ou améliorés 
avec le concours financier de 
l'État. 

   En sont également exclus les 
logements appartenant aux 
personnes morales mentionnées 
aux quatrième et cinquième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser 
l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le 
développement de l’offre foncière 
et faisant l’objet, au titre d’une 
convention conclue avec une 
collectivité publique, d’un 
plafonnement de loyer à un 
niveau au plus égal au montant 
mentionné à l’article R. 391-7 du 
code de la construction et de 
l’habitation. 

Alinéa supprimé 

Un décret précise le montant 
minimal d’impayés ouvrant droit 
à la garantie, le montant maximal 
de la garantie accordée pour un 
même logement en fonction de la 
localisation du logement et de sa 
catégorie, et la durée des 
versements. Il définit également 
les modalités de recouvre-ment 
des impayés ainsi que les mesures 
d’accompagnement social en 
faveur des locataires dont les 
impayés de loyer sont couverts 
par la garantie. 

Un décret précise les conditions 
exigées pour bénéficier de la 
garantie universelle des loyers, le 
montant minimal d’impayés 
ouvrant droit à la garantie, le 
montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement 
en fonction de la localisation du 
logement et de sa catégorie, et la 
durée des versements. Le montant 
d’aide versée au titre de la 
garantie est réduit ou supprimé en 
cas de déclaration tardive par le 
bailleur des impayés de loyers ou 
si le bailleur fait preuve de 
négligence dans l’exercice de ses 
droits. Le décret définit 
également les moda-lités de 
recouvrement des impayés ainsi 
que les mesures 
d’accompagnement social en 
faveur des locataires dont les 
impayés de loyer sont couverts 
par la garantie. 

Alinéa supprimé 

   Les aides octroyées au titre de la 
garantie ouvrent droit à un 
recours subrogatoire contre le 

Alinéa supprimé 
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locataire. Le recouvrement des 
créances au profit de l’agence est 
effectué par le Trésor public 
comme en matière de créances 
étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

      B. – Les aides versées au titre de 
la garantie ne peuvent être 
accordées que lorsque les 
conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 

      1° Le bailleur n’a pas demandé le 
cautionnement mentionné à 
l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 
1989 susmentionnée ; 

      2° Le bailleur n’a pas souscrit 
d’assurance pour les risques 
couverts par la garantie 
universelle des loyers ; 

      3° Le logement satisfait aux 
caractéristiques de décence 
prévues à l'article 6 de la loi du 6 
juillet 1989 susmentionnée ; 

      4° Le bailleur ne loue pas le 
logement à l’un de ses ascendants 
ou descendants, ou ceux de leur 
conjoint ou concubin ou de toute 
personne liée à elles par un 
contrat conclu en application 
de l'article 515-1 du code civil ; 

      5° Le bailleur a enregistré son 
contrat de location auprès de 
l’agence mentionnée au II du 
présent article dans les conditions 
prévues à ce même II. 

      Toutefois, le 1° du présent B ne 
s’applique pas lorsque le locataire 
est étudiant ou apprenti. 

      Le bénéfice de la garantie est 
refusé lorsque, depuis moins de 
dix ans, le bailleur a obtenu par 
fraude le versement de l’aide ou 
proposé à la location un logement 
ayant fait l’objet d’un arrêté de 
péril pris en application de 
l’article L. 511-1 du code de la 
construction et de l’habitation ou 
d’un arrêté d’insalubrité 
mentionné à l’article L. 1331-28 
du code de la santé publique sauf 
s’il a réalisé les travaux 
permettant d’y remédier. 

      C. – Le bénéfice de la garantie est 
subordonné au contrôle, par le 
bailleur, du respect des conditions 
suivantes par le locataire à la date 
de la conclusion du contrat de 
location : 

      1° Le locataire n’est pas 
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redevable d’une dette créée ou 
augmentée depuis moins de deux 
ans vis-à-vis de l’agence 
mentionnée au II et supérieure à 
un seuil défini par décret, sauf 
si l’une des conditions suivantes 
est remplie :  

      a) Le locataire a signé un plan 
d’apurement de cette dette ; 

      b) Sa demande formée en 
application du premier alinéa du I 
de l’article L. 331-3 du code de la 
consommation a été déclarée 
recevable ; 

      c) Le locataire loue un logement 
loué ou géré par un organisme 
mentionné au IV ter du présent 
article ; 

      2° Le locataire n’a pas effectué de 
fausses déclarations pour la mise 
en œuvre de la garantie depuis 
moins de deux ans. 

      D. – Le montant des aides versées 
au titre de la garantie est ainsi 
calculé : 

      1° Le montant est déterminé par 
référence au montant des impayés 
de loyer au sens du présent article 
; 

      2° L’aide est versée sous réserve 
d’un montant minimal d’impayés 
de loyers ouvrant droit à la 
garantie et dans la limite d’un 
plafond fixé par décret. 

      Dans les zones mentionnées au I 
de l’article 17 de la loi du 6 juillet 
1989 précitée, ce plafond est égal 
au loyer médian de référence 
mentionné au même article. 

      Le plafond de loyer est majoré, 
lorsque le locataire est, à la date 
de conclusion du contrat de 
location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d’un contrat autre 
qu’un contrat à durée 
indéterminée ou demandeur 
d’emploi. Dans les zones 
mentionnées au quatrième alinéa 
du présent D, ce plafond majoré 
ne peut être supérieur au loyer 
élevé mentionné à l’article 17 
précité. 

      En outre, ce plafond est 
complété : 

      a) D’un montant représentatif des 
charges récupérables déterminé 
en fonction de la localisation du 
logement, de sa catégorie et de sa 
surface ; 
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      b) De la contribution pour le 
partage des économies de 
charges, si elle s’applique au 
contrat de location ; 

      3° L’aide n’est accordée qu’à 
l’issue d’un délai de carence après 
la conclusion du contrat de 
location et pour une durée 
maximale fixée par voie 
réglementaire ; 

      4° Le montant de l’aide est réduit 
ou supprimé dans les cas 
suivants : 

      a) Le bailleur déclare tardivement 
les impayés de loyer ; 

      b) Le bailleur fait preuve de 
négligence dans l’exercice de ses 
droits ; 

      c) Le loyer représente plus de la 
moitié des ressources du locataire 
à la date de conclusion du contrat 
de location. 

      Toutefois, dans le cas prévu au c, 
la réduction ou la suppression de 
l’aide ne s’applique pas dans les 
cas suivants : 

      – le locataire est étudiant ou 
apprenti, à la date de conclusion 
du contrat de location, et dispose 
du cautionnement mentionné à 
l’article 22-1 de la loi n°89-462 
du 6 juillet 1989 précitée ; 

      – le logement est loué ou géré par 
un organisme mentionné au IV ter 
du présent article. 

      5° Une franchise, dont les 
modalités sont fixées par voie 
réglementaire, est appliquée. 

      Cette franchise ne peut pas être 
appliquée lorsque le logement est 
loué ou géré par un organisme 
mentionné au IV ter ou lorsque, à 
la date de la conclusion du contrat 
de location, le locataire est 
étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d’un contrat autre qu’un 
contrat à durée indéterminée ou 
demandeur d’emploi. 

      E. – Les aides octroyées au titre 
de la garantie ouvrent droit à un 
recours subrogatoire contre le 
locataire et le cas échéant contre 
la personne qui s’est portée 
caution. 

      Toutefois, l’agence mentionnée 
au II peut exercer ses droits à 
l’encontre du locataire par 
préférence aux droits du bailleur 
existant au jour de l’octroi de 
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l’aide. 
      Le recouvrement des créances au 

profit de l’agence est effectué par 
le Trésor public comme en 
matière de créances étrangères à 
l’impôt et au domaine. 

      F. – Les actions contentieuses 
introduites par le bailleur en 
raison du non-paiement du loyer, 
des charges récupérables ou de la 
contribution pour le partage des 
économies de charges ne peuvent 
être rejetées du seul fait que le 
bailleur a perçu une aide en 
application du présent article. 

      G. – Un décret en Conseil d’État 
fixe les modalités d'application du 
présent I, sauf le montant 
minimal, les plafond de loyer et 
plafond majoré, la franchise, la 
durée d’indemnisation et le délai 
de carence mentionnés au D qui 
sont fixés par décret. Il définit, 
notamment, les conditions et 
délais de déclaration à respecter 
pour le bénéfice de la garantie, 
ainsi que les conditions de 
versement de l’aide. 

II. – Il est créé, sous la forme 
d’un établissement public 
administratif de l’État, à une date 
fixée par décret et au plus tard le 
1er octobre 2014, une Agence de 
la garantie universelle des loyers. 

II. – (Sans modification) (Alinéa sans modification)  

Cette agence est chargée :    A. – L’agence de la garantie 
universelle des loyers est chargée 
de mettre en place et 
d’administrer la garantie prévue 
au I, directement ou par 
l’intermédiaire des organismes 
mentionnés aux IV bis, et de 
contrôler sa mise en œuvre ainsi 
que l’activité desdits organismes. 

1° De préfigurer et de mettre en 
place la garantie prévue au I ; 

   L’agence peut également, à titre 
complémentaire, mettre en place 
un dispositif d’aide au profit des 
bailleurs pour les frais 
contentieux et pour les 
dégradations locatives des 
logements loués ou gérés par les 
organismes mentionnés au IV ter. 

2° D’administrer, directement ou 
par l’intermédiaire d’opérateurs, 
et de contrôler le régime de 
garantie issu de cette 
préfiguration. 

   L’agence agrée les organismes 
mentionnés aux IV bis et IV ter, 
pour l’application de la garantie 
universelle des loyers. 

      L’agence peut gérer, directement 
ou par l’intermédiaire des 
organismes mentionnés au IV bis, 
au nom et pour le compte des 
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personnes concernées, les aides 
aux bailleurs que des personnes 
publiques ou personnes morales 
de droit privé apportent sur leur 
budget propre. 

      Pour l’exercice des attributions 
mentionnées aux troisième et 
quatrième alinéas du présent A, 
l’agence conclut des conventions 
avec les organismes et personnes 
en cause. 

      L’agence peut également mener 
toute étude ou action ayant pour 
objet de sécuriser les relations 
entre bailleurs et locataires ou 
d’améliorer la gestion et le 
traitement des impayés de loyers 
et l’accompagnement des 
locataires en impayés. 

III. – L'agence est dirigée par un 
conseil d'administration composé 
de cinq représentants de l'État, de 
deux représentants de l'Union des 
entreprises et des salariés pour le 
logement mentionnée à l'article 
L. 313-17 du code de la 
construction et de l'habitation et 
de deux personnalités qualifiées 
nommées en raison de leur 
compétence en matière de 
logement 

III. – Sans modification B. – L’agence est administrée par 
un conseil d’administration 
composé de cinq représentants de 
l’État, de deux représentants de 
l’Union des entreprises et des 
salariés pour le logement 
mentionnée à l’article L. 313-17 
du code de la construction et de 
l’habitation et de deux 
personnalités qualifiées nommées 
en raison de leur compétence en 
matière de logement. 

Le président du conseil 
d’administration est nommé par 
décret, pris sur le rapport du 
ministre chargé du logement. 

   (Alinéa sans modification) 

Un comité d’orientation est 
chargé de faire toute proposition 
utile afin d’améliorer la gestion 
de la garantie universelle des 
loyers. 

   (Alinéa sans modification) 

IV. – Pour l’accomplissement de 
sa mission, l’Agence de la 
garantie universelle des loyers 
peut disposer des ressources 
suivantes : 

IV. – (Alinéa sans modification) C. – Pour l’accomplissement de 
sa mission, l’agence de la garantie 
universelle des loyers peut 
disposer des ressources 
suivantes : 

1° Les contributions et subven-
tions de l’État et de ses 
établissements publics, de 
l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs 
groupements et de leurs 
établissements publics, de la 
participation des employeurs à 
l’effort de construction, ainsi que 
de toute autre personne morale 
publique ou privée ; 

1° Les contributions et subven-
tions de l’État et de ses 
établissements publics, de 
l’Union européenne ; 

1° Les contributions et 
subventions de l’État et de ses 
établissements publics, de 
l’Union européenne, ainsi que de 
toute autre personne morale 
publique ou privée ; 

2° Les recettes fiscales affectées 
par la loi ; 

2° (Sans modification) 2° (Sans modification) 

      3° Les contributions de la 
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participation des employeurs à 
l’effort de construction ; 

      4° Le produit issu du 
remboursement des aides 
octroyées au titre de la garantie ; 

      5° Les sommes correspondant aux 
aides accordées par d’autres 
personnes morales qui lui sont 
versées en application des 
conventions mentionnées au A ; 

3° Les emprunts et le produit des 
placements financiers qu’elle est 
autorisée à faire ; 

3° (Sans modification) 6° Les emprunts et le produit des 
placements financiers qu’elle est 
autorisée à faire ; 

4° Le produit des dons et legs ; 4° (Sans modification) 7° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, 
notamment la rémunération des 
services rendus aux tiers, dans 
des conditions fixées par le 
conseil d’administration ; 

5° (Sans modification) 8° Les recettes accessoires, 
notamment la rémunération des 
services rendus aux tiers, dans des 
conditions fixées par le conseil 
d’administration ; 

6° Toutes les ressources dont elle 
peut disposer en vertu des lois et 
règlements. 

6° (Sans modification) 9° Toutes les ressources dont elle 
peut disposer en vertu des lois et 
règlements. 

   IV bis. – Des organismes sont 
agréés par l’Agence de la garantie 
universelle des loyers afin de 
vérifier le respect des conditions 
exigées pour bénéficier de la 
garantie universelle des loyers, de 
traiter les déclarations d’impayés 
présentées par les bailleurs, de 
s’assurer du versement en tiers 
payant au bailleur des allocations 
logement du locataire au premier 
impayé, de mettre en œuvre un 
plan de traitement social des 
impayés de loyers et 
d’accompagner le cas échéant les 
locataires dans la recherche d’un 
autre logement. 

   

   Ces organismes sont soumis au 
respect d’un cahier des charges 
fixé par décret qui définit les 
services mis en œuvre pour le 
compte de l’Agence de la 
garantie universelle des loyers. 

   

      D. – Les bailleurs déclarent 
auprès de l’agence de la garantie 
universelle des loyers la 
conclusion des contrats de 
location entrant dans le champ 
d’application du A du I, dans un 
délai fixé par décret. Cette 
déclaration peut s’effectuer de 
façon dématérialisée. 

      E. – L’agence peut prononcer des 
sanctions à l’encontre des 
bailleurs ayant sollicité ou obtenu 
un versement par fraude et à 
l’encontre des locataires en cas de 
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fausse déclaration. 
      L’agence peut prononcer les 

sanctions suivantes, après avoir 
mis en œuvre la procédure prévue 
à l’article 24 de la loi n°2000-321 
du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs 
relations avec les 
administrations : 

      1° Une sanction pécuniaire, qui 
ne peut excéder, pour les 
bailleurs, un montant équivalant à 
deux ans de loyer, et, pour les 
locataires, un montant de 
20 000 €. Ces sanctions sont 
recouvrées au profit de l’agence 
comme en matière de créances 
étrangères à l’impôt et au 
domaine ; 

      2° L’interdiction de bénéficier de 
la garantie universelle locative 
pendant une durée maximale de 
dix ans pour les bailleurs, de deux 
ans pour les locataires. 

      Un comité des sanctions prononce 
les sanctions mentionnées ci-
dessus. Ce comité est composé : 

      a) D’un magistrat de l’ordre 
administratif désigné par le vice-
président du Conseil d'Etat ; 

      b) D’un magistrat de l’ordre 
judiciaire désigné par le premier 
président de la Cour de cassation ; 

      c) De trois membres désignés en 
raison de leur compétence en 
matière de logement par le 
ministre chargé du logement ; 

      d) D’un représentant des 
organisations représentatives au 
plan national des consommateurs 
œuvrant dans le domaine du 
logement désigné par le ministre 
chargé du logement ; 

      e) D’un représentant des 
organisations représentatives au 
plan national des bailleurs ou des 
gestionnaires désigné par le 
ministre chargé du logement. 

      F. – L’agence peut communiquer 
aux organismes payeurs de 
prestations familiales, aux 
départements et à la commission 
mentionnée à l’article 7-2 de la 
loi n° 90-449 du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit 
au logement les données relatives 
aux impayés de loyers et aux 
locataires en situation d’impayés, 
dans des conditions prévues par 
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décret en Conseil d’État. 
      Les organismes chargés du 

paiement de l’allocation de 
logement communiquent à 
l’agence, à sa demande, un 
récapitulatif des versements des 
allocations de logement entre les 
mains des locataires et des 
bailleurs. 

      G. – Un décret en Conseil d’État 
définit les modalités de gestion et 
de fonctionnement de l’agence. 

      III et IV. – Supprimés 
      IV bis. – Des organismes, 

dénommés « centres de gestion 
agréés », sont agréés par l’agence 
de la garantie universelle des 
loyers avec pour mission de 
vérifier le respect des conditions 
exigées pour bénéficier de la 
garantie universelle des loyers, 
d’assister les bailleurs dans leurs 
démarches auprès de l’agence de 
la garantie universelle des loyers 
et, le cas échéant, de s’assurer du 
versement en tiers payant au 
bailleur des allocations logement 
du locataire au premier impayé de 
loyer, de mettre en œuvre un plan 
de traitement social des impayés 
de loyer et d’accompagner, s’il y 
a lieu, les locataires dans la 
recherche d’un autre logement. 

      Ces organismes sont soumis au 
respect d’un cahier des charges 
fixé par décret qui définit les 
services mis en œuvre pour le 
compte de l’agence de la garantie 
universelle des loyers. 

      Pour le financement de ces 
missions, ces organismes 
perçoivent un financement de 
l’agence mentionnée au II. Ils 
peuvent également percevoir des 
sommes acquittées par les 
bailleurs, dans des conditions 
fixées par décret. 

      IV ter. – Pour pouvoir bénéficier 
du régime d’indemnisation 
spécifique pour les logements 
qu’ils louent ou gèrent, les 
organismes qui exercent les 
activités d'intermédiation locative 
et de gestion locative sociale ainsi 
que les organismes qui exercent 
des activités de maîtrise 
d’ouvrage d’insertion agréés dans 
les conditions prévues 
respectivement aux articles 
L. 365-4 et L. 365-2 du code de la 
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construction et de l’habitation 
doivent obtenir un agrément de 
l’agence mentionnée au II. 

V. – Le début du g de l’article 
L. 313-3 du code de la 
construction et de l’habitation est 
ainsi rédigé : 

V. – (Sans modification) V. – (Sans modification) 

« g) Au financement du dispo-
sitif prévu à l’article 8 de la loi 
n°     du      pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové 
et au versement de 
compensations… (le reste sans 
change-ment). » 

      

      VI. – Après le cinquième alinéa 
de l’article 22-1 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

      « Le cautionnement pour les 
sommes dont le locataire serait 
débiteur s’étend également au 
remboursement des aides versées 
au bailleur en vertu de l’article 8 
de la loi n°….du pour l’accès au 
logement et un urbanisme 
rénové ». 

      VII. – Le présent article 
s’applique aux contrats de 
location conclus à compter du 1er 
janvier 2016. 

      A compter de cette même date, 
les parties peuvent rendre 
applicable le présent article, par 
voie d’avenant, aux contrats de 
location en cours. 

      Le bénéfice de la garantie, pour 
les logements déjà occupés par le 
locataire, est soumis à un délai de 
carence qui ne peut être inférieur 
à six mois. 

      L’agence mentionnée au II est 
créée à une date fixée par décret, 
et au plus tard le 1er janvier 2015. 

      VIII. – Dans un délai de trois ans 
à compter de la date mentionnée 
au premier alinéa du VI, le 
Gouvernement remet au 
Parlement un rapport d’évaluation 
de la garantie universelle des 
loyers 

 

 
 
 
 

117 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
e. Annexe au rapport du projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové-

Première lecture du  texte de la commission des affaires économiques du 19 décembre 2013 
 
      Article 8 
 
I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 et aux 
catégories de logements suivantes : 
1° Logements à usage exclusif d’habitation constituant la résidence principale du preneur tels que définis à 
l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-2-1 et 25-2-
2 de la même loi. 
En sont exclus les logements appartenant ou gérés par les organismes mentionnés aux troisième et quatrième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière, et faisant l’objet d’une 
convention passée en application des 2°, 3° et 5° de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Un décret précise le montant minimal d’impayés ouvrant droit à la garantie, le montant maximal de la garantie 
accordée pour un même logement en fonction de la localisation du logement et de sa catégorie, et la durée des 
versements. Il définit également les modalités de recouvrement des impayés ainsi que les mesures 
d’accompagnement social en faveur des locataires dont les impayés de loyer sont couverts par la garantie. 
II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, à une date fixée par décret et au 
plus tard le 1er octobre 2014, une agence de la garantie universelle des loyers. 
Cette agence est chargée : 
1° De préfigurer et de mettre en place la garantie prévue au I ; 
2° D’administrer, directement ou par l’intermédiaire d’opérateurs, et de contrôler le régime de garantie issu de 
cette préfiguration. 
III. – L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq représentants de l’État, de deux 
représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code 
de la construction et de l’habitation et de deux personnalités qualifiées nommées à raison de leur compétence en 
matière de logement. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers.  
IV. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
4° Le produit des dons et legs ; 
5° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
6° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
V. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 8 de la loi n°     du      pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové et au versement de compensations… (le reste sans changement). » 
 

f. Avis n° 1286 déposé le 18 juillet 2013 par M. Philippe Bies 
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(1) Discussion générale 

 
M. David Douillet (...) 
 L’institution de la garantie universelle des loyers part d’une bonne intention, celle de faciliter l’accès au 
logement et d’améliorer les rapports entre locataires et bailleurs, mais qui sera le contributeur final du 
prélèvement de 5 % que devront acquitter les seconds ? Les agents économiques subissant déjà une fiscalité très 
lourde, les loyers ne risquent-ils pas d’augmenter ? Cette mesure ne va-t-elle pas décourager les investisseurs ? 
Quel sera le rôle du nouvel établissement public administratif de l’État chargé de préfigurer, puis d’administrer le 
dispositif ? Quel est le coût d’une telle création, alors que l’on cherche à réaliser des économies ? 
Enfin, je crains que cette garantie universelle n’incite bon nombre de locataires malhonnêtes à ne pas payer leur 
loyer. 
(…) 
 
M. le rapporteur pour avis (…)  
Monsieur David Douillet, je suis favorable au principe de la garantie universelle des loyers – qui ne relève pas du 
titre IV dont la commission s’est saisie –, mais il est vrai que le projet reste peu disert sur son application, 
puisqu’il prévoit la création d’un établissement public chargé de préfigurer sa mise en place. Mais, après tout, il 
revient aux parlementaires d’améliorer et de compléter le texte si nécessaire. 
 

g. Compte-rendu des débats – Première séance du mardi 14 janvier 2014 
 

(1) Deuxième lecture 
 
M. Benoist Apparu (…) 
Le premier point, qui a fait l’objet de débats ces dernières semaines, concerne la fameuse garantie universelle des 
loyers, la GUL. Vous venez de nous dire que vous étiez fière de ce dispositif et, surtout, de la méthode utilisée 
pour l’élaborer : M. Goldberg, qui réinvente la coproduction législative, est devenu un copéiste de choc ! 
Toujours est-il que cette coproduction nous a totalement échappé. Qu’il y ait eu une coproduction avec Bercy, qui 
a gagné les arbitrages, c’est probable, mais la GUL telle que vous l’aviez envisagée initialement n’a plus rien à 
voir avec le dispositif que nous examinons aujourd’hui. Au reste, en première lecture, tant ici qu’au Sénat, vous 
étiez bien en peine de nous dire comment elle allait fonctionner. En tout état de cause, nous sommes passés d’un 
dispositif universel obligatoire qui couvrait 100 % du marché à un dispositif dépendant du bon vouloir des uns et 
des autres. 
 
Vous nous dites qu’il est véritablement universel puisque tout le monde y aura droit, mais c’est également le cas 
de la garantie des risques locatifs, la GRL. Je ne vois donc pas ce qu’il y a de neuf sous le soleil. Par ailleurs, vous 
indiquez que la GUL permettra de loger les précaires puisque les propriétaires auront la certitude d’être payés, 
soit par le locataire, soit par l’État. Là encore, je ne vois pas ce qu’il y a neuf par rapport à la garantie loyers 
impayés, la GLI, ou la GRL. Ces deux produits assurantiels, qui couvrent respectivement 5 % et 15 % du marché 
– la caution représentant 80 % –, sont universels et garantissent au propriétaire qu’il sera payé quoi qu’il arrive. 
 
Pourtant, ces deux produits, notamment la GRL, n’ont pas fonctionné, pour une raison que vous connaissez bien, 
madame la ministre : en zone tendue, quoi qu’il arrive, un propriétaire choisira le locataire qui le sécurisera le 
plus, c’est-à-dire celui qui aura plutôt un bon revenu et qui sera fonctionnaire ou titulaire d’un CDI. Aucun de ces 
produits assurantiels n’offrira au propriétaire une garantie suffisante pour qu’il prenne le risque de prendre 
comme locataire un précaire au sens du droit du travail, c’est-à-dire une personne en CDD ou en intérim. C’est là 
le défaut principal de votre système, comme c’était celui de la GRL, créée par la majorité précédente. 
Malheureusement, les mêmes causes produiront les mêmes effets : les précaires ne seront pas plus nombreux à 
accéder au marché locatif grâce à la garantie universelle des loyers. 
 
Cela dit, je souscris pleinement à l’argument que vous avez utilisé au sujet du risque de dérive et de 
déresponsabilisation du système. Nombreux sont ceux qui pensent en effet que s’il existe une garantie, les 
locataires seront amenés à ne plus payer leur loyer. Comme vous, je suis à peu près convaincu que, dès lors que le 
recouvrement est assuré par le Trésor, le risque, s’il ne doit pas être écarté – il faudra vérifier le nombre de loyers 
impayés –, est assez limité puisque chacun connaît la capacité de recouvrement des services fiscaux. 
 
 

(2) Discussion générale 
 
Mme Michèle Bonneton (…) 
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La seconde grande nouveauté est la création d’une garantie universelle des loyers, avec les mesures qui 
l’accompagnent. Ce dispositif, attendu de longue date, permet de s’attaquer à deux problèmes essentiels qui sont 
en grande partie à l’origine du manque de logements dans notre pays : d’une part, la crainte de certains 
propriétaires de ne pas percevoir les loyers régulièrement ou même de ne pas être payés et, d’autre part, 
l’accumulation d’impayés de loyers qui conduit au surendettement – c’est pourquoi des mesures spécifiques sont 
prévues afin de détecter plus rapidement les retards de paiement. 
À ceux qui s’offusquent de la création de ce dispositif, qui, à les en croire, déresponsabiliserait les locataires et les 
propriétaires, je rappelle qu’il est, d’une part, facultatif et, d’autre part, très encadré afin d’éviter les dérives. 
L’établissement public qui gérera la garantie universelle des loyers aura des prérogatives importantes pour éviter 
les impayés de mauvaise foi et recouvrer rapidement les dettes éventuelles. Il ne proposera pas de couvrir les 
loyers au-delà du loyer moyen constaté, ce qui évitera des niveaux de loyer trop élevés ou des augmentations 
inconsidérées qui seraient couverts sans limites. In fine, la garantie universelle des loyers permettra ainsi de 
réduire les éventuelles tensions entre locataires et bailleurs en simplifiant et en sécurisant leurs relations. Je suis 
convaincue que le bilan sera rapidement positif. 
 
M. Olivier Falorni (…) 
La mise en place d’une garantie universelle locative mérite des éclaircissements, que vous ne manquerez pas de 
nous donner, madame la ministre. Il s’agit au départ d’une bonne idée, partagée par de nombreux spécialistes du 
logement, mais elle butte sur des écueils d’applicabilité, compte tenu des contraintes financières que connaît notre 
pays. 
Nous reconnaissons l’importance d’inscrire dans la loi un devoir de solidarité mutuelle, afin de permettre à nos 
millions de concitoyens qui ne disposent pas des cautions solides de trouver un logement, tout en protégeant les 
propriétaires contre le risque d’impayé. En continuant le travail que vous menez en concertation avec les 
sénateurs et les députés, nous souhaitons aboutir à un mécanisme gagnant-gagnant, qui assurera aux propriétaires 
la perception de loyers qui leur sont parfois indispensables pour vivre. 
Nous vous proposerons un amendement pour mettre en place une GUL qui ne soit pas l’usine à gaz annoncée par 
ses détracteurs : une GUL qui repose sur un contrat socle et un établissement public, qui évite le gaspillage 
d’argent public, qui concentre les efforts sur le traitement social des locataires de bonne foi rencontrant des 
difficultés de paiement de loyer suite à un accident de la vie. Ainsi, la mise en location sera encouragée, la 
confiance des bailleurs restaurée et l’accès au logement moins difficile et moins discriminant. 
 
 
M. Jean-Marie Tetart (…) 
 Madame la présidente, madame la ministre, chers collègues, lors de ses vœux au Président de la République, le 
président du Conseil constitutionnel a rappelé que cette haute institution avait aujourd’hui à connaître de « lois 
aussi longues qu’imparfaitement travaillées ». Il insistait aussi sur le fait qu’elle « faisait face à des dispositions 
souvent incohérentes et mal coordonnées ». Il regrettait des « textes gonflés d’amendements non soumis à 
l’analyse du Conseil d’État ». Il soulignait enfin que le Conseil constitutionnel subit « des bégaiements et des 
malfaçons qui ne sont pas nouveaux, mais forts nombreux ». Il concluait en rappelant que lors du cinquantième 
anniversaire du Conseil constitutionnel, le Président de la République avait dit sa volonté que soient adoptées des 
« dispositions législatives mieux préparées, plus cohérentes et désormais stables ». 
Je doute que nous soyons sur le bon chemin et que son message ait été entendu ! Et si c’est là le sentiment du 
Conseil constitutionnel, que dire de celui des membres du Parlement ! À ces griefs, ils doivent ajouter qu’ils 
ont à travailler, particulièrement sur ce texte, dans des conditions difficiles, avec des programmations qui 
changent, des examens en commission dans les derniers jours des sessions, et des amendements du 
Gouvernement ou des rapporteurs qui nous sont presque délivrés en séance. 
Pourquoi, dans ces conditions, avoir refusé le renvoi en commission que nous avions demandé en première 
lecture alors que, depuis, vous avez justement, avec les rapporteurs et vos équipes, fait un travail de commission ? 
Il est habile de transformer cette impréparation et cette improvisation en preuves de la bonne qualité du 
travail en commission ou en séance, ou encore de les assimiler à des processus de co-construction de la loi 
dont il faudrait se féliciter. 
En réalité, le nombre impressionnant d’amendements déposés, y compris en deuxième lecture par les 
membres de votre majorité, et les amendements du Gouvernement comme celui qui concerne l’article 8, 
transforment profondément les objectifs et la philosophie, ou plutôt 1’idéologie de votre proposition 
initiale, que vous présentiez en première lecture comme non négociables. Au fond, ils sont le signe de vos 
doutes et la découverte bien tardive de réalités incontournables. Ils sont l’application des directives reçues 
du Premier ministre face aux évidences que révèlent les rapports qui lui sont adressés, face à la position du 
Sénat et face aux réactions des partenaires de la politique du logement. Ce n’est pas une adaptation, mais 
une reculade, comme nous en constatons dans d’autres textes ; celle-ci est salutaire. En commission, vous 
avez tout de même ignoré le Sénat sur bien des points ; gageons que cela nous promet une commission 
mixte paritaire bien garnie ! 
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Le texte que nous allons étudier ne peut constituer une réponse à la crise du logement que connaissent les 
Français, et particulièrement les plus modestes d’entre eux. Il répond toutefois aux scandales des logements 
indignes et des marchands de sommeil : la plupart des dispositions de ce projet qui les visent sont bonnes et 
auront notre approbation ! Comment ne pas se féliciter de la reprise d’une disposition de la proposition de loi 
Huyghe visant à lutter contre les marchands de sommeil, qui permet aux autorités compétentes en matière de 
police spéciale du logement de décider d’une astreinte financière pour les propriétaires qui ne réalisent pas les 
travaux prescrits ? 
 
(…) 
 
Pour autant, je le répète, ce texte ne peut constituer une réponse à la crise du logement que connaissent les 
Français, particulièrement les plus modestes d’entre eux. Encadrer les loyers, instaurer une garantie universelle 
des loyers, mettre au pas la profession immobilière et complexifier les différentes étapes d’une démarche de 
location ne feront pas diminuer les files d’attente pour la location d’un logement, même social, en zone tendue. 
 
Ces exigences répondent d’abord à un objectif de régulation des files d’attente : il est en effet moins grave de 
subir une file d’attente si chacun et chacune de ceux qui la font ont les mêmes droits et les mêmes chances ! C’est 
d’ailleurs sur cette base que vous nous avez expliqué la nécessité de supprimer les cautions et le caractère 
universel et obligatoire de la GUL ! 
 
Que reste-t-il aujourd’hui de cette GUL ? Elle n’est plus universelle : les conditions pour en bénéficier sont 
tellement strictes qu’elle ne pourra qu’être difficilement appliquée. Heureusement que le bailleur retrouve 
sa liberté de choix entre cautionnement, GRL, GLI ou GUL ! La GUL devra donc faire ses preuves, être 
attractive. Or, la limitation de la couverture de loyer au montant du loyer médian majoré conduira à 
contracter une assurance complémentaire, et l’indemnisation sera limitée à une durée de dix-huit mois : 
autant de contraintes qui feront hésiter bien des bailleurs. 
 
Et que se passera-t-il après ces dix-huit mois ? L’État aura-t-il la volonté de recouvrer les impayés, même si nous 
reconnaissons que recourir au Trésor public pour ces recouvrements est sans doute la solution la mieux adaptée ? 
Ne sera-t-il pas plutôt encouragé à développer un traitement social des mauvais payeurs, même quand ils sont de 
mauvaise foi ? 
 
Cette alternative pèsera lourdement sur le budget de la GUL que devra supporter l’État – budget dont la 
fourchette d’estimation actuelle a les dents bien trop écartées pour qu’on s’en fasse une idée crédible, à l’image de 
la différence qui, lors d’une manifestation, sépare l’estimation des organisateurs de celle de la police ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. C’est faux ! 
M. Jean-Marie Tetart. Ne serait-il pas préférable, comme le suggère M. Piron, d’engager une expérimentation 
dans quelques départements avant la généralisation ? Ne faut-il pas tester le système avant de mettre en place une 
administration de plusieurs dizaines d’agents, pour finalement traiter les 200 000 dossiers de contentieux tout au 
plus qui sont produits dans le système actuel de caution ou d’assurances ? Il est vrai que la déresponsabilisation 
que vous allez provoquer peut rapidement faire augmenter ce nombre et autoalimenter l’administration que vous 
allez mettre en place. Elle accroîtra considérablement aussi le budget à y consacrer, alors que la production de 
logements mérite que tous les moyens disponibles y soient alloués. Vous comprendrez que si nous nous 
réjouissons de la liberté retrouvée pour les bailleurs, nous ne pouvons le faire des nouvelles charges qui pèsent sur 
l’État ! 
 
Nous ne pouvons pas davantage agréer la rigidité et la méfiance dont vous parez les professionnels de 
l’immobilier. Nous ne sommes pas opposés à plus de formation et d’encadrement – obligation de formation 
continue, conditions de compétence et encadrement de l’activité des agents commerciaux, ou encore 
responsabilité disciplinaire. Nous restons cependant très vigilants quant à ces nouvelles mesures afin qu’elles ne 
deviennent pas une charge administrative trop contraignante et inefficace pour les agents comme pour les clients. 
 
M. Michel Piron (…) 
Les débats du mois de décembre ont par ailleurs mis au jour des lacunes dans d’autres domaines, celui-ci en 
particulier, que nous essaierons de combler. Au sujet de la garantie universelle des loyers, présentée comme 
une mesure emblématique du projet de loi, nous constatons une évolution notable de la part du 
Gouvernement. Dès le début de nos discussions, nous avons considéré qu’une telle garantie est justifiée, pour 
répondre tant aux difficultés de celui qui ne dispose pas du cautionnement nécessaire pour se loger qu’à celles du 
propriétaire dont le locataire ne paie pas les loyers. 
Nos critiques ne portaient donc pas sur le bien-fondé d’une garantie universelle mais sur son financement et les 
modalités de sa mise en œuvre, afin de répondre à la question suivante : comment mutualiser sans 
déresponsabiliser ? Dans le cadre du texte, les bailleurs ne préféreront-ils pas toujours recourir au cautionnement, 
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comme c’est aujourd’hui le cas à plus de 80 % dans les zones tendues ? La question reste ouverte. Afin que la 
montagne n’accouche pas d’une souris, nous proposerons un amendement visant à mener une expérimentation 
dans différents territoires de typologies diverses et représentatives, afin d’en évaluer précisément l’applicabilité et 
les effets. Ainsi pourrions-nous adapter le dispositif avant d’en envisager la généralisation à l’ensemble du pays. 
 
M. André Chassaigne (…)  
Le premier des reculs imputables à la commission des affaires économiques, c’est l’affaissement de la garantie 
universelle des loyers – la GUL. Sur ce point, je pèse mes mots, madame la ministre et monsieur le rapporteur, 
car je sais pour en avoir parlé avec vous, que vous n’êtes pas d’accord avec moi. Nous déplorons que le dispositif 
n’ait plus rien d’universel, victime qu’il est des assauts de la droite et de différents lobbies. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Ce n’est pas vrai ! 
M. André Chassaigne. C’est un fait, la GUL n’est plus obligatoire. Désormais entièrement favorable au bailleur, 
elle ne permet plus la disparition ni de la caution – procédé particulièrement inégalitaire –, ni des expulsions. Elle 
ne concerne pas les locataires du parc social. 
 
 
M. Lionel Tardy (…) 
 Madame la présidente, madame la ministre, madame, monsieur les rapporteurs, mes chers collègues, nous 
arrivons au terme d’un long processus législatif. 
À chaque étape de l’examen de ce texte, nous avons essayé d’améliorer les dispositions qu’il contenait de 
façon constructive, de gommer les mesures purement idéologiques et de répondre aux besoins réels des 
Français en matière de logement. Nous avons encore plus de 700 amendements à examiner en seconde 
lecture sur un texte véritablement dense. 
Je sais, et vous savez comme moi, madame la ministre, comment va se dérouler cette discussion. Nous allons 
continuer à nous opposer sur les mêmes points, avec les mêmes arguments, et vous nous répondrez alors que ces 
sujets ont déjà été traités. Néanmoins, je ne regrette pas la persévérance qui a été la nôtre sur les trois pierres 
d’achoppement de ce texte. 
La première est la fameuse GUL, la garantie universelle des loyers. Entre la première version du texte et le 
dispositif réécrit par le Gouvernement au moyen d’un amendement déposé en commission des affaires 
économiques, il y a un gouffre. La GUL est désormais facultative et s’efface derrière la traditionnelle caution, 
beaucoup plus efficace. L’idée d’une taxe pour la financer a été abandonnée, si j’en crois les déclarations de la 
ministre. Cette taxe constituait l’une de nos principales craintes. En d’autres termes, il ne reste pas grand-chose de 
cette idée à laquelle vous semblez néanmoins toujours vous accrocher pour le principe. La GUL, ce sera surtout 
une agence publique – une de plus – qui coûtera environ 500 millions d’euros au budget de l’État pour quelques 
propriétaires qui auront la drôle d’envie de déresponsabiliser leur locataire. 
Deuxièmement, les ambitions initiales ont également été clairement revues à la baisse s’agissant du PLU 
intercommunal, et je m’en réjouis. Le Sénat a instauré une minorité de blocage contre laquelle le Gouvernement 
ne semble plus pouvoir faire grand-chose. 
Reste enfin la troisième mesure que vous aviez érigée en étendard : l’encadrement des loyers. Vous vous 
accrochez là aussi à ce dispositif, mais il a fallu le modifier profondément, au risque d’en faire une usine à gaz, 
pour qu’il soit applicable a minima. Les dispositions sur le complément de loyer sont clairement la preuve de 
l’absurdité de cette mesure qui, avant même d’être mise en œuvre, a été recouverte de sparadrap pour tenir 
debout. Je proposerai pour ma part un amendement visant à expérimenter le dispositif afin de le tester 
prudemment au lieu de l’appliquer au plus vite et à tout prix. 
Ma position sur ce projet de loi ne surprendra personne : je considère que le secteur du logement se porte d’autant 
mieux que l’État évite de s’en mêler outre mesure, comme c’est le cas dans d’autres domaines. 
 

h. Compte-rendu des débats –Deuxième séance du mardi 14 janvier 2014 
 

(1) Discussion générale (suite) 
 
M. Martial Saddier (…) 
Autre mesure dont la mise en œuvre s’avérera, je n’en doute pas, particulièrement complexe : la garantie 
universelle des loyers. Après la réécriture complète du dispositif, nous sommes bien loin aujourd’hui de 
l’ambition initialement affichée par votre Gouvernement. Il est par ailleurs à craindre que les conditions très 
restrictives attachées à cette garantie universelle ne la rendent en partie inapplicable. Il est dommage aussi qu’à ce 
stade de l’examen du projet de loi nous n’ayons toujours pas pu avoir de réponses claires concernant le coût du 
dispositif et son financement. 
M. Jean-Claude Mathis (…) 
Le Gouvernement a également souhaité créer une garantie universelle des loyers pour lutter contre les impayés. 
Après bien des imprécisions, des attaques de la presse, des lobbies et des groupes de pression ont eu raison de 
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cette idée forte. En effet, après avoir été amendé par le Gouvernement, l’article 8 du texte initial est désormais 
vidé de son contenu. La garantie universelle des loyers n’a maintenant plus rien d’universel puisqu’elle n’est plus 
obligatoire. Elle ne se substitue ni à la caution, ni à la garantie des loyers impayés. Certains sur ces bancs l’ont 
qualifiée de nouvelle version de la garantie des risques locatifs, à ceci près qu’elle serait financée par l’État par le 
biais d’un impôt supplémentaire, et non plus par les propriétaires. 
Il est vrai que les dispositions permettant de lutter contre les copropriétés dégradées et l’habitat indigne, celles qui 
tendent à améliorer la prise de décision en copropriété ou celles qui prévoient la constitution de provisions 
destinées à financer d’importants travaux de rénovation ou de modernisation sont très intéressantes. Mais en tant 
que président d’un office départemental, j’aurais souhaité que ces mesures soient complétées par d’autres visant à 
fluidifier le marché et favoriser la création de nouveaux logements publics et privés, à accompagner les bailleurs 
sociaux pour renouveler l’offre par la démolition des logements vétustes ou obsolètes et à proposer une offre 
neuve, cohérente en volume et en prix avec le marché. Il est aussi nécessaire de prendre des mesures pour la 
gestion du dossier de l’amiante dans le parc social, dont le coût accentuera de fait la baisse de la production 
neuve. En effet, les coûts de désamiantage ne sont pas compatibles avec les moyens financiers des bailleurs 
sociaux. Ils obéreront donc leurs finances, et cela entraînera encore une baisse de la production neuve. 
Pour toutes ces raisons, je ne voterai pas ce texte. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
 
M. Gilles Lurton.(…) 
Je veux également m’arrêter sur la garantie universelle des loyers qui sera mise en place à compter du 1er janvier 
2016. Particulièrement décriée, votre mesure a subi de nombreuses modifications, à commencer par son mode de 
financement. 
À l’origine, la garantie universelle des loyers devait être financée à 50 % par le locataire et à 50 % par le 
propriétaire, par le biais d’une cotisation de 1 % à 2 % sur le loyer. Finalement, après nos débats à l’Assemblée 
nationale et ceux du Sénat, vous avez décidé un financement différent. Mon expérience locale m’a montré à de 
nombreuses reprises combien il peut être difficile de recourir à une expulsion, notamment quand les locataires 
sont de bonne foi. 
Comme vous, je souhaite que ces locataires puissent être protégés. Je m’interroge cependant sur le financement 
de cette garantie universelle à partir du moment où elle devient optionnelle et qu’elle n’a plus rien d’universel, 
puisqu’elle ne se substitue ni à la caution, ni à la garantie des loyers impayés. Je souhaiterais notamment savoir à 
quel montant vous estimez son financement, et aussi, comme l’a demandé M. Chassaigne tout à l’heure, pourquoi 
le logement social est exclu de ce dispositif. 
Dans les quelques minutes qui me sont imparties, je souhaite également évoquer devant vous une mesure de ce 
projet de loi qui me semble particulièrement grave : je veux bien entendu parler du plan local d’urbanisme 
intercommunal. L’article 63 vise au transfert de l’élaboration des plans locaux d’urbanisme des communes aux 
communautés de communes ou aux communautés d’agglomération. 
Je ne partage pas votre opinion à ce sujet. En retirant aux communes les plans locaux d’urbanisme, vous leur 
retirez une grande partie de ce qui fait leur substance : c’est un pas de plus vers la suppression des communes au 
profit de l’intercommunalité. Or je suis de ceux qui considèrent que la commune doit rester la collectivité de base 
de notre démocratie. C’est au sein même de cette structure que se reconnaissent les citoyens : c’est à elle qu’ils 
s’adressent quand ils rencontrent une difficulté. Cette collectivité est, pour moi, le premier acteur de la démocratie 
locale et les manifestations qui se déroulent actuellement dans les communes à l’occasion des cérémonies de 
vœux le démontrent encore tous les jours. 
Le PLU détermine la physionomie de la commune. Dans des métropoles très denses et sans spécificité 
communale, le PLU peut effectivement être intercommunal, mais le plan local d’urbanisme intercommunal ne 
saurait être une règle générale. Un PLU d’en haut produira un urbanisme distancié, indifférencié. Je comprends la 
nécessité de mutualiser les moyens quand il s’agit de mieux faire ensemble ce que nous faisons moins bien tout 
seul, mais le plan local d’urbanisme est, pour moi, un acte fondateur, démocratique et politique pour la commune. 
Il n’est pas acceptable que les maires soient privés de cette compétence. Les élus doivent rester maîtres de la 
construction de leurs villes et villages, car ils ont aussi la charge des équipements publics et des infrastructures 
qui bénéficient aux nouveaux habitants. Ils ont aussi la charge de délivrer les permis de construire, et je ne peux 
imaginer, madame la ministre, qu’ils exercent cette compétence sans pouvoir décider librement de la stratégie 
d’urbanisme qui doit être menée dans leur commune. 
Complexification à travers la procédure du loyer médian, instauration d’une garantie universelle des loyers de 
nature à déresponsabiliser les locataires de mauvaise foi, mise en place de plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux : autant d’éléments qui ne peuvent recueillir mon approbation. 
 
M. Julien Aubert (…) 
 
S’agissant tout d’abord de la garantie universelle obligatoire des loyers, celle-ci aurait eu pour conséquence – je 
parle au conditionnel, puisque cette mesure a été modifiée dans le texte qui nous est soumis en deuxième lecture – 
de fragiliser un marché locatif sous tension et de faire supporter par un fonds les loyers à payer, incitant ainsi 
certains locataires malveillants à ne pas remplir leurs obligations. C’est l’équivalent, sur le marché du travail, de 
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la garantie de l’emploi à vie, sans sanction en cas de triche. Vous n’éviterez pas les phénomènes de passager 
clandestin. 
Si l’on y ajoute les délais bien souvent très longs pour faire expulser un locataire mal intentionné, on risque de 
voir le marché de la location se comprimer. Regardez ce qui se passe sur le marché du travail, lorsqu’un patron ne 
peut pas se défaire d’un salarié, même si celui-ci nuit à l’entreprise, et que tout conflit se termine invariablement 
par une décision prud’homale défavorable à l’employeur ! Est-ce un hasard si, au cours des deux dernières 
années, un grand nombre de PME ayant licencié des salariés à cause de la crise hésitent à embaucher de 
nouveau ? Je me réjouis donc que la garantie universelle des loyers soit devenue facultative : c’est un moyen 
d’atténuer sa nocivité profonde. 
 

i. Compte-rendu des débats –Deuxième séance du mercredi 15 janvier 2014 
 

(1) Discussion article par article 
 
M. le président. Cet après-midi, l’Assemblée a poursuivi la discussion des articles du projet de loi, s’arrêtant 
à l’article 8. 

Article 8 

M. le président. La parole est à M. Lionel Tardy, inscrit sur l’article. 
M. Lionel Tardy. Je vous remercie, monsieur le président, et bienvenue dans nos débats ! La nuit sera 
longue ! 
Voici donc l’article 8 concernant la garantie universelle des loyers, la GUL, lequel a été complètement réécrit 
en commission. 
Vous le savez, je l’ai déjà dit lors de la discussion générale, je suis opposé aux principes mêmes de la GUL : 
immixtion de l’État dans les relations contractuelles et déresponsabilisation du locataire payeur. Pourtant, 
j’ose dire que je me satisfais pleinement de la réécriture de cet article. 
En effet, le Gouvernement s’est rendu à la raison. Dans les faits, cette réécriture réduit considérablement 
l’intérêt ainsi que la portée de la GUL, et c’est tant mieux ! Elle est dorénavant facultative et la caution 
physique pourra lui être préférée ce qui, ne nous leurrons pas, sera sans doute le plus souvent le cas. La GUL 
aurait en outre soumis les propriétaires à de nouvelles obligations et, même, à des sanctions qui sont assez 
générales dans la rédaction actuelle, nous y reviendrons. 
Je regrette cependant que la solution assurantielle n’ait pas été étudiée et que vous vous cramponniez à cette 
Agence de la garantie universelle des loyers, nouvelle structure lourde et financée par le budget de l’État. 
Mais c’est finalement tout ce qu’il reste de l’idée initiale dont je ne regrette pas qu’elle ait été vidée de sa 
substance, même si, madame la ministre, vous allez sûrement prétendre le contraire. 
C’est pourtant bel et bien le cas et, à ce titre, il aurait mieux valu supprimer complètement ce dispositif qui 
coûtera tout de même 500 à 600 millions si j’en crois vos déclarations. L’acharnement politique voire 
idéologique a donc un prix… 
M. le président. Nous en venons à l’examen des amendements à l’article 8. 
La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour soutenir l’amendement no 64, visant à supprimer l’article. 
M. Jean-Marie Tetart. Je crois que notre proposition de suppression de cet article ne sera pas une surprise 
puisque tant lors des deux débats en commission que lors de la première lecture nous avons présenté 
l’ensemble de nos arguments. 
Nous nous réjouissons de la nouvelle version de cet article, qui est réduite, et ne rend la GUL universelle que 
d’une manière elle-même réduite et contrainte puisqu’elle n’interviendra que dans des cas qui répondent à ses 
critères d’éligibilité. Nous sommes heureux de ce recul. 
Nous en sommes persuadés : ce n’est pas nous qui vous avons convaincus. Votre décision résulte d’une 
analyse des rapports qui ont été présentés au Premier ministre et du dialogue que vous direz de « co-
construction » avec les professionnels de l’immobilier, les syndicats de copropriétaires, etc. Nous sommes 
donc très heureux du résultat de cette co-construction que vous avez élaborée. 
Cependant, nous ne pouvons pas nous en satisfaire complètement puisque la version que vous présentez aura 
un coût pour l’État et n’empêchera pas de créer une nouvelle Agence nationale qui, au départ, sera parée de 
toutes les vertus possibles, notamment quant aux risques d’excroissances, mais le système même que vous 
instituez ne permettra pas de les limiter puisque votre Gouvernement ne manquera pas, progressivement, de 
vouloir étendre les prérogatives de l’agence. 
Finalement, vous proposez un système d’indemnisation limité dans le temps, à hauteur de 18 mois, qui oblige 
certains propriétaires – que vous considérez comme insuffisamment solidaires – à prendre une assurance 
complémentaire. J’ai en effet compris que, pour bénéficier de tous les avantages de votre loi, il fallait être 
considéré comme un propriétaire solidaire – vous avez d’ailleurs défini les critères de la solidarité. 
Nous nous dirigerons également vers une déresponsabilisation des locataires, pour reprendre le terme que 
nous avons employé dès le début de nos discussions, car en dehors du fait que vous souhaitiez – et nous nous 
en félicitons, c’est très bien – faire recouvrer les impayés par les services du Trésor public, qui sont en général 
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assez efficaces, le maintien dans les lieux sera quant à lui assuré, même après 18 mois d’impayés, ce qui peut 
arriver. 
Nous aurions préféré vous voir défendre une politique de traitement social de ces situations plutôt que de 
partir dans un tel système. 
Nous sommes donc à la fois ravis de votre sage reculade et inquiets des modalités d’application ainsi que du 
coût de ce qu’il reste du dispositif. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la commission des affaires économiques, pour donner 
l’avis de la commission. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur de la commission des affaires économiques. Vous ne serez pas étonné, 
monsieur Tetart, que je ne partage pas votre opinion… 
M. Michel Piron. Ah bon ? (Sourires) 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. …sur l’aboutissement de ce texte. 
Voilà deux mois, tous les commentateurs de notre pays, de même que certains députés, prédisaient l’échec de 
ce dispositif… 
M. Jean-Marie Tetart. C’en est un ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. …et prévoyaient, comme vous le souhaitiez, la suppression de l’article 8. 
Or, où en sommes-nous aujourd’hui ? 
Le dispositif est parfaitement abouti. Il a été discuté, l’Assemblée nationale et nos collègues du Sénat ayant 
pleinement joué leur rôle. 
M. Jean-Marie Tetart. Co-construction ! (Sourires) 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Il constituera une grande innovation sociale en matière d’égalité entre nos 
concitoyens… 
M. Jean-Marie Tetart. C’est vous qui le dites ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. …qui, comme candidats locataires, seront jugés sur leurs propres 
ressources et non sur celles de leurs parents, de leur famille, de leurs amis. Ils pourront faire valoir leur propre 
capacité, et uniquement elle, pour pouvoir accéder à un logement. 
Ce dispositif rassurera également les propriétaires quant à la faculté de recevoir leur dû, leur revenu locatif, 
alors que vous idéalisiez l’efficacité de la caution. 
Il permettra le traitement social des impayés de loyers, traitement que vous appeliez de vos vœux à l’instant, 
et bien plus en amont que cela n’est le cas aujourd’hui. 
Il sera aussi plus dur pour les locataires qui ne veulent pas payer… 
M. Jean-Marie Tetart. Vous interdisez les expulsions ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. …alors qu’ils sont de mauvaise foi et qu’ils disposent des revenus 
nécessaires. 
Ce dispositif permettra sans doute – et je suis persuadé que nous le constaterons – de diminuer le total des 
dettes locatives de notre pays parce qu’elles seront prises en charge le plus rapidement possible. 
Il aidera les locataires de bonne foi, et nous en connaissons tous, qui n’arrivent plus à payer leur loyer en 
raison d’un accident de la vie, parce qu’ils sont au chômage, parce qu’un couple se sépare. Leur situation sera 
mieux prise en compte, y compris par des centres agréés privés, des acteurs privés, lesquels accéderont 
d’ailleurs ainsi à un nouveau marché, celui de la prise en charge sociale de la GUL et du remboursement. 
Il permettra également à ces locataires de bonne foi qui connaissent des difficultés de trouver des solutions 
locatives, l’expulsion étant toujours un échec pour les élus que nous sommes. 
Voilà ce qu’est la GUL aujourd’hui ! Tout cela sera gratuit pour les locataires et les propriétaires, tout cela 
permettra de lutter contre l’aléa moral, tout cela avec un coût budgétaire réduit pour l’État ! 
Alors, vous pouvez nous dire que ce dispositif est complètement dénaturé : nous le considérons quant à nous 
comme abouti. Vous pouvez vous dire satisfaits des avancées et, en même temps, défendre un amendement de 
suppression : nous pensons quant à nous que, demain, le propriétaire préférera la GUL à une feuille de papier 
blanche sur laquelle vous comme moi pouvons nous porter caution d’un candidat locataire sans qu’aucune 
assurance de répondre à nos engagements soit donnée. 
En effet, qui peut dire que la personne qui se porte caution ne soutient pas en même temps dix candidats 
locataires ? Si le locataire ne règle pas ses loyers dans dix ans, qui peut dire que le signataire de la caution 
sera retrouvé ? Si la caution est un système très rassurant pour le propriétaire aujourd’hui, il l’est tant qu’il n’y 
a pas d’impayés. Lorsqu’il y en a un, celui qui s’est porté caution n’est soit pas solvable, soit introuvable ! Tel 
n’est pas ce que nous proposons ! 
Et, dans cette période de rigueur budgétaire, où nous connaissons tous les problèmes qui sont devant nous en 
termes de déficits publics et de réduction de la dette publique, nous parvenons à mettre en œuvre un dispositif 
d’innovation sociale qui permettra, j’en suis persuadé, de promouvoir la défense de l’égalité des candidats 
locataires et de rassurer les propriétaires. J’ajoute qu’il permettra aussi aux professionnels de l’immobilier de 
jouer bien plus pleinement leur rôle. 
Dans mon intervention liminaire, avant la discussion générale, j’ai parlé d’une loi trois fois gagnante : pour 
les locataires, les propriétaires et les professionnels de l’immobilier. 
M. Lionel Tardy. Qui paie ? 
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M. Daniel Goldberg, rapporteur. S’il y a un dispositif de cette loi qui l’illustre, c’est bien la GUL. 
M. Lionel Tardy. Qui paie ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Pour toutes ces raisons – vous comprendrez que je serai beaucoup moins 
disert s’agissant des autres amendements –, la commission a émis un avis défavorable à l’adoption de cet 
amendement de suppression. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’égalité des territoires et du logement, pour donner l’avis 
du Gouvernement. 
Mme Cécile Duflot, ministre de l’égalité des territoires et du logement. L’avantage du travail parlementaire, 
c’est qu’il permet de nous retrouver et, parfois, de retrouver les mêmes personnes. J’aurais bien aimé, ce soir, 
retrouver l’ensemble des parlementaires qui était là lorsque nous avons débattu de cette question en première 
lecture. Mais vous étiez présent, monsieur Tardy ! 
J’ai relu l’intégralité de ce que j’avais dit en première lecture parce que, à force d’entendre ce bruit de fond 
sur le recul, le changement, une garantie qui ne serait plus universelle… 
M. Lionel Tardy. Qui n’est plus obligatoire. 
Mme Cécile Duflot, ministre. …un dispositif qui ne marchera pas… Où avez-vous entendu, monsieur Tardy, 
qu’il serait obligatoire ? J’ai repris les termes que j’avais employés devant vous. Peut-être me suis-je 
trompée ? Je ne retire pas un mot de la déclaration que j’ai faite en première lecture. Une légende urbaine 
s’est créée autour de cette question et je crois savoir pourquoi. 
Nous vivons un événement comme il n’en arrive pas très souvent. 
M. Lionel Tardy. Vous ne pouvez plus utiliser le cautionnement. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je suis très heureuse de pouvoir défendre ce dispositif devant vous parce que, 
mesdames et messieurs les députés, en votant l’article 8, vous créerez un droit nouveau : cela n’est pas si 
fréquent. 
Notre pays a été marqué, depuis le début de son histoire, par des conquêtes et des avancées sociales. 
Confrontée à de nombreux écueils et à des adversaires résolus, certains étant mus par l’idéologie, d’autres ne 
comprenant sincèrement pas le dispositif, je me suis souvent demandé pourquoi il y avait autant de frilosités, 
de craintes ou de crispations. En effet, si j’en crois vos déclarations de l’époque, nous mettions en place un 
« monstre bureaucratique »,… 
Mme Marie-Christine Dalloz. Bien sûr ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. …complètement inadapté, qui allait déresponsabiliser les locataires, et coûter 
d’un et demi à deux milliards d’euros. J’objectais que tel n’était pas le cas. Néanmoins, c’est ce que nous 
lisions à longueur de journée dans les journaux. Cela n’est et ne sera pas le cas ! 
Le rapport de l’Inspection générale des finances évalue le coût du dispositif à 420 millions d’euros, en année 
d’exercice pleine. 
M. Lionel Tardy. Le coût est évalué à 700 millions d’euros dans l’étude d’impact initiale. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Vous me direz « 420 millions d’euros, mais, quelles sont les contreparties ? 
Cette dépense est-elle nouvelle ou se substitue-t-elle a des dépenses actuelles ? » Oui, elle se substitue bien à 
des dépenses actuelles. 
Aujourd’hui, les collectivités territoriales, au premier rang desquelles les départements, puisent énormément 
dans les ressources du Fonds de solidarité pour le logement, le FSL. Lorsque les collectivités territoriales et 
l’État décident de ne pas recourir à une demande d’expulsion, ils indemnisent le propriétaire. Les organismes 
HLM qui, pour des raisons sociales, font face à des situations dans lesquelles le recouvrement est de fait 
impossible, acceptent des impayés de loyers. Aujourd’hui, la politique de solidarité est plus ou moins bien 
menée – et parfois d’ailleurs au détriment des propriétaires privés –, mais elle n’est pas bien maîtrisée. 
Dans ce contexte, je dis à ceux qui défendent un amendement de suppression que la garantie universelle des 
loyers est un droit nouveau : on peut ne pas souhaiter sa création, mais on ne peut plus l’estimer incertain ou 
fragile. Je vous avais dit que le Gouvernement proposait un pari ; vous aviez rebondi en objectant que vous ne 
voteriez pas pour un pari – je me réfère aux débats en première lecture. 
Or, oui, il est possible de voter pour un pari, quand on choisit, comme moi, la co-construction parlementaire. 
Je m’en félicite à chaque instant, même si je vous avoue que c’est évidemment plus compliqué sur le plan 
médiatique car l’on comprend bien mieux que, au mépris complet de notre démocratie, un ministre présente 
un projet tout ficelé, « à prendre ou à laisser », qu’il demande aux parlementaires de sa majorité de voter bien 
gentiment et sans réfléchir. 
M. Lionel Tardy. Cela n’arrive jamais ! (Sourires.) 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je me félicite d’avoir fait un choix complètement différent. Ce travail aboutira 
à un dispositif solide, qui remplira l’ensemble de ses missions, et qui sécurisera les propriétaires. En effet, 
nous n’interdisons pas la caution, qui était le vrai sujet du débat – cela en devient cocasse, si vous me 
permettez ce mot. Autant vous dire, messieurs les députés, que si ce projet de loi prévoyait l’interdiction de la 
caution par le Gouvernement, vous seriez les premiers à dénoncer avec véhémence cette vision conservatrice 
et cette volonté d’aller contre les propriétaires. 
M. Lionel Tardy et M. Jean-Marie Tetart. Le texte examiné en première lecture prévoyait l’interdiction de 
la caution ! 
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Mme Cécile Duflot, ministre. Ce n’est pas vrai ! Messieurs Tardy et Tetart, examinez ce que prévoient le 
texte et le dispositif concernant la garantie universelle des loyers ! Nous avons fait ce travail pour aboutir 
aujourd’hui à ce dispositif universel. 
M. Jean-Marie Tetart. C’est un dispositif assurantiel ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je n’ai aucune difficulté à dire que, si j’avais été dans la situation de mes 
prédécesseurs, j’aurais sans doute défendu la création de la garantie des risques locatifs, la GRL. Il semblait 
naturel d’instituer un dispositif pour aider les plus fragiles. Comme mes prédécesseurs, j’aurais essayé de 
combiner un dispositif assurantiel et une forme de garantie par les partenaires sociaux. J’aurais constaté, 
comme eux, que cela ne fonctionnait pas. 
J’aurais sans doute dit que l’assurance pouvait être une solution, car cela permettait d’éviter d’organiser un 
système de mutualisation géré par l’État. Cela aurait abouti à la garantie des loyers impayés, la GLI. Or 
qu’est-ce que la GLI ? Ce n’est rien d’autre qu’un propriétaire qui doit revenir sur son accord pour signer un 
bail au motif que l’assureur a refusé des dossiers des locataires n’ayant pas de CDI. En réalité, des garanties 
supplémentaires sont demandées par ce système théoriquement assurantiel, qui devrait protéger les locataires. 
Je suis donc fière de vous présenter cet article retravaillé avec les députés, les sénateurs, les professionnels, et 
les associations de locataires. Je n’en veux à personne parmi ceux qui hésitent aujourd’hui, car nous sommes 
dans un pays qui, depuis dix ans, a beaucoup reculé, s’est habitué à défendre le statu quo et à ne pas avancer. 
Ce Gouvernement a décidé, ne vous en déplaise, de créer un droit nouveau, d’avancer vers l’égalité, de 
s’attaquer aux drames que sont les expulsions, ainsi qu’aux inquiétudes, sincères et réelles, de certains 
propriétaires quant aux impayés de loyers. Oui, quand ce loyer constitue un complément de retraite, il est 
nécessaire. 
Par ailleurs, pour aller plus loin, je peux vous dire – nous l’avons constaté – que, si un investisseur privé 
souhaite recourir à un emprunt bancaire pour acheter un appartement et le mettre en location, son dossier 
auprès de l’organisme prêteur sera facilité par la certitude de la récupération mensuelle des fonds, soit par le 
locataire, soit par le dispositif de garantie. Je suis prête à approfondir chacun de ces éléments point par point. 
Je peux vous dire que c’était effectivement un pari il y a quelques semaines, mais, grâce à votre vote, ce sera 
bientôt une réalité et, je l’espère, dans quelques mois, une sécurité nouvelle pour les propriétaires comme pour 
les locataires. 
M. le président. La parole est à M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. Nous avons bien compris que l’article 8 prévoyait la création d’un droit nouveau mais, de 
ce côté de l’hémicycle, nous aimerions savoir quel en sera le coût. Vous nous parlez de 400 millions d’euros 
en rythme de croisière. Or, l’étude d’impact du texte initial, qui détaille les conclusions des études réalisées, et 
un rapport publié en mars 2013 portant sur 91 % du parc privé, évaluent les besoins à 700 millions d’euros 
pour financer la garantie universelle des loyers. L’étude retient comme hypothèse un pourcentage de 2,5 % de 
loyers impayés. 
Je ne sais pas si ces chiffres sont corrects ou non. Si cela fonctionne bien, les locataires auront tout intérêt à 
l’utiliser. Je pense donc que ces chiffres se fondent sur une hypothèse basse, et que ce dispositif coûtera, en 
définitive, bien davantage. Pour la clarté de nos débats, qui seront publiés au Journal officiel – nous pourrons 
donc y revenir plus tard –, j’aimerais bien que vous nous disiez exactement quelle est votre estimation du coût 
annuel de cette fameuse GUL. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Tetart. 
M. Jean-Marie Tetart. J’aurais pu reprendre à mon compte la question des 700 millions d’euros, posée par 
M. Tardy. S’agissant du caractère automatique de la GUL, ne jouons pas sur les mots : la caution 
disparaissait dans la mesure où la GUL était automatique. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Oui, c’est le cas ! 
M. Jean-Marie Tetart. La caution devenait donc nulle et non avenue, ne jouons pas sur les mots. 
Je voudrais simplement vous rappeler que, dans le cadre de mon intervention lors de la discussion générale, 
j’avais indiqué que ce dispositif n’allait pas augmenter l’offre de logement – vous le savez, et ce n’est 
d’ailleurs pas ce que vous vendez. J’avais appelé cela un dispositif de régulation des files d’attente sur 
d’autres critères que l’appui du papa, du voisin, etc. Il faut le dire clairement ! 
Pour le reste, nous avons des doutes quant à l’efficacité de l’administration qui sera créée. Quand je vois mon 
collègue Daniel Goldberg défendre cela avec autant de conviction… 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Et de talent ! (Sourires.) 
M. Jean-Marie Tetart. …et d’envie, je souhaite surtout que la suite ne le déçoive pas. Ce serait vraiment 
dommage, car il l’a vendu avec beaucoup de convictions. 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine Dalloz. 
Mme Marie-Christine Dalloz. Madame la ministre, en première lecture l’exposé des motifs de l’article 8 
indiquait  qu’afin « de donner sa pleine portée au dispositif, il devra se substituer au mécanisme de 
cautionnement sur les logements éligibles à la garantie. » 
Mme Cécile Duflot, ministre. Oui, c’est le cas ! 
Mme Marie-Christine Dalloz. Il s’agissait donc bien purement et simplement d’une substitution. Vous ne 
pouvez pas nous dire que ce n’était pas obligatoire. 
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M. Jean-Marie Tetart. La garantie est obligatoire et la caution doit disparaître. 
Mme Marie-Christine Dalloz. Une fois cet élément précisé, quand vous nous dites qu’il s’agit d’un pari, … 
Mme Cécile Duflot, ministre. Non, ce ne l’est plus ! 
Mme Marie-Christine Dalloz. Vous dites que ce ne l’est plus, mais je considère que cela reste aujourd’hui 
un pari : vous pariez sur ce dispositif pour traiter en amont les difficultés sociales liées au logement. Il s’agit 
bien d’un traitement social du logement. 
Je souhaite vraiment que vous remportiez ce pari, pour l’ensemble des locataires de France, mais vous me 
permettrez de ne pas considérer qu’il s’agit d’une grande conquête sociale. Je ne suis pas certaine que les 
conquêtes sociales du passé auxquelles vous avez fait allusion soient nées d’un pari. Je trouve dangereux 
d’imaginer que ce pari permette le traitement social du logement. 
En effet, vous parlez aujourd’hui de 420 millions d’euros. Nous en prenons bonne note, mais nous verrons à 
partir de 2016, voire 2017, ce qu’il en est de ce montant. 
Par ailleurs, j’aimerais une précision sur le coût de l’agence et de son conseil d’administration, qui sera 
composé de quarante fonctionnaires. J’imagine qu’il y aura des rétributions, et sans doute reste-t-il des amis 
ou encore quelques membres de la promotion Voltaire à promouvoir. (Exclamations sur plusieurs bancs du 
groupe SRC.) 
M. Pascal Deguilhem. Ce n’est pas sérieux ! 
Mme Marie-Christine Dalloz. Quel sera également le coût du comité d’orientation, dont il a été question ? 
On nous parle de simplification au quotidien, mais on n’arrête pas de créer des comités Théodule qui, au final, 
brouillent complètement la lisibilité d’une politique. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je remercie M. Tetart pour ses appréciations positives, qui reflètent tout à 
fait le caractère républicain du débat que nous menons depuis le début de la discussion de ce projet de loi. Je 
lui retourne une partie de ces compliments. 
M. Jean-Marie Tetart. Mes appréciations ne sont pas positives, je souhaite simplement que vous ne soyez 
pas déçu ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. J’ai bien compris. Sur la question de la caution, sur laquelle plusieurs 
d’entre vous sont revenus, rien n’a changé. Quelqu’un qui voudra bénéficier de la garantie universelle des 
loyers ne pourra pas bénéficier en même temps du système de cautionnement. Parallèlement, un bailleur qui 
voudra conserver le système de cautionnement n’aura pas accès au système de la garantie universelle des 
loyers. 
En second lieu, s’il y a des différences de chiffrage par rapport à l’étude d’impact portant sur le texte initial, 
c’est que nous avons travaillé – vous, de votre côté, nous, du nôtre – pour que le dispositif soit désormais 
abouti. L’écart entre les 700 ou 800 millions d’euros dont on parlait précédemment et le coût évoqué 
aujourd’hui s’explique par les différences des modalités de fonctionnement du système. Je vous rappelle que 
nous prévoyions qu’il soit payé en partie par les locataires et les propriétaires. Ce n’est désormais plus le cas : 
le dispositif sera gratuit pour le locataire et le propriétaire. 
Aujourd’hui, nous envisageons une durée maximale de prise en charge de dix-huit mois, ce qui est peut-être 
inférieur à ce qui était prévu avant – encore qu’aucune durée n’était évoquée. De plus, vous vous êtes bien 
rendu compte que l’amendement adopté par notre commission au mois de décembre prévoit que 
l’indemnisation du propriétaire est calculée par rapport au loyer médian de référence. Ainsi, si le montant du 
loyer versé par le locataire est au-dessus de ce niveau, la garantie universelle des loyers ne remboursera pas la 
différence. Cela ouvre la possibilité de proposer des garanties complémentaires aux opérateurs privés, qui 
l’ont bien compris. 
Quant au caractère social de la prise en charge, il sera bien plus important qu’il ne l’est aujourd’hui, en raison 
du seuil de déclenchement. En effet, pour bénéficier complètement de la garantie de remboursement, le 
propriétaire devra jouer son rôle de bailleur attentif, ne pas laisser s’accroître la dette, donc signaler à son 
centre de gestion agréé privé de la GUL le désordre constaté en termes de non-paiement des loyers. 
Pour toutes ces raisons, le coût budgétaire du dispositif est différent de celui évoqué en première lecture. Mais 
vous ne pouvez pas nous reprocher, au mois de juillet, le flou, l’inachèvement, et l’absence de chiffrage du 
dispositif, et nous faire aujourd’hui ces mêmes reproches, alors que la discussion parlementaire menée 
ensemble, et entre les rapporteurs des deux chambres et les professionnels, a permis de concevoir un dispositif 
abouti et finalisé. Celui-ci va permettre à une agence nationale de jouer pleinement son rôle – sans 
l’outrepasser –, y compris en matière de maîtrise budgétaire – car tel est aussi le rôle de l’agence nationale. 
Oui, il s’agit bien, comme l’a dit la ministre, d’une innovation sociale. 
C’est une innovation sociale dans notre droit. Nous pourrions nous retrouver sur ce point. Je conclurai en 
remerciant les collègues des groupes de la majorité – les groupes SRC, écologiste et RRDP, car je ne sais ce 
qu’en pensera le groupe GDR – qui ont toujours soutenu ce dispositif parce que ces moments sont importants 
et que nous devons aller de l’avant. 
M. le président. La parole est à Mme Michèle Bonneton. 
Mme Michèle Bonneton. Je ne peux pas rester muette face à de tels débats. Des attaques absolument 
insupportables ont émané des bancs de la droite. (Protestations sur les bancs du groupe UMP.) Elles étaient, 
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c’est vrai, d’un niveau assez bas ! Il est vraiment regrettable que vous vous cramponniez à l’existant, que vous 
refusiez d’aller de l’avant et que vous n’admettiez pas que ce dispositif de la garantie universelle des loyers 
est maintenant parfaitement bien balisé, tout à fait bien organisé. 
C’est une véritable innovation vers plus d’égalité sociale pour l’accès au logement. Je tenais vraiment à saluer 
tout le travail réalisé. 
(L’amendement no 64 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Michel Piron, pour soutenir l’amendement no 208. 
M. Michel Piron. Je rongeais un tout petit peu mon frein ! Vous me pardonnerez quelques prolégomènes 
avant que je n’explique les raisons pour lesquelles j’ai déposé cet amendement. Je ne récuse pas, pour ma 
part, la garantie universelle des loyers telle qu’elle est présentée. Je me contenterai de quelques observations. 
La première est un constat. D’où partons-nous ? Aujourd’hui, environ 80 % des locataires sont, je le rappelle, 
couverts par une caution ; quelque 15 % des locataires le sont par la GLI – garantie des loyers impayés – et à 
peu près 5 % le sont par la garantie des risques locatifs, la GRL. 
Cette dernière n’est pas un échec. Si elle n’a pas dépassé les 5 % d’adhérents, elle a rendu de grands services 
aux publics les plus fragiles, je pense notamment aux étudiants. Ce constat étant posé, on constate que des 
blocages étaient en particulier liés, comme vous venez de l’indiquer, madame la ministre, s’agissant de la 
GLI, à la solvabilité des locataires potentiels. Depuis que je suis député, j’ai constaté que la plupart des 
ministres qui vous ont précédé, à commencer par Jean-Louis Borloo, ont essayé d’instituer la garantie 
universelle des loyers. 
Jean-Louis Borloo a lancé l’idée. Je citerai également Marc-Philippe Daubresse, Christine Boutin – j’ai 
rapporté quelques-uns de ses textes – et Benoist Apparu. Nous avons, nous-mêmes, alors que nous étions dans 
la majorité, rêvé de la mettre en œuvre. Je n’aurai donc pas, pour ma part, l’outrecuidance de vous reprocher 
d’avoir repris le principe que nous avions alors posé comme une question, voire comme une exigence. Le 
logement est-il un bien ordinaire ? L’assurance est obligatoire pour les automobiles. Le logement peut-il être 
assimilé à une automobile ? C’est évidemment un bien infiniment plus important qui justifie que l’on se soit 
interrogé sur la garantie universelle du loyer. 
Comment appliquer cette garantie ? Si nous n’y sommes pas parvenus, c’est parce que son universalité se 
heurte à une quantité d’obstacles que vous avez vous-même rencontrés. Partant d’une intention de couverture 
certainement beaucoup plus large, cette GUL couvrira, au moins au départ, plutôt 20 % des locataires qu’une 
majorité d’entre eux. Je ne vous en fais pas le reproche. Je considère, en effet, que si vous parvenez à une 
GUL qui couvrirait 20 % des locataires en assimilant le paquet GLI ET GRL, à savoir 15 % plus 5 %, votre 
offre sera déjà extrêmement utile. 
Je le répète, je n’aurai pas l’outrecuidance de vous reprocher d’avoir réussi partiellement, ce que nous ne 
sommes pas parvenus à faire. Nous adhérons à ce principe. J’inviterai, pour autant, les uns et les autres à 
mesurer les termes employés. Vous me connaissez, je ne serai ni polémique ni, pardonnez-moi, emphatique. 
Je trouve, monsieur le rapporteur, que vous vous êtes laissé aller à une certaine tentation dithyrambique qui 
m’a semblé quelque peu excessive. Je ne vous reprocherai pas un échec, mais je ne parlerai pas de victoire, 
terme qui me paraît ici excessif. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je comprends bien cela de la part d’un centriste ! (Sourires.) 
M. Michel Piron. Vous êtes parti d’une version qui faisait très peur à beaucoup de gens. Elle a, tout d’abord, 
effrayé la commission des finances et vous en connaissez les raisons. On pouvait, en effet, craindre une 
déresponsabilisation majeure. Comment mutualiser sans déresponsabiliser ? La question demeure. Plus on 
mutualise et plus on élargit le cercle, moins la cotisation est élevée, mais plus on prend le risque de 
déresponsabiliser. Vous avez cherché le point d’équilibre au terme d’un dialogue certainement très utile et 
vrai avec les professionnels. Cela vous a finalement permis de trouver un honnête compromis. Je ne suis pas 
ennemi du compromis, bien au contraire ! 
La GUL étant ce qu’elle est, avec ses limites, n’inquiète plus financièrement. J’insisterai tout de même sur un 
point parce qu’on le sait le diable est dans les détails. Toute la question sera maintenant celle de sa mise en 
œuvre. Or, vous le savez, elle exigera forcément des procédures un peu standardisées. Les fonctionnaires de 
l’État ne pourront intervenir, pour ce qui est du recouvrement, qu’au vu d’un minimum de procédure écrite. Je 
rappelle que 60 % des propriétaires individuels qui ne recourent pas à des agences louent, au maximum, un, 
deux ou trois appartements ou maisons pour compléter leur retraite. 
Ils doivent être en mesure de s’approprier la procédure que vous allez créer. Si elle est trop complexe, ils ne 
l’utiliseront pas ; si elle est trop simple, elle ne sera peut-être pas suffisamment efficace. Comme cela se 
passe-t-il aujourd’hui en cas de problème ? Rappelons que, la plupart du temps, plus de 95 % des relations 
entre le propriétaire et le locataire sont bonnes. Quand un locataire depuis dix ou quinze ans rencontre une 
difficulté passagère ou fait face à un accident de la vie, s’il connaît son propriétaire, cela peut se résoudre en 
deux, trois, quatre, cinq ou six mois. 
À mon avis, la procédure que vous adopterez ne devra pas être aussi longue. Vous ne pourrez donc pas faire 
autrement que standardiser des comportements justifiant l’accompagnement social et la garantie. Compte tenu 
de la difficulté à trouver le bon réglage, j’ai déposé un amendement qui n’a en aucun cas pour objectif – 
j’insiste sur ce point – de remettre en cause la garantie que vous voulez instituer, mais qui vise à tester le 
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cahier des charges, donc la procédure qui permettra de déclencher cette garantie dans des conditions les plus 
appropriées pour les petits propriétaires et les plus sécurisantes pour les locataires. 
C’est pourquoi je propose que soit menée dans l’hexagone une expérimentation dans six à dix départements 
suffisamment divers pour que l’échantillon soit représentatif des différentes situations que l’on peut 
rencontrer. Au terme d’un premier bilan, d’une première expérimentation, au 1er janvier 2016, voire avant si 
c’est possible, il conviendra de réfléchir à un ajustement des meilleurs réglages pour que cette garantie, à 
laquelle je souscris pour ma part, soit bien mise en application et qu’elle soit efficiente et juste. Je ne vois, en 
effet, pas comment on pourrait contester sur le principe ce que nous-mêmes avons rêvé de faire, même si la 
dimension n’est pas stricto sensu universelle. 
Souhaitons au moins que, grâce à cette garantie, tous les locataires puissent être sécurisés comme les 
propriétaires qui ont besoin de recouvrer leurs loyers. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis défavorable. J’entends bien que M. Piron 
souhaite que soit menée une expérimentation. Nous voulons, pour notre part, appliquer ce dispositif à 
l’ensemble du territoire parce que nous considérons qu’il est abouti. Il y aurait, avec une telle 
expérimentation, une distorsion d’égalité entre les uns et les autres. 
M. Michel Piron. Avec un tel argument, plus aucune expérimentation n’est possible ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Les locataires pourront rapidement bénéficier de ce dispositif, donc à partir 
du 1er janvier 2016, l’agence étant installée dès 2014. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je tiens, tout d’abord, à vous remercier, monsieur Piron, de l’attention avec 
laquelle vous avez pris connaissance du travail qui a abouti à la version actuelle du projet de loi et d’avoir fait 
cet historique. Je l’ai dit avec beaucoup de sincérité en première lecture, la garantie universelle des loyers 
s’inscrit dans une longue histoire au cours de laquelle nous avons tenté de résoudre un certain nombre de 
difficultés. Bien évidemment, il ne s’agit absolument pas d’une invention de ma part, mais de l’aboutissement 
d’un chemin tracé par des majorités différentes. 
Vous proposez une expérimentation. L’universalité et l’expérimentation sont quelque peu contradictoires. 
Nous avons, par ailleurs, opté pour une montée en puissance progressive avec une phase de préfiguration qui 
s’ouvrira dès l’adoption définitive de ce projet de loi afin que cette mesure soit opérationnelle le plus 
rapidement possible. J’en profite pour répondre à M. Tardy. Oui, il y a substitution de la garantie à la caution. 
Il est évident qu’il ne pourra pas y avoir cumul des deux dispositifs. C’est tout le sens de l’automaticité de la 
garantie universelle des loyers, laquelle ne pourra en aucune manière se cumuler avec la caution. 
Ce serait un non-sens absolu d’utiliser un dispositif tel que la caution, qui est bien plus incertain que celui de 
la garantie universelle des loyers, laquelle sera garantie par l’État. Le dispositif de garantie a, en fait, souffert 
de sa non-universalité. Vous dites, pour avoir parlé avec ses promoteurs et avec ceux qui la font vivre, que la 
GRL a atteint quelques objectifs, essentiellement en zone détendue où il n’y a pas de difficulté. C’est 
également le cas du LOCA-PASS, tentative initiale en lien avec le 1 % logement, utilisé essentiellement par 
les bailleurs sociaux. 
Chacun a, en effet, en mémoire les petites annonces d’offres de locations avec la mention « LOCA-PASS 
exclu ». Tout est clair, monsieur Piron. Je vous assure que c’est grâce à son universalité et à sa robustesse que 
ce dispositif pourra atteindre son objectif. À ceux, dont M. Tardy, qui doutent du montant financier, je 
répondrai qu’il est prévu un taux de recouvrement de 25 %, alors que celui du Trésor public est de 52 %, et un 
taux de sinistralité de 3,5 % alors qu’il est, aujourd’hui, inférieur à 2 % dans le parc privé. 
Dans le cadre du travail interministériel, les obligations qui pèsent sur nous sont lourdes. Nous avons donc 
pris des garanties très importantes et la tendance est plutôt de surchiffrer le montant total de la garantie 
universelle des loyers. Je vous demande donc, monsieur Piron, pour des raisons d’efficacité, de bien vouloir 
retirer votre amendement. À défaut, j’y serai défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Michel Piron. 
M. Michel Piron. Je regrette sincèrement la position du Gouvernement. J’insiste : je ne mets nullement en 
cause votre proposition. Vous venez de parler d’une montée progressive en puissance. Je vous propose donc 
de procéder à cette expérimentation qui en tiendra lieu. 
Avec un bon échantillonnage territorial, vous pourrez alors vérifier, à travers des situations différentes dans 
les différents territoires, si la montée en puissance se fait correctement ou pas. 
Quant à votre argument, monsieur Goldberg, je vous savais féru de logique mais, là, quelque chose 
m’échappe. Si vous parlez d’égalité dans l’ensemble du territoire pour vous opposer à l’expérimentation, il 
faut réviser la Constitution. Je vous rappelle que nous avons constitutionnalisé le principe de 
l’expérimentation en 2003. Je ne savais pas qu’il était interdit dans ce pays d’expérimenter et que cela devait 
être tout ou rien. 
Il y a déjà eu des expérimentations, qui ont permis d’éviter bien des bêtises et ont souvent favorisé ensuite la 
mise en œuvre des lois. Je ne voudrais pas prendre d’exemples polémiques mais, croyez-moi, si, avant de 
faire la gigantesque erreur de supprimer la demi-journée scolaire, on avait expérimenté cette suppression dans 
pas mal de départements, on ne l’aurait pas généralisée et, si l’on avait expérimenté son rétablissement, on ne 
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l’aurait jamais rétablie de la manière dont cela a été fait. L’expérimentation, croyez-moi, peut rendre de 
grands services et permettre d’éviter de graves erreurs. 
Je maintiens mon amendement pour cette seule et simple raison qu’une expérimentation servirait très 
utilement le texte et le compromis auquel, par ailleurs, je souscris. 
M. le président. La parole est à M. André Chassaigne. 
M. André Chassaigne. Je profite de la discussion de cet amendement pour répondre à une interrogation très 
claire de M. le rapporteur ainsi qu’à une interrogation qui n’a pas été formulée verbalement par la ministre 
mais que j’ai sentie dans des regards successifs et particulièrement appuyés. L’interrogation du rapporteur et 
les regards appuyés de la ministre m’ayant troublé, je voudrais lever le trouble en y répondant. 
Pour ma part, je suis totalement opposé au fait que la garantie universelle des loyers soit expérimentée parce 
que, je l’ai indiqué depuis le début, je suis extrêmement favorable à cette garantie. Il n’y a pas d’ambiguïté sur 
ce point. Les seules réticences que j’ai exprimées ne portaient pas sur le principe de la garantie universelle des 
loyers : je me suis contenté de dire que le caractère universel pouvait être discuté. 
Pour moi, si c’est universel, cela concerne tout le monde, sans limite. Il y a peut-être d’autres définitions, je 
n’ai pas le Littré sous la main pour vérifier. À partir de là, ce que j’ai fait observer, notamment dans mon 
intervention générale, sans aucun esprit polémique, c’est que l’universalité est déjà écornée par le fait que cela 
ne concerne pas le logement social. Bien sûr, on peut trouver des justifications mais, quoi qu’il en soit, le 
logement social est écarté de la garantie universelle des loyers. Or il connaît aussi des difficultés de paiement 
et des mesures d’expulsion. 
Par ailleurs, si la garantie est universelle, c’est pour le propriétaire, dans la mesure où tout bailleur peut 
souscrire à la garantie universelle des loyers. Cela dit, il peut ne pas y souscrire et préférer le cautionnement, 
qui n’est absolument pas remis en cause, ou l’assurance, puisqu’il a le choix. Ce qui est universel pour le 
bailleur devient donc potentiel pour le locataire puisque, si le bailleur ne le souhaite pas, il ne bénéficiera pas 
de la garantie universelle des loyers. 
Si j’ai bien compris votre argumentation, madame la ministre, cette garantie répond à plusieurs objectifs. Il y 
a certes celui de sécuriser le bailleur, ce qui est, je crois, facilement compréhensible par tout le monde, mais il 
y en a aussi deux autres, que vous aviez d’ailleurs rappelés fort justement en commission. Cela permet de 
prévenir les expulsions en identifiant très tôt les impayés, puisqu’il y a un suivi, ce qui ne sera pas toujours le 
cas si le bailleur n’accepte pas la garantie universelle des loyers et préfère le cautionnement ou l’assurance, et 
cela facilite aussi d’une certaine façon l’accès au logement. 
On peut toujours dire que le locataire n’a qu’à choisir un bailleur qui souscrit à la garantie universelle des 
loyers, mais il y a la loi de l’offre et de la demande. La pression est tellement forte que certains locataires 
n’auront pas la possibilité de choisir. Dans des zones tendues, celui qui trouve un logement risque de le 
prendre même si le bailleur, à tort sans doute d’ailleurs, refuse la GUL, donc de ne pas bénéficier du suivi 
social accompagnant la GUL, qui, encore une fois, est une excellente initiative. 
Je suis tout à fait favorable à la GUL, il n’y a aucune ambiguïté sur ce point, je voulais seulement souligner 
qu’elle n’avait pas un caractère totalement universel et qu’il y avait une forme de glissement de l’universel 
vers le potentiel. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. D’abord je me félicite qu’au bout de tant d’heures passées ensemble, je n’aie 
plus besoin de parler pour que vous puissiez savoir ce que je pense, monsieur Chassaigne. (Sourires.) 
L’universalité, c’est l’égal accès de tous, et la garantie sera bien universelle. Cela ne veut pas dire que tous y 
auront recours, pour des raisons différentes, et je vais vous donner un exemple. La couverture maladie 
universelle, nouveau droit récent, ne bénéficie pas à tous, mais il y a un égal accès de tous à ce dispositif. 
Autre argument, certains propriétaires préféreront la caution ou l’assurance. Préférer l’assurance, c’est-à-dire 
payer pour un service équivalent, cela va peut-être exister, mais c’est original. 
M. André Chassaigne. C’est envisagé dans le texte ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. C’est pour cela que je parle de substitution. Effectivement, si l’on avait pu 
additionner les garanties, on aurait créé une distorsion. C’était le cas avec d’autres garanties. 
Quant à la caution, le formalisme est très rarement respecté, et les propriétaires, en général, ne peuvent pas en 
bénéficier. Par ailleurs, il n’y a aucun contrôle. Vous comme moi pouvons cautionner mille locataires si cela 
nous chante. Vous imaginez ce qui se passerait si cinq ou six locataires ne payaient plus leur loyer. Il est aisé 
de ne pas mettre la caution en jeu. Enfin, elle est inadaptée pour des impayés longs, notamment parce que 
doivent être prises en compte les ressources du garant. 
C’est donc un système très imparfait, ce qui a poussé des propriétaires à demander deux cautions. Les 
propriétaires savent eux-mêmes, en effet, à quel point cela marche peu et à quel point s’est développée une 
sorte de trafic de faux documents. On demande maintenant à la caution d’être présente physiquement au 
moment de la signature du bail parce que les propriétaires savent qu’en cas d’impayés, une substitution de 
paiement est difficile à mettre effectivement en œuvre. Je n’ai donc aucun doute non seulement sur 
l’automaticité mais aussi sur l’intérêt de la garantie pour le propriétaire. 
Vous objectez ensuite que cela ne facilitera pas l’accès au logement des personnes en situation plus délicate. 
M. André Chassaigne. Ce n’est pas ce que j’ai dit. J’ai évoqué le cas d’un propriétaire qui refuse. 
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Mme Cécile Duflot, ministre. À partir du moment où la GUL existe, les propriétaires n’auront aucun intérêt à 
avoir recours à la caution personne physique. Ils savent eux-mêmes, et le fait qu’ils demandent aujourd’hui 
plusieurs cautions en est la preuve, à quel point c’est un dispositif fragile. 
La question de l’accès est intéressante. Aujourd’hui, un propriétaire ayant besoin de percevoir son loyer pour 
compléter sa retraite, qui a en face de lui un couple de jeunes en CDD et un couple de fonctionnaires et qui 
trouve les jeunes plus sympathiques, la dimension personnelle jouant toujours en matière immobilière, que ce 
soit pour l’achat ou pour la location, et la possibilité de choisir étant maintenue, va se dire intuitivement qu’il 
va minimiser son risque financier en choisissant ceux qui présentent des garanties financières suffisantes. 
Demain, il ne se trouvera plus dans une telle situation. Vous l’avez opportunément rappelé, monsieur Tetart, 
j’ai évoqué les propriétaires solidaires, nouveau dispositif issu du travail parlementaire. Les propriétaires qui 
loueront à des personnes précaires auront une garantie supérieure à celle qui est donnée pour les locataires 
classiques. Il y a donc une incitation dans le dispositif puisque nous sommes conscients de l’inégalité face à 
l’accès au logement. La garantie universelle aidera davantage les propriétaires qui choisiront de loger des 
personnes en situation de précarité. 
Je pense donc que cela répond exactement à vos deux interrogations, monsieur Chassaigne, que je crois 
parfaitement sincères. C’est notamment parce que des gens comme vous ont soulevé ces interrogations que 
nous avons travaillé pour apporter des réponses. L’intelligence collective est plus forte que l’intelligence 
individuelle et c’est ce travail de coconstruction qui a permis de répondre à ces interrogations. 
M. André Chassaigne. Vous êtes plus précise par la parole que par le regard ! (Sourires.) 
(L’amendement no 208 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amendement no 661. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Cet amendement vise à ajouter une condition supplémentaire pour 
bénéficier de la garantie universelle des loyers, le respect des dispositions de la loi de 1989 sur le bail et 
l’inclusion dans le bail d’une mention faisant référence à la garantie universelle, ce qui permettra au locataire 
de savoir au moment où il signe le bail type si le propriétaire bénéficie ou non de cette nouvelle garantie. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. C’est un élément qui répond très largement à vos préoccupations, monsieur 
Chassaigne. La possibilité de recourir à la garantie figurera dans le bail type, c’est-à-dire dans tous les baux 
signés entre locataires et propriétaires, donc, implicitement, la nécessité de mentionner que l’on n’y recourt 
pas. L’automaticité sera ainsi très forte. 
Le Gouvernement est évidemment favorable à cet amendement. 
(L’amendement no 661 est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amendement no 644 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Si vous me permettez, je présenterai en même temps les amendements 
nos 644, 743, 744 et 745. 
Dans sa rédaction actuelle, l’article 8 prévoit à l’alinéa 16 que le bénéfice de la garantie universelle des loyers 
est refusé lorsque, au cours des dix dernières années, le bailleur l’a obtenu par fraude ou a proposé à la 
location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril ou d’un arrêté d’insalubrité, sauf s’il a réalisé les 
travaux permettant d’y remédier. 
Il est proposé d’étendre cette restriction aux bailleurs ayant été mis en demeure de mettre fin à la location de 
locaux impropres à l’habitation en application des dispositions du code de la santé publique, par exemple 
lorsqu’il s’agit de caves, de combles ou d’un logement frappé d’un arrêté de péril imminent. La levée des 
arrêtés concernés permet d’attester que les mesures prescrites ont bien été prises, permettant ainsi au bailleur 
de rentrer dans le dispositif GUL. 
(Les amendements nos 644, 743, 744 et 745, acceptés par le Gouvernement, sont successivement adoptés.) 
M. le président. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour soutenir l’amendement no 77. 
M. Frédéric Reiss. La garantie universelle des loyers est un système astucieux qui recueillera sans doute 
l’adhésion d’un certain nombre –et même d’un nombre certain – de propriétaires. Pour que la GUL 
s’applique, le locataire doit remplir certaines conditions : ne pas être redevable d’une dette similaire, ne pas 
avoir effectué de fausses déclarations pour la mise en œuvre de la garantie. Des sanctions sont prévues à 
l’encontre des locataires et bailleurs de mauvaise foi. L’alinéa 17 prévoit que le respect de ces conditions doit 
être contrôlé par le bailleur. Cette obligation paraît difficile à réaliser en pratique pour le propriétaire et 
constitue une contrainte administrative supplémentaire. C’est accroître le déséquilibre dans le rapport bailleur-
locataire. Certes, les montants de l’aide sont encadrés, mais je rappelle que l’on ne connaît toujours pas le 
coût de ce dispositif, ni son financement. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Cet amendement vise à supprimer le contrôle par le bailleur du fait que le 
locataire n’est pas redevable d’une dette. Je ne comprends pas le raisonnement. Si un locataire de mauvaise 
foi est redevable de dettes auprès de l’agence et que nous lui permettons, sans aucun contrôle, de bénéficier de 
nouveau de la GUL, nous compromettons l’équilibre budgétaire que nous avons trouvé. Il est essentiel de 
préciser qu’au moment de la signature du bail, le propriétaire vérifie auprès de l’agence – l’intérêt d’une 
agence nationale, avec un fichier, non des mauvais payeurs, mais des locataires redevables d’une dette au titre 
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de la GUL, prend ici tout son sens – si le locataire se trouve ou non dans ce cas. Si c’est oui, il pourra toujours 
décider de louer, en sachant que le locataire ne pourra bénéficier de la GUL, et il lui sera donc possible de 
demander une caution. Pour ces raisons, l’avis est défavorable. 
(L’amendement no 77, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Lionel Tardy, pour soutenir l’amendement no 136 rectifié. 
M. Lionel Tardy. Des interrogations ont été soulevées en commission par plusieurs d’entre nous. Au terme 
du long parcours de demande, l’aide pourra être réduite ou annulée si le bailleur déclare de manière 
« tardive » les impayés ou si, je cite, il « fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ». Ces 
conditions sont beaucoup trop floues pour être maintenues. Elles risquent de créer des litiges. Qu’entend-on 
par tardivement ? Qu’entend-on par négligence ? Ce dernier terme ne renvoie à aucun article. Le propriétaire 
pourra être pénalisé pour des raisons plutôt floues. D’où l’intérêt de supprimer les alinéas en question. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Nous voulons prévenir toute dérive budgétaire du système. Si le bailleur 
peut, sans conséquences, déclarer tardivement ses impayés ou faire preuve de négligence – en tant que 
propriétaire, il a des droits, notamment celui de percevoir ses revenus locatifs –, vous demandez, au fond, que 
le système de la garantie universelle des loyers rembourse sans conditions. Or nous pensons qu’il faut poser 
des conditions, dans une logique de responsabilisation. Nous avons suffisamment débattu de l’aléa moral. La 
responsabilisation doit consister en ce que la dette locative ne croisse pas. C’est tout l’intérêt du système. En 
supprimant ces deux alinéas, nous permettrions à la dette locative de croître. Agir le plus vite possible est une 
nécessité pour prendre en charge à un coût réduit, sur le budget de l’État, le dispositif de la GUL. C’est 
pourquoi l’avis est défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Michel Piron. 
M. Michel Piron. Aujourd’hui, ne l’oublions pas, une très grande majorité de relations entre propriétaires et 
locataires ne sont pas contentieuses, et c’est tant mieux. Cela se passe de la sorte quand il existe une bonne 
connaissance entre le petit propriétaire et le locataire, quand le propriétaire préfère régler les problèmes, 
parfois dus à des accidents de la vie, à l’amiable. Cela se passe heureusement le plus souvent ainsi – il suffit 
de regarder les pourcentages et les taux de contentieux au niveau national pour le prouver facilement. Je 
comprends toutefois que l’on cherche à standardiser la procédure mais, en faisant cela, il faut examiner si le 
bon réglage consiste à prévoir une déclaration dans le mois qui suit, ou si elle peut attendre le troisième ou 
quatrième mois, sans qu’il y ait forcément rétroactivité sur le droit à percevoir le loyer à ce moment, 
d’ailleurs, ce qui est une autre question. Je comprendrais très bien que l’on dise à un propriétaire qui a attendu 
quatre ou cinq mois : « D’accord pour l’impayé du mois précédent mais certainement pas pour ceux des mois 
antérieurs. » 
Comment maintenir les relations humaines, qui se passent de manière plutôt paisible, tout en procédant à la 
standardisation nécessaire à une bonne applicabilité ? C’était le seul but de l’expérimentation que je 
réclamais. Faute d’une telle expérimentation, nous nous apercevrons peut-être que les propriétaires ou les 
locataires auront du mal à s’approprier la procédure. 
M. le président. La parole est à M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. Si nous voulons prévenir des contentieux, il ne faut pas laisser ces deux alinéas en l’état. 
Que veut dire « tardivement » ? De quels délais s’agit-il ? Et qu’est-ce la négligence ? Le terme n’est assorti 
d’aucune notion de délais, de documents, ou autres. Il faut préciser ces éléments. Ces alinéas sont trop flous. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je ne partage pas du tout votre avis, monsieur Tardy. Vous nous avez dit 
vous-même : « Attention à la dérive ! », et vous avez cité un rapport que nous contestons. 
M. Lionel Tardy. Précisez les choses : deux mois, trois mois ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je vous ai écouté, écoutez-moi à votre tour ! 
Si le bailleur peut déclarer tardivement à l’agence, un an après, pourquoi pas deux ans après, l’impayé de 
loyer et demander à être remboursé, la dérive financière que vous critiquez serait par là-même encouragée. 
M. Lionel Tardy. Mettez un délai dans la loi ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Nous créons l’Agence nationale dès 2014. Le dispositif sera affiné pour 
entrer définitivement en vigueur au 1erjanvier 2016. L’ensemble de ces critères permettront, au premier 
contrat qui bénéficiera de la GUL – je vous invite à venir avec nous assister à son enregistrement –, de 
prévenir le bailleur qu’il devra informer l’agence au plus tôt afin qu’il y ait la meilleure prise en charge 
sociale du locataire et que le propriétaire soit indemnisé. Sinon, vous ouvrez la porte à tous les débordements 
possibles, ce que nous voulons éviter. 
M. le président. La parole est à M. Lionel Tardy. 
M. Lionel Tardy. On était « au plus tard », maintenant c’est « au plus tôt »… Nous sommes d’accord sur le 
fait que le bailleur ne pourra réclamer des impayés de loyer un an plus tard. Eh bien, précisez-le, au lieu 
d’écrire « tardivement » ! Si vous voulez éviter du contentieux, écrivez : « dans un délai d’un mois » ou 
« dans un délai de deux mois ». Il faut que ce soit dans la loi. 
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M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je ne suis pas d’accord avec vous, monsieur Tardy. Vous avez vous-même 
expliqué qu’il était funeste de faire figurer dans la loi des dispositions trop précises, qui obligent à une 
modification législative si on se rend compte qu’elles sont mal ajustées. Imaginons que l’on écrive que la 
déclaration doit avoir lieu dans les deux mois, et que l’on se rende compte ensuite que c’est trop court, qu’il 
faut prévoir trois mois. Toutes ces questions sont de l’ordre du décret. Il faut que les principes figurent dans la 
loi, pour que nous ne soyons pas en situation d’incompétence négative, et c’est au décret de traduire 
l’intention du législateur, laquelle est en l’occurrence accessible à n’importe quel lecteur de la phrase que 
vous avez citée. La traduction en termes de délais, vous l’avez dit vous-même à de multiples reprises, relève 
du décret. 
(L’amendement no 136 rectifié n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. André Chassaigne, pour soutenir l’amendement no 402. 
M. André Chassaigne. Il est défendu. 
(L’amendement no 402, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. André Chassaigne, pour soutenir l’amendement no 398. 
M. André Chassaigne. Défendu. 
(L’amendement no 398, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour soutenir l’amendement no 78. 
M. Jean-Marie Tetart. Nous venons de voir l’importance que revêtiront les modalités de mise en œuvre de 
la garantie universelle des loyers : montant, plafonnements, retards à la déclaration… Je crois qu’elles 
donneront de la crédibilité au processus et qu’il vaut donc mieux qu’elles figurent dans un décret pris en 
Conseil d’État plutôt que dans un décret simple. 
(L’amendement no 78, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à Mme la ministre, pour soutenir l’amendement no 507. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Cet amendement vise à définir l’organisation du conseil d’administration et sa 
composition en quatre collèges : représentants de l’État, représentants des organisations syndicales et 
patronales, parlementaires – c’était une demande des parlementaires –, personnalités qualifiées. Cette 
organisation répond à des exigences différentes. Elle traduit toute la place donnée aux partenaires sociaux 
dans le financement de l’agence et traduit leur volonté de sécuriser les parcours résidentiels ; c’est le sens du 
collège qui leur est dédié et de la vice-présidence qui leur est confiée. Elle doit éclairer les travaux et la 
gestion de l’agence par le regard de personnalités expérimentées : c’est le sens des collèges des personnalités 
qualifiées et des parlementaires. Elle doit permettre d’éviter de mobiliser un nombre élevé de fonctionnaires 
sans faire perdre à l’État le contrôle de cette politique. Le conseil d’administration sera éclairé par les travaux 
d’un comité d’orientation qui comprendra toutes les parties prenantes, notamment les associations de bailleurs 
et de locataires. 
J’indique, en réponse à plusieurs interventions, qu’il n’est pas prévu que les membres de ces différents 
collèges reçoivent une quelconque rémunération, en dehors de l’indemnisation de leurs frais : les critiques sur 
le coût de fonctionnement de la GUL sont déplacées. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission est favorable à cette définition de la gouvernance de 
l’Agence nationale, à laquelle Parlement sera associé, à la fois dans son principe et dans son aspect 
budgétaire. 
(L’amendement no 507 est adopté et l’amendement no 522 tombe.) 
M. le président. L’amendement no 642 de M. Daniel Goldberg, rapporteur, est de précision. 
(L’amendement no 642, accepté par le Gouvernement, est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Daniel Goldberg, rapporteur, pour soutenir l’amendement no 643. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Comme l’a précisé tout à l’heure Mme la ministre, il est important que les 
locataires soient informés du fait que leur bail est bien enregistré dans le système. C’est l’objet de cet 
amendement. Les locataires sont informés de la déclaration faite par les propriétaires, dans le cadre de 
modalités fixées par décret. 
Une discussion que nous avons eue avec le Gouvernement et qui n’a pas totalement abouti, celle-là, porte sur 
le fait qu’au moment du déclenchement de la prise en charge des loyers par la garantie universelle, il est 
nécessaire qu’à la fois le propriétaire et le locataire soient au courant de ces procédures. 
(L’amendement no 643, accepté par le Gouvernement, est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Gilles Lurton, pour soutenir l’amendement no 79. 
M. Gilles Lurton. L’alinéa 69 prévoit le montant de la sanction pécuniaire prononcée par l’Agence de la 
GUL en cas de fraude ou de fausse déclaration. Le montant maximum prévu est de deux ans de loyer pour le 
bailleur et de 20 000 euros pour le locataire. Il est opportun d’une part de renvoyer à un décret la fixation de 
ces montants, d’autre part que le bailleur et le locataire encourent la même sanction. C’est pourquoi il vous est 
proposé d’ajouter, à la fin de la première phrase de l’alinéa 69, après le mot « excéder » : « un montant fixé 
par décret, identique pour le bailleur et le locataire. ». 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis défavorable. Il n’est pas opportun de 
renvoyer à un décret la fixation d’une sanction : cela est davantage de la responsabilité du législateur. 
M. Gilles Lurton. Cela reste à prouver ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis que la commission. 
M. Gilles Lurton. C’est de la monstration plus que de la démonstration ! 
(L’amendement no 79 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Guillaume Chevrollier, pour soutenir l’amendement no 80. 
M. Guillaume Chevrollier. L’alinéa 70 prévoit qu’en cas de fraude ou de fausse déclaration, les bailleurs et 
les locataires encourent une interdiction de bénéficier de la GUL pendant une certaine durée, dix ans pour les 
bailleurs et deux ans pour les locataires. Dans un souci d’équilibre entre bailleur et locataire, nous proposons 
d’harmoniser ces durées à deux ans d’interdiction. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Même argumentation que précédemment. Les sanctions différent parce que 
la gravité des actes l’est aussi, de même que la gravité des conséquences pour le système. 
(L’amendement no 80, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. André Chassaigne, pour soutenir l’amendement no 399. 
M. André Chassaigne. Il est défendu. 
(L’amendement no 399, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour soutenir l’amendement no 81. 
M. Jean-Marie Tetart. Le budget de l’agence nationale ayant été provisionné, nous comprenons assez 
difficilement, alors que l’on a dit que les bailleurs pourraient bénéficier du système de la GUL sans paiement 
de leur part, que les organismes agréés puissent être financés à la fois par le budget de la GUL et, de manière 
tout à fait imprécise, par des sommes acquittées par les bailleurs, sans que l’on sache si c’est une taxe ou une 
redevance, ni de quel montant il s’agirait. Le budget de l’agence pourrait supporter le financement de ces 
centres agréés chargés des contrôles, nous proposons donc de supprimer l’alinéa 83. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Les organismes agréés peuvent proposer des services annexes rémunérés. 
M. Jean-Marie Tetart. Il faudrait le préciser ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Pourquoi les en empêcher ? Nous créons des organismes agréés qui 
peuvent proposer des garanties complémentaires qui sont rémunérées, justifiant ainsi l’alinéa 83. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Tetart. 
M. Jean-Marie Tetart. Cette précision apportée par le rapporteur, je pense que l’on pourrait effectivement 
préciser que, s’il y a paiement par le bailleur, ce ne peut être que pour le paiement des prestations annexes, qui 
ne sont pas les prestations de contrôle. Cela serait alors tout à fait clair. 
(L’amendement no 81 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Lionel Tardy, pour soutenir l’amendement no 137. 
M. Lionel Tardy. Si l’on remet un rapport, il faut que celui-ci soit suffisamment précoce pour permettre des 
adaptations rapides. Demander un rapport d’évaluation de la GUL au bout de trois ans me paraît un peu long : 
deux ans devraient suffire. Nous avons eu récemment l’exemple du crédit impôt recherche pour lequel des 
dérapages ont été relevés bien trop tard. Il serait dommage que la situation se reproduise avec la GUL qui 
représente un coût conséquent. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Pour qu’un rapport soit efficace, il faut qu’il puisse prendre suffisamment 
de recul vis-à-vis du dispositif. Admettez que trois ans, ce n’est pas trop long pour ce faire. Il y aura une 
montée en charge progressive puisque seuls les nouveaux baux pourront entrer dans le dispositif, l’accord du 
propriétaire et du locataire étant nécessaire pour les baux anciens. Trois ans est donc un délai raisonnable. 
(L’amendement no 137, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Gagnaire, pour soutenir l’amendement no 731. 
M. Jean-Louis Gagnaire. Madame la ministre, cet amendement a été déposé un peu tardivement, pour ne pas 
dire in extremis, mais je souhaiterais avoir votre avis, même s’il relève peut-être plus du règlement ou du 
décret. Le cautionnement est un véritable parcours du combattant pour le ou les cautionneurs : il s’agit de 
recopier très abusivement des pages complètes de notions juridiques qui restent obscures au commun des 
mortels. Cela a un côté fastidieux, incompréhensible, alors qu’il suffirait d’un texte simple avec le visa et 
l’approbation du cautionneur. Il faudrait bien sûr vérifier l’identité, car il ne s’agit pas de faire des copier-
coller et des photocopies sur une caution qui engage durablement et lourdement le cautionneur. 
L’idée est que l’on puisse, dans un souci de simplification réelle, simplifier la vie des cautionneurs qui sont en 
général obligés de se porter garants pour des raisons de proximité familiale, vis-à-vis de leurs parents ou de 
leurs enfants. Sans doute que la précipitation a fait que cet amendement a été mal logé parmi les articles. Mais 
si la GUL existe, le cautionnement reste possible aussi bien pour le locataire que pour le bailleur. Il faut donc 
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simplifier ces pages complètes à recopier de manière imbécile, car elles n’ont aucun intérêt ni aucune valeur 
juridique supérieure à de simples mentions d’approbation copiées normalement. Je rappelais hier dans mon 
explication qu’il est plus simple d’acheter un appartement que de le louer. Les mentions manuscrites sont 
superflues. Or j’ai cru comprendre que nous étions dans une période où la simplification devait s’appliquer à 
tous, en particulier dans votre ministère, madame la ministre. 
M. Lionel Tardy. On nous l’a assez répété ! Mais il suffit de voir le nombre d’annexes qu’il y aura entre 
bailleurs et locataires ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis défavorable, car il semble important que le 
cautionneur se rende effectivement compte de ce pour quoi il s’engage. 
M. Gilles Lurton. C’est une plaisanterie ! 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Or le seul fait d’écrire « Lu et approuvé » à la main n’apparaît pas suffisant 
par rapport à un texte qui engage beaucoup plus le cautionneur. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le mot simplification est important, car ce que vous simplifierez là, c’est la 
manière de prendre un engagement très lourd pour le cautionneur. Je pense qu’il est nécessaire de maintenir 
cette obligation. Le principe de la GUL est bien de se substituer à la caution et elle est beaucoup plus simple 
que celle-ci. L’objectif du Gouvernement n’est pas de simplifier la caution, qui n’est pas un bon système, car 
il est discriminant. C’est pourquoi le Gouvernement est défavorable à votre amendement. 
M. le président. La parole est à M. Guillaume Chevrollier. 
M. Guillaume Chevrollier. Je suis étonné qu’à l’heure où l’on parle, au plus haut niveau de l’État, du choc 
de simplification dans tous les discours, on refoule un amendement de bon sens qui ne remettait pas en cause 
la nécessaire sécurité juridique dans les relations entre bailleur et preneur. 
(L’amendement no 731 n’est pas adopté.) 
(L’article 8, amendé, est adopté.) 

 
 

2. Sénat 
 

a. Projet de loi n° 274 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec 
modifications en 2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014  

 
      Article 8 
 

I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser 
l’accès au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
Les impayés de loyer, au sens du présent article, s’entendent des loyers, des charges récupérables et de la 
contribution pour le partage des économies de charges demeurés impayés. 
Au sens du présent article, la conclusion d’un contrat de location s’entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d’un avenant. 
A. – La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location des catégories de logements 
suivantes : 
1° Logements constituant la résidence principale du preneur, définis à l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 
de la même loi ; 
3° Logements à usage d’habitation principale qui sont loués ou gérés par un organisme de maîtrise d’ouvrage 
d’insertion ou un organisme qui exerce les activités d’intermédiation locative ou de gestion locative sociale 
mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de l’habitation. 
En sont exclus les contrats de location des logements relevant du service d’intérêt général défini à l’article 
L. 411-2 du même code et appartenant ou étant gérés par les organismes d’habitations à loyer modéré 
mentionnés à ce même article ou par les sociétés d’économie mixte mentionnées à l’article L. 481-1 dudit 
code, ainsi que les contrats de location portant sur les logements appartenant ou étant gérés par ces mêmes 
organismes et sociétés, situés dans les départements et régions d’outre-mer et à Mayotte, et construits, acquis 
ou améliorés avec le concours financier de l’État. 
B (nouveau). – Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions 
suivantes sont satisfaites par le bailleur : 
1° Le bailleur n’a pas demandé le cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 précitée ; 
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2° Le bailleur n’a pas souscrit d’assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ; 
3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l’article 6 de la même loi ; 
4° Le bailleur ne loue pas le logement à l’un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à eux par un contrat conclu en application de l’article 515-1 du code civil ; 
5° Le bailleur a enregistré son contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II du présent article dans 
les conditions prévues au même II ; 
6° (nouveau) Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l’article 3 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée et stipule que ce contrat peut faire l’objet de la déclaration prévue au D 
du II du présent article, ainsi que les droits et obligations qui en découlent. 
Toutefois, le 1° du présent B ne s’applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque, depuis moins de dix ans, le bailleur a obtenu par fraude le 
versement de l’aide, lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la mise à 
disposition aux fins d’habitation de locaux impropres à l’habitation en application de l’article L. 1331-22 du 
code de la santé publique ou a proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en 
application des articles L. 511-1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation ou d’un arrêté 
d’insalubrité mentionné aux articles L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique, sauf lorsque 
l’autorité responsable a prononcé la mainlevée de l’arrêté. 
C (nouveau). – Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions 
suivantes par le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
1° Le locataire n’est pas redevable d’une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de 
l’agence mentionnée au II et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l’une des conditions suivantes est 
remplie : 
a) Le locataire a signé un plan d’apurement de cette dette ; 
b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l’article L. 331-3 du code de la consommation 
a été déclarée recevable ; 
c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
2° Le locataire n’a pas effectué de fausses déclarations pour la mise en œuvre de la garantie depuis moins de 
deux ans. 
D (nouveau). – Le montant des aides versées au titre de la garantie est ainsi calculé : 
1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ; 
2° L’aide est versée sous réserve d’un montant minimal d’impayés de loyer ouvrant droit à la garantie et dans 
la limite d’un plafond fixé par décret. 
Dans les zones mentionnées au I de l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, ce plafond est 
égal au loyer médian de référence mentionné au même article. 
Le plafond de loyer est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, 
apprenti, salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. Dans 
les zones mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer 
élevé mentionné au même article 17. 
En outre, ce plafond est complété : 
a) D’un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, 
de sa catégorie et de sa surface ; 
b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s’applique au contrat de location ; 
3° L’aide n’est accordée qu’à l’issue d’un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour 
une durée maximale fixée par voie réglementaire ; 
4° Le montant de l’aide est réduit ou supprimé dans les cas suivants : 
a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ; 
b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ; 
c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de 
location. 
Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l’aide ne s’applique pas dans les cas 
suivants : 
– le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du 
cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée ; 
– le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
5° Une franchise, dont les modalités sont fixées par voie réglementaire, est appliquée. 
Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné 
au IV ter ou lorsque, à la date de la conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou 
salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. 
E (nouveau). – Les aides octroyées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le 
locataire et, le cas échéant, contre la personne qui s’est portée caution. 
Toutefois, l’agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l’encontre du locataire par préférence aux droits 
du bailleur existant au jour de l’octroi de l’aide. 
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Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par le Trésor public comme en matière de 
créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
F (nouveau). – Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des 
charges récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées 
du seul fait que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
G (nouveau). – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent I, sauf le montant 
minimal, les plafond de loyer et plafond majoré, la franchise, la durée d’indemnisation et le délai de carence 
mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Il définit, notamment, les conditions et délais de déclaration à 
respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de versement de l’aide. 
II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, une agence de la garantie 
universelle des loyers. 
A. – L’agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d’administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, et de contrôler sa mise 
en œuvre ainsi que l’activité desdits organismes. 
L’agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d’aide au profit des bailleurs 
pour les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV ter. 
L’agence agrée les organismes mentionnés aux IV bis et IV ter pour l’application de la garantie universelle 
des loyers. 
L’agence peut gérer, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, au nom et pour 
le compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou personnes morales 
de droit privé apportent sur leur budget propre. 
Pour l’exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l’agence conclut 
des conventions avec les organismes et personnes en cause. 
L’agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs 
et locataires ou d’améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyer et l’accompagnement des 
locataires en impayés. 
B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre collèges : 
1° Un collège de représentants de l’État ; 
2° Un collège de représentants d’organisations syndicales et patronales membres de l’Union des entreprises et 
des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation ; 
3° Un collège de parlementaires ; 
4° Un collège de personnalités qualifiées. 
Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d’administration est précisé par décret. Le 
premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d’administration. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du 
logement, parmi les membres du quatrième collège. 
Le vice-président est désigné par le second collège en son sein. 
L’agence est dirigée par un directeur général. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
C (nouveau). – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut 
disposer des ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, ainsi 
que de toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les contributions de la participation des employeurs à l’effort de construction ; 
4° Le produit issu du remboursement des aides octroyées au titre de la garantie ; 
5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d’autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ; 
6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
7° Le produit des dons et legs ; 
8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions 
fixées par le conseil d’administration ; 
9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
D (nouveau). – Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l’agence de la 
garantie universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d’application du A 
du I, dans un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s’effectuer de façon dématérialisée. Les locataires 
sont informés de cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. 
E (nouveau). – L’agence peut prononcer des sanctions à l’encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un 
versement par fraude et à l’encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
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L’agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en œuvre la procédure prévue à l’article 24 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations : 
1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer 
et, pour les locataires, un montant de 20 000 €. Ces sanctions sont recouvrées au profit de l’agence comme en 
matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine ; 
2° L’interdiction de bénéficier de la garantie universelle locative pendant une durée maximale de dix ans pour 
les bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1° et 2°. Ce comité est composé : 
a) D’un magistrat de l’ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d’État ; 
b) D’un magistrat de l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
d) D’un représentant des organisations représentatives au plan national des consommateurs œuvrant dans le 
domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ; 
e) D’un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires, 
désigné par le ministre chargé du logement. 
F (nouveau). – L’agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux 
départements et à la commission mentionnée à l’article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise 
en œuvre du droit au logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation 
d’impayés, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État. 
Les organismes chargés du paiement de l’allocation de logement communiquent à l’agence, à sa demande, un 
récapitulatif des versements des allocations de logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
G (nouveau). – Un décret en Conseil d’État définit les modalités de gestion et de fonctionnement de l’agence. 
III et IV. – (Supprimés) 
IV bis. – Des organismes, dénommés « centres de gestion agréés », sont agréés par l’agence de la garantie 
universelle des loyers avec pour mission de vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la 
garantie universelle des loyers, d’assister les bailleurs dans leurs démarches auprès de l’agence de la garantie 
universelle des loyers et, le cas échéant, de s’assurer du versement en tiers payant au bailleur des allocations 
de logement du locataire dès le premier impayé de loyer, de mettre en œuvre un plan de traitement social des 
impayés de loyer et d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret, qui définit les services mis en 
œuvre pour le compte de l’agence de la garantie universelle des loyers. 
Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l’agence mentionnée 
au II. Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par 
décret. 
IV ter (nouveau). – Pour pouvoir bénéficier du régime d’indemnisation spécifique pour les logements qu’ils 
louent ou gèrent, les organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative et de gestion locative 
sociale ainsi que les organismes qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion agréés dans les 
conditions prévues, respectivement, aux articles L. 365-4 et L. 365-2 du code de la construction et de 
l’habitation doivent obtenir un agrément de l’agence mentionnée au II du présent article. 
V. – (Non modifié) 
VI (nouveau). – Après le cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 
« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également au remboursement des 
aides versées au bailleur en application de l’article 8 de la loi n°        du           pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové. » 
VII (nouveau). – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d’avenant, aux 
contrats de location en cours. 
Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois. 
L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. 
VIII (nouveau). – Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du VII, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de la garantie universelle des loyers. 

 
b. Rapport n° 307 (2013-2014) de MM. Claude Dilain et Claude Bérit-Débat, fait au 
nom de la commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 

 
      Article 8 
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 (article L. 313-3 du code de la construction et de l'habitation ; article 22-1 de la loi n° 89-  
 462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la   
 loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986) - Institution d'une garantie universelle des loyers (GUL) 
 
Commentaire : cet article institue une garantie universelle des loyers (GUL). 
I. Le texte adopté par le Sénat en première lecture 
? En commission, votre commission a adopté un amendement du Gouvernement visant à préciser deux aspects 
du dispositif de la GUL : 
- le montant de l'aide versée au titre de la GUL est réduit ou supprimé en cas de déclaration tardive par le bailleur 
des impayés ou s'il fait preuve de négligence dans l'exercice de ses droits ; 
- l'Agence de la GUL agréera des organismes pour vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la 
GUL, traiter les déclarations d'impayés présentées par les bailleurs, s'assurer du versement en tiers payant au 
bailleur des allocations logement du locataire au premier impayé, mettre en oeuvre un plan de traitement social 
des impayés de loyers et accompagner éventuellement les locataires dans la recherche d'un autre logement. 
? En séance publique, sept amendements ont été adoptés. Outre un amendement de coordination de votre 
rapporteur, ont ainsi été adoptés : 
- un amendement de Mme Marie-Noëlle Lienemann et les membres du groupe socialiste précisant le champ des 
logements ne relevant pas du dispositif de la GUL et étendant ce champ aux logements non conventionnés des 
organismes HLM et des sociétés d'économie mixte ainsi qu'aux logements conventionnés appartenant ou gérés 
par des organismes participant à la politique sociale du logement ; 
- un amendement du président Jacques Mézard précisant que le décret prévu à cet article fixe les conditions 
exigées pour bénéficier de la GUL ; 
- un amendement du président Mézard visant à ce que ce même décret définisse les modalités de recouvrement 
des impayés ; 
- un amendement de votre rapporteur prévoyant que les aides versées au titre de la GUL puissent donner lieu à 
une demande de remboursement auprès du locataire en impayé en ayant recours aux instruments de recouvrement 
du Trésor public ; 
- un amendement de M. Philippe Dallier excluant les collectivités territoriales et la participation des employeurs 
à l'effort de construction (PEEC) de la liste des potentiels financeurs de la GUL ; 
- un amendement de précision du président Mézard. 
II. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale en deuxième lecture 
a) Les modifications apportées en commission 
En commission des Affaires économiques, les députés ont adopté un amendement du Gouvernement, 
proposant une nouvelle rédaction du présent article. 
? Son I réaffirme le principe de la GUL et définit : 
- les impayés de loyer comme les loyers, les charges récupérables et la contribution pour le partage des économies 
de charge demeurés impayés ; 
- la conclusion d'un contrat de location comme sa conclusion initiale, son renouvellement dans des conditions 
différentes ou la conclusion d'un avenant. 
Le A de ce I porte sur le champ de la GUL. Cette dernière couvre ainsi : 
- les logements nus constituant la résidence principale du preneur ; 
- les logements meublés constituant la résidence principale du preneur ; 
- les logements à usage d'habitation principale qui sont loués ou gérés par un organisme de maîtrise d'ouvrage 
d'insertion (MOI) ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion locative sociale.  
Sont exclus de la GUL l'ensemble des logements appartenant ou gérés par les organismes HLM ou par les 
sociétés d'économie mixte (SEM), de même que les logements appartenant ou gérés par ces organismes et 
sociétés dans les départements d'outre-mer et à Mayotte et construits, acquis ou améliorés avec le concours 
financier de l'État. 
Le B de ce I porte sur les conditions de bénéfice de la GUL : 
- l'absence de demande de cautionnement par le bailleur (1°) ; 
- l'absence d'assurance du bailleur pour les risques couverts par la GUL (2°) ; 
- la satisfaction des caractéristiques de décence mentionnées par l'article 6 de la loi du 6 juillet 1989 précitée (3°) ; 
- la non location à un ascendant ou à un descendant, ou à un ascendant ou un descendant de son conjoint, 
concubin ou partenaire dans le cadre d'un PACS (4°) ; 
- l'enregistrement du contrat de location auprès de l'Agence de la GUL (5°). 
L'interdiction de cumul de la GUL et du cautionnement ne s'applique pas quand le locataire est étudiant ou 
apprenti.  
Le bénéfice de la GUL est, enfin, refusé quand, depuis moins de dix ans : 
- le bailleur a obtenu par fraude le versement de l'aide ; 
- le bailleur a proposé un logement ayant fait l'objet d'un arrêté de péril ou d'un arrêté d'insalubrité, sauf s'il a 
réalisé les travaux permettant d'y remédier. 
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Le C du I porte sur les conditions devant être respectées par le locataire, et contrôlées par le bailleur, à la 
date de conclusion du contrat de location pour bénéficier de la GUL : 
- l'absence de dette du locataire, créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de l'agence de la GUL 
supérieure à un seuil défini par décret (1°), sauf si : 
Ø Le locataire a signé un plan d'apurement de la dette ; 
Ø Le locataire a engagé une procédure devant la commission de surendettement et sa demande a été déclarée 
recevable ; 
Ø Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme de MOI ou un organisme d'intermédiation 
locative ou de gestion locative sociale ; 
- le locataire n'a pas effectué de fausse déclaration pour la mise en oeuvre de la garantie depuis moins de deux ans 
(2°). 
Le D du I porte sur les modalités de calcul du montant des aides versées au titre de la garantie : 
- le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer (1°) ; 
- l'aide est versée sous réserve d'un montant minimal d'impayés et dans la limite d'un plafond fixé par décret 
(2°). 
Dans les « zones tendues », le plafond sera égal au loyer de référence. 
Le plafond sera majoré quand le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d'un contrat autre qu'un contrat à durée indéterminée (CDI) ou demandeur d'emploi. Pour autant, 
dans les « zones tendues », le plafond majoré ne pourra être supérieur au loyer médian de référence. 
Par ailleurs, le plafond est complété d'un montant représentatif des charges récupérables, calculé en fonction de la 
localisation du logement, de sa catégorie et de sa surface, et, le cas échéant, de la contribution pour la part des 
économies de charge. 
- l'aide n'est accordée qu'à l'issue d'un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une 
durée maximale fixée par voie réglementaire (3°) ; 
- le montant de l'aide est réduit ou supprimé (4°) si le bailleur déclare tardivement les impayés, fait preuve de 
négligence ou, enfin, si le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de la conclusion 
du contrat de location. 
Ce dernier cas ne concerne cependant pas les situations où : le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de 
conclusion du contrat de location, et dispose du cautionnement ; le logement est loué ou géré par un organisme de 
MOI ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion locative sociale. 
- une franchise est appliquée (5°). Elle ne s'applique pas quand le locataire est étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d'un contrat autre qu'un contrat à durée indéterminée ou demandeur d'emploi ou quand le logement est 
loué ou géré par un organisme de MOI ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de 
gestion locative sociale. 
Le E du I porte sur la procédure en cas d'impayés et précise que : 
- les aides octroyées ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et, le cas échéant, contre la 
caution ; 
- l'Agence de la GUL peut cependant exercer ses droits à l'encontre du locataire par préférence aux droits du 
bailleur existant au jour de l'octroi de l'aide ; 
- le recouvrement des créances au profit de l'Agence est effectué par le Trésor public comme en matière de 
créances étrangères à l'impôt et au domaine. 
Le F du I porte sur les procédures engagées par le bailleur : les actions contentieuses lancées par ce dernier en 
raison du non-paiement du loyer, des charges récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de 
charges ne peuvent être rejetées du seul fait que le bailleur a perçu une aide. 
Le G précise qu'un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du I, sauf pour ce qui concerne le 
montant minimal d'impayés ouvrant droit à la garantie, les plafonds de l'aide, la franchise, la durée 
d'indemnisation et le délai de carence qui sont fixés par décret. Ce décret en Conseil d'État définit notamment les 
conditions et délais de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de 
versement de l'aide.  
? Le II porte sur l'Agence de la GUL, établissement public administratif de l'État, qui figurait déjà dans le texte 
adopté par le Sénat en première lecture 
Son A énumère les missions de l'Agence : 
- elle est chargée de mettre en place et d'administrer la GUL, directement ou par l'intermédiaire d'organismes 
agréés, et de contrôler sa mise en oeuvre ainsi que l'activité de ces organismes ; 
- elle peut, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d'aide au profit des bailleurs pour les frais 
contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par un organisme de MOI ou un 
organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion locative sociale ; 
- elle agrée les organismes chargés de vérifier le respect des conditions pour bénéficier de la GUL, ainsi que les 
organismes de MOI ou les organismes exerçant les activités d'intermédiation ou de gestion locative pour que les 
logements de ces derniers puissent bénéficier de la GUL ; 
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- elle peut gérer, directement ou par l'intermédiaire des organismes agréés pour contrôler le respect des conditions 
pour bénéficier de la GUL, au nom et pour le compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des 
personnes publiques ou des personnes morales de droit privé apportent sur leur budget propre ; 
- elle peut mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs et locataires ou 
d'améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyers et l'accompagnement des locataires en impayés. 
Son B porte sur la gouvernance de l'Agence de la GUL : 
- elle est administrée par un Conseil d'administration composé de cinq représentants de l'État, deux 
représentants de l'Union des entreprises et des salariés pour le logement (UESL) et de deux personnalités 
qualifiées nommées en raison de leur compétence en matière de logement ; 
- le président du conseil d'administration est nommé par décret ; 
- un comité d'orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d'améliorer la gestion de la GUL. 
Son C porte sur les ressources de l'agence. Cette dernière peut disposer des ressources suivantes : 
- les contributions et subventions de l'État et de ses établissements publics, de l'Union européenne, ainsi que de 
toute autre personne morale publique ou privée (1°) ; 
- les recettes fiscales affectées par la loi (2°) ; 
- les contributions de la participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC) (3°) ; 
- le produit issu du remboursement des aides octroyées (4°) ; 
- les sommes correspondant aux aides accordées par d'autres personnes morales (5°) ; 
- les emprunts et le produit des placements financiers (6°) ; 
- le produit des dons et legs (7°) ; 
- les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans les conditions fixées par 
le conseil d'administration (8°) ; 
- toutes les recettes dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements (9°). 
Son D précise que les bailleurs déclarent auprès de l'agence la conclusion des contrats de location pouvant 
bénéficier de la GUL dans un délai fixé par décret, cette déclaration pouvant s'effectuer de façon dématérialisée. 
Son E prévoit les modalités d'application de sanctions par l'agence. Cette dernière peut en effet prononcer des 
sanctions contre les bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par fraude et contre les locataires ayant 
effectué une fausse déclaration. 
Ces sanctions sont prononcées après mise en oeuvre d'une procédure contradictoire. Les sanctions suivantes 
peuvent être prononcées : 
- une sanction pécuniaire (1°) : elle ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant correspondant à deux ans de 
loyer et, pour les locataires, un montant de 20 000 euros. Ces sommes sont recouvrées au profit de l'agence 
comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine ; 
- l'interdiction de bénéficier de la GUL pendant une durée maximale de dix ans pour les bailleurs et de deux ans 
pour les locataires (2°) ; 
Pour prononcer ces sanctions, un comité des sanctions est mis en place, composé de : 
- un magistrat de l'ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d'État ; 
- un magistrat de l'ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
- trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre du logement ; 
- un représentant des organisations représentatives au plan national oeuvrant dans le domaine du logement, 
désigné par le ministre du logement ; 
- un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs et des gestionnaires, désigné par 
le ministre du logement. 
Le F précise que l'agence peut communiquer aux organismes payeurs des allocations familiales, aux 
départements et aux commissions départementales (CCAPEX) les données relatives aux impayés de loyers et 
aux locataires en situation d'impayés, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'État. 
Les organismes chargés du paiement de l'allocation de logement communiquent de leur côté à l'agence, à sa 
demande, un récapitulatif des versements des allocations de logement entre les mains des locataires et des 
bailleurs. 
Le G dispose, enfin, qu'un décret en Conseil d'État précise les modalités de gestion et de fonctionnement de 
l'agence. 
? Le paragraphe suivant, le IV bis, porte sur les organismes agréés par l'agence : 
- ces organismes ont pour missions de vérifier le respect des conditions exigées pour bénéficier de la GUL, 
d'assister les bailleurs dans leurs démarches auprès de l'agence et, le cas échéant, de s'assurer du versement en 
tiers payant au bailleur des allocations de logement du locataire au premier impayé de loyer, de mettre en oeuvre 
un plan de traitement social des impayés et d'accompagner, s'il y a lieu, les locataires dans la recherche d'un autre 
logement ; 
- dénommés « centres de gestion agréés », ils sont soumis au respect d'un cahier des charges fixé par décret qui 
définit les services mis en oeuvre pour le compte de l'agence ; 
- pour le financement de leurs missions, les organismes perçoivent un financement de l'agence et peuvent 
percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
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? Le IV ter précise que les organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative et de gestion 
locative sociale ainsi que les organismes de MOI doivent obtenir un agrément de l'agence pour pouvoir 
bénéficier de la GUL pour les logements qu'ils louent ou gèrent. 
? Le V, non modifié par l'amendement du Gouvernement, comprend une disposition de coordination dans le 
code de la construction et de l'habitation. 
? Le VI comprend une autre disposition de coordination à l'article 22-1 de la loi de 1989 portant sur le 
cautionnement : la caution s'entend ainsi également pour les sommes dont le bailleur serait débiteur pour le 
remboursement des aides versées au bailleur dans le cadre de la GUL. 
? Le VII porte sur les modalités d'entrée en vigueur de la GUL : 
- la GUL s'applique ainsi aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016 ; 
- à partir de cette date, les parties peuvent rendre applicable la GUL, par voie d'avenant, aux contrats de location 
en cours ; 
- le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois ; 
- l'agence de la GUL est créée à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2015. 
? Le VIII porte sur le suivi du dispositif : dans un délai de trois ans à compter du 1er janvier 2016, le 
Gouvernement remet ainsi au Parlement un rapport d'évaluation de la garantie universelle des loyers. 
b) Les modifications apportées en séance publique 
En séance publique, les députés ont adopté huit amendements. Outre un amendement de précision du 
rapporteur, ont été adoptés : 
- un amendement du rapporteur précisant que, pour bénéficier de la GUL, le contrat de location doit être établi par 
écrit, respecter le contrat-type et stipuler que ce contrat peut faire l'objet de la déclaration à l'agence de la GUL, 
ainsi que les droits et obligations qui en découlent ; 
- quatre amendements du rapporteur visant à préciser les dispositions conduisant au refus du bénéfice de la GUL 
au bailleur : ce dernier ne pourra ainsi, depuis moins de dix ans, avoir été mis en demeure de faire cesser la mise 
en location de locaux impropres à l'habitation ou avoir proposé à la location un logement ayant fait l'objet d'un 
arrêté de péril ou d'un arrêté d'insalubrité, sauf quand l'autorité compétente a prononcé la mainlevée de l'arrêté ; 
- un amendement du Gouvernement précisant la composition du conseil d'administration de l'agence de la 
GUL : 
Ø Ce dernier comprend quatre collèges (représentants de l'État, organisations syndicales et patronales membres de 
l'UESL, parlementaires, personnalités qualifiées) ; 
Ø Un décret précise le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d'administration, le premier 
collègue détenant la majorité des voix délibératives ; 
Ø Le vice-président du conseil d'administration est désigné par le second collège en son sein ; 
Ø L'agence est dirigée par un directeur général. 
- un amendement du rapporteur précisant que les locataires sont informés de la déclaration du contrat de 
location à l'agence de la GUL, selon des modalités fixées par décret. 
III. La position de votre commission 
En première lecture, votre rapporteur avait jugé que l'article 8, dans sa rédaction issue des travaux de 
l'Assemblée nationale, ne constituait qu'une « déclaration de principe, sans préciser l'ensemble des aspects 
opérationnels de la garantie universelle des loyers »6(*). 
Du fait du caractère lacunaire du dispositif du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale en première lecture, 
le Président Daniel Raoul a proposé, au cours de l'examen du projet de loi en séance publique, l'institution d'un 
groupe de travail, comprenant des membres de tous les groupes politiques, afin d'améliorer le dispositif du projet 
de loi d'ici la deuxième lecture. 
Votre commission a donc créé un groupe de travail, présidé par le Président Daniel Raoul lui-même et dont le 
rapporteur était notre collègue le Président Jacques Mézard, qui a entendu de nombreux acteurs et a rendu ses 
conclusions au mois de décembre dernier. 
Les conclusions du groupe de travail sur la garantie universelle des loyers 
Conclusion n° 1 : le groupe de travail estime que la garantie universelle des loyers (GUL) constitue une mesure 
indispensable pour faciliter l'accès au parc privé grâce à une plus grande sécurisation du bailleur face aux 
impayés. 
Conclusion n°2 : le groupe de travail estime que, pour atteindre ses deux objectifs, la GUL devrait être un 
dispositif obligatoire applicable à tous les baux du parc privé. 
Conclusion n° 3 : le groupe de travail estime que découle du caractère universel de la GUL la suppression de la 
caution. 
Conclusion n° 4 : le groupe de travail estime qu'un mécanisme d'assurance obligatoire n'est pas réaliste et qu'un 
dispositif non encadré d'aides publiques présente de forts risques de dérapage. Il appelle donc à un dispositif 
combinant secteur public et secteur privé, avec une « garantie socle » universelle et une assurance 
complémentaire facultative. 
Conclusion n° 5 : le groupe de travail écarte la possibilité de financer la GUL par une nouvelle taxe : la GUL doit 
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être financée par l'État, par le biais de crédits budgétaires, et par Action logement. 
Conclusion n° 6 : le groupe de travail juge que la « garantie socle » doit couvrir les impayés jusqu'au loyer 
médian de référence (ou un loyer de référence semblable dans les « zones non tendues »), pour une période 
maximale de 18 mois et pour des locataires dont le taux d'effort peut atteindre 50 %. 
Conclusion n° 7 : le groupe de travail estime que la GUL doit être gérée par un établissement public léger, 
délégant ses missions à des organismes agréés ; l'ensemble des acteurs doivent être associés à l'évaluation du 
dispositif. 
Conclusion n° 8 : le groupe de travail estime que la GUL n'implique pas de droit au maintien dans les lieux et que 
les acteurs doivent être responsabilisés, tant les locataires (par le recours au Trésor public en cas d'impayé) que les 
bailleurs (par l'obligation de déclaration dès le premier impayé). 
Conclusion n° 9 : le groupe de travail juge que la GUL doit s'appliquer progressivement, au flux des nouveaux 
contrats, ceci permettant une évaluation de ses résultats. 
Votre rapporteur, qui était membre de ce groupe de travail, salue la qualité du travail et le caractère 
constructif des échanges qui ont eu lieu au sein du groupe, au-delà des légitimes divergences politiques. 
Après une analyse approfondie de l'article 8, votre rapporteur ne peut que se réjouir de la large convergence 
entre le dispositif introduit dans le projet de loi par le Gouvernement et les conclusions du groupe de 
travail. Il y voit la reconnaissance de la qualité des propositions du Sénat. 
Il note cependant que le dispositif adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture diffère des 
conclusions du groupe de travail sur deux points intimement liés : le caractère obligatoire de la GUL et la 
suppression du cautionnement. 
Au cours d'échanges avec le groupe de travail, effectués depuis la deuxième lecture du projet de loi à l'Assemblée 
nationale, la ministre de l'égalité des territoires et du logement a fait part de sérieuses interrogations quant à la 
constitutionnalité de la suppression du cautionnement. 
Votre rapporteur estime donc qu'un débat doit se tenir en séance publique sur ce sujet, permettant à la 
ministre de présenter ses arguments et à l'ensemble des membres du groupe de travail, dont certains ne sont 
pas membres de votre commission, de s'exprimer. Aussi a-t-il choisi de ne pas proposer à votre commission de 
modification du présent article sur les deux points de divergence qui demeurent. 
Votre commission a adopté vingt-huit amendements de votre rapporteur. Outre vingt amendements de 
précision ou rédactionnels, ont ainsi été adoptés : 
- un amendement imposant au bailleur qui souhaite bénéficier de l'aide de la GUL de demander le versement 
des aides personnelles au logement en tiers payant. Cette disposition permettra de réduire l'effet boule de neige 
des impayés de loyer ; 
- un amendement précisant la forme de l'obligation pesant sur le bailleur de contrôler le respect par le locataire 
des deux conditions prévues par le présent article, à savoir l'absence de dette à l'égard de l'agence de la GUL et 
l'absence de fausse déclaration. Le candidat locataire se verra ainsi délivrer, à sa demande, un justificatif du 
respect de ces conditions. Pour le bailleur, la procédure sera ainsi simple et sécurisée, puisqu'il ne devra que 
vérifier la présence de l'attestation. Pour le locataire, la procédure sera respectueuse de la vie privée du locataire 
qui sollicitera lui-même l'agence de la GUL ou les centres de gestion agréés ; 
- un amendement prévoyant que l'aide de la GUL sera réduite dans le cas d'un bail à usage mixte, à la fois 
professionnel et d'habitation. Il ne serait en effet pas justifié qu'un dispositif dont la vocation est de couvrir les 
risques d'impayés liés au logement soit mobilisé pour couvrir des locaux qui seraient utilisés, en très grande 
partie, à des fins professionnelles ; 
- un amendement imposant que le collège de parlementaires du conseil d'administration de l'agence de la GUL 
comprenne autant de sénateurs que de députés ; 
- un amendement précisant les règles de fonctionnement du comité des sanctions, notamment afin de les 
mettre en conformité avec les principes fondamentaux des droits de la défense, à savoir la séparation des 
fonctions d'instruction du pouvoir de sanction ; 
- un amendement permettant à l'agence de la GUL de transmettre des données aux observatoires locaux des 
loyers ; 
- un amendement de conséquence permettant à l'agence de la GUL de vérifier auprès des organismes payeurs le 
bénéfice par les locataires des aides personnelles au logement ; 
- un amendement clarifiant et précisant les missions qui seront confiées aux centres de gestion agréés, qui 
seront chargés de la mise en oeuvre opérationnelle de la garantie, en délivrant les services nécessaires pour son 
bénéfice aux bailleurs et aux locataires. Ils pourront également proposer d'autres prestations liées à la garantie, 
telles que, par exemple, la faculté de conserver les pièces justificatives de manière dématérialisée. Votre 
rapporteur a souhaité en particulier préciser que les centres de gestion agréés informent les locataires des 
déclarations d'impayés de loyer, ainsi que les conséquences de ces déclarations et notamment les voies de 
recours dont ils disposent dans ce cadre. 
Au-delà des amendements adoptés par votre commission, votre rapporteur espère que le débat en séance 
publique permettra un échange constructif avec la ministre et les membres du groupe de travail et, le cas 
échéant, de poursuivre l'amélioration du dispositif adopté par l'Assemblée nationale. 
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c. Texte de la commission n° 308 (2013-2014) déposé le 22 janvier 2014 
 
 
      Article 8 
 
I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d'un système d'aides, les bailleurs contre les risques d'impayés de loyer, afin de favoriser l'accès au 
logement et de prévenir les risques d'expulsion. 
Les impayés de loyer, au sens du présent article, s'entendent des loyers, des charges récupérables et de la 
contribution pour le partage des économies de charges prévue à l'article 23-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
demeurés impayés. 
Au sens du présent article, la conclusion d'un contrat de location s'entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d'un avenant. 
A. - La garantie universelle des loyers s'applique aux contrats de location des catégories de logements suivantes : 
1° Logements constituant la résidence principale du preneur, définis à l'article 2 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 de 
la même loi ; 
3° Logements constituant la résidence principale de l'occupant qui sont loués ou gérés par un organisme de 
maîtrise d'ouvrage d'insertion ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion 
locative sociale mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de 
l'habitation. 
En sont exclus les contrats de location des logements relevant du service d'intérêt général défini à l'article L. 411-
2 du même code et appartenant ou étant gérés par les organismes d'habitations à loyer modéré mentionnés à ce 
même article ou par les sociétés d'économie mixte mentionnées à l'article L. 481-1 dudit code, ainsi que les 
contrats de location portant sur les logements appartenant ou étant gérés par ces mêmes organismes et sociétés, 
situés dans les départements et régions d'outre-mer et à Mayotte, et construits, acquis ou améliorés avec le 
concours financier de l'État. 
B. - Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 
1° Le bailleur n'a pas demandé le cautionnement mentionné à l'article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée ; 
2° Le bailleur n'a pas souscrit d'assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ; 
3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l'article 6 de la même loi ; 
4° Le bailleur ne loue pas le logement à l'un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à eux par un pacte civil de solidarité ; 
5° Le bailleur a déclaré son contrat de location auprès de l'agence mentionnée au II du présent article dans les 
conditions prévues au même II ; 
6° Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l'article 3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée et stipule que ce contrat peut faire l'objet de la déclaration prévue au D du II du présent 
article, ainsi que les droits et obligations qui en découlent ; 
7° (nouveau) Lorsque le locataire bénéficie de l'aide personnelle au logement, le bailleur demande son versement 
entre ses mains dans des conditions fixées par décret. 
Toutefois, le 1° du présent B ne s'applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque, depuis moins de dix ans, le bailleur a obtenu par fraude le versement 
de l'aide, lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la mise à disposition aux fins 
d'habitation de locaux impropres à l'habitation en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique 
ou a proposé à la location un logement ayant fait l'objet d'un arrêté de péril pris en application des articles L. 511-
1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l'habitation ou d'un arrêté d'insalubrité mentionné aux articles 
L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique, sauf lorsque l'autorité responsable a prononcé la 
mainlevée de l'arrêté. 
C. - Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions suivantes par 
le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
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1° Le locataire n'est pas redevable d'une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de l'agence 
mentionnée au II et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l'une des conditions suivantes est remplie : 
a) Le locataire a signé un plan d'apurement de cette dette ; 
b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l'article L. 331-3 du code de la consommation a 
été déclarée recevable ; 
c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
2° Le locataire n'a pas effectué de fausse déclaration pour la mise en oeuvre de la garantie depuis moins de deux 
ans. 
Pour la mise en oeuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat locataire, à 
sa demande. 
D. - Le montant de l'aide versée au titre de la garantie est ainsi calculé : 
1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ; 
2° L'aide est versée dans la limite d'un plafond modulé en fonction de la localisation du logement, de sa catégorie 
et de sa surface. 
Dans les zones mentionnées au I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, ce plafond est égal 
au loyer de référence mentionné au même article ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence 
mentionné à l'article 25-9 de cette même loi. 
Le plafond est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d'un contrat autre qu'un contrat à durée indéterminée ou demandeur d'emploi. Dans les zones 
mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer de référence 
majoré mentionné au même article 17 ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence majoré 
mentionné à l'article 25-9 précité. 
En outre, ce plafond est complété : 
a) D'un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, de sa 
catégorie et de sa surface ; 
b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s'applique au contrat de location ; 
3° L'aide est versée sous réserve d'un montant minimal d'impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et n'est 
accordée qu'à l'issue d'un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une durée maximale 
fixés par voie réglementaire ; 
4° Le montant de l'aide est réduit ou l'aide est supprimée dans les cas suivants : 
a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ; 
b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l'exercice de ses droits ; 
c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de location. 
Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l'aide ne s'applique pas dans les cas suivants : 
- le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du cautionnement 
mentionné à l'article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée ; 
- le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
5° Une franchise est appliquée. 
Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au 
IV ter ou lorsque, à la date de la conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d'un contrat autre qu'un contrat à durée indéterminée ou demandeur d'emploi ; 
6° (nouveau) Lorsque le logement est à usage mixte professionnel et d'habitation, l'aide peut être réduite. 
E. - Les aides versées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et, le cas 
échéant, contre la personne qui s'est portée caution. 
Toutefois, l'agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l'encontre du locataire par préférence aux droits du 
bailleur existant au jour de l'octroi de l'aide. 
Le recouvrement des créances au profit de l'agence est effectué par le Trésor public comme en matière de 
créances étrangères à l'impôt et au domaine. 
F. - Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges 
récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul fait 
que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
G. - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent I, sauf le montant minimal d'impayés 
ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l'aide, le montant représentatif des charges 
récupérables, les modalités d'application de la franchise, la durée maximale d'octroi de l'aide et le délai de carence 
mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Le décret en Conseil d'État définit, notamment, les conditions et délais 
de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de versement de l'aide. 
II. - Il est créé, sous la forme d'un établissement public administratif de l'État, une agence de la garantie 
universelle des loyers. 
A. - L'agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d'administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l'intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, et de contrôler sa mise en 
oeuvre ainsi que l'activité desdits organismes. 
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L'agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d'aide au profit des bailleurs pour 
les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV ter. 
L'agence agrée les organismes mentionnés aux IV bis et IV ter pour l'application de la garantie universelle des 
loyers. 
L'agence peut gérer, directement ou par l'intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, au nom et pour le 
compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou morales de droit privé 
apportent sur leur budget propre. 
Pour l'exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l'agence conclut des 
conventions avec les organismes et personnes en cause. 
L'agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs et 
locataires ou d'améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyers et l'accompagnement des locataires en 
situation d'impayés. 
B. - L'agence est administrée par un conseil d'administration composé de quatre collèges : 
1° Un collège de représentants de l'État ; 
2° Un collège de représentants d'organisations syndicales et patronales membres de l'Union des entreprises et des 
salariés pour le logement mentionnée à l'article L. 313-17 du code de la construction et de l'habitation ; 
3° Un collège de parlementaires comprenant autant de sénateurs que de députés ; 
4° Un collège de personnalités qualifiées. 
Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d'administration est précisé par décret. Le premier 
collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d'administration. 
Le président du conseil d'administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement, 
parmi les membres du quatrième collège. 
Le vice-président est désigné par le second collège en son sein. 
L'agence est dirigée par un directeur général. 
Un comité d'orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d'améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
C. - Pour l'accomplissement de sa mission, l'agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l'État et de ses établissements publics, de l'Union européenne, ainsi que de 
toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les contributions de la participation des employeurs à l'effort de construction ; 
4° Le produit issu du remboursement des aides versées au titre de la garantie ; 
5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d'autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ; 
6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu'elle est autorisée à faire ; 
7° Le produit des dons et legs ; 
8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d'administration ; 
9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
D. - Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l'agence de la garantie 
universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d'application du A du I, dans 
un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s'effectuer de façon dématérialisée. Les locataires sont informés de 
cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. 
E. - L'agence peut prononcer des sanctions à l'encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par 
fraude d'aides au titre de la garantie et à l'encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
L'agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en oeuvre la procédure prévue à l'article 24 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : 
1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer et, 
pour les locataires, un montant de 20 000 €. Ces sanctions sont recouvrées au profit de l'agence comme en matière 
de créances étrangères à l'impôt et au domaine ; 
2° L'interdiction de bénéficier de la garantie universelle locative pendant une durée maximale de dix ans pour les 
bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1° et 2°. Ce comité est composé : 
a) D'un magistrat de l'ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d'État, président du comité ; 
b) D'un magistrat de l'ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
d) D'un représentant des associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national oeuvrant 
dans le domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ; 
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e) D'un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires, désigné 
par le ministre chargé du logement. 
Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire suppléer 
par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions. 
Le directeur général de l'agence est chargé de l'instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations nécessaires. 
Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n'assiste pas au délibéré. 
F. - L'agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements et à la 
commission mentionnée à l'article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au 
logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation d'impayés, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d'État. Elle peut également communiquer aux observatoires locaux des loyers 
mentionnés à l'article 16 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée les données utiles pour l'exercice de leur 
mission, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'État. 
Les organismes chargés du paiement de l'allocation de logement communiquent à l'agence, à sa demande, 
l'information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l'aide personnelle au logement et un récapitulatif des 
versements des aides personnelles au logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
G. - Un décret en Conseil d'État définit les modalités de gestion et de fonctionnement de l'agence. 
III et IV. - (Supprimés) 
IV bis. - Des organismes, dénommés « centres de gestion agréés », sont agréés par l'agence de la garantie 
universelle des loyers pour la mise en oeuvre de la garantie universelle des loyers. À ce titre, ils ont pour 
missions : 
1° D'assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D, pour la vérification du respect des conditions 
exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le bénéfice de la 
garantie ; 
2° D'instruire les dossiers d'impayés de loyer et les demandes d'aides ; 
3° De délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ; 
4° D'informer les locataires des déclarations d'impayés de loyer, ainsi que des conséquences de cette déclaration 
et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;  
5° De proposer un plan d'apurement au locataire ; 
6° D'identifier et orienter les locataires en situation d'impayés de loyer nécessitant un accompagnement social, et 
d'accompagner, s'il y a lieu, les locataires dans la recherche d'un autre logement. 
Ces organismes peuvent également procéder à l'indemnisation des bailleurs et proposer des prestations 
complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en oeuvre de la garantie universelle 
des loyers. 
Ces organismes sont soumis au respect d'un cahier des charges fixé par décret. 
Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l'agence mentionnée au II. 
Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
IV ter. - Pour pouvoir bénéficier des conditions spécifiques d'application de la garantie universelle des loyers 
prévues aux c du 1° du C du I et au septième alinéa du 4° et au second alinéa du 5° du D de ce même I, ainsi que 
de l'aide complémentaire prévue au deuxième alinéa du A du II pour les logements qu'ils louent ou gèrent, les 
organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale ainsi que les 
organismes qui exercent des activités de maîtrise d'ouvrage d'insertion agréés dans les conditions prévues, 
respectivement, aux articles L. 365-4 et L. 365-2 du code de la construction et de l'habitation doivent obtenir un 
agrément de l'agence mentionnée au II du présent article dans des conditions définies par décret. 
V. - (Non modifié) 
VI. - Après le cinquième alinéa de l'article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s'étend également aux sommes 
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l'article 8 de la loi n°     du        pour l'accès au 
logement et un urbanisme rénové. » 
VII. - Le présent article s'applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d'avenant, aux 
contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu'il fixe. 
Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui ne 
peut être inférieur à six mois, sauf dans les cas de renouvellement ou d'un avenant à un contrat de location qui a 
été déclaré dans les conditions mentionnées au D du II. 
L'agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. 
VIII. - (Non modifié) Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du VII, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation de la garantie universelle des loyers.  
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- Amendement n°COM-94 du 21 janvier 2014 par M Dilain 

 
Article 8 

 
Alinéa 15 
Après cet alinéa, insérer un alinéa ainsi rédigé : 
7° Lorsque le locataire bénéficie de l'aide personnelle au logement, le bailleur demande son versement entre ses 
mains dans des conditions fixées par décret. 
Objet  
Cet amendement impose au bailleur souhaitant bénéficier des aides de la GUL de demander le versement des 
aides personnelles au logement en tiers-payant. 
Cette nouvelle condition, qui repose sur une possibilité qui existe déjà aujourd'hui pour le bailleur, sera précisée 
par décret et s'appliquera uniquement en cas d'impayés. Elle permettra de réduire l'effet boule de neige des 
impayés de loyer. 
 

- Amendement n°COM-95 du 21 janvier 2014 par M Dilain 
Article 8 

 
Alinéa 23 
Après cet alinéa, insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Pour la mise en oeuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat locataire, à 
sa demande. 
Objet  
Le C du I de l'article 8 prévoit que le bénéfice de la GUL est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect de 
deux conditions : 
- l'absence de dette du locataire à l'égard de l'agence de la GUL ; 
- l'absence de fausse déclaration depuis au moins deux ans. 
Le présent amendement vise à préciser la forme que prend l'obligation du bailleur en prévoyant que le candidat 
locataire se voit délivrer, à sa demande, un justificatif du respect de ces conditions. 
Ainsi, le bailleur devra effectuer une procédure de vérification simple et sécurisée : il ne devra que vérifier la 
présence de l'attestation. Cette procédure sera respectueuse de la vie privée du locataire qui sollicitera lui-même 
l'agence de la GUL ou les centres de gestion agréés. 

 
- Amendement n°COM-87 du 21 janvier 2014 par M Dilain 

 
Article 8 

 
 
 
 
 
Alinéa 40 
Supprimer les mots : 
, dont les modalités sont fixées par voie réglementaire, 
Objet  
Suppression d'une mention avec l'alinéa 46 qui prévoit l'intervention d'un décret et d'un décret en Conseil d'Etat 

 
 

- Amendement n°COM-8 du 21 janvier 2014 par M Dilain 

Article 8 

 
Alinéa 46, 
I. Première phrase 
Après les mots : 
du présent I 
rédiger comme suit la fin de cette phrase : 
, sauf le montant minimal d'impayés ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l'aide, 
le montant représentatif des charges récupérables, les modalités d'application de la franchise, la durée maximale 
d'octroi de l'aide et le délai de carence mentionnés au D, qui sont fixés par décret. 
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II. Seconde phrase 
Remplacer le mot : 
Il 
par le mot : 
Le décret en Conseil d'Etat 
 

- Amendement n°COM-99 du 21 janvier 2014 par M Dilain 
 

Article 8 
 
 
I. Alinéa 80 
Compléter cet alinéa par les mots : 
, président du comité 
II. Alinéa 84 
Après cet alinéa, insérer deux alinéas ainsi rédigé s : 
Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire suppléer 
par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions. 
Le directeur général de l'agence est chargé de l'instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations nécessaires. 
Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n'assiste pas au délibéré. 
Objet  
Le présent amendement a pour objectifs de préciser les règles de désignation des membres du comité des 
sanctions créé par l'article 8. 
Il permet également de garantir la conformité du fonctionnement de ce comité avec les principes fondamentaux 
des droits de la défense, et notamment la séparation des fonctions d'instruction du pouvoir de sanction. 
 
 

- Amendement n°COM-100 du 21 janvier 2014 par M Dilain 
 

Article 8 
 
 
Alinéa 85 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Elle peut également communiquer aux observatoires locaux des loyers mentionnés à l'article 16 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 précitée les données utiles pour l'exercice de leur mission, dans des conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 
Objet  
Cet amendement prévoit que l'agence de la GUL peut transmettre des données aux observatoires des loyers. 
 

- Amendement n°COM-101 du 21 janvier 2014 par M Dilain 
Article 8 

 
Alinéa 86 
1° Après les mots : 
à sa demande, 
insérer les mots : 
l'information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l'aide personnelle au logement et 
2° Remplacer les mots : 
allocations de 
par les mots : 
aides personnelles au 
Objet  
Amendement de précision. 
Il permet à l'Agence de la GUL de vérifier auprès des organismes payeurs le bénéfice par les locataires des aides 
personnelles au logement. Les centres de gestion agréés pourront alors s'assurer du versement en tiers payant 
auprès du bailleur. 
 

- Amendement n°COM-106 du 21 janvier 2014 par M Dilain 
 

Article 8 
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I. Alinéa 89 
Remplacer cet alinéa par 7 alinéas ainsi rédigés : 
« IV bis. – Des organismes, dénommés "centres de gestion agréés", sont agréés par l’agence de la garantie 
universelle des loyers pour la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. A ce titre, ils ont pour 
missions : 
« 1° d’assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D, pour la vérification du respect des conditions 
exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le bénéfice de la 
garantie ; 
« 2° d’instruire les dossiers d’impayés de loyer et les demandes d’aides ; 
« 3° de délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ; 
« 4° d’informer les locataires des déclarations d’impayés de loyer, ainsi que des conséquences de cette déclaration 
et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;  
« 5° de proposer un plan d’apurement au locataire ; 
« 6° d’identifier et orienter les locataires en situation d'impayés de loyer nécessitant un accompagnement social, 
et d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
« Ces organismes peuvent également procéder à l’indemnisation des bailleurs et proposer des prestations 
complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie universelle des 
loyers. » 
II. – A l’alinéa 90, 
après les mots :  
par décret  
supprimer la fin de l’alinéa. 
Objet  
Le présent amendement vise à clarifier et à préciser les missions qui seront confiées aux centres de gestion agréés. 
Ceux-ci seront ainsi chargés de la mise en œuvre opérationnelle de la garantie, en délivrant les services 
nécessaires pour son bénéfice aux bailleurs et aux locataires. Ils pourront également proposer d’autres prestations 
liées à la garantie, telles que, par exemple, la faculté de conserver les pièces justificatives de manière 
dématérialisée. 
Il permet par ailleurs de préciser que les centres de gestion agréés informent les locataires des déclarations 
d'impayés de loyer, ainsi que les conséquences de ces déclarations et notamment les voies de recours dont ils 
disposent dans ce cadre. 
 

e. Compte-rendu des débats – séance du 30 janvier 2014  
 

(1) Discussion article par article avec une priorité donné à l’examen de l’article 8 
 
M. le président. Mes chers collègues, à la demande de la commission, nous allons maintenant examiner par 
priorité, au sein du chapitre II du titre Ier, l’article 8. 
 
Article 8 (priorité) 
I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet de couvrir, 
sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de favoriser l’accès 
au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
Les impayés de loyer, au sens du présent article, s’entendent des loyers, des charges récupérables et de la 
contribution pour le partage des économies de charges prévue à l’article 23-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
demeurés impayés. 
Au sens du présent article, la conclusion d’un contrat de location s’entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d’un avenant. 
A. – La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location des catégories de logements suivantes : 
1° Logements constituant la résidence principale du preneur, définis à l’article 2 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 ; 
2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 de 
la même loi ; 
3° Logements constituant la résidence principale de l’occupant qui sont loués ou gérés par un organisme de 
maîtrise d’ouvrage d’insertion ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion 
locative sociale mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de 
l’habitation. 
En sont exclus les contrats de location des logements relevant du service d’intérêt général défini à l’article L. 411-
2 du même code et appartenant ou étant gérés par les organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à ce 
même article ou par les sociétés d’économie mixte mentionnées à l’article L. 481-1 dudit code, ainsi que les 
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contrats de location portant sur les logements appartenant ou étant gérés par ces mêmes organismes et sociétés, 
situés dans les départements et régions d’outre-mer et à Mayotte, et construits, acquis ou améliorés avec le 
concours financier de l'État. 
B. – Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 
1° Le bailleur n’a pas demandé le cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée ; 
2° Le bailleur n’a pas souscrit d’assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ; 
3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l’article 6 de la même loi ; 
4° Le bailleur ne loue pas le logement à l’un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à eux par un pacte civil de solidarité ; 
5° Le bailleur a déclaré son contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II du présent article dans les 
conditions prévues au même II ; 
6° Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l’article 3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée et stipule que ce contrat peut faire l’objet de la déclaration prévue au D du II du présent 
article, ainsi que les droits et obligations qui en découlent ; 
7° (nouveau) Lorsque le locataire bénéficie de l’aide personnelle au logement, le bailleur demande son versement 
entre ses mains dans des conditions fixées par décret. 
Toutefois, le 1° du présent B ne s’applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque, depuis moins de dix ans, le bailleur a obtenu par fraude le versement 
de l’aide, lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la mise à disposition aux fins 
d’habitation de locaux impropres à l’habitation en application de l’article L. 1331-22 du code de la santé publique 
ou a proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en application des 
articles L. 511-1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation ou d’un arrêté d’insalubrité mentionné 
aux articles L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique, sauf lorsque l’autorité responsable a 
prononcé la mainlevée de l’arrêté. 
C. – Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions suivantes par 
le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
1° Le locataire n’est pas redevable d’une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de 
l’agence mentionnée au II et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l’une des conditions suivantes est 
remplie : 
a) Le locataire a signé un plan d’apurement de cette dette ; 
b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l’article L. 331-3 du code de la consommation a 
été déclarée recevable ; 
c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
2° Le locataire n’a pas effectué de fausse déclaration pour la mise en œuvre de la garantie depuis moins de deux 
ans. 
Pour la mise en œuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat locataire, à 
sa demande. 
D. – Le montant de l’aide versée au titre de la garantie est ainsi calculé : 
1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ; 
2° L’aide est versée dans la limite d’un plafond modulé en fonction de la localisation du logement, de sa catégorie 
et de sa surface. 
Dans les zones mentionnées au I de l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, ce plafond est égal 
au loyer de référence mentionné au même article ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence 
mentionné à l’article 25-9 de cette même loi. 
Le plafond est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. Dans les zones 
mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer de référence 
majoré mentionné au même article 17 ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence majoré 
mentionné à l’article 25-9 précité. 
En outre, ce plafond est complété : 
a) D’un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, de 
sa catégorie et de sa surface ; 
b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s’applique au contrat de location ; 
3° L’aide est versée sous réserve d’un montant minimal d’impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et n’est 
accordée qu’à l’issue d’un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une durée maximale 
fixés par voie réglementaire ; 
4° Le montant de l’aide est réduit ou l’aide est supprimée dans les cas suivants : 
a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ; 
b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ; 
c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de location. 
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Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l’aide ne s’applique pas dans les cas suivants : 
– le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du cautionnement 
mentionné à l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée ; 
– le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
5° Une franchise est appliquée. 
Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au 
IV ter ou lorsque, à la date de la conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi ; 
6° (nouveau) Lorsque le logement est à usage mixte professionnel et d’habitation, l’aide peut être réduite. 
E. – Les aides versées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et, le cas 
échéant, contre la personne qui s’est portée caution. 
Toutefois, l’agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l’encontre du locataire par préférence aux droits du 
bailleur existant au jour de l’octroi de l’aide. 
Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par le Trésor public comme en matière de 
créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
F. – Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges 
récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul fait 
que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
G. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent I, sauf le montant minimal d’impayés 
ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l’aide, le montant représentatif des charges 
récupérables, les modalités d’application de la franchise, la durée maximale d’octroi de l’aide et le délai de 
carence mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Le décret en Conseil d’État définit, notamment, les conditions 
et délais de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de versement de l’aide. 
II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, une agence de la garantie 
universelle des loyers. 
A. – L’agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d’administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, et de contrôler sa mise en 
œuvre ainsi que l’activité desdits organismes. 
L’agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d’aide au profit des bailleurs pour 
les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV ter. 
L’agence agrée les organismes mentionnés aux IV bis et IV ter pour l’application de la garantie universelle des 
loyers. 
L’agence peut gérer, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, au nom et pour le 
compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou morales de droit privé 
apportent sur leur budget propre. 
Pour l’exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l’agence conclut des 
conventions avec les organismes et personnes en cause. 
L’agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs et 
locataires ou d’améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyers et l’accompagnement des locataires en 
situation d’impayés. 
B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre collèges : 
1° Un collège de représentants de l’État ; 
2° Un collège de représentants d’organisations syndicales et patronales membres de l’Union des entreprises et des 
salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation ; 
3° Un collège de parlementaires comprenant autant de sénateurs que de députés ; 
4° Un collège de personnalités qualifiées. 
Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d’administration est précisé par décret. Le 
premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d’administration. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du logement, 
parmi les membres du quatrième collège. 
Le vice-président est désigné par le second collège en son sein. 
L’agence est dirigée par un directeur général. 
Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
C. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, ainsi que de 
toute autre personne morale publique ou privée ; 
2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
3° Les contributions de la participation des employeurs à l’effort de construction ; 
4° Le produit issu du remboursement des aides versées au titre de la garantie ; 
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5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d’autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ; 
6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
7° Le produit des dons et legs ; 
8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
D. – Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l’agence de la garantie 
universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d’application du A du I, dans 
un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s’effectuer de façon dématérialisée. Les locataires sont informés de 
cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. 
E. – L’agence peut prononcer des sanctions à l’encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par 
fraude d’aides au titre de la garantie et à l’encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
L’agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en œuvre la procédure prévue à l’article 24 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : 
1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer et, 
pour les locataires, un montant de 20 000 €. Ces sanctions sont recouvrées au profit de l’agence comme en 
matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine ; 
2° L’interdiction de bénéficier de la garantie universelle locative pendant une durée maximale de dix ans pour les 
bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1° et 2°. Ce comité est composé : 
a) D’un magistrat de l’ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d’État, président du comité ; 
b) D’un magistrat de l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
d) D’un représentant des associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national œuvrant 
dans le domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ; 
e) D’un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires, désigné 
par le ministre chargé du logement. 
Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire suppléer 
par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions. 
Le directeur général de l’agence est chargé de l’instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations nécessaires. 
Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n’assiste pas au délibéré. 
F. – L’agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements et à la 
commission mentionnée à l’article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation d’impayés, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. Elle peut également communiquer aux observatoires locaux des loyers 
mentionnés à l’article 16 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée les données utiles pour l’exercice de leur 
mission, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État. 
Les organismes chargés du paiement de l’allocation de logement communiquent à l’agence, à sa demande, 
l’information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l’aide personnelle au logement et un récapitulatif des 
versements des aides personnelles au logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
G. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités de gestion et de fonctionnement de l’agence. 
III et IV. – (Supprimés) 
IV bis. – Des organismes, dénommés « centres de gestion agréés », sont agréés par l’agence de la garantie 
universelle des loyers pour la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. À ce titre, ils ont pour 
missions : 
1° D’assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D, pour la vérification du respect des conditions 
exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le bénéfice de la 
garantie ; 
2° D’instruire les dossiers d’impayés de loyer et les demandes d’aides ; 
3° De délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ; 
4° D’informer les locataires des déclarations d’impayés de loyer, ainsi que des conséquences de cette déclaration 
et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;  
5° De proposer un plan d’apurement au locataire ; 
6° D’identifier et orienter les locataires en situation d’impayés de loyer nécessitant un accompagnement social, et 
d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
Ces organismes peuvent également procéder à l’indemnisation des bailleurs et proposer des prestations 
complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie universelle des 
loyers. 
Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret. 
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Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l’agence mentionnée au II. 
Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
IV ter. – Pour pouvoir bénéficier des conditions spécifiques d’application de la garantie universelle des loyers 
prévues aux c du 1° du C du I et au septième alinéa du 4° et au second alinéa du 5° du D de ce même I, ainsi que 
de l’aide complémentaire prévue au deuxième alinéa du A du II pour les logements qu’ils louent ou gèrent, les 
organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale ainsi que les 
organismes qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion agréés dans les conditions prévues, 
respectivement, aux articles L. 365-4 et L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation doivent obtenir un 
agrément de l’agence mentionnée au II du présent article dans des conditions définies par décret. 
V. – (Non modifié) 
VI. – Après le cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également aux sommes 
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l’article 8 de la loi n° … du … pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové. » 
VII. – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d’avenant, aux 
contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu’il fixe. 
Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui ne 
peut être inférieur à six mois, sauf dans les cas de renouvellement ou d’un avenant à un contrat de location qui a 
été déclaré dans les conditions mentionnées au D du II. 
L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. 
VIII. – (Non modifié) Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du VII, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de la garantie universelle des loyers. 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, sur l’article. 
Mme Mireille Schurch. Le présent article est symbolique de ce projet de loi. Il permet la création de la garantie 
universelle des loyers, la GUL. Depuis le début, nous trouvons ces termes encourageants, voire prometteurs, 
comme un premier pas vers ce que nous appelons une « sécurité sociale du logement ». Cependant, derrière le 
concept, la réalité du fonctionnement de ce mécanisme ne nous semble pas à la hauteur. 
La GUL suscite nos interrogations, qui sont d'ailleurs plus nombreuses aujourd’hui qu’hier, à la suite des travaux 
de l’Assemblée nationale. Elle est censée viser trois objectifs prioritaires : sécuriser les bailleurs en les 
indemnisant en cas d’impayé au niveau d’une garantie socle définie comme le loyer médian de référence ; 
prévenir les expulsions et les situations sociales dramatiques en identifiant très tôt ces impayés ; enfin, faciliter 
l’accès au logement, notamment pour les jeunes ou les précaires. Pourtant, lorsqu’on fait le point sur les bénéfices 
de la GUL pour les différentes parties, force est de constater que cette garantie est déséquilibrée. Concrètement, 
lorsque le locataire ne sera pas en mesure de payer son loyer, un organisme prendra le relais pour assurer le 
paiement du loyer au propriétaire durant dix-huit mois. L’organisme, voire le Trésor public, pourra ensuite se 
retourner contre le locataire mauvais payeur. Il est d’ailleurs assez invraisemblable que le Trésor public soit 
mobilisé pour recouvrer une dette privée. 
Alors que nous aurions pu légitimement l’attendre, la possibilité d’un effacement de cette dette n’est absolument 
pas prévue par cet article, et ce quand bien même l’impayé résulterait d’un accident de la vie. De même, le 
locataire ne sera pas plus demain qu’aujourd’hui à l’abri de poursuites de la part de son bailleur, alors même que 
ce dernier a été indemnisé. 
Selon vos propos, madame la ministre – et il s’agirait d’une avancée concrète pour les locataires –, « en cas 
d’impayé, l’indemnisation du propriétaire s’effectuerait en même temps qu’un accompagnement du locataire ». 
Or cet accompagnement existe déjà aujourd’hui. S’il ne fonctionne pas de manière satisfaisante, c’est sans doute 
faute de moyens. Et ce n’est pas la baisse des dotations aux collectivités qui permettra une quelconque 
amélioration des services sociaux ! 
Au fond, l’aide à laquelle le locataire pourra prétendre est celle dont il dispose d’ores et déjà aujourd’hui ; il 
change uniquement de créancier. Nous n’appelons pas cela un droit nouveau ou alors il faut préciser que ce droit 
nouveau est au bénéfice exclusif du bailleur ! 
Si la GUL est déséquilibrée, c’est aussi de par son mode de financement. Initialement réparti « de manière égale » 
entre les locataires et les bailleurs, son financement sera désormais supporté essentiellement par le budget de 
l’État et le 1 % logement. Son coût a fait l’objet d’estimations totalement contradictoires, mais je me garderai 
bien d’entrer dans ce débat. Cependant, alors que cette garantie relève de la solidarité nationale et est 
principalement financée par l’impôt, certains locataires ne pourront pas en bénéficier, notamment ceux qui 
résident dans le parc social. Nous trouvons cela particulièrement injuste et, pour cette raison, nous demanderons 
que soit élargi le périmètre de la GUL à l’ensemble du parc privé et public, ce qui serait légitime. 
En outre, la dimension universelle est largement remise en cause même si le principe de la gratuité demeure. 
Alors même que l’instauration de cette garantie locative nécessitait de supprimer la caution, un autre choix a été 
fait. Cette garantie n’est plus obligatoire, mais simplement facultative, laissée à la discrétion du seul bailleur. 
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Celui-ci pourra choisir la GUL ou s’assurer autrement ; il pourra même conserver la possibilité de solliciter une 
caution. Ce dispositif risque donc d’être inefficace, comme, en son temps, la garantie des risques locatifs, la GRL, 
ou le Loca-pass. En quoi, dans ces conditions, la GUL serait-elle universelle et même novatrice ? 
Nous avons de vrais doutes et craignons que les bailleurs ne préfèrent recourir à la caution, qui couvre 
intégralement l’ensemble des risques. Pour finir, la GUL risque d’être contre-performante dans son objectif de 
renforcer l’accès au logement, notamment des plus démunis, et de prévenir les expulsions. En effet, la 
démonstration n’a jamais été faite d’un lien entre difficulté d’accès au logement et sécurisation des propriétaires. 
Par ailleurs, son bénéfice sera restreint aux seuls locataires dont l’effort locatif ne dépasse pas 50 % du budget et 
qui pourront justifier ne pas avoir eu d’impayés depuis deux années. Même si cela ne figure pas explicitement 
dans le texte, nous craignons l’instauration d’une sorte de « casier judiciaire du logement » (Murmures sur les 
travées de l'UMP.), lié à cette obligation pour le locataire de justifier de sa situation locative. Certes, un 
amendement a été adopté en commission visant à indiquer qu’il appartiendrait au locataire d’apporter la preuve de 
sa situation au travers d’une sorte de certificat, mais nous craignons tout de même que ce fichier, qui sera de toute 
façon instauré, ne soit mis en œuvre. Nous identifions même le risque que l’ensemble des bailleurs, même sans 
choisir de bénéficier de la GUL, demandent systématiquement, dans un avenir proche, ce document pour choisir 
leur futur locataire. Cela reviendrait au fond à exclure du logement ceux qui sont déjà extrêmement fragiles. 
Ce dispositif pourrait aboutir à faire financer par l’État les risques locatifs privés, liés à une activité 
d’entrepreneur, et de rendre encore un peu plus difficile l’accès au logement. Nous ne pouvons le soutenir en 
l’état et, pour cette raison, nous avons déposé un certain nombre d’amendements sur cet article. 
M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, sur l’article. 
M. Jacques Mézard. J’interviens à ce stade de nos débats en qualité de rapporteur du groupe de travail institué 
par la commission des affaires économiques à la suite de l’examen en première lecture du présent projet de loi. 
En octobre dernier, nous avions souligné, pratiquement sur toutes les travées, que l’article 8 adopté par les 
députés en première lecture ne constituait qu’une déclaration de principe, pour reprendre les termes de notre 
rapporteur, ou un communiqué de presse, pour reprendre mes propos personnels. Face à ce constat assez unanime, 
le président Raoul, auquel je rends hommage pour cette initiative, a proposé en séance publique la mise en place 
d’un groupe de travail composé de représentants de tous les groupes, avec la mission de travailler sur la question 
de la GUL d’ici à la deuxième lecture. 
Présidé par Daniel Raoul lui-même, ce groupe a rencontré, dans des délais très contraints liés à l’accélération du 
calendrier d’examen du projet de loi, l’ensemble des acteurs concernés : l’Association pour l’accès aux garanties 
locatives, les assureurs, les associations de consommateurs et de locataires, les professionnels de l’immobilier,... 
Nous avons travaillé dans un esprit constructif avec la volonté de trouver des solutions permettant de faire 
avancer ce dossier. Je l’ai dit lors de la discussion générale, pour mesurer si notre apport aura eu des 
conséquences positives sur la crise du logement, il faudra comparer la situation avant et après l’adoption du projet 
de loi. 
Je rappelle que la garantie de loyers n’est pas un sujet nouveau : les gouvernements précédents s’étaient déjà 
penchés sur la question. Nous disposons donc d’un bilan sur le fonctionnement d’un dispositif qu’il faut améliorer 
– nous en avons les uns et les autres convenus –, car, si l’initiative était positive, ses résultats n’étaient pas 
suffisamment satisfaisants. 
Aujourd’hui, nous avons une solution qui permettra, me semble-t-il, de sécuriser autant les bailleurs que les 
locataires. Un dispositif déséquilibré aurait eu des conséquences négatives. C'est la raison pour laquelle je tenais 
beaucoup à ce que la situation des bailleurs soit, elle aussi, sécurisée. En effet, certains bailleurs sont dans des 
situations difficiles : le loyer peut être un complément indispensable de revenus ou de retraite pour des personnes 
qui ont économisé toute leur vie. Je tiens à le dire, faire le procès systématique des bailleurs n’a aucun sens ! 
M. Gérard Longuet. C’est vrai ! 
M. Marc Daunis. Très bien ! 
M. Jacques Mézard. Au final, les conclusions du groupe de travail ont été approuvées à la majorité à la fin du 
mois de décembre, quelques jours avant l’examen du projet de loi par la commission des affaires économiques de 
l’Assemblée nationale. 
L’article 8 qui nous est soumis aujourd’hui est principalement issu d’un amendement du Gouvernement adopté en 
commission à l’Assemblée nationale. Il reprend la quasi-totalité des recommandations de notre groupe de travail. 
J’y vois là, madame la ministre, un hommage rendu à la qualité de nos travaux… 
M. Jean-Claude Lenoir. Très bien ! 
M. Jacques Mézard. … et, plus globalement, la reconnaissance par le Gouvernement de l’utilité de la Haute 
Assemblée – vous en avez parlé hier –, ce qui est assez rare actuellement. 
Comme l’avait recommandé le groupe de travail, la GUL combinera une « garantie socle » – c'est un point 
important – et une assurance complémentaire facultative. Elle ne sera pas financée par une taxe – c’est un autre 
élément important pour la majorité des membres du groupe de travail, tous bords confondus –, mais par des 
crédits budgétaires et par Action logement. En effet, créer une taxe n’aurait pas été une très bonne initiative 
compte tenu des difficultés actuelles et pour équilibrer les rapports entre les bailleurs et les locataires. 
Par ailleurs, la GUL sera gérée par un établissement public léger déléguant ses missions à des organismes agréés. 
Elle permettra de responsabiliser tous les acteurs, tant les locataires que les propriétaires. 
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Enfin, la garantie universelle des loyers sera mise en application progressivement. 
Madame la ministre, seuls deux points de divergence demeurent entre le dispositif proposé et les 
recommandations du groupe de travail. Ils sont d’ailleurs intimement liés : il s’agit du caractère obligatoire de la 
GUL – vous vous êtes exprimée sur ce point précédemment – et de la suppression de la caution. 
Supprimer la caution, ce qui serait la conclusion logique de la mise en place de la GUL – le groupe de travail y 
était très majoritairement favorable –, pourrait poser des problèmes constitutionnels. Comme vous l’avez 
confirmé devant le groupe de travail, ce risque est réel. Vous nous avez d’ailleurs apporté des explications sur ce 
point hier. La majorité du groupe de travail estime qu’il ne faut pas courir le risque, même s’il n’est pas certain, 
d’une censure du Conseil constitutionnel. Aussi n’ai-je pas déposé d’amendement visant à supprimer la caution. 
Au-delà de cette question juridique, il m’apparaît que les bailleurs pourraient, si le dispositif institué par cet 
article est léger et réactif, abandonner la caution pour la GUL. Ce serait dans leur intérêt, car la GUL leur 
apportera une sécurité. Pour cela, il faut que ce dispositif gratuit, comme la caution, soit facilement mobilisable. 
C’est pourquoi, dans la droite ligne des recommandations du groupe de travail, j’ai présenté un amendement à 
l’article 1er, qui a été voté, visant à renforcer le caractère automatique de la GUL. 
Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, je souhaite rappeler une conclusion quasi 
unanime du groupe de travail : la GUL ne constituera pas une réponse aux 1 % à 2 % d’impayés de loyers. Mettre 
en regard le coût de ce dispositif avec la faiblesse des impayés serait une appréciation déséquilibrée. 
Comme l’a souligné le groupe de travail, le risque de l’impayé de loyer constitue pour les propriétaires une 
préoccupation majeure. On le comprend quand on constate que les deux tiers des multipropriétaires ne possèdent 
qu’un logement en plus de leur résidence principale et que 15 % des propriétaires de logements locatifs sont des 
retraités relativement modestes, voire très modestes. 
Cette crainte de l’impayé renforce les difficultés d’accès au parc privé : 77 % des propriétaires exigent 
aujourd’hui une caution. Cela a été dit sur toutes les travées, elle conduit aussi à la vacance, certains propriétaires 
préférant – on les comprend – ne pas louer leur bien. 
La mise en place de la GUL intervient dans ce contexte. Elle vise donc à apporter une réponse – elle est peut-être 
partielle, mais c'est en tout cas un progrès – aux difficultés d’accès au parc privé, la sécurisation du bailleur étant 
un moyen pour atteindre cet objectif. 
J’ai écouté les observations de Mme Schurch. Elles me semblent être la preuve que nous vous proposons un 
dispositif équilibré. Ce dernier sera, in fine, avantageux tant pour les bailleurs que pour les locataires. Tel était 
notre objectif. 
Je l’ai dit en introduction, madame la ministre, on apprécie la qualité d’un texte de loi aux résultats qu’il produit 
une fois appliqué. C’est en tout cas ma conviction personnelle. C'est la raison pour laquelle j’ai accepté d’être 
rapporteur de ce groupe de travail. J’ai parfois des désaccords dans cette assemblée – je les exprime d’ailleurs 
assez librement –, mais lorsque les choses vont dans un sens positif, quelles que soient nos sensibilités, il y a des 
risques qu’il faut savoir prendre ! (Applaudissements sur les travées du RDSE et du groupe socialiste.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, sur l'article. 
M. Jean-Claude Lenoir. J’aurai l’occasion, en présentant plusieurs amendements, d’exprimer la position du 
groupe UMP sur l’article 8. En attendant, pour éclairer totalement la Haute Assemblée, j’aimerais obtenir une 
réponse à une question que j’ai posée hier soir au cours de la discussion générale. 
J’aimerais savoir quels sont les contours matériels et budgétaires de la GUL. Combien de personnes vont-elles 
s’occuper de ce dispositif, où vont-elles travailler, comment seront-elles organisées et combien tout cela va-t-il 
coûter ? 
On évoque le montant des sommes qui seront nécessaires pour faire face aux impayés, mais le fonctionnement 
d’un tel organisme – on peut employer ce mot, il suffirait que la GUL ait la personnalité morale –, qui est pour 
l’instant assez virtuel, nécessitera des moyens, sans doute considérables. C’est pourquoi, je le répète, j’aimerais 
que nous soyons éclairés sur cet aspect, qui est très important. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, sur l'article. 
M. Philippe Dallier. Dans mon intervention lors de la discussion générale, je n’ai globalement parlé que de la 
GUL. Je m’en tiendrai donc à rappeler brièvement deux points. 
Tout d’abord, je sais bien que le Sénat a besoin de valoriser son travail, d’autant qu’en cette période il est parfois 
attaqué très injustement. Néanmoins, laisser croire que le monde était suspendu aux résultats des travaux du 
groupe de travail, c’est tout de même un peu excessif. 
Alors que nous auditionnions les associations et les professionnels – nous n’avions évidemment pas encore 
débattu des conclusions –, certains d’entre eux, qui avaient été reçus au ministère, nous ont informés que l’État 
allait payer, qu’on ne pouvait pas supprimer la caution, etc. Nous avions le sentiment que le groupe de travail 
avait la main ; ce n’était pas tout à fait vrai ! Le ministère continuait à travailler,… 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Encore heureux ! 
M. Philippe Dallier. … ce qui est somme toute normal. Il ne faudrait pas non plus trop faire « mousser » cette 
affaire : ce serait quelque peu décalé par rapport à la réalité que nous avons vécue. 
Quand nous avons entendu les propos de nos interlocuteurs, nous étions, les uns et les autres, assez dépités. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Parlez pour vous ! 
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M. Philippe Dallier. Comme je l’ai dit au cours de la discussion générale, n’en faisons pas trop avec les 
conclusions de ce groupe de travail. 
Ensuite, sur le chiffrage, vous m’avez repris, madame la ministre, en mettant en doute mon honnêteté. Je pensais 
que la part à la charge de l’État s’élevait à 400 millions d’euros, auxquels s’ajoutaient les 160 millions d’euros 
d’Action logement. Voilà pourquoi j’ai évoqué un total de 560 millions d’euros. On en est de toute manière au 
stade des estimations. Si le montant global, y compris la part d’Action logement, est de 400 millions d’euros, tant 
mieux ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cela a toujours été comme ça ! 
M. Philippe Dallier. Cela étant dit, nous continuons de penser sur ces travées que la GUL est, certes, une 
avancée par rapport à la GRL, mais qu’on pouvait faire autrement avec le secteur assurantiel. Je suis persuadé que 
nous aurions pu parvenir au même résultat avec moins d’argent public. En cette période de disette budgétaire, cela 
aurait été une meilleure solution. 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission. 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Monsieur Dallier, vous étiez membre du 
groupe de travail, mais votre version des choses n’est pas tout à fait exacte. 
M. Philippe Dallier. Ah ? 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Les professionnels que nous avons 
rencontrés nous ont fait part des entretiens qu’ils avaient eus au ministère. Effectivement, le ministère continuait 
de travailler. Mais je vous rappelle que nous nous étions donné pour règle avec les rapporteurs Jacques Mézard et 
Claude Dilain de travailler en toute indépendance sur les problèmes que posait le texte initial du projet de loi – je 
ne rappellerai pas les épithètes dont certains l’ont affublé. 
En tout état de cause, ce jour-là, les professionnels nous ont parlé de l’accélération du calendrier d’examen du 
texte et non de son contenu. 
M. Philippe Dallier. Oh non ! 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Plusieurs pistes étaient évoquées au 
ministère, dont certaines figuraient dans les pré-conclusions du groupe de travail. 
Je le redis, la seule révélation qu’ils nous ont faite ce jour-là était l’accélération du calendrier. Cela nous a forcés 
à travailler à une cadence que certains trouvaient un peu sévère, pour pouvoir fournir nos préconisations avant la 
deuxième lecture du projet de loi à l’Assemblée nationale. 
M. le président. L'amendement n° 88, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Je suis quelque peu déçu et frustré, car je n’ai pas obtenu de réponse à ma question, qui 
intéresse pourtant l’ensemble des sénateurs, à savoir quel sera le coût de fonctionnement de ce dispositif. J’espère 
qu’avant la fin de l’examen de l’article 8 nous aurons des précisions. 
Mes collègues et amis Philippe Dallier et Élisabeth Lamure, comme j’ai moi-même essayé de le faire, ont défendu 
la position de l’UMP au cours de la discussion générale : la GUL constitue certes une avancée, mais les solutions 
retenues ne sont pas les meilleures. Je ne dis pas pour autant qu’elles ne sont pas bonnes. Pour notre part, nous 
avons fait le choix de privilégier la solution assurantielle. 
J’ajoute qu’il est maintenant établi que ce texte ne concerne pas les locataires de logements sociaux, ce qui prive 
quand même une bonne partie de nos concitoyens du bénéfice de la GUL, non plus que les apprentis et les 
étudiants. 
Au final, on s’aperçoit que ce dispositif concerne des personnes qui ne font pas partie des plus démunis et qui 
n’honorent pas les engagements qu’elles ont pris en contractant un bail avec un propriétaire. C'est la raison pour 
laquelle nous demandons la suppression pure et simple de cette disposition. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Depuis le début de cette deuxième lecture, les uns et les autres ont développé 
maints arguments qui ont très nettement démontré l’intérêt de la création de la GUL. Je n’y reviens donc pas, 
surtout après la brillante démonstration de M. Mézard. 
Cela dit, chers collègues du groupe UMP, je me suis permis de comparer l’amendement de suppression que vous 
aviez défendu en première lecture – il n’est pas si ancien puisqu’il date du mois d’octobre – à celui d’aujourd'hui. 
J’ai trouvé des différences assez nettes. 
Je pense que tout le monde a en mémoire les termes du débat que nous avions eu alors : on nous reprochait la 
création d’une nouvelle taxe. 
M. Jean-Claude Lenoir. À juste raison ! 
M. Philippe Dallier. C’était encore du déficit ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Aujourd'hui, vous ne pouvez plus recourir à cet argument, ce qui ne vous 
empêche pas d’être toujours opposés à la GUL. C’est un peu embêtant. 
On nous disait que les assureurs allaient être exclus du dispositif, alors qu’il s’agit de leur métier. Désormais, il 
est prévu que les assurances interviendront en complément de la GUL. Nous avons été entendus sur ce point, mais 
vous n’en parlez pas… 
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On nous reprochait également une réforme trop brutale : on nous disait qu’il fallait faire des expérimentations, y 
aller progressivement… Désormais, la GUL ne concernera que le flux, et la caution n’est plus supprimée ! La 
montée en charge du dispositif sera donc progressive. 
Et je pourrais continuer ! 
Monsieur Lenoir, comme je l’ai dit en commission, je suis quelque peu troublé que vous continuiez à vous 
opposer à la création de la GUL, sur la base d’arguments que vous n’aviez pas avancés en première lecture, et 
alors même qu’un grand nombre de vos observations ont été prises en compte. 
Il a aussi été dit ici qu’il était impossible de dépenser 1 milliard d’euros supplémentaire. Nous sommes loin du 
milliard : la GUL coûtera moins de la moitié ! En outre, comme l’a précisé Mme la ministre, ce que nous 
dépenserons pour la GUL ne fera que remplacer des dépenses existantes. 
Au reste, en première lecture, votre amendement de suppression était assorti d’une proposition alternative. Ce 
n’est plus le cas aujourd'hui : vous supprimez la GUL pour revenir à un système qui, de l’avis général, présente 
beaucoup de défauts. 
Je regrette votre a priori intransigeant sur la GUL, d’autant que, comme cela a été dit à plusieurs reprises, l’idée 
d’une garantie des loyers n’est pas nouvelle. Ce n’est pas une idée de gauche. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Si ! Si ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Depuis Marie-Noëlle Lienemann, dont je peux sans risque dire qu’elle est de 
gauche,… 
M. Philippe Dallier. Précision superflue ! (Sourires.) 
M. Claude Dilain. … beaucoup de gouvernements, de gauche ou de droite, ont repris cette idée. Que je sache, 
M. Borloo n’est pas de gauche. 
M. Jean-Claude Lenoir. Ça… 
M. Jean-Jacques Mirassou. Non, il ne l’est pas ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Jusqu’à présent, ce sujet a été traité avec la volonté de dépasser les clivages 
politiques. Je m’en réjouis ! D'ailleurs, c’est exactement de cette manière que l’on travaille en matière de politique 
de la ville, comme on l’a vu il y a quelques semaines. C’est également ce que nous avons recherché dans le cadre 
du groupe de travail sur la GUL, où tous les groupes politiques du Sénat étaient représentés : nous avons essayé, 
indépendamment de nos opinions politiques, de trouver une solution commune. 
Dans ces conditions, il est absolument nécessaire de ne pas supprimer la GUL. M. Dallier, qui ne s’est pas déclaré 
favorable à la GUL – loin de là ! –, a dit qu’il ne savait pas si elle ferait avancer les choses ou pas. Laissons sa 
chance au produit, si je puis dire ! Il tient compte des erreurs du passé – des erreurs involontaires, je ne porte pas 
de jugement de valeur – pour essayer de régler non seulement le problème des impayés, mais aussi celui de 
l’accès au logement, comme l’a très bien expliqué Jacques Mézard. 
A contrario, supprimer la GUL, alors que l’on a tenu compte de beaucoup de vos remarques, chers collègues, 
pour revenir à un dispositif dont tout le monde s’accorde à dire, y compris l’Association pour l’accès aux 
garanties locatives, qu’il est totalement imparfait, serait une véritable erreur. 
La commission a donc, bien entendu, émis un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je ne reprendrai pas l’ensemble des arguments, qui ont été longuement exposés. 
Je veux répondre précisément à la question de M. Lenoir : selon l’évaluation de l’Inspection générale des 
finances, l’agence de la GUL aura un coût de fonctionnement de 9 millions d’euros et emploiera de vingt à 
quarante équivalents temps plein. 
Je me permets de dire à M. Dallier, non sans taquinerie, que son calcul me paraît un peu entortillé : 420 millions 
plus 160 millions n’ont jamais fait 560 millions ! 
M. Philippe Dallier. Je vous ai fait grâce de 20 millions ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Quand on aime, on ne compte pas ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. En tout état de cause, la GUL ne créera pas de dépenses supplémentaires. J’ai 
expliqué à quel point les multiples dispositifs existant aujourd'hui – la prévention des expulsions, les 
conséquences en matière de maintien dans les lieux et de substitution du paiement du loyer par l’État, les coûts du 
Fonds de solidarité pour le logement, le FSL,… – n’aboutissaient pas à une solution satisfaisante, alors même 
qu’ils sont coûteux pour les finances publiques. 
J’en profite pour répondre à Mme Schurch : aujourd'hui, les dépenses d’aide sociale ne s’accompagnent pas d’une 
identification précoce des situations d’impayés. Comme je l’ai déjà expliqué en première lecture, la plupart des 
ménages logés dans le privé essaient de s’en sortir seuls et ne sollicitent pas d’aide dès le premier mois 
d’impayés. Avec l’existence de la GUL, la famille pourra être accompagnée dès le premier mois, et non au bout 
de dix-huit mois quand les impayés s’élèvent à plusieurs dizaines de milliers d’euros, avec toutes les 
conséquences qui peuvent en découler en matière d’aggravation de l’endettement, et que la CCAPEX est saisie et 
qu’il est question d’expulsion ! 
La GUL constituera donc un véritable outil de prévention, dont la montée en puissance permettra de répondre à ce 
genre de situation. Jusqu’alors, nous n’avions pas cette culture de la prévention. S’il existe une gestion locative 
adaptée, notamment dans le logement social, dans le parc privé, en cas de difficulté, locataires et propriétaires 
sont laissés seuls. 
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Comme l’a très justement souligné M. Mézard, certains propriétaires savent que, si leurs locataires ne paient plus 
leur loyer, ce n’est pas par mauvaise foi, c’est parce qu’ils connaissent une dégradation de leur situation ou parce 
que le membre de la famille qui assurait les revenus du foyer est décédé. Il est très difficile, pour un propriétaire 
ayant besoin de son loyer mais profondément humain, de faire face à une telle situation. À cet égard, comme l’a 
dit Marie-Noëlle Lienemann, la garantie universelle des loyers constituera un progrès social. 
Dès lors, que ceux qui ne sont pas convaincus par son principe – ce que je veux bien entendre – aillent au bout du 
raisonnement et suppriment tous les dispositifs existants, lesquels sont, pour l’heure, plus coûteux et moins 
efficaces. 
J’ai réalisé un rapide calcul : on recense plus de 2 millions de logements vacants en France. Avec un taux 
marginal d’imposition de 10 % – ce qui n’est pas du tout le taux actuel –, la remise en location de moins de 10 % 
de ces logements aboutirait à l’autofinancement complet des 420 millions d’euros que coûtera le dispositif. 
M. Bruno Sido. Formidable... 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je veux qu’à l’issue de ce débat nous soyons tous convaincus que la situation 
actuelle n’est pas une fatalité. Nous devons tous être convaincus que l’amélioration de la prévention des 
difficultés et la facilitation de l’accès au logement sont utiles à la société et, si nous faisons abstraction de toute 
considération humaniste, sont même rentables. D’ailleurs, il en va également ainsi de la construction de 
logements. Je vous renvoie au long débat que nous avons eu au moment de la discussion budgétaire, lorsque j’ai 
eu le plaisir de défendre devant vous l’augmentation de l’argent public attribué au logement HLM, la hausse de 
14 % de la construction de logements sociaux, celle de 50 millions d’euros pour les aides à la pierre, la 
mobilisation d’Action logement et la mutualisation. 
La construction de logements a un effet immédiat sur l’emploi : un logement construit, c’est deux emplois créés ! 
Et ces emplois ont pour caractéristiques d’être répartis sur l’ensemble du territoire, d’être durables et non 
délocalisables ! C’est aussi de l’argent qui rentre immédiatement dans les caisses de l’État. 
Dans le climat de morosité auquel nous devons tous faire face, j’affirme, en tant que responsable politique, et pas 
seulement en tant que ministre, que nous pouvons être inventifs, que nous pouvons mieux utiliser l’argent public, 
pour davantage d’efficacité sociale et davantage d’efficacité budgétaire. 
Je ne crains pas le débat sur la dette, justement parce que la GUL est une forme de réponse à la dette : elle permet 
un meilleur usage de l’argent public par l’acquisition d’un droit nouveau. Comme d’autres avant nous, nous 
devons être capables d’avoir foi en son succès. Car je pense que l’adoption de l’article 8, c’est aussi le 
renoncement à un défaitisme politique qui fait du mal à nos sociétés, tout particulièrement en Europe ! 
M. Marc Daunis. Remarquable ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je le répète, nous pouvons être inventifs, constructifs et utiles, en utilisant 
judicieusement l’argent public, dans le sens du progrès social. C’est pourquoi, mesdames, messieurs les sénateurs, 
je suis nettement défavorable à l’amendement de suppression de l’article 8. (Applaudissements sur les travées du 
groupe écologiste, du groupe socialiste et du groupe CRC. – M. Jacques Mézard applaudit également.) 
M. Marc Daunis. Excellent ! 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Nous avons tous été très sensibles à la présentation de très bonne qualité de 
notre collègue Jacques Mézard. Comme souvent, son argumentation était très charpentée. 
Pour sa part, Mme la ministre a défendu la GUL avec autant de passion que de souci de précision. 
En ce qui me concerne, je me ferai plus provocatrice. 
M. Bruno Sido. Allez-y ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Chers collègues de l’opposition sénatoriale, je me ferai un grand plaisir d’écrire 
à l’ensemble des propriétaires de ce pays qu’au lieu d’un dispositif gratuit, mutualisé par l’ensemble de l’action 
publique et, comme l’a dit Mme la ministre, permettant une meilleure gestion de fonds déjà existants et évitant 
toute une série de gaspillages liés à l’absence de prévention, vous proposez un prélèvement supplémentaire en 
rendant obligatoire une assurance, qu’ils devront payer. 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Eh oui ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Comme vous nous expliquez à longueur de journée que notre politique n’est 
pas incitative à l’égard des propriétaires, je me permets de vous dire que notre proposition est bien plus incitative 
que la vôtre ! 
M. Philippe Dallier. Ça, c’est sûr ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Par ailleurs, s’agissant de l’assurance, je ne vais pas revenir sur les inégalités 
qui découlent du scoring des risques. Sachez cependant que, quand la puissance publique impose une assurance, il 
faut prévoir la réassurance. Or la réassurance coûte cher,… 
M. Claude Dilain, rapporteur. Oui ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. … probablement des sommes à peu près comparables à celles évoquées pour la 
GUL. Votre dispositif n’est donc ni juste, ni attractif pour les propriétaires,… 
M. Jean-Jacques Mirassou. Ni efficace ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. … ni peu coûteux pour la collectivité in fine. 
M. Marc Daunis. Ni économe ! 
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Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je vois bien qui pourrait en profiter, mais j’ose espérer que ce n’est pas pour 
cette raison que vous défendez une telle mesure ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 
M. Marc Daunis. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour explication de vote. 
M. Joël Labbé. En tant qu’écologiste, j’aurais pu ne pas soutenir le dispositif, pour des raisons pratiquement 
diamétralement opposées à celles des auteurs de l’amendement de suppression. 
Certes, l’exercice de participation loyale à la majorité n’est pas toujours facile, en particulier pour un groupe qui 
n’est pas habitué à marcher au pas. Néanmoins, sur ce sujet, j’ai beaucoup avancé. 
M. Jean-François Husson. En faisant le grand écart ! 
M. Joël Labbé. Pas du tout ! 
M. Jean-François Husson. Si ! 
M. Joël Labbé. Sur ce sujet, disais-je, j’ai beaucoup avancé et, à l’instar des collègues de mon groupe, je dois 
faire œuvre de pédagogie auprès de ceux qui nous interpellent, notamment dans le milieu associatif, sur le fait que 
la GUL n’est plus obligatoire ou que la caution n’est pas effacée. Je dois leur expliquer tout le travail 
parlementaire – il fut riche ! – qui a permis d’aboutir à cette mesure équilibrée. Avancer en politique, c’est aussi 
cela ! Au demeurant, la GUL n’est pas du tout une demi-mesure : c’est une vraie mesure ! 
Il serait quelque peu manichéen d’opposer les riches propriétaires aux pauvres locataires. Quand on entend que 
plus de 70 % des propriétaires sont de petits propriétaires – j’ignorais que leur proportion était aussi importante –, 
il y a lieu de prendre en compte leurs préoccupations et d’adopter des mesures qui garantissent un équilibre 
sociétal. 
Bien évidemment, les membres de mon groupe ne voteront aucun amendement de suppression. Nous ne 
demanderons rien de plus, conscients que l’équilibre qui a été trouvé est le fruit d’un travail considérable. Au 
contraire, nous ferons preuve de pédagogie pour expliquer les raisons de notre soutien à cette 
mesure. (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste et du groupe socialiste.) 
M. Marc Daunis. Très bien ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 88. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° 284 rectifié, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
A. - Avant l’alinéa 1 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
I. - Après l’article 24-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un article 24-2 ainsi rédigé : 
B. – Alinéa 1 
Rédiger ainsi le début de cet alinéa : 
« Art. 24-2.-I. – Il est créé 
C. – Après l’alinéa 104 
Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 
« IV quater. – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
« À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d’avenant, aux 
contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu’il fixe. 
« Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois, sauf dans le cas d'un renouvellement d'un contrat de location qui a été déclaré 
dans les conditions mentionnées au D du II ou d'un avenant à un tel contrat. Ce délai de carence ne s’applique pas 
dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui a fait l’objet d’un contrat d’assurances contre les 
impayés de loyer respectant le cahier des charges prévu au g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de 
l’habitation ou d’un avenant à un tel contrat. 
« L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. » 
D. - Alinéa 105 
Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 
II. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
g) Au financement du dispositif prévu à l’article 24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et au versement de 
compensations… (le reste sans changement) 
E. - Alinéa 106 
Remplacer la référence : 
VI 
par la référence : 
III 
F. – Alinéa 107 
Remplacer les mots : 
8 de la loi n°… du … pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
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par les mots : 
24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
G. – Alinéas 108 à 111 
Supprimer ces alinéas. 
H. – Alinéa 112 
Remplacer la référence : 
VIII. - 
par la référence : 
IV. - 
et la référence : 
VII 
par les mots : 
IV quater de l’article 24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Cet amendement vise à insérer les dispositions relatives à la GUL dans la loi de 
1989, en prévoyant que le délai de carence ne s’applique pas en cas de renouvellement ou d’avenant à un contrat 
de garantie des risques locatifs. 
Il s’agit de rendre possible l’adhésion de fait à la GUL au moment du renouvellement d’un bail. Nous voulons 
éviter toute fragilisation des locataires couverts par la GRL, dont la GUL prend la suite. 
M. le président. L'amendement n° 257 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Baylet, Bertrand, 
C. Bourquin, Collin, Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 110 
1° Remplacer les mots : 
les cas de renouvellement ou d'un avenant à un 
par les mots : 
le cas d'un renouvellement d'un 
2° Compléter cet alinéa par les mots : 
ou d'un avenant à un tel contrat 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Il s’agit simplement d’un amendement rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. L’amendement n° 284 rectifié, auquel la commission a donné un avis favorable, 
contient les modifications préconisées par l’amendement n° 257 rectifié. Dans ces conditions, monsieur Mézard, 
je vous invite à retirer votre amendement au bénéfice de celui du Gouvernement. 
M. Jacques Mézard. D’accord ! 
M. le président. L'amendement n° 257 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l'amendement n° 284 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 272 rectifié bis, présenté par MM. Dallier, P. André, Beaumont, Bécot et 
Bizet, Mmes Boog et Bruguière, MM. Cardoux, Couderc et Dassault, Mmes Debré et Deroche, MM. Delattre, 
Doligé et Grignon, Mme Giudicelli, M. Houel, Mme Farreyrol, MM. Ferrand, B. Fournier et Laménie, 
Mme Lamure et MM. Laufoaulu, Leleux, Milon, Trillard et Lefèvre, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 1 
Remplacer le mot : 
universelle 
par les mots : 
de recouvrement 
II. – En conséquence, dans l’ensemble de l’article 
Procéder au même remplacement 
III. – En conséquence, intitulé du chapitre II 
Rédiger ainsi cet intitulé : 
Mettre en place une garantie de recouvrement des loyers 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Je partage l’avis de Mme Schurch : le caractère universel de cette garantie n’existe pas. La 
seule universalité de la GUL, c’est l’absence de ségrégation pour les bénéficiaires, si tant est que le propriétaire 
décide que le locataire puisse bénéficier de ce dispositif. 
Cette « super GRL » payée par l’État devrait plutôt être dénommée « garantie de recouvrement », ce qui 
correspondrait mieux au contenu du dispositif. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Claude Dilain, rapporteur. En première lecture, vous aviez fait une brillante démonstration, monsieur Dallier, 
sur la signification du mot « universel », qui peut avoir deux sens : soit la garantie s’impose à tous, soit tout le 
monde y a accès. En l’occurrence, tout le monde a accès à ce dispositif, mais il ne s’impose pas à tous. 
Vous admettrez que la dénomination retenue est maintenant passée dans le langage courant et parle à tout le 
monde. Il n’est peut-être pas utile de la changer… 
La commission a donc émis un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur Dallier, je vais vous donner un exemple. Prenez la couverture maladie 
universelle : comme son nom l’indique, elle s’adresse à tous, alors que tout le monde n’en bénéficie pas. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Exactement ! 
Mme Cécile Duflot, ministre. Il s’agit d’un droit ouvert, universel, c'est-à-dire sans limitation de catégorie, 
contrairement à la GRL, qui, elle, s’adressait à un public spécifique. 
Votre volonté d’essayer de démontrer que la fragilité du dispositif tiendrait à sa non-universalité et à sa non-
automaticité est étonnante, alors même que c’était ce que vous lui reprochiez en première lecture. Il est d’ailleurs 
spectaculaire de voir que la GUL provoque tant de revirements. J’ai en effet entendu les mêmes personnes 
défendre des positions totalement inverses au fil de l’évolution du texte. Le débat sur le caractère obligatoire, par 
exemple, je l’ai dit et répété – je vous invite à lire l’intégralité de mes déclarations en première lecture, en séance 
publique ou en commission, et dans la presse –, ne portait que sur la taxe. La question qui se posait était de savoir 
pourquoi des propriétaires qui ne recourraient pas à la GUL paieraient cette taxe. Le débat sur la dimension 
obligatoire ne portait pas sur le dispositif puisque le risque d’inconstitutionnalité de la suppression de la caution 
avait déjà été évoqué en première lecture. 
Je le répète, le dispositif est automatique. Cette automaticité a d’ailleurs été renforcée par l’adoption de 
l’amendement du rapporteur du groupe de travail, M. Mézard, à l’article 1er. Il est également universel, car aucun 
public n’en est exclu. Il est ouvert à tous les propriétaires privés, sans exception, y compris – puisque d’aucuns 
m’ont posé la question – aux personnes morales, telles les communes qui gèrent du patrimoine privé. Seuls les 
organismes d’HLM, qui relèvent du SIEG européen, et dont les modes de financement et les missions sont 
particuliers, ne peuvent recourir à la GUL. Pour renforcer l’égalité d’accès au dispositif, nous avons même fait en 
sorte qu’il soit plus favorable aux propriétaires solidaires qui acceptent de loger les personnes en très grande 
difficulté. 
Je veux bien qu’on ait des débats et qu’il y ait des désaccords, mais ils ne peuvent pas être à géométrie variable. 
Ils doivent surtout être justes ! Je le répète, la garantie universelle de loyers porte bien son nom : elle est 
universelle et elle concerne les loyers. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Je vais vous contredire, madame la ministre. L’exemple que vous venez de citer n’est pas 
bon, car tous ceux qui remplissent les critères d’éligibilité fixés par la loi ont accès à la CMU. Il y va 
différemment de l’accès à la GUL, qui dépend du bon vouloir du propriétaire. Il faut appeler un chat un chat ! 
Vous ne pouvez pas dire que j’ai changé de position. L’amendement que je défends tend à remplacer un terme 
que vous avez choisi et qui ne convient pas, car la garantie n’est pas universelle. C’est un droit ouvert à tout le 
monde, mais qui dépend, je le répète, du bon vouloir du propriétaire. C’est quand même une différence 
fondamentale ! Si le propriétaire choisit la caution, le locataire ne bénéficiera pas de la GUL. Elle n’est donc pas 
universelle. 
Je pense que mon point de vue est fondé. Je ne peux donc pas vous rejoindre. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 272 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 273 rectifié bis, présenté par MM. Dallier, P. André, Beaumont, Bécot et 
Bizet, Mme Bruguière, MM. Cardoux, Couderc et Dassault, Mmes Debré et Deroche, MM. Delattre, Doligé et 
Grignon, Mme Giudicelli, M. Houel, Mme Farreyrol, MM. Ferrand, B. Fournier et Laménie, Mme Lamure et 
MM. Laufoaulu, Leleux, Mayet, Milon, Trillard et Lefèvre, est ainsi libellé : 
Alinéa 4 
Rédiger ainsi le début de cet alinéa : 
A. - Sous réserve d’un accord exprès et manuscrit du bailleur, la garantie 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Je veux revenir sur l’amendement de notre collègue Mézard, que nous avons adopté et qui, à 
mon avis, pourrait poser un problème. Il prévoit en effet l’automaticité de la GUL si le contrat de location ne 
mentionne pas expressément que le propriétaire y renonce. 
Si plus bas, dans le contrat, il est question d’une caution, quelle est la conclusion ? Le contrat est nul ? La GUL 
l’emporte sur la caution ou la caution sur la GUL ? Nous sommes dans le flou. 
M. Jean-Claude Lenoir. Quand c’est flou, il y a un loup ! 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. La plaisanterie est un peu éculée ! 
M. Philippe Dallier. Je tiens à souligner le problème, car il pourrait se poser assez vite. Il serait donc préférable 
d’adopter mon amendement et de trancher sur le sujet plus tard, en commission mixte paritaire. 
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Mieux vaut une mention manuscrite du propriétaire pour indiquer qu’il souhaite faire bénéficier le locataire de la 
GUL. Au moins, les choses seront claires. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. L’inquiétude que vous exprimez sur la caution, qui n’est d’ailleurs pas l’objet de 
votre amendement, devrait aussi valoir pour la GRL. Or, à ma connaissance, ce n’est pas ce qui plombe la GRL. 
La conclusion à en tirer, c’est que le problème ne se posera pas tant que ça. 
Quant à votre amendement, il me surprend quelque peu. Vous plaidiez précédemment, y compris auprès de 
M. Mézard, pour l’automaticité de la GUL. Vous défendez maintenant une mention manuscrite. Votre exigence 
est en totale opposition avec l’amendement de M. Mézard, auquel la commission avait donné un avis très 
favorable. C’est pourquoi j’émets un avis très défavorable sur l’amendement n° 273 rectifié bis. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 273 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 361, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
I. – Après l’alinéa 7 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
La garantie universelle des loyers s’applique également aux contrats de sous-location des logements mentionnés 
au 3°. Pour l’application du présent article à ces contrats, le contrat de sous-location s’entend du contrat de 
location, le bailleur s’entend du locataire, et le locataire s’entend du sous-locataire. 
II. – Alinéa 8 
Après les mots : 
exclus les contrats de location 
insérer les mots : 
ou de sous-location 
La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le plan contre la pauvreté a insisté, à juste titre, sur le besoin de sécuriser les 
relations entre les bailleurs privés et les associations d’insertion. L’action de ces associations est décisive pour 
construire un parcours résidentiel. 
Le présent amendement vise à clarifier le régime applicable à ces associations, notamment lorsqu’elles effectuent 
la maîtrise d’ouvrages d’insertion en sous-louant le logement à une personne défavorisée. Ce faisant, le 
propriétaire sera assuré de toucher son loyer grâce à un circuit simple. En cas d’impayés du sous-locataire, 
l’association sera remboursée et pourra continuer à verser le loyer sans difficulté. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. La commission est d’autant plus favorable à cet amendement qu’elle avait déposé 
le même amendement en première lecture, qui avait malheureusement été jugé irrecevable au titre de l’article 40 
de la Constitution. Je vous remercie, madame la ministre, d’avoir repris notre proposition. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 361. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 23, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéas 10 et 11 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Gérard Le Cam. 
M. Gérard Le Cam. Cet amendement vise à garantir les caractères universel et obligatoire de la GUL. Il s’agit 
avant tout pour notre groupe de lancer un appel. En effet, alors que ce « droit nouveau », comme vous l’appelez, 
madame la ministre, s’intitule « garantie universelle des loyers », nous estimons que, en l’état, ce dispositif n’est 
pas vraiment universel puisqu’il reste facultatif et à l’unique appréciation du bailleur. Vous vous êtes exprimée 
tout à l’heure sur le caractère universel, nous en avons pris bonne note. 
Cet article, qui semble rester au milieu du gué, ne tient pas compte des préconisations du groupe de travail créé au 
Sénat sur cette question, ce que nous regrettons. En effet, le groupe de travail a estimé que, pour atteindre ses 
objectifs, la GUL devrait être un dispositif obligatoire applicable à tous les baux du parc privé ou public. À ce 
sujet, pouvez-vous me confirmer que les collectivités locales – je pense en particulier aux communes – 
propriétaires de logements locatifs seront également attributaires de la GUL ? 
M. Bruno Sido. La ministre vient de le dire ! 
M. Gérard Le Cam. Ce serait un élément important pour les élus que nous représentons ici. 
Certes, nous avons adopté, à l’article 1er, sur proposition de M. Mézard, rapporteur du groupe de travail, un 
amendement qui clarifie le dispositif : le bailleur doit indiquer expressément sur le contrat de bail qu’il renonce à 
la GUL. Cependant, nous souhaitons aller plus loin en supprimant purement et simplement le mécanisme de 
cautionnement, comme nous vous l’avons déjà exposé en défendant l’un de nos précédents amendements. Vous 
nous avez objecté que la suppression de la caution représentait des risques en termes de conformité à la 
Constitution. Plus sûrement, nous redoutons d’y voir l’absence d’une volonté politique. 
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Nous souhaitons également rendre impossible pour le bailleur la possibilité de contracter une assurance qui 
couvre les mêmes risques et au même niveau que la GUL. Nous estimons en effet que c’est précisément de ce 
caractère obligatoire que découlera, ou non, le succès de la GUL, que nous souhaitons. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous ne pouvons pas préjuger la décision du Conseil Constitutionnel, mais les 
auditions et les recherches que nous avons effectuées ainsi que tous les documents que nous avons à notre 
disposition montrent que le risque d’inconstitutionnalité est très élevé. Il ne s’agit donc pas d’une absence de 
volonté politique. 
J’appelle en outre votre attention sur le fait qu’en supprimant les alinéas que vous visez, non seulement on 
n’interdirait pas la caution mais on permettrait également le cumul de la caution et de la GUL. Je ne pense pas 
que tel soit votre souhait, mon cher collègue. 
J’émets donc, au nom de la commission, un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur Le Cam, je le répète, toutes les personnes morales, y compris les 
communes, pourront souscrire au dispositif de la GUL, c’est ce qui en fait toute son universalité... (Sourires.) 
S’agissant de la caution, nous avons travaillé très sérieusement sur cette question. Ce risque d’inconstitutionnalité, 
je l’avais d’ailleurs moi-même évoqué dès la première lecture. 
Je vais vous raconter une petite histoire : avant même d’aller au bout de notre réflexion sur la GUL, nous nous 
étions posé la question de la réglementation, voire de la suppression de la caution, qui est l’outil le plus 
discriminatoire à l’égard des locataires. C’est à ce moment-là que nous avons abouti à cette constatation qu’elle 
est très protégée à la fois par le contrat de droit privé et par le droit de propriété. Je souligne que je parle du 
cautionnement pour les loyers et non du dépôt de garantie. Les personnes qui se portent caution ne sont pas 
redevables du versement du dépôt de garantie. Ce sont deux questions distinctes. 
Je vous demande de bien vouloir retirer votre amendement, car le texte répond à la première partie de votre 
question. S’agissant de la seconde partie, vous donner satisfaction ferait peser sur le dispositif un risque trop 
important, qu’il ne nous semble pas de bonne politique de prendre à ce stade. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je voudrais essayer de convaincre nos collègues communistes du fait qu’il ne 
s’agit aucunement d’un manque de volonté politique. 
Mme la ministre elle-même, le Premier ministre, bon nombre de collègues de la majorité et de membres du 
Gouvernement souhaitent un mécanisme de garantie universelle des loyers. La question des HLM, c’est autre 
chose. 
S’il est tellement important de ne pas prendre de risque constitutionnel, que Mme la ministre a évoqué et dont elle 
est consciente, c’est parce que, vous le savez, mes chers collègues, il y a, dans ce pays, des tas de gens qui sont à 
l’affût de la preuve que ce droit de garantie universelle des loyers n’est pas conforme à l’esprit de notre 
République. Ceux-là vont s’emparer de toutes les fragilités possibles pour invoquer l’inconstitutionnalité ! 
Nous savons qu’il y a un débat sur la caution. La mesure que vous préconisez va-t-elle entraîner une paralysie par 
rapport à l’objectif que nous poursuivons de garantir l’égalité d’accès au logement ? 
De ce point de vue, je suis d’accord avec Philippe Dallier : quelles que soient les méthodes qu’on mette en place 
pour les y inciter, certains propriétaires, hélas, n’ont pas envie de loger des pauvres. On ne pourra pas les y 
contraindre en leur mettant un fusil sur la tempe ! Ce que nous pouvons faire, en revanche, c’est lever tous les 
obstacles susceptibles d’empêcher les propriétaires de bonne foi, dont l’intention n’est pas d’éjecter les pauvres, 
de louer à des personnes modestes. Parmi ces obstacles figure la peur de l’impayé de loyer. 
I faut expliquer aux propriétaires que la caution ne peut pas être appelée dans 60 % des cas, du fait de la présence 
d’un petit alinéa mal foutu dans le dossier. La caution est une mauvaise précaution et une mauvaise protection ! Il 
faut leur expliquer aussi que, pour obtenir le paiement de la caution, il est nécessaire d’engager des procédures 
devant la justice. Avec la GUL, les loyers tomberont pendant dix-huit mois. Franchement, qui aurait intérêt à se 
compliquer la vie ? 
La caution devenant marginale, la question de la constitutionnalité va se poser à nouveau. La seule façon d’éviter 
que le Conseil constitutionnel, le moment venu, ne retoque la disposition serait de plaider que, la caution étant un 
instrument majeur d’inégalité dans l’accès au logement, il serait contraire à l’intérêt général de laisser perdurer un 
dispositif contraire aux principaux objectifs du droit, parmi lesquels figure la garantie universelle des loyers. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Absolument ! 
M. Marc Daunis. Très bien ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. J’espère que nous n’aurons pas à franchir cette deuxième étape et que 
l’efficacité de la GUL pèsera plus lourd que la question de l’obligation formelle. 
Je considère, pour ma part, que la GUL procède d’une dynamique de gauche ; c’est la raison pour laquelle je 
m’exprime avec quelque passion. Je pense même qu’elle relève, au-delà des principes de la gauche, d’une 
véritable dynamique républicaine. 
La mutualisation du risque fait partie intégrante du modèle français. Nous avons évoqué ce sujet, hier, au sujet de 
l’assurance emprunteur. La culture républicaine veut en effet que les risques soient mutualisés entre le malade et 
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celui qui ne l’est pas, entre le riche et le pauvre, entre ceux qui subissent les aléas de l’existence et les autres. 
C’est cette mutualisation que nous voulons étendre. 
Il se peut que nous divergions sur la façon de procéder – on peut toujours améliorer l’aspect technique d’un 
dispositif –, mais il n’en demeure pas moins que nous ouvrons là une nouvelle voie importante. J’espère 
convaincre mes collègues que la GUL ne procède pas d’une quelconque mollesse politique, mais d’une stratégie 
consciente, progressive et déterminée. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
écologiste.)  
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Pour faire suite à ce beau plaidoyer, je souhaite préciser quelques points. 
Je rappelle tout d’abord que nous n’avons pas voté l’amendement de M. Lenoir visant à supprimer 
l’article 8. (Marques d’approbation sur les travées du groupe socialiste.) Nous voulons faire progresser la GUL –
 nous approuvons d’ailleurs pleinement cette dénomination de « garantie universelle des loyers » – et nous 
sommes pour une sécurité sociale du logement. C’est la raison pour laquelle nous avons présenté, et présenterons 
encore, des amendements tendant à rétablir l’équilibre entre propriétaires et locataires. 
Je précise ensuite que nous ne sommes ni contre les propriétaires ni contre les bailleurs. Nous considérons 
simplement qu’il existe un léger déséquilibre, dans le droit en vigueur, en faveur des bailleurs. Nous proposons 
donc, je le répète, des amendements pour y remédier. 
J’ai bien entendu les explications de Mme la ministre et de Mme Lienemann. Nous sommes conscients des 
problèmes qu’elles ont toutes deux soulevés, et nous souhaitons non pas fragiliser le dispositif, mais l’améliorer. 
Elles nous ont expliqué qu’un grand risque d’inconstitutionnalité pesait sur le texte. Or l’intérêt commun de la 
gauche est de faire progresser la garantie universelle des loyers. C’est la raison pour laquelle nous acceptons de 
retirer notre amendement. Mais, j’insiste, nous en présenterons d’autres visant à rétablir l’équilibre entre bailleurs 
et locataires. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste.) 
M. le président. L’amendement n° 23 est retiré. 
L’amendement n° 255 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et 
Vendasi, est ainsi libellé : 
Alinéa 15 
Remplacer les mots : 
et stipule que ce contrat peut faire l’objet de la déclaration prévue au D du II du présent article, ainsi que les droits 
et obligations qui en découlent 
par les mots : 
et ne mentionne pas le renoncement au bénéfice de la garantie universelle des loyers 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Il s’agit d’un amendement de conséquence avec l’amendement n° 254 rectifié, qui a été 
adopté à l’article 1er. Il vise à préciser les conditions permettant de bénéficier de la garantie universelle des 
loyers : le contrat de location ne doit pas mentionner le renoncement au bénéfice de la garantie. 
J’ajoute, pour faire suite au débat qui vient d’avoir lieu, que le risque constitutionnel existe. Mme la ministre de 
l’égalité des territoires et du logement le sait mieux que quiconque... (Sourires.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Vous êtes cruel ! 
M. Jacques Mézard. Je me souviens que nous l’avions prévenue de ce risque en septembre 2012. Il est donc 
naturel qu’il ne lui apparaisse pas aujourd’hui comme une vue de l’esprit. (Nouveaux sourires.) 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous ne pouvons qu’être favorables à cet amendement de cohérence. 
Vous vous êtes émue à juste titre, madame Schurch, que l’automaticité ne figure pas dans l’article 8 ; grâce à cet 
amendement, ce sera chose faite. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 255 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement n° 313, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 18 
Remplacer les mots : 
, depuis moins de dix ans, le bailleur a obtenu par fraude le versement de l'aide, 
par les mots : 
le bailleur a fait l'objet d'une interdiction de bénéficier de la garantie en application du E du II ou 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de clarification concernant les sanctions encourues en 
cas de fraude du bailleur. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Avis favorable. 

166 
 

http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/schurch_mireille08054y.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/mezard_jacques08051v.html
http://www.senat.fr/senateur/lenoir_jean_claude11100y.html
http://www.senat.fr/senateur/mezard_jacques08051v.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/dilain_claude11051h.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/dilain_claude11051h.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html


M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 313. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d'une discussion commune. 
L’amendement n° 22, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéas 19 à 25 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Ce que vous proposez de mettre en place, madame la ministre, c’est un nouveau fichier 
qui stigmatisera encore un peu plus les plus fragiles de nos concitoyens. 
Après le fichier « positif », dont nous avons parlé hier après-midi dans cet hémicycle, vous créez un fichage 
généralisé de la pauvreté. Nous ne pouvons pas l’accepter. Un tel dispositif ne fera que renforcer les difficultés 
d’accès au logement des personnes d’ores et déjà en difficulté, en les excluant, de fait, du bénéfice de la GUL. 
Vous allez en effet permettre à tous les bailleurs, même ceux qui n’optent pas pour cette garantie, de demander à 
leur futur locataire l’attestation GUL, qui est, en quelque sorte, un extrait de casier judiciaire du logement. 
Vous nous demandez de faire preuve de réalisme. Nous vous invitons à faire de même. Au vu des files d’attente 
devant les logements à visiter et du processus d’hyper-sélection pour accéder à un logement, comment un 
candidat locataire pourrait-il ne pas se soumettre à cette exigence, quand bien même serait-elle illégale ? 
Nous ne pouvons souscrire à la création de ce fichier supplémentaire, qui de plus sera pénalisant, et dont nous ne 
maîtrisons pas les effets pervers. 
M. le président. L’amendement n° 102, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Alinéa 19 
Supprimer les mots : 
contrôle, par le bailleur, du 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Madame Schurch, au moins tombons-nous d’accord sur la nécessité de supprimer 
l’alinéa 19, même si nos raisons, j’en conviens, sont tout à fait différentes. 
Les conditions posées pour bénéficier de la GUL – ne pas être redevable d’une dette similaire et ne pas avoir 
effectué de fausses déclarations pour mettre en œuvre cette garantie – doivent être vérifiées par le bailleur. Cela 
pose une difficulté supplémentaire : on ne voit pas très bien comment, dans la pratique, le propriétaire pourra 
vérifier que ces conditions sont respectées. C’est la raison pour laquelle il nous paraît essentiel de supprimer cet 
alinéa. 
M. le président. L’amendement n° 312, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 24 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
2° Le locataire ne fait pas l'objet d'une interdiction de bénéficier de la garantie en application du E du II. 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur, pour présenter cet amendement et pour donner l’avis de la 
commission sur les amendements nos 22 et 102. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il s’agit là encore d’un amendement de clarification, qui concerne cette fois-ci les 
sanctions applicables aux locataires ayant effectué une fausse déclaration. 
J’en viens aux avis de la commission. 
L’amendement n° 102 est satisfait par la nouvelle rédaction de l’article. Comme je l’ai expliqué lors de la 
discussion générale, la commission a adopté un amendement visant à décharger le bailleur de cette obligation de 
vérification. Le locataire devra simplement fournir une attestation ne portant aucune autre mention que l’absence 
d’obstacle à la GUL. Vous avez raison, monsieur Lenoir, il n’était pas possible pour le propriétaire de faire de 
telles recherches, lesquelles étaient même dangereuses en termes de respect de la vie privée. 
L’amendement n° 22 est également satisfait. J’ajoute que cette attestation ne ressemble en aucun cas à un extrait 
de casier judiciaire. Il s’agit simplement de vérifier si les conditions requises pour que le bailleur ait accès à la 
GUL sont satisfaites ou pas. On ne peut pas faire plus simple ! Convenez qu’il n’est pas envisageable d’accepter 
les fausses déclarations. 
Je demande donc le retrait de ces deux amendements. À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Si l’amendement n° 102 était adopté, monsieur Lenoir, les propriétaires se 
trouveraient dans l’incertitude, puisque l’obligation de produire le document reposerait sur un tiers. En 
l’occurrence, nous avons prévu une solution simple. 
C’est la deuxième fois, madame Schurch, que vous employez l’expression « casier judiciaire du logement », qui 
me fait dresser les cheveux sur la tête. Ce faisant, vous reprenez les mots d’un journal qui se revendique pro-
business et libéral, lequel, ayant épuisé les arguments les plus fantasques pour dénoncer la GUL, comme celui de 
son coût supposé de 2 milliards d’euros, a fini par expliquer que nous allions ficher les locataires. 

167 
 

http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/schurch_mireille08054y.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/lenoir_jean_claude11100y.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/dilain_claude11051h.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html


Je vais être très claire Il ne pourra pas y avoir de nouvelle attribution de la GUL dans deux cas seulement : 
premièrement, en cas de refus de mettre en place un plan d’apurement, et donc d’absence d’intention de payer sa 
dette, même dans la perspective de la suppression d’une partie de cette dette ; deuxièmement, en cas de fraude à 
la déclaration. Cette disposition me semble non seulement équilibrée, mais tout à fait normale : il faut absolument 
éviter toute prime aux fraudeurs. 
Pour ma part, je n’ai aucun problème avec la notion d’aléa moral. La majorité des locataires de ce pays paient leur 
loyer ; c’est même la première dépense dont ils s’acquittent. L’augmentation du coût du loyer pose d’ailleurs 
question à cet égard puisque, comme l’indique le rapport de la Fondation Abbé-Pierre, des locataires se privent 
aujourd’hui de manger pour payer leur loyer. Dire qu’il y aurait là une prime au non-paiement du loyer est donc 
non seulement faux, mais également inacceptable. 
Vous pourriez convenir avec moi, madame la sénatrice, qu’il n’est pas illogique que les locataires de mauvaise 
foi, qui cherchent à utiliser le dispositif, à y échapper, puis à en bénéficier de nouveau au travers de la fraude, 
fassent l’objet d’une identification. Ne pas le prévoir reviendrait à tuer le dispositif ; on a déjà vu le cas se 
présenter. Cette identification est nécessaire pour maintenir l’équilibre et le principe du dispositif. Contrairement 
à ce que vous dites, cela ne concerne absolument pas les locataires qui seraient redevables à l’égard de la GUL, 
mais uniquement ceux qui seraient de mauvaise foi ou qui auraient fraudé. 
Les locataires engagés dans une démarche d’apurement de leur dette ne seront en aucune manière concernés. Je le 
dis très clairement, car ces propos relèvent d’une mauvaise polémique, lancée par des personnes qui ne 
s’intéressent en rien à la dimension sociale de l’accroissement des droits des locataires ou à la défense de la GUL. 
Je demande donc le retrait de ces deux amendements, en espérant vous avoir apporté une réponse précise. En 
revanche, l’avis est favorable sur l’amendement n° 312 de la commission. 
M. le président. Madame Schurch, l’amendement n° 22 est-il maintenu ? 
Mme Mireille Schurch. Non, monsieur le président, je le retire. 
M. le président. L’amendement n° 22 est retiré. 
Monsieur Lenoir, l’amendement n° 102 est-il maintenu ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Je souhaitais qu’une réponse fût apportée à la question que j’avais posée. Je l’ai 
obtenue ; elle est claire et nette. Dans ces conditions, je retire également mon amendement. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Merci ! 
M. le président. L’amendement n° 102 est retiré. 
Je mets aux voix l’amendement n° 312. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement n° 274 rectifié bis, présenté par MM. Dallier, P. André, Beaumont, Bécot et 
Bizet, Mme Bruguière, MM. Cardoux et Dassault, Mmes Debré et Deroche, MM. Delattre, Doligé et Grignon, 
Mme Giudicelli, M. Houel, Mme Farreyrol, MM. Ferrand, B. Fournier et Laménie, Mme Lamure et 
MM. Laufoaulu, Leleux, Mayet, Milon, Pillet, Trillard et Lefèvre, est ainsi libellé : 
Alinéas 36 et 37 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Les alinéas 36 et 37 déterminent les cas de figure dans lesquels le montant de l’aide pourra 
être diminué ou supprimé : la déclaration tardive par le bailleur des impayés de loyer et la négligence éventuelle 
du bailleur. 
Une question se pose concernant les conditions précises de l’application de cette diminution. La rédaction est en 
effet relativement floue, mais j’imagine que les décrets d’application préciseront le dispositif. Il peut y avoir des 
cas de figure dans lesquels le propriétaire, parce qu’il connaît bien le locataire et a des raisons d’espérer une 
reprise du paiement des loyers au troisième ou au quatrième mois, ne saisit pas immédiatement l’agence de la 
GUL. Qui jugera de sa bonne foi ou de sa négligence ? 
J’ai bien compris qu’il fallait que les conditions soient définies précisément, mais je préfère qu’elles figurent dans 
la loi et non que l’on nous renvoie à des décrets dont on ignore encore la teneur. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous pouvons tous nous accorder sur le fait que l’un des effets bénéfiques de la 
garantie universelle des loyers – Mme la ministre l’a indiqué à plusieurs reprises – est la prévention des 
expulsions. Je le répète à l’intention de mes collègues situés de l’autre côté de l’hémicycle. 
Le dispositif ne sera efficace que si la déclaration d’impayés se fait le plus tôt possible. 
M. Philippe Dallier. On est d’accord ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Je n’en doute pas ! Vous le savez par les citoyens que vous recevez dans votre 
permanence de la mairie des Pavillons-sous-Bois. Il est donc fondamental de prévoir un dispositif qui incite, voire 
qui oblige à établir des déclarations précoces. Après, il sera trop tard et on ne pourra plus rien faire. 
Néanmoins, je vous rejoins sur un point : il faut de la souplesse et une marge d’appréciation. Reste que les 
situations sont trop hétérogènes pour que cela relève de la loi. Il vaut donc mieux privilégier le décret, ainsi que 
Mme la ministre nous le confirmera certainement. C’est la raison pour laquelle la commission demande le retrait 
de cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Cécile Duflot, ministre. Un certain nombre de dispositions ont vocation à être précisées par décret ; cette 
question en fait partie. C’est la raison pour laquelle le Gouvernement demande le retrait de cet amendement ; à 
défaut, il émettra un avis défavorable. 
M. le président. Monsieur Dallier, l'amendement n° 274 rectifié bis est-il maintenu ? 
M. Philippe Dallier. La situation m’inquiète un peu : soit le décret encadrera la mesure en termes de délais,… 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il y a aussi des propriétaires négligents ! 
M. Philippe Dallier. … soit un fonctionnaire de l’agence aura la main et décidera. Selon l’agent en charge du 
dossier, des décisions différentes pourront donc être prises. C’est sur ce problème que je souhaitais insister. 
Néanmoins, je retire l’amendement et je fais confiance à ceux qui rédigeront le décret. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est risqué ! (Sourires.) 
M. le président. L'amendement n° 274 rectifié bis est retiré. 
L'amendement n° 25 rectifié bis, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéa 46 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Dans tous les cas, l'agence dispose de la faculté de ne pas exercer ses droits à l'encontre du locataire, si celui–ci 
apporte la preuve que l'existence d'impayés de loyers est liée à des difficultés particulières économiques ou 
sociales. 
La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Par cet amendement, nous souhaitons apporter des garanties réelles aux locataires dans 
le cadre de la GUL. En effet, le dispositif actuel prévoit que cette agence d’État couvrira une garantie socle pour 
les bailleurs en cas d’impayés, libres à eux de prévoir en complément une autre assurance. Quant aux locataires, 
ils resteront redevables de leurs impayés. 
Outre qu’il semble assez étonnant de permettre au Trésor public de poursuivre des particuliers pour des dettes 
privées, nous estimons qu’un maillon manque dans ce dispositif. En effet, si un tel mécanisme peut se 
comprendre pour les locataires en situation d’impayés qui manifestent une mauvaise foi évidente – c’est d’ailleurs 
pour cette raison que je viens de retirer l’amendement n° 22 –, il convient de prendre en compte les locataires 
n’ayant pas d’autre choix que celui d’être en impayés, afin de caractériser réellement ce « droit nouveau », pour 
reprendre vos propres mots, madame la ministre. 
Par conséquent, nous souhaitons que l’agence dispose d’une véritable faculté d’appréciation en lui permettant de 
procéder à l’effacement des dettes des locataires après avoir entendu ces derniers. En effet, la GUL doit atteindre 
un point d’équilibre entre les assurances qu’elle apporte aux bailleurs et aux locataires. Elle doit donc pouvoir 
assurer des locataires qui seraient en situation d’impayés à la suite de ce que nous appelons des « accidents de la 
vie ». Nous visons ici de manière limitative et à la suite du débat que nous venons d’avoir toute rupture de vie qui 
ampute brutalement les ressources du locataire. 
Grâce à cette souplesse, le mécanisme de la GUL verrait sa légitimité renforcée. Une telle disposition viendrait en 
complément de l’accompagnement social lié au signalement des impayés. Elle permettrait ainsi d’aider les 
populations fragiles à poursuivre leur parcours locatif. 
Madame la ministre, vous l’aurez compris, il s’agit pour nous d’un amendement fondamental, qui vise à établir un 
meilleur équilibre entre les droits des bailleurs et ceux des locataires au sein de la GUL. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Lors des travaux de la commission, bien que l’immense majorité des membres de 
la commission aient été d’accord sur le fond avec votre proposition, j’ai été contraint d’émettre un avis 
défavorable sur cet amendement que la forme rendait irrecevable. Préciser que l’agence « pouvait ne pas » 
supposait que, dans tous les autres cas, elle « devait ». Une telle formulation paraissait dangereuse. 
Vous avez tenu compte de ces remarques et vous avez corrigé votre rédaction. Par conséquent, même s’il n’y a 
pas eu de discussion au fond, je pense ne pas trahir la commission en émettant en son nom un avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Madame la sénatrice, je suis tentée de vous dire que votre amendement est satisfait 
depuis très longtemps. Il n’est qu’à se reporter au livre des procédures fiscales, qui dispose que des remises 
gracieuses peuvent être faites aux personnes dans la gêne et l’indigence. Ce vocabulaire daté témoigne bien qu’il 
s’agit d’une tradition ancienne. C’est d’ailleurs pour cette raison que le Gouvernement a choisi de recourir au 
Trésor public. Cet organisme d’État est celui qui a le plus de latitude pour élaborer des dispositifs d’étalement, 
voire accorder des remises gracieuses. Cette disposition est donc d’ores et déjà prévue par le recours même au 
Trésor public, qui peut faire preuve d’une grande humanité dans son approche des gens en difficulté. Les textes 
qui fondent notre République le précisent. 
Même si le principe est fondé, je comprends la volonté de le préciser pour mettre en lumière la dimension sociale 
de la garantie universelle des loyers. Sa mission n’est pas d’accabler des locataires dans la difficulté, elle est au 
contraire de les aider à franchir un cap difficile. 
Comme le rapporteur, je pense que la version rectifiée de votre amendement est beaucoup plus pertinente. C’est la 
raison pour laquelle le Gouvernement y est favorable. 
M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour explication de vote. 
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M. Joël Labbé. Au moment de la conclusion de ses travaux, le groupe de travail a insisté sur le fait que le Trésor 
public, en tant que partie prenante du dispositif, était à la fois dissuasif et protecteur. D’ailleurs, Mme la ministre 
a parlé de l’humanité qui l’imprègne. 
Lorsque l’on est un sénateur de province et que l’on se rend à Paris en train, celui-ci devient le lieu idéal pour 
avoir des contacts avec nos concitoyens. Ainsi, lundi dernier, dans le TGV venant de Bretagne, j’ai rencontré un 
agent du Trésor public, professionnel consciencieux à l’instar de tous ses collègues qui font preuve d’une grande 
humanité dans leur approche. 
M. Marc Daunis. En règle générale ! (Sourires.) 
M. Joël Labbé. Madame la ministre, je souhaite interpeller le Gouvernement et, à travers vous, Bercy. 
Désormais, les agents du Trésor – on les appelle aujourd'hui des agents des finances – se voient transmettre des 
instructions comportant des objectifs de taux de recouvrement de plus en plus importants, sans tenir compte des 
conséquences sur les plus vulnérables. 
Obéissant à ces instructions, les agents des finances enclenchent des procédures de poursuite à l’encontre des 
personnes qui ne peuvent payer leurs dettes, par le biais d’avis à tiers détenteur, c’est-à-dire les banques. Si le 
compte n’est pas suffisamment provisionné, la banque autorise systématiquement un découvert supplémentaire de 
l’ordre de 100 euros, et ce pour une simple raison : se payer ses propres frais ! Un tel procédé est absolument 
scandaleux ! Pour une agence moyenne comme celle de Vannes, cela représente entre 300 et 400 cas par mois. 
Je souhaite profiter de l’examen de cet amendement qui va dans le bon sens et que mon groupe votera pour mettre 
l’accent sur cette situation. 
M. Marc Daunis. Cela relativise l’humanité… 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Requier. Nous ne voterons pas cet amendement. Nous considérons en effet que l’agence n’est 
pas un tribunal et qu’elle n’a pas à faire un choix arbitraire entre les bons et les mauvais payeurs. 
M. François Trucy. Très bien ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 25 rectifié bis. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 26, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéa 48 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Ces actions ne peuvent être introduites pendant toute la durée du bénéfice de la garantie universelle des loyers. 
La parole est à M. Gérard Le Cam. 
M. Gérard Le Cam. Par cet amendement, nous proposons que les actions contentieuses liées au bail ne puissent 
être introduites pendant toute la durée du bénéfice de la garantie universelle des loyers. En effet, nous estimons 
qu’il serait particulièrement contre-performant que la mise en œuvre de la GUL ne protège pas les locataires, et ce 
alors même que l’objectif affiché de la GUL consiste notamment dans la prévention des expulsions. Ainsi, en 
l’état actuel, alors même que les loyers seraient garantis aux bailleurs, ces derniers pourraient à tout moment 
entamer une procédure d’expulsion. 
La garantie du maintien dans les lieux nous semble indispensable, au moins pendant le temps où le bailleur est 
indemnisé. À nos yeux, faciliter l’accès au logement commence par garantir le maintien dans les lieux. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Mon cher collègue, tout est affaire d’équilibre et de pragmatisme. Je comprends 
votre préoccupation, et je pense d’ailleurs qu’elle sera satisfaite. C’est justement en faisant de la prévention, en 
déclarant très vite les impayés, en mettant en route beaucoup plus rapidement qu’actuellement des procédures 
sociales, de type FSL, que nous atteindrons l’objectif que vous affichez. 
Cependant, l’adoption de cet amendement dans sa rédaction actuelle signifierait qu’il faut maintenir dans les lieux 
tous les locataires, y compris ceux qui sont de mauvaise foi. Cela nous paraît difficilement envisageable et 
contraire aux conclusions du groupe de travail. La garantie universelle des loyers permet d’améliorer déjà 
considérablement la situation, mais nous ne pouvons pas favoriser l’aléa moral, car on nous le reprocherait, même 
dans cet hémicycle. 
Par conséquent, la commission demande le retrait de cet amendement ; à défaut, elle émettra un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Si votre amendement était adopté, la couverture serait enclenchée pendant dix-huit 
mois et ce serait seulement à l’issue de ce délai que les procédures contentieuses – qui peuvent durer jusqu’à deux 
ans – pourraient être lancées. En d’autres termes, on accumulerait encore de l’impayé pendant cette période, sans 
possibilité de résoudre la difficulté. 
Il faut aussi que le bailleur fasse diligence afin que les procédures judiciaires puissent avoir lieu. Les locataires ne 
s’en trouveront pas plus fragilisés, puisqu’ils auront toujours la faculté de se défendre. Au moins, durant cette 
période, les impayés ne s’accumuleront-ils pas. 
Je pense que, notamment pour des raisons d’équilibre, il faut dissocier les procédures judiciaires de 
l’indemnisation par la garantie universelle des loyers. Celle-ci est une couverture des loyers qui n’intervient pas 
dans le litige entre propriétaires et locataires. 
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Prenons des exemples concrets. Si un locataire refuse de payer son loyer parce que le chauffe-eau ne fonctionne 
pas correctement ou parce qu’il juge son logement indécent, la GUL intervient, mais la procédure suit son cours, 
et le juge donnera raison au propriétaire ou au locataire. À l’inverse, si un locataire de mauvaise foi décide de ne 
plus payer son loyer – de tels cas sont marginaux, mais ils existent –, il ne faut pas interdire la possibilité de 
recourir à l’expulsion. 
Voilà pourquoi le Gouvernement demande le retrait de l’amendement ; à défaut, il émettra un avis défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Madame la ministre, nous vous avons écoutée attentivement. Cet amendement est sans 
doute mal rédigé, mais peut-être pourriez-vous nous proposer une meilleure formulation. Ce que nous voulions, 
c’est avoir la certitude qu’aucune expulsion n’interviendrait pendant ces dix-huit mois. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Ce n’est pas pareil ! 
Mme Mireille Schurch. C’est donc à regret que nous retirons cet amendement. 
M. le président. L'amendement n° 26 est retiré. 
L'amendement n° 27, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 48 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
... – Lorsqu’elle estime qu’elle doit octroyer au bailleur une aide au titre de la garantie universelle des loyers, 
l’agence met le locataire en mesure de présenter des observations écrites et l’informe du sens qu’elle entend 
donner à sa décision, des considérations de fait et de droit qui la motivent, et de sa possibilité de consulter le 
dossier. 
La décision motivée de l’agence est notifiée au bailleur et au locataire. 
La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Monsieur le rapporteur j’avoue ma perplexité face à l’avis défavorable que vous vous 
apprêtez à émettre sur cet amendement de bon sens et d’équilibre juridique. En effet, la décision de l’agence de la 
GUL ou des organismes agréés d’accorder une aide financière au bailleur concerne directement le locataire, dès 
lors qu’est constatée sa carence dans le paiement de son loyer. Ainsi, il est essentiel que le principe du 
contradictoire soit respecté par l’autorité administrative avant qu’elle ne prenne sa décision de prise en charge, 
d’autant qu’en cas d’inscription sur le fichier GUL le locataire sera dans une situation intenable pour retrouver un 
autre logement, quand bien même serait-il de bonne foi. 
Certes, il est indiqué à l’alinéa 98 de l’article 8 que les organismes agréés informent le locataire des déclarations 
d’impayés et lui indiquent notamment les voies de recours dont il dispose. Toutefois, nous souhaitons que le 
respect du principe du contradictoire soit explicité, non seulement lors de la déclaration des impayés, mais aussi 
lorsqu’il y a une décision de prise en charge de ces impayés. Nous pensons que les termes de la procédure prévue 
à l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations devraient être explicitement repris dans ce cadre. 
Vous nous dites que cette mesure est prévue dans le texte, mais elle mériterait à notre avis d’être renforcée. Il 
s’agit tout de même de garantir un droit fondamental du locataire, qui risque de se voir ficher à la suite d’une 
décision d’octroi d’une aide au bailleur par la GUL. 
Il ressort de la jurisprudence constante, tant du Conseil d’État que de la Cour européenne des droits de l’homme, 
que si l’agence devait ignorer, à l’égard du locataire, le principe du contradictoire lors de l’examen de la demande 
du bailleur, sa décision de prise en charge serait nécessairement illégale et donc inopposable au locataire. C’est 
toute la crédibilité de votre dispositif qui est en jeu. 
Il importe donc que la loi établisse un cadre contradictoire précis à l’égard du locataire, afin que les décisions de 
l’autorité administrative lui soient opposables. C’est pourquoi nous vous invitons, mes chers collègues, à 
examiner avec précision cet amendement et à le voter. Il peut sembler redondant, mais il n’en apporte pas moins, 
selon nous, une précision bienvenue. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Le projet de loi qui est parvenu à la commission ne mentionnait pas le locataire. 
Cela m’avait choqué, de même qu’une association que nous connaissons bien, madame Schurch, et dont je devine 
qu’elle ne doit pas être totalement étrangère à cet amendement. 
J’ai pris acte de cette anomalie. C’est la raison pour laquelle la commission, à ma demande, a accepté de faire 
référence au locataire. Faut-il pour autant aller jusqu’à instaurer le principe du contradictoire, alors qu’il ne s’agit 
pas d’une procédure judiciaire ? Je ne le crois pas. 
À mes yeux, cette demande légitime me paraît satisfaite. Je sens bien votre scepticisme, mais je vous demande 
tout de même de retirer votre amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Tout d’abord, dès lors que la GUL sera déclenchée par le propriétaire, le locataire 
ne sera pas inscrit sur un fichier l’empêchant de relouer un appartement. 
Ensuite, M. le rapporteur a raison, il manquait dans le texte le fait que le locataire soit informé du déclenchement 
de la garantie. Cette omission étant réparée, votre demande est désormais satisfaite sur ce point, madame Schurch. 
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Le respect du principe du contradictoire, que vous demandez, signifierait qu’un différend surgissant entre un 
propriétaire et un locataire devrait être tranché au fond avant que la GUL ne puisse intervenir. Cela risquerait de 
fragiliser le locataire et de produire l’effet inverse de celui que vous recherchez. 
Le fait que la GUL intervienne très tôt permettra, si le différend est tranché en faveur du locataire, que l’agence 
récupère auprès du propriétaire les sommes indûment versées. C’est bien tout le sens de l’existence de ce tiers 
incarné par le mécanisme de la garantie universelle : il ne s’agit plus d’un litige frontal entre le propriétaire et le 
locataire, la dimension financière de cette relation étant gérée par l’intermédiaire de la GUL. À l’inverse, si les 
sommes réclamées sont dues par le locataire, l’agence pourra les récupérer auprès de lui ou, comme cela a été 
clairement établi avec l’adoption de l’amendement n° 25 rectifié bis, ne pas les exiger s’il s’avère qu’il est dans 
une situation trop difficile sur le plan matériel. 
Après la modification apportée par M. le rapporteur, ce dispositif me semble robuste et de nature à répondre à 
l’objectif que vous vous étiez fixé en présentant cet amendement. 
M. le président. Madame Schurch, l'amendement n° 27 est-il maintenu ? 
Mme Mireille Schurch. Nous voulons que la rédaction de cet article soit plus robuste. Nous pensons qu’il faut 
aller plus loin que la simple information du locataire et qu’il convient d’inscrire dans le projet de loi le principe 
du contradictoire, afin de protéger le locataire et de lui permettre de s’expliquer. C’est pourquoi nous maintenons 
l’amendement. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je le répète, le principe du contradictoire ne protège pas le locataire, puisque, à 
partir du moment où la GUL intervient, celui-ci n’est plus redevable du paiement du loyer au propriétaire. En 
revanche, si la GUL ne prend pas le relais, les impayés continueront de courir. Il est donc préférable que la GUL 
intervienne le plus tôt possible. Je le répète également, si la garantie a été versée indûment, une procédure pourra 
être engagée pour récupérer les sommes perçues par le propriétaire. 
Nous pouvons avoir des divergences sur certains points, mais, en l’occurrence, je vous certifie que la rédaction du 
texte, complétée par l’information immédiate du locataire, répond parfaitement à votre objectif. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 61, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
Alinéa 51 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
À ce titre, elle peut financer des actions d’accompagnement social des locataires en situation d'impayés de loyer. 
La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Cet amendement vise à retirer la responsabilité du traitement social aux opérateurs 
agréés pour la confier à des professionnels de l’accompagnement social rémunérés par l’agence. Cette dernière 
pourra ainsi financer directement dans les territoires les actions d’accompagnement social qui ne relèvent pas des 
autres partenaires de la prévention des expulsions lorsque cela s’avère nécessaire, ce qui concourra à assurer la 
mission sociale de la GUL. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Cette précision étant utile et heureuse sur le plan social, la commission a émis un 
avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 61. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 28, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéa 59 
Compléter cet alinéa par les mots : 
ainsi que de représentants des associations de défense des consommateurs représentatives au plan national 
œuvrant dans le domaine du logement 
La parole est à M. Gérard Le Cam. 
M. Gérard Le Cam. Par cet amendement, nous souhaitons garantir la présence d’un représentant des 
associations de consommateurs représentatives au niveau national œuvrant dans le domaine du logement dans le 
conseil d’administration de l’agence de la garantie universelle des loyers. 
Nous souhaitons garantir cette présence notamment en raison de l’expertise de ces associations en matière de 
droit de la consommation et des difficultés que sont susceptibles de rencontrer les locataires. Cette présence se 
justifie d’autant plus au regard des missions de sécurisation assurées par la GUL, par la mise en place d’une 
assurance collective concernant aussi bien les bailleurs que les locataires. 
Il est naturel que les associations de locataires soient représentées, non seulement au sein du comité des sanctions 
établi par le présent article, mais également au sein du conseil d’administration ainsi créé. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Le groupe de travail a souhaité limiter la composition du conseil d’administration 
aux seuls financeurs, c’est-à-dire l’État et Action logement. 
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En revanche, la commission souhaite que des représentants des locataires siègent au sein du comité d’orientation. 
Je me tourne donc vers Mme la ministre afin qu’elle nous rassure sur ce point. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je vais rassurer M. le rapporteur et, je l’espère, M. Le Cam. Comme je l’ai dit en 
première lecture, si le conseil d’administration est un organisme resserré, le comité d’orientation a en revanche 
vocation à accueillir toutes les experts indispensables au bon fonctionnement du dispositif. Je confirme donc que 
toutes les parties prenantes, au premier rang desquelles les associations de locataires, seront représentées au sein 
de cette instance. 
M. le président. Monsieur Le Cam, l'amendement n° 28 est-il maintenu ? 
M. Gérard Le Cam. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 275 rectifié bis, présenté par MM. Dallier, P. André, Beaumont, Bécot et 
Bizet, Mme Bruguière, MM. Cardoux, Couderc et Dassault, Mmes Debré et Deroche, MM. Delattre, Doligé, 
J. Gautier et Grignon, Mme Giudicelli, M. Houel, Mme Farreyrol, MM. Ferrand, B. Fournier et Laménie, 
Mme Lamure et MM. Laufoaulu, Leleux, Mayet, Milon, Pillet, Trillard et Lefèvre, est ainsi libellé : 
Alinéa 68 
Après le mot : 
publique 
insérer les mots : 
, à l’exception des communes et de leurs groupements, 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Nous en venons au mode de financement de l’agence, dont on nous dit qu’il sera assuré par 
l’État et Action logement. Pourtant, si tel est le cas, pourquoi conserver l’alinéa 68, qui précise que ce 
financement sera assuré par « les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de 
l’Union européenne, ainsi que de toute autre personne morale publique ou privée » ? 
Je souhaiterais que l’on indique explicitement que les communes et leurs groupements ne participeront pas au 
financement de l’agence. Dans une période où l’on demande beaucoup aux communes et à leurs groupements, 
notamment en matière de politique du logement, je ne voudrais pas que, de surcroît, pour des raisons que l’on ne 
peut pas imaginer aujourd’hui, on leur réclame demain une contribution. Je pense que cet amendement de pure 
précaution devrait pouvoir être aisément adopté. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il ne s’agit pas d’une simple précaution, monsieur Dallier. Si nous vous suivions, 
nous risquerions de nous fâcher avec la ville d’Arras, qui a déjà passé une convention avec l’Association pour 
l’accès aux garanties locatives pour participer à ses actions. 
Dans quelques heures, nous allons parler de la liberté des communes en matière d’urbanisme. N’interdisons pas 
aux communes qui le souhaitent de participer au financement de l’agence de la garantie universelle des loyers, 
même si, je vous le confirme, il n’est pas actuellement prévu que les communes et les EPCI soient mis à 
contribution. 
En conséquence, la commission sollicite le retrait de cet amendement. À défaut, elle émettra un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Vous nous demandez, monsieur Dallier, de supprimer une faculté ouverte aux 
communes. Même s’il ne s’agira en aucun cas d’une obligation, comme vient de le dire M. le rapporteur, il faut 
permettre aux collectivités qui le souhaitent de passer une convention avec l’agence de la GUL. Nous aurons sans 
doute un débat similaire à propos des observatoires locaux des loyers. 
Nous recevons souvent au ministère des appels de communes qui s’étonnent que la loi leur interdise telle ou telle 
action. En l’occurrence, je le répète, laissons ouverte cette option aux communes qui le souhaiteraient. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Qu’une collectivité passe une convention pour prendre en charge ou prévenir les impayés de 
loyers, que figure dans ladite convention le financement assuré par chacune des parties, cela me semble naturel à 
partir du moment où c’est l’un de vos objectifs. Mais, en l’occurrence, nous parlons du financement de l’agence, 
de son fonctionnement et de l’argent dont celle-ci disposera pour indemniser les propriétaires des impayés de 
loyer. C’est sur ce point qu’il ne me semble pas souhaitable que les collectivités territoriales soient mises à 
contribution. 
Il est arrivé fréquemment ces derniers temps que l’État aille chercher des ressources dans les budgets des 
communes et, en général, il ne leur demande pas leur avis. Je pense notamment aux rythmes scolaires. Je viens 
également de découvrir, en tant que maire, que l’État nous avait gentiment demandé de prendre à notre charge les 
exonérations de cotisation foncière dont bénéficient les entreprises individuelles. Cette année, 50 % de la somme 
a été mise à la charge des budgets communaux. Cette mesure est passée comme une lettre à la poste dans la loi de 
finances, et on ne nous a pas non plus demandé notre avis ! Voilà ce que j’essaie de prévenir, car il n’aura 
échappé à personne ici que la DGF est en train de piquer sérieusement du nez, de même que les recettes des 
collectivités territoriales. 
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Que les collectivités passent des conventions et qu’elles choisissent de travailler avec l’agence d’une manière ou 
d’une autre, c’est très bien. En revanche, qu’elles contribuent au financement de son fonctionnement ou à 
l’indemnisation des propriétaires, non ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 275 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 262, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Alinéa 69 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Cet amendement se situe dans le droit fil de celui qui vient d’être défendu par Philippe 
Dallier. 
Compte tenu du changement qui est intervenu dans le mode de financement, si j’en crois en tout cas les 
déclarations de Mme la ministre, je ne vois pas quelles « recettes fiscales affectées par la loi » pourraient 
participer au fonctionnement de l’agence de la garantie universelle des loyers. Il convient donc de supprimer 
l’alinéa 69, qui constitue une anomalie. 
J’ajoute que l’argumentation développée à l’instant par mon ami Philippe Dallier est fort pertinente. 
Je vois très bien ce qui va se passer en matière de fonctionnement : lorsqu’il sera nécessaire de créer une antenne 
de la GUL dans une ville, on demandera à la collectivité de participer au financement d’un local et au 
fonctionnement du service, au motif qu’il s’agit de soutenir des locataires et des bailleurs qui ne sont pas payés. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Et si c’est la ville qui le souhaite ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Franchement, on va très loin ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Ma commune a bien donné un local à Pôle emploi ! 
M. Jean-Claude Lenoir. En outre, il n’est pas nécessaire d’inscrire cette disposition dans la loi, le code général 
des collectivités territoriales autorisant aujourd'hui une collectivité ou un groupement de communes à le faire. 
Madame la ministre, la disposition que vous proposez est une invitation à se tourner vers les collectivités. 
L’amendement que je vous soumets vise à corriger un texte qui n’est plus en phase avec la réalité. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Avis défavorable, pour les mêmes raisons. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, pour explication de vote. 
M. Pierre-Yves Collombat. Pour une fois que les ressources précises nécessaires à la mise en œuvre d’un 
dispositif sont prévues dans un texte et qu’elles n’ont rien de stratosphérique – elles ne proviendront pas de 
prétendues économies réalisées ailleurs –, je ne vais pas bouder mon plaisir ! (Sourires sur les travées du RDSE, 
ainsi que sur celles du groupe socialiste.)  
Une mission supplémentaire est instaurée, un financement prévu. Je sais que ce n’est plus à la mode, mais que 
demander de plus ? Lorsqu’on prend des engagements, on les finance, un point c’est tout. (Applaudissements sur 
les mêmes travées.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 262. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 276 rectifié bis, présenté par MM. Dallier, P. André, Beaumont, Bécot et 
Bizet, Mme Bruguière, MM. Cardoux, Couderc et Dassault, Mmes Debré et Deroche, MM. Delattre, Doligé et 
Grignon, Mme Giudicelli, M. Houel, Mme Farreyrol, MM. Ferrand, B. Fournier et Laménie, Mme Lamure et 
MM. Laufoaulu, Leleux, Milon, Pillet, Pintat, Trillard et Lefèvre, est ainsi libellé : 
Alinéa 73 
Supprimer les mots : 
Les emprunts et 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. L’alinéa 73 prévoit que l’agence de la garantie universelle pourra être financée par des 
emprunts. 
M. Pierre-Yves Collombat. Et alors ? 
M. Philippe Dallier. Si l’État créé l’agence, il doit prévoir les moyens de la faire fonctionner. Il lui faut donc 
garantir la création de son fonds de roulement et s’assurer qu’elle disposera de la trésorerie suffisante. 
M. Jean-Claude Lenoir. Ce sont encore les collectivités qui vont payer ! Elles vont une fois de plus être tondues, 
comme des moutons ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il est vrai que vous avez l’air d’un mouton ! (Sourires sur les travées du groupe 
socialiste.)  
M. Philippe Dallier. On sait bien que certains ici considèrent que les finances sont un non-sujet. Pourtant, par les 
temps qui courent, on ferait bien de s’en préoccuper ! 
Madame Lienemann, je vous invite donc à écouter un peu plus le Président de la République et le Premier 
ministre qui, eux, soudain, s’inquiètent. 
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Mme Marie-Noëlle Lienemann. Vous aussi, écoutez-les ! 
M. Philippe Dallier. Je le répète : une agence comme celle-ci ne devrait pas pouvoir effectuer d’emprunts. Il 
revient à l’État de garantir sa trésorerie et des moyens de fonctionnement suffisants. Sinon, cela s’appelle de la 
dette non maastrichtienne et cela peut nous entraîner très loin. (Protestations sur les travées du groupe socialiste.)  
M. Marc Daunis. Mais non ! 
M. Philippe Dallier. Mais si ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il est vrai que vous êtes bien placé pour parler de la dette ! 
M. Philippe Dallier. C’est alors une dette qui sort du bilan de l’État et qui n’est pas comptabilisée. Cela ne 
devrait pas être possible. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Si l’on pose la question des emprunts pour cet établissement, il faut la poser 
également pour l’ensemble des établissements publics. On ne peut pas le faire pour celui-là seulement. 
La commission émet donc un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le recours à l’emprunt est essentiellement motivé par la situation de la trésorerie 
des établissements publics existants. Je le répète : les statuts de la GUL n’ont rien d’original, ils sont calqués sur 
ceux, extrêmement classiques, des établissements publics d’État. 
Monsieur Dallier, sauf erreur de ma part, la dette d’un établissement public d’État est incluse dans le déficit de 
l’État. Elle est donc bien maastrichtienne. 
M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour explication de vote. 
M. René-Paul Savary. Nous abordons là le fond du problème. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est cela qui vous gêne ! 
M. René-Paul Savary. La création de cette nouvelle agence constituera une charge supplémentaire pour les 
finances publiques.  
M. Jean-Jacques Mirassou. On disait déjà cela en 1936 ! « Cela va plomber les dépenses publiques ! » 
M. René-Paul Savary. On ne peut pas sans cesse déclarer qu’il faut réduire la dépense publique et, dans le même 
temps, créer un organisme qui va non seulement augmenter la dépense publique, mais également 
déresponsabiliser les locataires. Comme l’a souligné M. Dallier, le dispositif prévu dans le projet de loi est la 
porte ouverte à un nouveau financement par les communes ! 
D’un côté, on déplore que les collectivités locales aient trop de charges et on leur demande de réduire leurs 
dépenses. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est ce que disait Nicolas Sarkozy ! 
M. René-Paul Savary. De l’autre, on les incite à prendre part à des dispositifs et à rendre des services 
supplémentaires. (M. Marc Daunis s’exclame.) 
Donner à cet organisme la possibilité de se financer grâce à des emprunts, c’est encore une fois nous exonérer de 
nos responsabilités et les reporter sur les générations futures. Je partage donc le point de vue selon lequel qu’il 
faut rester modéré dans l’approche de ce dispositif. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. De mémoire, madame la ministre, l’ANRU n’avait pas la possibilité d’emprunter. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est une agence et non pas un établissement public ! 
M. Philippe Dallier. Certes, mais elle intervient dans le même domaine, avec la même logique. (Exclamations 
sur les travées du groupe socialiste.) 
M. Marc Daunis. Ce n’est pas le même sujet, ni le même statut ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 276 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 314, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 80, première phrase 
Remplacer les mots : 
un montant de 20 000 € 
par les mots : 
deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Cet amendement vise à réduire à deux fois le plafond mensuel de la sécurité 
sociale le montant de l’amende encourue par les locataires ayant effectué une fausse déclaration, car la somme de 
20 000 euros nous paraît trop lourde pour certains locataires. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 314. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 103, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
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Alinéa 81 
Après les mots : 
maximale de 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 
deux ans pour les bailleurs et pour les locataires 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Il est prévu que, en cas de fausse déclaration ou de fraude, les bailleurs et les locataires 
sont privés de l’accès à la GUL pour une durée de deux ans pour les locataires et de dix ans pour les bailleurs. 
Cet amendement tend à instaurer une égalité de traitement et à prévoir une sanction unique de deux ans dans les 
deux cas. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il est difficile d’instaurer une sanction unique, car les infractions ne sont pas les 
mêmes. S’il fraude, le bailleur empoche de l’argent. Le locataire, lui, fraude la GUL. Ce n’est pas tout à fait la 
même chose. Des peines différentes sont donc possibles. 
Pour cette raison, la commission émet un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 103. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 321, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 92 
Après les mots : 
les modalités 
insérer les mots : 
d'organisation, 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de précision, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 321. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 21, présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéa 94 
Après le mot : 
organismes 
insérer les mots : 
à but non lucratif 
La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Comme il nous a été précisé lors des réunions de la commission, l’exclusion des 
organismes à but lucratif de ceux qui peuvent être agréés pour mettre en œuvre la GUL n’empêcherait pas 
complètement les conflits d’intérêts. Pour autant, il reste essentiel que les organismes chargés d’assister les 
bailleurs dans la mise en œuvre de leurs droits soient à but non lucratif. 
En effet, compte tenu des missions multiples qu’exercent ces organismes en direction tant des bailleurs que des 
locataires, de leur capacité à mener une enquête sociale, même si ce terme n’apparaît pas dans le projet de loi, du 
fait qu’ils ont des contacts avec les caisses d’allocations familiales, entre autres, et qu’ils accompagnent le 
locataire dans sa recherche d’une solution locative alternative, bref, compte tenu du fait qu’ils s’immiscent dans la 
vie privée des uns et des autres, il nous semble qu’une telle précision ne serait pas superflue, d’autant qu’un 
certain flou entoure les prestations complémentaires que ces organismes pourront facturer aux bailleurs. 
Dès lors, compte tenu de la nature des missions confiées à ces organismes et du manque de précisions concernant 
ses capacités annexes, nous préférerions les réserver aux organismes à but non lucratif. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Nous sommes d’accord, madame Schurch : ne délivrer un agrément qu’aux seuls 
organismes à but non lucratif ne permettra pas de garantir formellement l’absence de conflit d’intérêts. 
Toutefois, je pense qu’il ne faut pas exclure les organismes à but lucratif, car ils peuvent être utiles localement. La 
meilleure garantie, sans vouloir faire de jeu de mots, c’est l’agrément par l’agence de la garantie universelle des 
loyers. C’est à elle qu’il faut faire confiance. 
Je vous prie donc, ma chère collègue, de bien vouloir retirer votre amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
M. le président. Madame Schurch, l'amendement n° 21 est-il maintenu ? 
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Mme Mireille Schurch. Oui, je le maintiens, monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 21. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 277 rectifié bis, présenté par MM. Dallier, P. André, Beaumont, Bécot et 
Bizet, Mme Bruguière, MM. Cardoux et Dassault, Mmes Debré et Deroche, MM. Delattre, Doligé et Grignon, 
Mme Giudicelli, M. Houel, Mme Farreyrol, MM. Ferrand, B. Fournier et Laménie, Mme Lamure et 
MM. Laufoaulu, Leleux, Mayet, Milon, Pintat, Trillard et Lefèvre, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 100 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Les centres de gestion agréés réalisent les missions visées aux 1° à 6° au plus tard dans les deux mois suivants la 
déclaration d’impayés. 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Cet amendement est un peu le pendant de celui qui tend à donner la possibilité de réduire les 
aides destinées aux propriétaires en cas de déclaration tardive. 
Il me semble qu’il faudrait donner aux propriétaires la garantie que leurs dossiers seront traités dans un délai 
raisonnable une fois l’agence ou l’intermédiaire saisi en cas de loyer impayé. Nous proposons de fixer ce délai à 
deux mois. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Les missions étant différentes, le délai doit l’être aussi. Il ne peut y avoir de délai 
idéal pour toutes les situations. 
Pour cette raison, la commission émet un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Vous avez raison, il n’y a pas de parallèle dans les faits. Si nous voulons rassurer les 
propriétaires sur l’efficacité du dispositif, il faut leur donner l’assurance qu’ils bénéficieront de la garantie dès 
lors qu’ils auront déclaré l’impayé et leur indiquer dans quel délai ils percevront l’argent. 
M. Marc Daunis. C’est d’ordre réglementaire ! 
M. le président. La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Cette précision figure dans le cahier des charges, monsieur Dallier. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 277 rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 315, présenté par M. Dilain, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 
Alinéa 101 
Remplacer les mots : 
à l'indemnisation des 
par les mots : 
au versement des aides aux 
La parole est à M. Claude Dilain, rapporteur. 
M. Claude Dilain, rapporteur. Il s’agit d’un amendement rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 315. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° 132, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres du groupe Union pour un 
Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 101 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
Ces organismes ne peuvent cumulativement procéder à la sélection des locataires et vérifier le respect des 
conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers. 
Ces organismes ne peuvent directement ou indirectement percevoir de rémunération sur les sommes versées à 
titre d’indemnisation par l’agence de la garantie universelle des loyers au titre de loyers impayés. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Afin d’éviter tout conflit d’intérêts et de préserver les intérêts des bailleurs et des 
locataires, il est essentiel que les centres de gestion agréés, auxquels le projet de loi confie la mission de vérifier 
que les conditions exigées pour bénéficier de la GUL sont respectées, ne soient pas les mêmes que ceux qui 
auront choisi le locataire lors de son entrée dans les lieux. 
Par ailleurs, il faut inscrire dans la loi que les organismes agréés ne sauraient se rémunérer sur les sommes versées 
par la GUL au titre de l’indemnisation pour loyer impayé. En effet, tel n’est pas leur objet. 
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M. le président. L'amendement n° 253 rectifié, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, Baylet, C. Bourquin, Collin, 
Collombat, Esnol et Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est 
ainsi libellé : 
Après l’alinéa 101 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
Ces organismes ne peuvent être les mêmes que ceux qui procèdent à la sélection des locataires. 
Ils ne peuvent directement ou indirectement percevoir de rémunération sur les sommes versées à titre 
d’indemnisation par l’agence de la garantie universelle des loyers au titre de loyers impayés. 
La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Cet amendement est très proche de celui que vient de défendre notre collègue du 
groupe UMP et il vise le même objectif que celui de nos collègues du groupe CRC : il tend à prévenir tout conflit 
d’intérêts et à préserver les intérêts des bailleurs et des locataires. 
Nous proposons en effet que, à défaut d’être à but non lucratif, les centres de gestion agréés, auxquels le projet de 
loi confie la mission de vérifier, lors du sinistre, que les conditions exigées pour bénéficier de la GUL sont 
respectées, ne soient pas les mêmes que ceux qui auront choisi le locataire lors de son entrée dans les lieux. 
Madame la ministre, des éclaircissements seraient les bienvenus sur le fonctionnement de ces centres de gestion, 
sur leur financement et sur leur nature. Leur financement est-il inclus dans les 420 millions d’euros ? 
M. le président. L'amendement n° 364, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 101 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Toutefois, l’instruction des demandes d’aide d’un propriétaire doit être autonome de la sélection des locataires et 
de l’encaissement des loyers à l’échéance éventuellement effectués pour le compte de ce propriétaire. 
La parole est à Mme la ministre. 
Mme Cécile Duflot, ministre. Cet amendement est très proche des deux amendements qui viennent d’être 
présentés, mais il me semble plus précis. 
Il ne faudrait pas, notamment dans certains territoires, que les petits acteurs ne puissent pas être les outils de 
distribution de la GUL. Il s’agit bien de séparer les fonctions, mais non les intervenants. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. La commission ayant considéré que les deux premiers amendements soulevaient 
des problèmes très importants, elle avait souhaité entendre l’avis du Gouvernement. Nous le connaissons 
désormais avec l’amendement qu’il vient de déposer. La commission n’ayant pas eu le temps d’examiner cette 
disposition, c’est à titre personnel que j’émettrai un avis : je suis favorable à cet excellent amendement. 
Je prie donc les auteurs des amendements nos 132 et 253 rectifié de bien vouloir les retirer au profit de 
l’amendement n° 364. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements nos 132 et 253 rectifié ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le Gouvernement demande le retrait de ces amendements, au profit de 
l'amendement n° 364. 
M. le président. Monsieur Lenoir, l'amendement n° 132 est-il maintenu ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L'amendement n° 132 est retiré. 
Monsieur Requier, l'amendement n° 253 rectifié est-il maintenu ? 
M. Jean-Claude Requier. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L'amendement n° 253 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l'amendement n° 364. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement n° 104, présenté par M. Lenoir, Mme Lamure, M. César et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Alinéa 103 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. J’ai posé tout à l’heure une question concernant le financement et les moyens de 
l’agence chargée de la GUL, et j’ai obtenu une réponse, ce dont je remercie Mme la ministre. 
Dans le texte qui nous est soumis, à l’article 8, il est indiqué que ce nouvel établissement public pourra conclure 
des agréments avec des organismes pour l’application de la garantie universelle des loyers. Outre l’agence de la 
GUL, d’autres personnes morales ou physiques seront donc sollicitées pour permettre à celle-ci d’exercer ses 
missions. Il serait intéressant de savoir quels sont les moyens qui seront mis à disposition, combien cela 
représentera et quel est le coût de ces bras séculiers dont bénéficiera l’agence. 
Il s’agit donc d’un amendement d’appel, que j’ai déposé pour obtenir des précisions. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. Voilà une étrange façon de poser une question, cher collègue ! La commission ne 
peut donner un avis favorable à un amendement dont l’adoption empêcherait l’agence de fonctionner, même si 
j’ai bien compris qu’il s’agissait d’un amendement d’appel. 
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La commission émet donc un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le Gouvernement émet également un avis défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Lenoir. Pardonnez-moi, madame la ministre, mais j’ai déposé avec mes collègues un 
amendement afin d’obtenir des informations. Vous nous avez dit tout à l’heure que l’agence allait coûter de 9 à 
10 millions d’euros, si j’ai bien entendu, et employer environ une quarantaine de personnes à temps plein. 
Cependant, d’après cet article 8, il ne s’agit pas seulement de l’agence : cette dernière va s’appuyer sur un certain 
nombre de relais, que j’ai qualifiés de bras séculiers. Tout cela a un coût. Je comprends bien que l’agence est la 
tête, mais il y a des bras ! Il serait tout même utile de savoir quelle est la dimension de ces bras séculiers et quel 
est leur coût. 
C’est la raison pour laquelle je souhaiterais une réponse à cette question, au-delà de l’avis défavorable à cet 
amendement de suppression. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 104. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Mes chers collègues, il est douze heures quarante-cinq et je vous rappelle que je devrai 
suspendre la séance à treize heures, car l’ordre du jour appelle des questions cribles thématiques à quinze heures. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote sur l’article. 
M. Jean-Claude Lenoir. Monsieur le président, je vous rassure, j’aurai terminé à treize heures. (Sourires.) 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. Vous n’êtes pas le seul dans 
l’hémicycle ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Et ce n’est pas votre seule intervention ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Le groupe UMP a commencé par présenter un amendement de suppression, auquel 
nous comprenions que vous ne vous soyez pas ralliés, chers collègues de la majorité.  
Cependant, ensuite, nous avons participé au débat et formulé des propositions concrètes. Or aucun de nos 
amendements n’a été retenu. Certes, j’ai retiré l’un d’entre eux, parce que Mme la ministre, prenant en compte 
des difficultés réelles qui avaient été soulevées en commission, a proposé un amendement que nous avons voté. 
Toutefois, au terme de l’examen de cet article 8, nous sommes obligés de constater que vous n’avez accepté 
aucune de nos propositions. 
Par conséquent, nous voterons contre cet article, en rappelant les cinq points sur lesquels se fonde notre position. 
Premièrement, il s’agit d’un dispositif qui ne présente aucune plus-value par rapport aux garanties locatives 
actuelles. 
Deuxièmement, les locataires les plus fragiles ne sont pas concernés par le dispositif, en particulier ceux qui sont 
logés par les organismes d’HLM, mais aussi les apprentis et les étudiants. 
Troisièmement, ces mesures ne sont pas équitables.  
Quatrièmement, et c’est l’un des points les plus graves, l’incitation aux impayés va conduire à un dérapage 
financier : ce texte constitue un appel à ne pas payer les loyers, puisque, de toute façon, le bailleur recevra 
l’équivalent de ce qu’il aurait dû recevoir de la part du locataire. 
Cinquièmement, et enfin, le texte que vous nous avez proposé, madame la ministre, crée une incertitude pour les 
bailleurs. 
Telles sont les raisons pour lesquelles nous voterons contre l’article 8. 
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Je voudrais remercier Mme la ministre de nous avoir permis deux lectures de ce texte. 
Le Sénat est utile, et la deuxième lecture l’est aussi. 
Tout d'abord, nous avons d’abord adopté de nombreux amendements rédactionnels en commission, corrigeant 
ainsi le texte de l’Assemblée nationale. Ensuite, il était nécessaire de présenter certains amendements. Vous avez 
vous-même, madame la ministre, proposé une disposition qui nous convient très bien et qui élargit les 
compétences de la GUL pour lui permettre d’effectuer l’accompagnement social des locataires en situation 
d’impayés. Nous nous félicitons que de telles dispositions soient inscrites dans la loi. 
Le groupe CRC estime que nous avons progressé au cours de ce débat. Nous avons tenté, par nos amendements, 
de rééquilibrer les droits des locataires par rapport à ceux des bailleurs. 
Certes, nous continuons de douter de l’efficacité de certaines mesures, mais, rassurés sur des points importants, 
nous donnons notre accord pour avancer. Comme vous l’avez dit, monsieur le rapporteur, faisons des rapports 
d’étape, examinons ce qui se passe, avançons, ne soyons pas craintifs ! 
Nous constatons en effet des avancées. Je vous remercie en particulier d’avoir donné un avis favorable à 
l’amendement n° 25 rectifié, madame la ministre, car il nous paraissait extrêmement important de conforter les 
droits des locataires, en particulier de ceux qui sont de bonne foi et qui subissent les accidents de la vie. Ceux-là, 
qui sont notre souci majeur, sont de plus en plus nombreux aujourd’hui, et nous en entendons tous les jours. 
Aussi, même si nous continuons de nous interroger sur l’efficacité réelle de ces dispositions, en raison des 
avancées majeures réalisées au cours de ce débat, nous voterons cet article. (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC et du groupe socialiste.) 
M. Marc Daunis. Très bien ! 

179 
 

http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/lenoir_jean_claude11100y.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/lenoir_jean_claude11100y.html
http://www.senat.fr/senateur/raoul_daniel01016m.html
http://www.senat.fr/senateur/dilain_claude11051h.html
http://www.senat.fr/senateur/lenoir_jean_claude11100y.html
http://www.senat.fr/senateur/carle_jean_claude95015c.html
http://www.senat.fr/senateur/schurch_mireille08054y.html
http://www.senat.fr/senateur/daunis_marc08038y.html


M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour explication de vote. 
M. René-Paul Savary. Ce projet de loi ne changera pas les rapports entre locataires et propriétaires ! 
M. Jean-Jacques Mirassou. Cela, on le verra plus tard ! 
M. René-Paul Savary. Il faut créer une relation de confiance entre les deux parties si l’on veut inciter un certain 
nombre de propriétaires à louer leur logement. Or si quelques articles favorisent la confiance, beaucoup d’autres 
favorisent la défiance. 
L’article 8 visait à redonner confiance à travers une garantie, mais le dispositif retenu entraîne finalement une 
déresponsabilisation du locataire. Ce n’est pas cela qui incitera les propriétaires à investir dans l’immobilier 
locatif, de sorte que des logements plus nombreux soient offerts à la population. 
C’est la raison pour laquelle je réaffirme mon vote négatif sur cet article. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Requier. Franchement, au début, nous n’étions pas emballés par la GUL ! Vous savez que, chez 
nous, il y a un vieux fond radical qui est hostile à toute contrainte sur la liberté. 
Puis, nous avons débattu et nous nous sommes aperçus que cette garantie était tout de même positive dans 
l’ensemble. La deuxième lecture nous a confortés dans ce sentiment, en particulier en raison de la garantie par 
l’État et non par Action logement, mais aussi parce que la GUL n’est pas obligatoire et parce qu’elle 
responsabilise les bailleurs et les locataires. 
Je veux remercier Mme la ministre d’avoir accepté certains de nos amendements ou de nous avoir donné les 
garanties que nous demandions. Je veux également saluer le travail du président de notre groupe, M. Jacques 
Mézard, qui a participé à l’élaboration de ce texte. 
Les membres du groupe RDSE voteront donc cet article à la quasi-unanimité. 
M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour explication de vote. 
M. Joël Labbé. Il y a parfois des politiques des petits pas qui finissent par nous satisfaire, mais tel n’est pas le cas 
cette fois. En effet, la mise en place de la GUL sous cette forme-là est une grande avancée et un grand pas ! 
Par conséquent, nous voterons cet article des deux mains ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.) 
M. le président. La parole est à M. Pierre Jarlier, pour explication de vote. 
M. Pierre Jarlier. Voilà un bel exemple de co-construction législative. Peut-être le résultat n’est-il pas parfait, 
mais au moins existera-t-il une garantie, qu’il faudra faire vivre et évoluer. 
Nous cherchons à mettre rapidement des logements sur le marché, et une bonne solution pour atteindre cet 
objectif est de favoriser la location des habitations laissées vacantes par de nombreux propriétaires. 
C’est pourquoi je voterai cet article. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 8, modifié. 
(L'article 8 est adopté.) – (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
écologiste.) 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission. 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires économiques. L’élaboration de cet article est une 
preuve de l’efficacité de la co-construction, laquelle est possible même sur des textes aussi importants. Nous le 
devons non seulement à Mme la ministre et aux membres de son cabinet, mais aussi aux sénateurs de toutes 
tendances politiques. 
Tout le monde a participé et joué le jeu pour améliorer un texte qui, madame la ministre, était tout de même un 
peu faible dans la rédaction que nous avons reçue, même en deuxième lecture, malgré certains progrès réalisés à 
l’Assemblée nationale. Par déformation professionnelle, je pense que nous aurions pu noter : « Peut encore mieux 
faire ! » 
Nous l’avons amélioré, me semble-t-il, notamment grâce aux amendements proposés par M. Mézard. Et si je 
remercie tous nos collègues, je salue en particulier les membres du groupe de travail qui n’appartiennent pas à la 
commission des affaires économiques, car ils ont, eux aussi, apporté une réelle plus-value. 
 
 
Suite de la discussion en deuxième lecture d'un projet de loi dans le texte de la commission 
Mme la présidente. Nous reprenons la discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en deuxième 
lecture, pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. 
Nous poursuivons la discussion des articles. 
TITRE IER (Suite) 
FAVORISER L’ACCÈS DE TOUS À UN LOGEMENT DIGNE ET ABORDABLE 
M. le président. Ce matin, le Sénat a adopté par priorité l’article 8, au sein du chapitre II du titre Ier.  
Nous reprenons maintenant l’ordre d’examen du texte, pour aborder, au sein du chapitre Ier du titre Ier, l’article 
1er bis A. 
  
 

C. Commission mixte paritaire-Accord 
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a. Projet de loi n°1756 modifié par le Sénat, en deuxième lecture, pour l'accès au 
logement et un urbanisme rénové, déposé le 31 janvier 2014 Convocation d'une 
commission mixte paritaire 

      Article 8 
I. - Après l'article 24-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un article 24-2 ainsi rédigé : 
« Art. 24-2. - I. - Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet 
de couvrir, sous la forme d'un système d'aides, les bailleurs contre les risques d'impayés de loyer, afin de favoriser 
l'accès au logement et de prévenir les risques d'expulsion. 
« Les impayés de loyer, au sens du présent article, s'entendent des loyers, des charges récupérables et de la 
contribution pour le partage des économies de charges prévue à l'article 23-1 demeurés impayés. 
« Au sens du présent article, la conclusion d'un contrat de location s'entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d'un avenant. 
« A. - La garantie universelle des loyers s'applique aux contrats de location des catégories de logements 
suivantes : 
« 1° Logements constituant la résidence principale du preneur définis à l'article 2 ; 
« 2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 ; 
« 3° Logements constituant la résidence principale de l'occupant qui sont loués ou gérés par un organisme de 
maîtrise d'ouvrage d'insertion ou un organisme qui exerce les activités d'intermédiation locative ou de gestion 
locative sociale mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de 
l'habitation. 
« La garantie universelle des loyers s'applique également aux contrats de sous-location des logements mentionnés 
au 3° du présent A. Pour l'application du présent article à ces contrats, le contrat de sous-location s'entend du 
contrat de location, le bailleur s'entend du locataire, et le locataire s'entend du sous-locataire. 
« En sont exclus les contrats de location ou de sous-location des logements relevant du service d'intérêt général 
défini à l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation et appartenant ou étant gérés par les 
organismes d'habitations à loyer modéré mentionnés à ce même article ou par les sociétés d'économie mixte 
mentionnées à l'article L. 481-1 du même code, ainsi que les contrats de location portant sur les logements 
appartenant ou étant gérés par ces mêmes organismes et sociétés, situés dans les départements et régions d'outre-
mer et à Mayotte, et construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l'État. 
« B. - Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 
« 1° Le bailleur n'a pas demandé le cautionnement mentionné à l'article 22-1 de la présente loi ; 
« 2° Le bailleur n'a pas souscrit d'assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ; 
« 3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l'article 6 ; 
« 4° Le bailleur ne loue pas le logement à l'un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à eux par un pacte civil de solidarité ; 
« 5° Le bailleur a déclaré son contrat de location auprès de l'agence mentionnée au II du présent article dans les 
conditions prévues au même II ; 
« 6° Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l'article 3 et ne mentionne pas le 
renoncement au bénéfice de la garantie universelle des loyers ; 
« 7° (nouveau) Lorsque le locataire bénéficie de l'aide personnelle au logement, le bailleur demande son 
versement entre ses mains dans des conditions fixées par décret. 
« Toutefois, le 1° du présent B ne s'applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
« Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque le bailleur a fait l'objet d'une interdiction de bénéficier de la 
garantie en application du E du II ou lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la 
mise à disposition aux fins d'habitation de locaux impropres à l'habitation en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique ou a proposé à la location un logement ayant fait l'objet d'un arrêté de péril pris en 
application des articles L. 511-1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l'habitation ou d'un arrêté 
d'insalubrité mentionné aux articles L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique, sauf lorsque 
l'autorité responsable a prononcé la mainlevée de l'arrêté. 
« C. - Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions suivantes 
par le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
« 1° Le locataire n'est pas redevable d'une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de 
l'agence mentionnée au II du présent article et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l'une des conditions 
suivantes est remplie : 
« a) Le locataire a signé un plan d'apurement de cette dette ; 
« b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l'article L. 331-3 du code de la consommation a 
été déclarée recevable ; 
« c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
« 2° Le locataire ne fait pas l'objet d'une interdiction de bénéficier de la garantie en application du E du II. 
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« Pour la mise en oeuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat locataire, 
à sa demande. 
« D. - Le montant de l'aide versée au titre de la garantie est ainsi calculé : 
« 1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ; 
« 2° L'aide est versée dans la limite d'un plafond modulé en fonction de la localisation du logement, de sa 
catégorie et de sa surface. 
« Dans les zones mentionnées au I de l'article 17, ce plafond est égal au loyer de référence mentionné au même 
article ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence mentionné à l'article 25-9. 
« Le plafond est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d'un contrat autre qu'un contrat à durée indéterminée ou demandeur d'emploi. Dans les zones 
mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer de référence 
majoré mentionné au même article 17 ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence majoré 
mentionné au même article 25-9. 
« En outre, ce plafond est complété : 
« a) D'un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, de 
sa catégorie et de sa surface ; 
« b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s'applique au contrat de location ; 
« 3° L'aide est versée sous réserve d'un montant minimal d'impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et n'est 
accordée qu'à l'issue d'un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une durée maximale 
fixés par voie réglementaire ; 
« 4° Le montant de l'aide est réduit ou l'aide est supprimée dans les cas suivants : 
« a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ; 
« b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l'exercice de ses droits ; 
« c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de 
location. 
« Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l'aide ne s'applique pas dans les cas 
suivants : 
« - le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du 
cautionnement mentionné à l'article 22-1 ; 
« - le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
« 5° Une franchise est appliquée. 
« Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au 
même IV ter ou lorsque, à la date de conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d'un contrat autre qu'un contrat à durée indéterminée ou demandeur d'emploi ; 
« 6° (nouveau) Lorsque le logement est à usage mixte professionnel et d'habitation, l'aide peut être réduite. 
« E. - Les aides versées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et, le cas 
échéant, contre la personne qui s'est portée caution. 
« Toutefois, l'agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l'encontre du locataire par préférence aux droits 
du bailleur existant au jour de l'octroi de l'aide. Dans tous les cas, l'agence dispose de la faculté de ne pas exercer 
ses droits à l'encontre du locataire, si celui-ci apporte la preuve que l'existence d'impayés de loyers est liée à des 
difficultés particulières économiques ou sociales. 
« Le recouvrement des créances au profit de l'agence est effectué par le Trésor public comme en matière de 
créances étrangères à l'impôt et au domaine. 
« F. - Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges 
récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul fait 
que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
« G. - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent I, sauf le montant minimal d'impayés 
ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l'aide, le montant représentatif des charges 
récupérables, les modalités d'application de la franchise, la durée maximale d'octroi de l'aide et le délai de carence 
mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Le décret en Conseil d'État définit, notamment, les conditions et délais 
de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de versement de l'aide. 
« II. - Il est créé, sous la forme d'un établissement public administratif de l'État, une Agence de la garantie 
universelle des loyers. 
« A. - L'Agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d'administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l'intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, et de contrôler sa mise en 
oeuvre ainsi que l'activité desdits organismes. À ce titre, elle peut financer des actions d'accompagnement social 
des locataires en situation d'impayés de loyer. 
« L'agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d'aide au profit des bailleurs pour 
les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV ter. 
« L'agence agrée les organismes mentionnés aux IV bis et IV ter pour l'application de la garantie universelle des 
loyers. 
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« L'agence peut gérer, directement ou par l'intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, au nom et pour le 
compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou morales de droit privé 
apportent sur leur budget propre. 
« Pour l'exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l'agence conclut 
des conventions avec les organismes et personnes en cause. 
« L'agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs et 
locataires ou d'améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyer et l'accompagnement des locataires en 
situation d'impayés. 
« B. - L'agence est administrée par un conseil d'administration composé de quatre collèges : 
« 1° Un collège de représentants de l'État ; 
« 2° Un collège de représentants d'organisations syndicales et patronales membres de l'Union des entreprises et 
des salariés pour le logement mentionnée à l'article L. 313-17 du code de la construction et de l'habitation ; 
« 3° Un collège de parlementaires comprenant autant de sénateurs que de députés ; 
« 4° Un collège de personnalités qualifiées. 
« Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d'administration est précisé par décret. Le 
premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d'administration. 
« Le président du conseil d'administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du 
logement, parmi les membres du quatrième collège. 
« Le vice-président est désigné par le deuxième collège en son sein. 
« L'agence est dirigée par un directeur général. 
« Un comité d'orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d'améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
« C. - Pour l'accomplissement de sa mission, l'Agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
« 1° Les contributions et subventions de l'État et de ses établissements publics, de l'Union européenne, ainsi que 
de toute autre personne morale publique ou privée ; 
« 2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
« 3° Les contributions de la participation des employeurs à l'effort de construction ; 
« 4° Le produit issu du remboursement des aides versées au titre de la garantie ; 
« 5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d'autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ; 
« 6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu'elle est autorisée à faire ; 
« 7° Le produit des dons et legs ; 
« 8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d'administration ; 
« 9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
« D. - Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l'Agence de la garantie 
universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d'application du A du I, dans 
un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s'effectuer de façon dématérialisée. Les locataires sont informés de 
cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. 
« E. - L'agence peut prononcer des sanctions à l'encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par 
fraude d'aides au titre de la garantie et à l'encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
« L'agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en oeuvre la procédure prévue à l'article 24 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : 
« 1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer 
et, pour les locataires, deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Ces sanctions sont recouvrées au profit 
de l'agence comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine ; 
« 2° L'interdiction de bénéficier de la garantie universelle des loyers pendant une durée maximale de dix ans pour 
les bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
« Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1° et 2°. Ce comité est composé : 
« a) D'un magistrat de l'ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d'État, président du comité ; 
« b) D'un magistrat de l'ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
« c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
« d) D'un représentant des associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national oeuvrant 
dans le domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ; 
« e) D'un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires, 
désigné par le ministre chargé du logement. 
« Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire 
suppléer par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions. 
« Le directeur général de l'agence est chargé de l'instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations nécessaires. 
Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n'assiste pas au délibéré. 
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« F. - L'agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements et à la 
commission mentionnée à l'article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au 
logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation d'impayés, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d'État. Elle peut également communiquer aux observatoires locaux des loyers 
mentionnés à l'article 16 de la présente loi les données utiles pour l'exercice de leur mission, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d'État. 
« Les organismes chargés du paiement de l'allocation de logement communiquent à l'agence, à sa demande, 
l'information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l'aide personnelle au logement et un récapitulatif des 
versements des aides personnelles au logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
« G. - Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'organisation, de gestion et de fonctionnement de 
l'agence. 
« III et IV. - (Supprimés) 
« IV bis. - Des organismes, dénommés «centres de gestion agréés», sont agréés par l'Agence de la garantie 
universelle des loyers pour la mise en oeuvre de la garantie universelle des loyers. À ce titre, ils ont pour 
missions : 
« 1° D'assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D du II, pour la vérification du respect des 
conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le bénéfice 
de la garantie ; 
« 2° D'instruire les dossiers d'impayés de loyer et les demandes d'aides ; 
« 3° De délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ; 
« 4° D'informer les locataires des déclarations d'impayés de loyer, ainsi que des conséquences de cette déclaration 
et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;  
« 5° De proposer un plan d'apurement au locataire ; 
« 6° D'identifier et orienter les locataires en situation d'impayés de loyer nécessitant un accompagnement social, 
et d'accompagner, s'il y a lieu, les locataires dans la recherche d'un autre logement. 
« Ces organismes peuvent également procéder au versement des aides aux bailleurs et proposer des prestations 
complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en oeuvre de la garantie universelle 
des loyers. 
« Toutefois, l'instruction des demandes d'aide d'un propriétaire doit être autonome de la sélection des locataires et 
de l'encaissement des loyers à l'échéance éventuellement effectués pour le compte de ce propriétaire. 
« Ces organismes sont soumis au respect d'un cahier des charges fixé par décret. 
« Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l'agence mentionnée au II. 
Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
« IV ter. - Pour pouvoir bénéficier des conditions spécifiques d'application de la garantie universelle des loyers 
prévues aux c du 1° du C du I et au septième alinéa du 4° et au second alinéa du 5° du D de ce même I, ainsi que 
de l'aide complémentaire prévue au deuxième alinéa du A du II pour les logements qu'ils louent ou gèrent, les 
organismes qui exercent les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale ainsi que les 
organismes qui exercent des activités de maîtrise d'ouvrage d'insertion agréés dans les conditions prévues, 
respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de l'habitation doivent obtenir un 
agrément de l'agence mentionnée au II du présent article dans des conditions définies par décret. 
« IV quater (nouveau). - Le présent article s'applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 
2016. 
« À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d'avenant, aux 
contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu'il fixe. 
« Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois, sauf dans le cas d'un renouvellement d'un contrat de location qui a été déclaré 
dans les conditions mentionnées au D du II du présent article ou d'un avenant à un tel contrat. Ce délai de carence 
ne s'applique pas dans le cas d'un renouvellement d'un contrat de location qui a fait l'objet d'un contrat d'assurance 
contre les impayés de loyer respectant le cahier des charges prévu au g de l'article L. 313-3 du code de la 
construction et de l'habitation ou d'un avenant à un tel contrat. 
« L'agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. » 
II. - Le début du g de l'article L. 313-3 du code de la construction et de l'habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l'article 24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et au versement de 
compensations... (le reste sans changement). » 
III. - Après le cinquième alinéa de l'article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s'étend également aux sommes 
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l'article 24-2. » 
IV. - Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du IV quater de l'article 24-2 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation de la 
garantie universelle des loyers. 
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b. Rapport déposé le 11 février 2014 par M. Daniel Goldberg rapporteur et Mme 
Audrey Linkenheld rapporteur, sous le n° 1787 à l'Assemblée nationale et par MM. 
Claude Dilain rapporteur et Claude Bérit-Débat rapporteur, sous le n° 355 au Sénat 

Article 8 
Institution d'une garantie universelle des loyers (GUL) 

La commission mixte paritaire a examiné une proposition de rédaction commune n° 16 présentée 
par M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée 
nationale. 

M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat, a présenté une proposition de rédaction commune 
aux deux rapporteurs visant à préciser une disposition introduite au Sénat à l’initiative de Mme Mireille 
Schurch, relative aux modalités selon lesquelles l’Agence de la garantie universelle des loyers peut renoncer à 
exercer une partie de ses droits. 

Mme Mireille Schurch, sénatrice, a souligné l’importance de cette disposition, qui consacre le 
principe selon lequel la situation économique et sociale des locataires incapables de payer leur loyer pourra 
être prise en compte par l’Agence. 

M. Benoist Apparu, député, a estimé que l’adoption de cette disposition niait le principe même 
d’une garantie universelle des loyers, en actant le fait que les locataires ne payant pas leurs loyers ne seront 
pas poursuivis. 

M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale, a rappelé que cette disposition 
permettait simplement à l’Agence de prendre en compte les changements de situation des locataires, et indiqué 
que dès l’origine il était prévu de mettre en place un traitement différencié entre les locataires de mauvaise foi 
et ceux de bonne foi qui subitement se trouvent dans une situation difficile. Ces derniers doivent être 
davantage accompagnés grâce aux dispositifs sociaux, comme le Fonds social pour le logement (FSL). 

M. Benoist Apparu, député, a rappelé que la GUL vise, dans son principe, à garantir l’accès à un 
logement aux personnes en situation précaire au sens du droit du travail, en assurant au propriétaire le 
paiement du loyer. En revanche, il considère que la disposition introduite au Sénat permet, en creux, 
d’autoriser les impayés de loyers, ce qui ne rassurera pas les propriétaires. 

M. Daniel Dubois, sénateur, a indiqué que cette disposition revenait à faire de l’Agence un acteur 
de la gestion des impayés de loyers. 

M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale, a précisé que c’était bien l’objectif. 
M. Daniel Dubois, sénateur, a rétorqué qu’il n’appartenait pas à l’Agence d’apprécier la situation 

de chaque locataire pour exercer ses droits. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann, sénatrice, a rappelé que le propriétaire demeurait protégé, et qu’il 

était normal que les procédures d’accompagnement social soient mises en œuvre dès l’apparition d’un impayé 
de loyers. Elle a également souligné que même le Trésor public renonçait parfois à exercer ses droits. Enfin, 
elle a indiqué que l’action de l’Agence permettrait d’éviter l’enlisement de certaines situations. 

Mme Isabelle Le Callennec, députée, a regretté l’imprécision de la formulation retenue. 
M. Michel Piron, député, a précisé que, selon lui, cette disposition ne changeait en rien l’objectif 

premier de la GUL, à savoir garantir au propriétaire le paiement de son loyer. 
La commission mixte paritaire a adopté la proposition de rédaction présentée par M. Claude Dilain, 

rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a examiné une proposition de rédaction commune n° 17 présentée 

par M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée 
nationale. 

M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale, a présenté une proposition de 
rédaction commune aux deux rapporteurs apportant une précision technique. 

La commission mixte paritaire a adopté la proposition de rédaction présentée par M. Claude Dilain, 
rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 

La commission mixte paritaire a adopté l’article 8 ainsi rédigé. 
 

c. - Annexe au rapport du projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové- Texte de la commission mixte paritaire, n° 356 au Sénat et n°1787 à 
l’Assemblée nationale 

 
      Article 8 
I. – Après l’article 24-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un article 24-2 ainsi rédigé : 
« Art. 24-2. – I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant pour objet 
de couvrir, sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer, afin de 
favoriser l’accès au logement et de prévenir les risques d’expulsion. 
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« Les impayés de loyer, au sens du présent article, s’entendent des loyers, des charges récupérables et de la 
contribution pour le partage des économies de charges prévue à l’article 23-1 demeurés impayés. 
« Au sens du présent article, la conclusion d’un contrat de location s’entend de sa conclusion initiale, de son 
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d’un avenant. 
« A. – La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location des catégories de logements 
suivantes : 
« 1° Logements constituant la résidence principale du preneur définis à l’article 2 ; 
« 2° Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et 25-4 ; 
« 3° Logements constituant la résidence principale de l’occupant qui sont loués ou gérés par un organisme de 
maîtrise d’ouvrage d’insertion ou un organisme qui exerce les activités d’intermédiation locative ou de gestion 
locative sociale mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de 
l’habitation. 
« La garantie universelle des loyers s’applique également aux contrats de sous-location des logements mentionnés 
au 3° du présent A. Pour l’application du présent article à ces contrats, le contrat de sous-location s’entend du 
contrat de location, le bailleur s’entend du locataire, et le locataire s’entend du sous-locataire. 
« En sont exclus les contrats de location ou de sous-location des logements relevant du service d’intérêt général 
défini à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation et appartenant ou étant gérés par les 
organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à ce même article ou par les sociétés d’économie mixte 
mentionnées à l’article L. 481-1 du même code, ainsi que les contrats de location portant sur les logements 
appartenant ou étant gérés par ces mêmes organismes et sociétés, situés dans les départements et régions d’outre-
mer et à Mayotte, et construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l’État. 
« B. – Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions suivantes sont 
satisfaites par le bailleur : 
« 1° Le bailleur n’a pas demandé le cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la présente loi ; 
« 2° Le bailleur n’a pas souscrit d’assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ; 
« 3° Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l’article 6 ; 
« 4° Le bailleur ne loue pas le logement à l’un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint ou 
concubin ou de toute personne liée à eux par un pacte civil de solidarité ; 
« 5° Le bailleur a déclaré son contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II du présent article dans les 
conditions prévues au même II ; 
« 6° Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l’article 3 et ne mentionne pas le 
renoncement au bénéfice de la garantie universelle des loyers ; 
« 7° Lorsque le locataire bénéficie de l’aide personnelle au logement, le bailleur demande son versement entre ses 
mains dans des conditions fixées par décret. 
« Toutefois, le 1° du présent B ne s’applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti. 
« Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque le bailleur a fait l’objet d’une interdiction de bénéficier de la 
garantie en application du E du II ou lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser la 
mise à disposition aux fins d’habitation de locaux impropres à l’habitation en application de l’article L. 1331-22 
du code de la santé publique ou a proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en 
application des articles L. 511-1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation ou d’un arrêté 
d’insalubrité mentionné aux articles L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique, sauf lorsque 
l’autorité responsable a prononcé la mainlevée de l’arrêté. 
« C. – Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions suivantes 
par le locataire à la date de la conclusion du contrat de location : 
« 1° Le locataire n’est pas redevable d’une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de 
l’agence mentionnée au II du présent article et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l’une des conditions 
suivantes est remplie : 
« a) Le locataire a signé un plan d’apurement de cette dette ; 
« b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l’article L. 331-3 du code de la consommation a 
été déclarée recevable ; 
« c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
« 2° Le locataire ne fait pas l’objet d’une interdiction de bénéficier de la garantie en application du E du II. 
« Pour la mise en œuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat locataire, 
à sa demande. 
« D. – Le montant de l’aide versée au titre de la garantie est ainsi calculé : 
« 1° Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ; 
« 2° L’aide est versée dans la limite d’un plafond modulé en fonction de la localisation du logement, de sa 
catégorie et de sa surface. 
« Dans les zones mentionnées au I de l’article 17, ce plafond est égal au loyer de référence mentionné au même 
article ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence mentionné à l’article 25-9. 
« Le plafond est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant, apprenti, 
salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. Dans les zones 
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mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer de référence 
majoré mentionné au même article 17 ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence majoré 
mentionné au même article 25-9. 
« En outre, ce plafond est complété : 
« a) D’un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du logement, de 
sa catégorie et de sa surface ; 
« b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s’applique au contrat de location ; 
« 3° L’aide est versée sous réserve d’un montant minimal d’impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et n’est 
accordée qu’à l’issue d’un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une durée maximale 
fixés par voie réglementaire ; 
« 4° Le montant de l’aide est réduit ou l’aide est supprimée dans les cas suivants : 
« a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ; 
« b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ; 
« c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de 
location. 
« Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l’aide ne s’applique pas dans les cas 
suivants : 
« – le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du 
cautionnement mentionné à l’article 22-1 ; 
« – le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV ter du présent article ; 
« 5° Une franchise est appliquée. 
« Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au 
même IV ter ou lorsque, à la date de conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant, apprenti ou salarié 
titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi ; 
« 6° Lorsque le logement est à usage mixte professionnel et d’habitation, l’aide peut être réduite. 
« E. – Les aides versées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et, le cas 
échéant, contre la personne qui s’est portée caution. 
« Toutefois, l’agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l’encontre du locataire par préférence aux droits 
du bailleur existant au jour de l’octroi de l’aide. Dans tous les cas, l’agence dispose de la faculté de ne pas exercer 
une partie ou la totalité de ses droits si elle juge que la situation d'impayés est principalement due aux graves 
difficultés économiques et sociales du locataire. 
« Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par l’État, comme en matière de de créances 
étrangères à l’impôt. L’État est subrogé dans les droits de l’agence pour le recouvrement des créances à l’encontre 
du locataire mentionné au premier alinéa. 
« Les sommes recouvrées par l’État pour le compte de l’agence lui sont reversées. » 
« F. – Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges 
récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul fait 
que le bailleur a perçu une aide en application du présent article. 
« G. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent I, sauf le montant minimal 
d’impayés ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l’aide, le montant représentatif 
des charges récupérables, les modalités d’application de la franchise, la durée maximale d’octroi de l’aide et le 
délai de carence mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Le décret en Conseil d’État définit, notamment, les 
conditions et délais de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les conditions de 
versement de l’aide. 
« II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’État, une Agence de la garantie 
universelle des loyers. 
« A. – L’Agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d’administrer la garantie 
prévue au I, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, et de contrôler sa mise en 
œuvre ainsi que l’activité desdits organismes. À ce titre, elle peut financer des actions d’accompagnement social 
des locataires en situation d’impayés de loyer. 
« L’agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d’aide au profit des bailleurs 
pour les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes 
mentionnés au IV ter. 
« L’agence agrée les organismes mentionnés aux IV bis et IV ter pour l’application de la garantie universelle des 
loyers. 
« L’agence peut gérer, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au IV bis, au nom et pour le 
compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou morales de droit privé 
apportent sur leur budget propre. 
« Pour l’exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l’agence conclut 
des conventions avec les organismes et personnes en cause. 
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« L’agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre bailleurs 
et locataires ou d’améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyer et l’accompagnement des locataires en 
situation d’impayés. 
« B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre collèges : 
« 1° Un collège de représentants de l’État ; 
« 2° Un collège de représentants d’organisations syndicales et patronales membres de l’Union des entreprises et 
des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation ; 
« 3° Un collège de parlementaires comprenant autant de sénateurs que de députés ; 
« 4° Un collège de personnalités qualifiées. 
« Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d’administration est précisé par décret. Le 
premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d’administration. 
« Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du 
logement, parmi les membres du quatrième collège. 
« Le vice-président est désigné par le deuxième collège en son sein. 
« L’agence est dirigée par un directeur général. 
« Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie 
universelle des loyers. 
« C. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence de la garantie universelle des loyers peut disposer des 
ressources suivantes : 
« 1° Les contributions et subventions de l’État et de ses établissements publics, de l’Union européenne, ainsi que 
de toute autre personne morale publique ou privée ; 
« 2° Les recettes fiscales affectées par la loi ; 
« 3° Les contributions de la participation des employeurs à l’effort de construction ; 
« 4° Le produit issu du remboursement des aides versées au titre de la garantie ; 
« 5° Les sommes correspondant aux aides accordées par d’autres personnes morales qui lui sont versées en 
application des conventions mentionnées au A ; 
« 6° Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ; 
« 7° Le produit des dons et legs ; 
« 8° Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions fixées 
par le conseil d’administration ; 
« 9° Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements. 
« D. – Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l’Agence de la garantie 
universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d’application du A du I, dans 
un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s’effectuer de façon dématérialisée. Les locataires sont informés de 
cette déclaration, selon des modalités fixées par décret. 
« E. – L’agence peut prononcer des sanctions à l’encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un versement par 
fraude d’aides au titre de la garantie et à l’encontre des locataires en cas de fausse déclaration. 
« L’agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en œuvre la procédure prévue à l’article 24 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : 
« 1° Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de loyer 
et, pour les locataires, deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Ces sanctions sont recouvrées par l’État 
au profit de l’agence comme en matière de créances étrangères à l’impôt. 
« 2° L’interdiction de bénéficier de la garantie universelle des loyers pendant une durée maximale de dix ans pour 
les bailleurs, de deux ans pour les locataires. 
« Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1° et 2°. Ce comité est composé : 
« a) D’un magistrat de l’ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d’État, président du comité ; 
« b) D’un magistrat de l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
« c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé du 
logement ; 
« d) D’un représentant des associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national œuvrant 
dans le domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ; 
« e) D’un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires, 
désigné par le ministre chargé du logement. 
« Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire 
suppléer par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions. 
« Le directeur général de l’agence est chargé de l’instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations 
nécessaires. Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n’assiste pas au 
délibéré. 
« F. – L’agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements et à la 
commission mentionnée à l’article 7-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation d’impayés, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. Elle peut également communiquer aux observatoires locaux des loyers 
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mentionnés à l’article 16 de la présente loi les données utiles pour l’exercice de leur mission, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. 
« Les organismes chargés du paiement de l’allocation de logement communiquent à l’agence, à sa demande, 
l’information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l’aide personnelle au logement et un récapitulatif des 
versements des aides personnelles au logement entre les mains des locataires et des bailleurs. 
« G. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’organisation, de gestion et de fonctionnement de 
l’agence. 
« III et IV. – (Supprimés) 
« IV bis. – Des organismes, dénommés “centres de gestion agréés”, sont agréés par l’Agence de la garantie 
universelle des loyers pour la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. À ce titre, ils ont pour 
missions : 
« 1° D’assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D du II, pour la vérification du respect des 
conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le bénéfice 
de la garantie ; 
« 2° D’instruire les dossiers d’impayés de loyer et les demandes d’aides ; 
« 3° De délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ; 
« 4° D’informer les locataires des déclarations d’impayés de loyer, ainsi que des conséquences de cette 
déclaration et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;  
« 5° De proposer un plan d’apurement au locataire ; 
« 6° D’identifier et orienter les locataires en situation d’impayés de loyer nécessitant un accompagnement social, 
et d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement. 
« Ces organismes peuvent également procéder au versement des aides aux bailleurs et proposer des prestations 
complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie universelle des 
loyers. 
« Toutefois, l’instruction des demandes d’aide d’un propriétaire doit être autonome de la sélection des locataires 
et de l’encaissement des loyers à l’échéance éventuellement effectués pour le compte de ce propriétaire. 
« Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret. 
« Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l’agence mentionnée au II. 
Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par décret. 
« IV ter. – Pour pouvoir bénéficier des conditions spécifiques d’application de la garantie universelle des loyers 
prévues aux c du 1° du C du I et au septième alinéa du 4° et au second alinéa du 5° du D de ce même I, ainsi que 
de l’aide complémentaire prévue au deuxième alinéa du A du II pour les logements qu’ils louent ou gèrent, les 
organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale ainsi que les 
organismes qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion agréés dans les conditions prévues, 
respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de l’habitation doivent obtenir un 
agrément de l’agence mentionnée au II du présent article dans des conditions définies par décret. 
« IV quater. – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016. 
« À compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d’avenant, aux 
contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu’il fixe. 
« Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de carence qui 
ne peut être inférieur à six mois, sauf dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui a été déclaré 
dans les conditions mentionnées au D du II du présent article ou d’un avenant à un tel contrat. Ce délai de carence 
ne s’applique pas dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui a fait l’objet d’un contrat 
d’assurance contre les impayés de loyer respectant le cahier des charges prévu au g de l’article L. 313-3 du code 
de la construction et de l’habitation ou d’un avenant à un tel contrat. 
« L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. » 
II. – Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 24-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et au versement de 
compensations… (le reste sans changement). » 
III. – Après le cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également aux sommes 
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l’article 24-2. » 
IV. – Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du IV quater de l’article 24-2 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de la 
garantie universelle des loyers. 
 
 

1. Assemblée nationale 
a. Compte-rendu des débats AN – séance du 17 février 2014 
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(1) Discussion générale  

Mme Jacqueline Maquet (…) 

Enfin la CMP a permis d’arbitrer certains points du volet logement qui restaient en suspens, concernant 
notamment la garantie universelle des loyers : la manière dont la bonne foi du locataire sera prise en compte dans 
le cadre de cette garantie a ainsi été précisée. 

En matière de lutte contre l’habitat indigne, la CMP a ajusté les dispositions votées au Sénat en deuxième lecture 
en matière de transfert des pouvoirs de police spéciale de l’habitat : il s’agit notamment de prévoir que le 
président du conseil de territoire peut exercer à la place du président de la métropole ces pouvoirs. 
Ainsi, après ces quelques ajustements, le texte issu de la CMP dont nous débattons cet après-midi permettra 
d’encadrer les loyers et d’instaurer la garantie universelle des loyers, laquelle permettra à son tour de prévenir les 
expulsions. 

 

Article 8 

M. le président. 

 Les amendements nos 10 rectifié et 11 de Mme la rapporteure sont rédactionnels. 
(Les amendements nos 10 rectifié et 11, acceptés par le Gouvernement, sont successivement adoptés.) 
(L’article 8, amendé, est adopté.) 

 

2. Sénat 
a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du 20 février 2014 

 

M. Claude Dilain, corapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire (…) 
 
 Monsieur le président, madame la ministre, monsieur le président de la commission des affaires économiques, 
mes chers collègues, le parcours législatif du projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dit 
ALUR, touche aujourd’hui à sa fin. 
Après l’adoption par le Sénat du projet de loi en deuxième lecture, le 31 janvier dernier, la commission mixte 
paritaire s’est réunie le 11 février à l’Assemblée nationale et a abouti à un accord entre les deux chambres. 
La réussite de la CMP est l’illustration du soutien appuyé du Parlement à ce projet de loi ambitieux, qui vise à 
apporter des réponses à la crise du logement subie par nos concitoyens. Il le fait en instituant un dispositif 
d’encadrement des loyers, en créant la garantie universelle des loyers, ou GUL, en réformant les professions 
immobilières, en renforçant la lutte contre l’habitat indigne et contre les « marchands de sommeil », en proposant 
des mesures ambitieuses pour la prévention et le traitement des copropriétés dégradées, en réformant les 
procédures d’attribution des logements sociaux, en réformant la gouvernance d’Action logement, ou encore en 
modernisant des procédures d’urbanisme, point sur lequel je laisserai M. Daniel Raoul s’exprimer. 
On ne peut que saluer l’engagement du Gouvernement, et votre mobilisation, madame la ministre, pour apporter 
des réponses appropriées sur tous les fronts à la crise du logement. J’en profite pour renouveler mes 
remerciements tant à votre endroit qu’à celui des collaborateurs de votre cabinet ainsi qu’aux agents de 
l’administration, avec qui nous avons pu travailler dans les meilleures conditions et de manière très efficace. 
 

 

À l’article 8, qui institue la garantie universelle des loyers, la CMP a précisé une disposition issue d’un 
amendement de Mireille Schurch et du groupe CRC, adopté par le Sénat en deuxième lecture, prévoyant que 
l’agence de la GUL pourrait ne pas exercer ses droits à l’égard d’un locataire en situation d’impayés. Le texte issu 
des travaux de la CMP permet à l’agence d’exercer uniquement une partie de ses droits, ce qui me paraît plus 
favorable aux locataires en situation d’impayés. Je tiens cependant à souligner que l’agence de la GUL ne sera 
aucunement contrainte de renoncer à exercer ses droits. Ainsi, cette disposition ne constitue pas un 
encouragement à ne pas payer ses loyers. 
(…) 
Au terme de l’examen du projet de loi, je souhaite souligner l’apport de la Haute Assemblée. Une fois de plus, le 
Sénat a fait la preuve de sa sagesse et de la qualité de ses réflexions. 
Je pense bien entendu à la garantie universelle des loyers. La commission des affaires économiques, sur 
l’initiative de son président Daniel Raoul, a mis en place lors de la première lecture un groupe de travail sur ce 
sujet, jugeant que le dispositif était pour le moins perfectible. 
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Ce groupe de travail, dont M. Jacques Mézard était le rapporteur, était placé sous la présidence de M. Daniel 
Raoul. Il a travaillé dans un esprit constructif et a permis de faire converger les points de vue. Je tiens à saluer à la 
fois cette initiative, la qualité des propositions formulées par M. Jacques Mézard et la participation de l’ensemble 
des membres du groupe de travail aux travaux de ce dernier. 
Ces propositions ont largement inspiré le dispositif présenté par le Gouvernement à l’Assemblée nationale en 
deuxième lecture : il combine une « garantie publique socle » universelle et une assurance complémentaire 
facultative, la « garantie socle » étant plafonnée au niveau du loyer de référence dans les zones tendues, avec un 
taux d’effort des locataires couverts pouvant atteindre 50 %. 
Du fait des réserves constitutionnelles soulevées par Mme la ministre, il n’a pas été possible de supprimer le 
cautionnement et de rendre la GUL obligatoire, comme l’avait recommandé le groupe de travail. Pour autant, sur 
l’initiative de M. Jacques Mézard, le Sénat, à l’occasion de la deuxième lecture, a renforcé le caractère 
automatique de la garantie universelle des loyers. 
 
(…) 
 
M. Gérard César (...)  
En ce qui concerne la garantie universelle des loyers, la GUL, autre point important, nous concédons volontiers 
que le dispositif adopté est plus viable économiquement que le dispositif initial. 
Cependant, cette seconde version de la GUL entraînera la même déresponsabilisation que sa première mouture. 
Comme sa devancière, elle conduit à la création d’une agence dont on ne peut prédire à l’avance le volume. 
De plus, cette nouvelle GUL présente une différence de taille par rapport à la version originelle : elle ne 
concernera pas les publics les plus fragiles, à savoir les étudiants, les apprentis et les résidents d’HLM. Autrement 
dit, elle ne couvrira pas les publics les plus exposés aux risques d’impayés. 
Ce revirement de la part du Gouvernement doit nous faire comprendre que c’est le principe même de la garantie 
des loyers qui doit être contestée. En effet, soit le dispositif couvre les publics les plus fragiles, et il n’est pas 
viable économiquement, comme la première version de la GUL, soit le dispositif se limite aux bons payeurs, et 
dans ce cas il ne présente aucune valeur ajoutée.  
Cet équilibre, précaire, le Gouvernement ne l’a pas trouvé ! 
De surcroît, on ne voit pas – ma collègue Élisabeth Lamure l’a déjà indiqué en deuxième lecture – quelle plus-
value présenterait ce dispositif par rapport à la garantie des loyers impayés, la GLI, à la garantie des risques 
locatifs, la GRL, et aux systèmes de cautionnement. 
M. Vincent Delahaye (...) 
Concernant la garantie universelle des loyers, notre groupe était très allant sur le sujet en première lecture ; nous 
avons fait des propositions concrètes, qui ont abouti à lancer le débat au sein de notre assemblée. Nous nous en 
réjouissons. 
En revanche, nous regrettons la manière dont le débat s’est poursuivi, et le résultat obtenu ne nous convainc pas. 
En outre, sur le fond, nous estimons que la GUL va rater son départ et sera inapplicable. Elle rate son départ, car 
elle n’entraîne pas la suppression de la caution. C’était la condition sine qua non. C’est la caution qui est le 
facteur bloquant d’entrée dans un logement. L’argument constitutionnel me semble léger, car tout le monde en 
parle,… 
 

Mme Mireille Schurch (…) 

S’agissant de la garantie universelle des loyers, nous nous félicitons de ce premier pas vers ce que nous appelons 
la « sécurité sociale du logement ». 
Il aura fallu ces deux lectures pour aboutir à un dispositif opérant. Coquille vide en première lecture, nous avons 
aujourd'hui un cadre intéressant. 
Pour notre part, nous estimons avoir contribué significativement à rééquilibrer ce dispositif, initialement favorable 
aux seuls bailleurs, en donnant capacité à la GUL d’effacer les dettes de loyers pour des locataires plongés 
brusquement dans des situations très difficiles. Nous n’avons jamais parlé ici des locataires de mauvaise foi, et 
nous vous remercions particulièrement, monsieur Dilain, d’avoir soutenu cette avancée auprès de nos collègues 
députés. 
Sur le fond, demeure le caractère non obligatoire de la GUL et sa limitation au parc privé locatif. Nous prenons 
donc ce dispositif comme un premier pas nous encourageant à poursuivre cette démarche afin de construire 
réellement une sécurité sociale du logement, à laquelle nos concitoyens ont droit. 
Si ce projet de loi marque un tournant par rapport aux politiques précédentes, nous le jugeons néanmoins 
insuffisamment ambitieux. De l’État régulateur, nous souhaitons aller vers l’affirmation d’un État acteur, c'est-à-
dire qui s’engage directement dans la construction, par le rehaussement des aides à la pierre, levier prioritaire 
pour répondre à la crise du logement. 
 

Mme Marie-Noëlle Lienemann (…) 
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Deuxièmement, des politiques de garantie universelle des loyers seront instaurées. Je ne reviendrai que 
brièvement sur ce point, pour l’avoir déjà évoqué au moins deux cents fois ; nous sommes en train d’ouvrir une 
voie nouvelle au concept de sécurité sociale, qui est essentiel dans le modèle républicain français. 
Avec ce projet de loi, nous sommes en train de garantir des risques collectivement. Nous sommes en train de 
socialiser des risques. C’est précisément de cette manière que l’on a fondé la sécurité sociale. Bien évidemment, il 
faut commencer par définir un droit partiel, avant de consacrer un droit généralisé. C’est ainsi que l’on a procédé 
pour la sécurité sociale, et c’est pourquoi il faut voir, dans la GUL, une première étape. 
Chers collègues de l’UMP, je vous sens embarrassés. Il faut dire que, alors que vous craigniez que nous ne 
taxions les propriétaires, nous avons institué la GUL. Celle-ci sera gratuite pour le petit propriétaire, alors que la 
GRL, elle, était payante ! Pour les petits propriétaires, les choses seront rendues plus faciles : ils ne seront plus 
obligés de saisir le tribunal pour obtenir la caution du locataire, qu’ils n’arrivaient pas à mobiliser dans 60 % des 
cas ! Désormais, un service public gratuit leur garantira le versement du loyer. 
Par ailleurs, il n’est pas vrai que la GUL déresponsabilisera les locataires. Quel est le citoyen qui n’aurait pas peur 
que le Trésor public vienne recouvrer des loyers impayés ? S’il y a quelqu’un qui est craint dans ce pays, c’est 
bien le Trésor public… Les conditions de l’équilibre me semblent donc réunies. 
Pour rebondir sur la question posée par Mme Schurch, j’indique que, à titre personnel, je ne serais pas du tout 
traumatisée par la suppression de la caution ! J’y ai toujours été favorable. Il me semble que, à terme, entre la 
GUL, service public gratuit, garanti, facile, et la caution, aléatoire et compliquée, c’est la GUL qui gagnera ! Au 
reste, si tel n’était pas le cas, nous disposerions alors d’arguments pour convaincre le Conseil constitutionnel de 
ne plus censurer la suppression de la caution. 
Cela étant, faut-il élargir le dispositif de la GUL aux HLM ? Le sujet me semble d’une autre nature : dans le cas 
des HLM, c’est d’un fonds social que l’on a besoin. En effet, la garantie du risque est prise par le système HLM, 
aucun locataire ne pouvant être expulsé d’une telle habitation pour impayés de loyer. En revanche, le FSL, le 
fonds de solidarité pour le logement, doit permettre de façon pérenne à ces organismes de garantir cette sécurité 
dans des conditions tout à fait normales. 
 

192 
 



 
 

 

Décision n° 2014-691 DC 
 

Article 24 de la loi pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové 

Modifications apportées à la réglementation applicable aux 
professionnels de l’immobilier  

 

Texte, consolidation et travaux parlementaires 
 

Source : services du Conseil constitutionnel © 2014 

 
Sommaire 

 
I. Texte adopté ........................................................................................... 4 

II. Consolidation ......................................................................................... 5 

III. Travaux parlementaires – Article 24 (ex 9) ........................................ 6 

 
 
 

  

http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1670-tI.asp%23P1042_221127


Table des matières 
 

I. Texte adopté ........................................................................................... 4 

Chapitre III Renforcer la formation, la déontologie et le contrôle des professions 
de l’immobilier .............................................................................................................. 4 

- (CMP) Article 9   24 ............................................................................................................................... 4 

II. Consolidation ......................................................................................... 5 

Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités 
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce ....................................................................................................................... 5 

- Article 6 .................................................................................................................................................. 5 

III. Travaux parlementaires – Article 24 (ex 9) ........................................ 6 

A. Première lecture ...................................................................................................... 6 

1. Assemblée nationale ........................................................................................................ 6 
1 - Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, déposé le 26 juin 
2013 ............................................................................................................................................... 6 

- Discussion générale ................................................................................................................................ 6 
- Discussion part articles ........................................................................................................................... 6 
- Article 9 .................................................................................................................................................. 6 

2 - Etude d’impact ......................................................................................................................... 7 
a. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey 

LINKENHELD .................................................................................................................... 8 
1 - Discussion générale .................................................................................................................. 8 

- Article 9 .................................................................................................................................................. 8 
2 - Discussion par articles .............................................................................................................. 8 

- Article 9 .................................................................................................................................................. 8 
b. Annexe 0, Texte de la Commission .............................................................................. 11 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 11 
c. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du jeudi 12 septembre 2013 ................. 11 

2. Sénat .................................................................................................................................. 15 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère lecture par 
l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207 ................................................... 15 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 15 
b. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom de la 

commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 ..................................... 15 
- Discussion générale .............................................................................................................................. 15 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 15 
- Discussion par articles .......................................................................................................................... 16 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 16 

c. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 .............................................. 17 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 17 

d. Compte-rendu des débats – Séance du 26 octobre 2013 ............................................... 17 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 17 

B. Deuxième lecture ................................................................................................... 18 

1. Assemblée nationale ........................................................................................................ 18 
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 .................................................... 18 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 18 
(…) ..................................................................................................................................... 18 

b. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait au nom 
de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 ....................... 18 
c. Amendements ................................................................................................................ 19 
d. Texte de la commission ................................................................................................. 19 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 19 

2 
 



e. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du mercredi 15 janvier 2014 ................ 19 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 19 

2. Sénat .................................................................................................................................. 20 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec modifications en 

2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274 .................................. 20 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 20 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom de la 
commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 .................................... 21 
c. Amendements ................................................................................................................ 21 
d. Texte de la commission n° 308 déposé le 22 janvier 2014 ........................................... 21 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 21 
e. Compte-rendu des débats – Séance du 30 janvier 2014 ................................................ 22 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 22 
C. Commission mixte paritaire ................................................................................. 23 

a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 ..................................................... 23 
- Article 9 ................................................................................................................................................ 23 

b. Rapport n° 355 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom de la 
commission mixte paritaire, déposé le 11 février 2014 ...................................................... 23 
c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 ........................................... 24 

1. Assemblée nationale ........................................................................................................ 25 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les conditions 

prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée nationale le 19 février 
2014, TA n° 302 ................................................................................................................. 25 

- Article 9 ................................................................................................................................................ 25 
2. Sénat .................................................................................................................................. 25 

a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du jeudi 20 février 2014 ............................... 25 
b. Texte adopté par le Sénat .............................................................................................. 25 

- (CMP) Article 9   24 ............................................................................................................................. 25 
 

 
 
 
  

3 
 



I. Texte adopté 

Chapitre III Renforcer la formation, la déontologie et le contrôle des 
professions de l’immobilier 

-  (CMP) Article 9   24 

I. – Le titre Ier de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives 
à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce est ainsi modifié : 
(…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
b)Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
c) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
d)  Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
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II. Consolidation 

Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice 
des activités relatives à certaines opérations portant sur les 
immeubles et les fonds de commerce 

- Article 6  

I - Les conventions conclues avec les personnes visées à l'article 1er ci-dessus et relatives aux opérations qu'il 
mentionne en ses 1° à 6°, doivent être rédigées par écrit et préciser conformément aux dispositions d'un décret 
en Conseil d'Etat : 
Les conditions dans lesquelles ces personnes sont autorisées à recevoir, verser ou remettre des sommes 
d'argent, biens, effets ou valeurs à l'occasion de l'opération dont il s'agit ; 
Les modalités de la reddition de compte ; 
Les conditions de détermination de la rémunération, ainsi que l'indication de la partie qui en aura la charge. 
Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du 
même article 1er. 
 En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le 
mandataire s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités 
selon lesquelles il rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité 
déterminée par les parties.  
Les dispositions de l'article 1325 du code civil leur sont applicables. 
Aucun bien, effet, valeur, somme d'argent, représentatif de commissions d’honoraires , de frais de recherche, 
de démarche, de publicité ou d'entremise quelconque, n'est dû aux personnes indiquées à l'article 1er ou ne 
peut être exigé ou accepté par elles, avant qu'une des opérations visées audit article ait été effectivement 
conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l'engagement des parties. 
Toutefois, lorsqu'un mandat est assorti d'une clause d'exclusivité ou d'une clause pénale ou lorsqu'il comporte 
une clause aux termes de laquelle une commission sera due des honoraires sont dus  par le mandant, même si 
l'opération est conclue sans les soins de l'intermédiaire, cette clause recevra application dans les conditions qui 
seront fixées par décret. La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder 
un montant fixé par décret en Conseil d’État. 
Lorsque le mandant agit dans le cadre de ses activités professionnelles, tout ou partie des sommes d'argent 
visées ci-dessus qui sont à sa charge peuvent être exigées par les personnes visées à l'article 1er avant qu'une 
opération visée au même article n'ait été effectivement conclue et constatée. La clause prévue à cet effet est 
appliquée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse.  
II - Entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er et son client, une convention est 
établie par écrit. Cette convention dont, conformément à l'article 1325 du code civil, un original est remis au 
client précise les caractéristiques du bien recherché, la nature de la prestation promise au client et le montant 
de la rémunération incombant à ce dernier. 
Aucune somme d'argent ou rémunération de quelque nature que ce soit n'est due à une personne qui se livre à 
l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er ou ne peut être exigée par elle, préalablement à la parfaite exécution 
de son obligation de fournir effectivement des listes ou des fichiers, que cette exécution soit instantanée ou 
successive. 
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III. Travaux parlementaires – Article 24 (ex 9) 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
1 - Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, 

déposé le 26 juin 2013  
 

- Discussion générale 

 
Le 8° modifie l’article 6 de la loi Hoguet qui encadre les relations entre les professionnels de l’immobilier et 
leurs clients. 
Les dispositions introduites par le a obligent les professionnels à informer leurs clients sur les moyens qu’ils 
entendent mettre en œuvre pour accomplir la mission qui leur a été confiée dans le cadre d’un mandat, qu’il 
soit simple ou exclusif. Le consommateur sera ainsi en mesure de mieux évaluer la manière dont le 
professionnel de l’immobilier remplit la tâche pour laquelle il l’a mandaté. 
Celles introduites par le b pose le principe d’une limitation du montant de l’indemnité due par le client qui a 
conclu l’opération de transaction sans l’intermédiaire de l’agent immobilier alors que le mandat qu’il lui avait 
été confié comportait une clause d’exclusivité. La détermination de ce montant est renvoyée à un décret. 
Enfin, le c apporte un encadrement de la convention qui lie les marchands de listes aux propriétaires des biens 
inscrits sur les listes en prévoyant une clause d’exclusivité obligatoire aux termes de laquelle, pendant une 
durée limitée, le propriétaire du bien ne peut confier la location ou la vente de son bien à un autre 
professionnel de l’immobilier. 
 
 

- Discussion part articles 

 
Chapitre III 

Renforcer la formation, la déontologie  
et le contrôle des professions de l’immobilier 

- Article 9 

(…) 
8° L’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par les personnes mentionnées à l’article 1er et, le cas échéant, par le réseau auquel 
elles appartiennent, pour diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations 
mentionnées au 1° du même article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
b) Le septième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « La somme versée par le mandant en 
application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en Conseil d’État. » ; 
c) Avant le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage à ne pas confier la 
location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à l’article 1er. » ; 
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2 - Etude d’impact 

(…) 
c) La rémunération 
La rémunération des activités de transaction et de marchand de listes est librement fixée. 
L'article 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 prévoit que la convention conclue avec les personnes visées à 
l'article 1er relative aux opérations mentionnées en ses 1° à 6° doit être écrite et fixer les conditions de la 
rémunération. Aucun bien, effet, valeur, somme d'argent représentatif de commission, de frais de recherche, de 
démarche, de publicité ou d'entremise quelconque n'est dû aux personnes précitées ou ne peut être exigé ou 
accepté par elle avant qu'une des opérations visées audit article ait été effectivement conclue et constatée dans 
un seul acte écrit contenant l'engagement des parties. 
Aux termes du même article, le marchand de listes établit une convention écrite avec son client, précisant 
notamment le montant de sa rémunération. Aucune somme d'argent ou rémunération quelconque ne lui est due 
ou ne peut être exigée par lui, préalablement à la parfaite exécution de son obligation de fournir effectivement 
des listes ou des fichiers, que cette exécution soit instantanée ou successive. 
(…) 
 
3) Difficultés justifiant l’intervention d’une réforme 
(…) 
a) Les manquements relevés 
Le nombre de plaintes reçues à leur encontre est en diminution. Au demeurant, plusieurs départements font 
état de plaintes de consommateurs et de procès-verbaux classés sans suite par les parquets dans ce domaine. 
L’infraction la plus fréquemment relevée est celle de la remise d’une somme avant la parfaite exécution de la 
prestation, en violation des dispositions du II de l’article 6 de la loi « Hoguet ». Certains professionnels 
contournent cette interdiction en proposant un contrat à exécution instantanée alors qu’il s’analyse en réalité en 
un contrat à exécution successive, leur permettant ainsi d’obtenir le paiement intégral de la prestation dès la 
conclusion du contrat. 
Une autre infraction consiste en la fourniture de listes ne correspondant pas aux critères de choix du candidat 
locataire. Plusieurs procédures contentieuses ont pu être engagées pour pratiques commerciales trompeuses à 
l’encontre des professionnels qui faisaient porter volontairement des mentions imprécises par le candidat 
locataire lors de la rédaction de la convention. 
Contrairement aux agents immobiliers, les marchands de listes ont une propension plus forte à ne pas se mettre 
en conformité après réception d’un avertissement ou d’une injonction. 
La Confédération étudiante a également alerté la ministre de l’égalité des territoires et du logement des abus 
constatés pour l’activité de marchand de listes : liste vendue à un prix allant jusqu’à 450 €, biens indisponibles 
ou plus chers qu'annoncés, listes issues de sites internet gratuits, taux de réussite faible de 5 à 6% pour trouver 
un logement. La pétition rédigée par la Confédération étudiante réunit plus de 10 000 signataires dont 4 000 
victimes des vendeurs de listes et une quarantaine de parlementaires issus de tout horizon politique. 
En août dernier, l’association UFC-Que Choisir a aussi publié une enquête « Vendeurs, de listes, marchands 
de rêves » dressant un constat sans appel sur la profession : non seulement les listes des vendeurs ont peu de 
valeur ajoutée par rapport au marché gratuit, mais elles sont aussi moins performantes que celui- ci. La qualité 
du service est jugée médiocre : peu de biens proposés, non-prise en compte des critères et des besoins 
élémentaires du client. Non-actualisation et indisponibilité des biens, non-pertinence des offres. Ainsi sur les 
18 enseignes visitées seuls 49% des biens proposés étaient pertinents. Au-delà de ces problèmes, l’association 
condamnait aussi l’opacité et la confusion de leur activité avec celle d’une agence immobilière et le non-
respect de la réglementation en matière de rémunération. 
Sur 18 marchands de liste appartenant à 15 enseignes, l'UFC-Que choisir a décidé de porter plainte contre 
treize enseignes pour pratiques commerciales trompeuses et encaissement anticipé, des délits passibles 
d'emprisonnement et d'au moins 150.000 euros d'amende. 
La 31e chambre du tribunal correctionnel de Paris a condamné, le 25 octobre 2012, la société Ancéa à 
une amende de 4 000 € et à rembourser les 450 € facturés à une dizaine de clients qui s’étaient constitués 
partie civile. Ancéa a annoncé son intention de faire appel. 
Dans un contexte d’augmentation continue de la dépense de logement, et de crise économique affectant les 
activités d’entremise et de gestion immobilières, il devient urgent de remédier à la défiance existant désormais 
à l’égard des ces professionnels. C’est pour répondre à cette double demande qu’est proposée une réforme de 
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la législation applicable à ces activités de nature à restaurer l’image d’intégrité et de professionnalisme des 
personnes pratiquant ces activités. 
 
(…) 
 
III Evolutions juridiques proposées 
1) Protéger les consommateurs  
a) Amélioration de l’encadrement de l’activité de marchand de listes (ar t.9-I-8°-c) 
 
(…) 
Il ressort des contrôles exercés par la DGCCRF en 2012 que l’infraction la plus fréquemment relevée est 
justement celle de la remise d’une somme avant la parfaite exécution de la prestation, en violation des 
dispositions du II de l’article 6 de la loi « Hoguet ». Certains professionnels contournent même cette 
interdiction en proposant un contrat à exécution instantanée alors qu’il s’analyse en réalité en un contrat à 
exécution successive, leur permettant ainsi d’obtenir le paiement intégral de la prestation dès la conclusion du 
contrat. 
Face à ces mauvaises pratiques qui touchent particulièrement les jeunes à la recherche d’un logement, les 
étudiants, les personnes qui ont des revenus modestes qui ne leur permettent pas de faire appel à un agent 
immobilier classique, et à l’efficacité des prestations fournies par les marchands de listes qui n’a pas été 
démontrée, le Gouvernement a décidé de renforcer les règles qui encadrent cette activité. Les conventions qui 
lient le marchand de listes aux propriétaires des biens inscrits sur la liste doivent obligatoirement comporter 
une clause d’exclusivité aux termes de laquelle les propriétaires s’engagent à ne pas confier la location ou la 
vente de leur bien à un autre professionnel de l’immobilier. 
 
 

a. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD 

 

1 - Discussion générale  

- Article 9 

 (…) 
2. La modernisation du cadre d’exercice des professions immobilières 
L’article 9 du présent projet de loi modernise en plusieurs points la loi « Hoguet » du 2 janvier 1970 et qui sert 
toujours de cadre à la réglementation des professions immobilières. 
La loi de 1970 reste fondamentale en instaurant notamment une exigence de qualification pour l’exercice de 
toute profession immobilière (chaque professionnel devant être titulaire d’une carte professionnelle délivrée 
par les préfectures), et en élargissant le champ des personnes soumises à cette réglementation (par rapport aux 
tentatives législatives qui avaient été faites précédemment). 
Désormais, et c’est là un des grands changements apportés par le présent texte, la carte professionnelle est 
appelée à être délivrée par les chambres de commerce et d’industrie territoriales pour une durée limitée. En 
outre, plusieurs dispositions sont insérées dans la loi de 1970 afin de renforcer, par le biais de la création 
d’instances dédiées (un Conseil national de la transaction et de la gestion immobilières et des commissions 
régionales et interrégionales de contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières), la déontologie 
applicable à l’ensemble de ces professions. 
 

2 - Discussion par articles  

 
Chapitre III 

RENFORCER LA FORMATION, LA DÉONTOLOGIE ET 
LE CONTRÔLE DES PROFESSIONS DE L’IMMOBILIER 

- Article 9 
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(loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce) 
Modifications apportées à la réglementation applicable aux professionnels de l’immobilier 
Le présent article vise à réformer sur plusieurs points la loi du 2 janvier 1970, dite « loi Hoguet », relative aux 
professionnels de l’immobilier. 
A.— L’ÉTAT DU DROIT 
1. Les premières tentatives de réglementation des professions immobilières 
Les premières tentatives pour embrasser l’ensemble des professions immobilières dans un même texte et les 
soumettre à une réglementation commune datent de l’entre-deux-guerres. 
La première initiative revient au futur Président de la République René Coty, qui était alors député de la Seine-
Inférieure (élu depuis juin 1923 sous l’étiquette « Républicains de gauche ») et qui déposa sur ce sujet une 
proposition de loi, le 28 novembre 1924. En 1937, c’est au tour du député de la Mayenne Jean Chaulin-
Servinière, à la fois membre de la commission de l’aéronautique et de la commission du commerce et de 
l’industrie, de présenter une proposition de loi tendant à réglementer les professions d’agent immobilier et de 
négociateur en prêts hypothécaires. 
Même si aucune suite ne fut directement donnée à l’une comme à l’autre de ces deux propositions, plusieurs 
textes permirent, par touches successives, d’esquisser les débuts d’une réglementation commune aux 
professions immobilières. Ainsi, la loi du 29 juin 1935 relative au règlement du prix de vente des fonds de 
commerce a notamment interdit aux personnes ayant encouru certaines condamnations d’intervenir dans la 
cession ou le nantissement de fonds de commerce. Néanmoins, faute de contrôle préalable efficace, cette 
mesure ne fut guère couronnée de succès, justifiant ainsi une proposition de loi plus tardive déposée en 1950 
par le député Clément Taillade portant statut des professions d’agent immobilier, de mandataire en vente de 
fonds de commerce et de négociant. 
Peu d’effet également de la part du décret de 1954 qui tendait à protéger l’épargne contre certaines activités 
répréhensibles dans le domaine de la construction (53) et qui comportait à ce titre quelques mesures de nature à 
moraliser les entreprises du secteur de la construction. Même si sa philosophie était intéressante, l’ordonnance 
de décembre 1958 (54) sur le sujet n’eut que peu d’impact, son article 1er se limitant à interdire à toute personne 
se livrant aux opérations de vente ou d’achat d’appartements ou de logements à usage principal d’habitation de 
percevoir ou d’accepter des dépôts, droits d’inscription ou cautionnements de quelque nature que ce soit tant 
que la transaction n’aurait pas été effective, l’article 2 établissant quant à lui le quantum de peines applicables 
en cas de méconnaissance de ces dispositions. 
La véritable réglementation attendue n’intervint finalement qu’avec le vote d’une loi en 1960 (55) qui interdisait 
notamment aux agents des professions immobilières de percevoir, sauf exception mentionnée à son article 2, 
une somme d’argent quelconque avant d’avoir effectivement rempli leurs obligations. Par ailleurs, son 
article 6 prévoyait l’abrogation de l’ordonnance du 16 décembre 1958 à compter de la date de la publication 
du texte réglementaire d’application, ce qui fut fait le 1er octobre 1965, date d’entrée en vigueur du décret 
d’application du 25 mars 1965 (56). 
Or, l’application de la loi de 1960 mit en évidence « plusieurs difficultés d’interprétation [d’où] la nécessité de 
parfaire la protection qu’elle a[vait pu] apporter » (57). 
C’est à la suite de ce constat que le député Michel Hoguet (1910-1997) déposa une proposition de loi pour 
essayer de réglementer enfin les professionnels du secteur de l’immobilier. 
2. Les apports de la « loi Hoguet » du 2 janvier 1970 
a) Le contenu initial de la loi du 2 janvier 1970 
La proposition de loi fut débattue à l’Assemblée nationale en première lecture lors de la séance publique du 
18 décembre 1968 avant de passer au Sénat et de revenir à l’Assemblée un an plus tard, lors de la séance du 
11 décembre 1969, le Sénat ayant examiné le texte le 19 décembre de la même année. 
Sans parvenir à créer de réglementation générale sur les professionnels de l’immobilier, la proposition de loi 
comportait néanmoins plusieurs dispositions d’envergure qui ont été enrichies au fil des lectures devant 
chacune des assemblées : 
– elle instaurait tout d’abord une exigence de qualification pour l’exercice de toute profession immobilière : à 
cet égard, elle prévoyait la délivrance d’une carte professionnelle par les préfectures aux personnes attestant 
notamment « de leur aptitude professionnelle » (article 3) et d’une garantie financière permettant de certifier 
leur capacité à effectuer un certain nombre d’opérations ; 
– elle élargissait le champ des personnes concernées par ce type d’exigences ; alors que la loi de 1960 se 
limitait aux seules personnes (physiques ou morales) se livrant principalement à des opérations d’achat ou de 
vente, d’échange ou de location d’immeubles ou de fonds de commerce, la loi du 2 janvier 1970 souhaitait 
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également s’appliquer aux personnes qui « se livrent ou prêtent leur concours, même à titre accessoire » à ce 
type d’opérations, dont la liste fut par ailleurs enrichie (article 1er) ; 
– reprenant une disposition figurant à l’article 1er de la loi du 30 août 1947 relative à l’assainissement des 
professions commerciales, elle excluait des professions immobilières toutes les personnes ayant fait l’objet 
d’un certain nombre de condamnations (articles 9 à 13), plusieurs autres articles détaillant les peines 
encourues (peines d’amendes et d’emprisonnement) en cas d’exercice de ces professions en méconnaissance 
des prescriptions précédemment énoncées dans la loi ; 
– elle abrogeait également la loi du 21 juin 1960 (à compter de sa date d’entrée en vigueur) et prévoyait sa 
mise en œuvre par un décret en Conseil d’État, qui intervint d’ailleurs un an et demi plus tard (58). 
La loi « Hoguet » fit ainsi office de texte de référence en termes de réglementation des professions 
immobilières. Elle a longtemps perduré telle quelle, jusqu’à ce qu’une ordonnance du 1er juillet 2004 ne 
l’actualise à plusieurs titres. 
b) Les modifications apportées par l’ordonnance n° 2004-634 du 1er juillet 2004 
L’ordonnance n° 2004-634 du 1er juillet 2004, qui a modifié de nombreux articles de la loi du 2 janvier 1970, a 
été prise en application de l’article 27 de la loi du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit. 
Concernant les règles applicables notamment aux agents immobiliers et aux syndics de copropriété, elle visait 
à la fois à simplifier l’exercice des activités d’entremise et de gestion immobilières et à protéger la clientèle. 
Tout en maintenant les exigences principales pesant sur les professionnels en termes d’aptitude et de garanties 
financières contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité du professionnel (la légère modification 
effectuée à l’article 3-2° relevant plus de la simplification rédactionnelle que d’un changement de dispositif), 
l’ordonnance opéra essentiellement une refonte et une actualisation du Titre II consacré à l’incapacité 
d’exercer des activités d’entremise et de gestion des immeubles et fonds de commerce. 
(…) 
53 () Décret n° 54-1123 du 10 novembre 1954 tendant à protéger l’épargne contre certaines activités 
répréhensibles dans le domaine de la construction 
54 () Ordonnance n° 58-1129 du 16 décembre 1958 portant réglementation des agences de transactions 
immobilières 
55 () Loi n° 60-580 du 21 juin 1960 interdisant certaines pratiques en matière de transactions portant sur des 
immeubles et des fonds de commerce et complétant l’article 408 du code pénal 
56 () Décret n° 65-226 du 25 mars 1965 fixant les conditions d’application de la loi du 21 juin 1960 interdisant 
certaines pratiques en matière de transactions portant sur des immeubles et des fonds de commerce 
57 () Claude LABBÉ, député, Rapport fait au nom de la Commission de la production et des échanges sur la 
proposition de loi n° 68 de M. HOGUET tendant à instituer une carte professionnelle d’« Agent immobilier » 
et de « Mandataire en vente de fonds de commerce », A.N. 4ème Législature, 1968-1969, Impressions 459 à 
512, n° 474, p. 3 
58 () Décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 fixant les conditions d’application de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 
réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles 
et les fonds de commerce 
 
 
(…) 
La commission examine ensuite l’amendement CE 681 de M. Jean-Pierre Le Roch. 
M. Dominique Potier. Cet amendement vise à protéger les consommateurs vis-à-vis des marchands de liste, 
en prévoyant que les conventions conclues en application de l’article 1er de la loi Hoguet précisent les 
conditions de remboursement de tout ou partie de la rémunération lorsque la prestation fournie au client n’est 
pas conforme à la nature promise dans ladite convention. Il s’agit ainsi de remettre en cause la suppression, par 
une ordonnance de 2004, de dispositions antérieurement prévues par la loi. 
M. le rapporteur. Avis favorable. Le dernier alinéa de l’article 6 de la loi Hoguet prévoit qu’aucune somme 
d’argent ne peut être versée à une personne se livrant à la vente de listes ou de fichiers relatifs à l’achat, la 
vente, la location ou sous-location d’immeubles avant que l’ensemble de la prestation n’ait été fourni. Or, dans 
le cas des marchands de liste, ce versement est précisément effectué avant que le consommateur ne puisse 
vérifier le contenu de la liste qui lui est fournie. Il est donc nécessaire dans cette hypothèse de préciser les 
conditions de remboursement de tout ou partie de la rémunération, lorsque la prestation n’est pas conforme à 
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la nature de la convention établie entre les parties – celle-ci devant désormais, aux termes de l’alinéa 33 du 
projet de loi, comporter une clause d’exclusivité. 
Mme la ministre. Même avis. 
Conformément à l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte l’amendement. 
Puis elle examine l’amendement CE 8 de M. Guy Teissier. 
M. Guy Teissier. Le projet de loi introduit une distorsion de concurrence et une inégalité de traitement tout à 
fait injustes entre les professionnels de l’immobilier d’une part, et les autres professionnels s’adonnant à des 
activités immobilières d’autre part – qu’il s’agisse des notaires, des avocats ou des marchands de listes –, en ne 
faisant peser que sur les seuls agents immobiliers une obligation de transparence sur le montant des honoraires 
qu’ils appliquent. 
M. le rapporteur. Avis défavorable. L’alinéa que vous souhaitez supprimer tend à améliorer l’information des 
consommateurs sur le montant des rémunérations perçues aux différentes étapes d’une transaction 
immobilière. En outre, mon amendement CE 1007 précisera davantage le montant des honoraires perçus. 
Mme la ministre. Même avis. Cet alinéa constitue une véritable avancée pour l’ensemble des acteurs 
concernés en améliorant l’information de chacune des parties. 
Conformément à l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement CE 8. 
Puis elle adopte l’amendement rédactionnel CE 292 du rapporteur. 
 
 

b. Annexe 0, Texte de la Commission  
- Article 9 

 (…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par les personnes mentionnées à l’article 1er et, le cas échéant, par le réseau auquel 
elles appartiennent pour diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations 
mentionnées au 1° du même article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) (nouveau) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : 
« d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires seront dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage à ne pas confier la 
location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à l’article 1er. » ; 
(…) 
 

c. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du jeudi 12 septembre 2013 
 
Mme la présidente. La parole est à Mme Virginie Duby-Muller, pour soutenir l’amendement no 596. 
Mme Virginie Duby-Muller. Il s’agit d’encadrer par un décret la rédaction du contrat conclu entre le 
commerçant et le client. En effet, il y a souvent un hiatus entre les biens proposés et les critères de recherche 
des clients. Afin de parvenir à une plus grande adéquation entre les deux, il apparaît nécessaire que le client 
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remplisse lui-même la convention. Ainsi, il pourra formuler précisément ses besoins et se réapproprier la 
convention pour ainsi obtenir une liste personnalisée reflétant ses critères de choix. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Tout en reconnaissant votre engagement sur le sujet, je n’aurai pas le même 
avis sur cet amendement que sur le précédent. En voici les raisons. 
 
Le premier alinéa du II de l’article 6 de la loi du 2 janvier 1970 dispose déjà que la convention conclue entre 
un marchand de listes et un client doit préciser les caractéristiques du bien recherché, la nature de la prestation 
promise au client et le montant de la rémunération. 
 
Par ailleurs, la Commission des clauses abusives a rendu un avis très complet sur ce sujet, en date du 13 
décembre 2001. 
 
Enfin, en cas de non-respect de ces obligations ou en cas d’absence de précisions auxquelles le client a 
pourtant droit, le marchand de listes peut être condamné pour déséquilibre significatif entre les droits et les 
obligations des parties. 
 
Pour toutes ces raisons, je vous proposerai de retirer votre amendement. À défaut, j’émettrais un avis 
défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Il est identique à celui du rapporteur. 
Mme la présidente. Madame Duby-Muller, maintenez-vous l’amendement no 596 ? 
Mme Virginie Duby-Muller. Oui, madame la présidente, je le maintiens. 
(L’amendement no 596 n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Virginie Duby-Muller, pour soutenir l’amendement no 668. 
Mme Virginie Duby-Muller. La profession de marchand de listes est régie par la loi Hoguet de 1970, qui 
interdit tout encaissement avant la remise effective de listes ou de fichiers. Or, dans les faits, le paiement 
intervient très fréquemment avant. L’ordonnance du 1er juillet 2004 sanctionne cette pratique de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. 
 
Cet amendement vise donc à ce que l’encaissement pour usage d’une liste ne s’effectue qu’au moment de la 
signature du bail. Il s’agit en quelque sorte d’instaurer une obligation de résultat : le coût des listes, parfois 
exorbitant, doit être justifié. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis défavorable. Le dernier alinéa du II de 
l’article 6 de la loi de 1970 prévoit que le marchand de listes ne peut percevoir de rémunération préalablement 
à la parfaite exécution de son obligation de fournir des listes ou des fichiers, mais il n’y a pas d’obligation que 
le bail soit effectivement signé ou que celui qui achète la liste trouve un logement qui lui convienne. 
 
Le présent amendement va donc, de mon point de vue, trop loin en transformant la contrepartie de la 
rémunération – en l’espèce, il s’agirait de la signature d’un bail avec un propriétaire. De plus, le bail suppose 
que l’on se trouve dans le cadre d’une location, ce qui exclut le secteur de la vente. Pour toutes ces raisons, 
j’émets un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Madame Duby-Muller, l’amendement no 668 est-il maintenu ? 
Mme Virginie Duby-Muller. Oui, madame la présidente. 
(L’amendement no 668 n’est pas adopté.) 
 
(…) 
 
M. François Brottes, président de la commission des affaires économiques. La préoccupation de notre 
collègue me semble partagée par le Gouvernement et par le rapporteur. On a affaire à des marchands de petites 
annonces qui, non seulement se font payer le fait qu’ils communiquent des listes, mais en plus vendent 
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souvent du vent, puisque les logements en question peuvent être insalubres ou déjà loués, tout cela au mépris 
des lois en vigueur, comme vient de le rappeler le rapporteur. 
 
Personnellement, j’aurais été extrêmement tenté de supprimer purement et simplement ce type de pratiques. 
Cependant, il y a parfois un vrai service, rendu honnêtement à des gens qui l’apprécient. Reste qu’il faut 
absolument que les clients de ces marchands de listes soient informés qu’il ne s’agit pas là d’agents 
immobiliers. Ils doivent connaître la qualité professionnelle qui est celle de ces vendeurs – quand je parle de 
qualité, j’utilise un mot qui renvoie à une définition et pas forcément à une compétence. Quoi qu’il en soit, cet 
amendement vise à ce que, lorsque l’on signe une convention pour accéder aux listes en question, on ait bien 
connaissance du fait qu’il ne s’agit pas d’agents immobiliers professionnels, lesquels répondent pour leur part 
à une déontologie et à une éthique que nul ne conteste. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis favorable. Effectivement, les marchands de 
listes sont depuis quelques mois au centre de plusieurs polémiques. Nombreux sont ceux qui n’exercent pas 
sérieusement leur activité, laquelle consiste à vendre des annonces de logements disponibles. 
 
Dans la réalité, ces listes sont souvent périmées, les coordonnées des propriétaires n’existent pas, le logement 
n’est pas conforme à la description, certains logements sont insalubres et d’autres sont proposés alors qu’ils 
sont déjà loués ou vendus. Le plus choquant est que, au mépris de la loi, notamment du II de l’article 6 de la 
loi du 2 janvier 1970, de nombreux marchands de listes perçoivent des rétributions – entre 250 et 450 euros en 
moyenne – avant même d’effectuer leurs prestations. 
 
De plus, les publics ciblés par ces marchands de listes sont généralement les plus modestes et les plus fragiles, 
à commencer par les étudiants – nous venons d’en avoir deux exemples frappants.(Sourires.) Une opposition 
aux marchands de listes escrocs commence d’ailleurs à s’organiser, notamment à travers une pétition 
nationale, dont voici l’adresse : www.stopvendeursdelistes.fr ; je vous engage à la consulter. Cette pétition 
vise à interdire cette activité. À défaut d’une interdiction totale, j’émets, bien sûr, un avis favorable à 
l’amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable, pour les mêmes raisons que celles avancées par le rapporteur. J’en 
profite pour indiquer que cette question des marchands de listes est un sujet important. À ceux qui 
s’attendaient à une interdiction pure et simple, je voudrais dire que, si le texte ne la prévoit pas, c’est non pas 
par mollesse du Gouvernement ou du Parlement, mais parce que ce n’est pas possible. 
 
En revanche, l’ensemble des garde-fous, auxquels vont s’ajouter ceux qui font l’objet de cet amendement, 
rendra de fait impossibles les abus qui sont aujourd’hui constatés. La volonté du Gouvernement est bien de 
mettre un terme définitif aux agissements de ceux qui profitent de l’innocence, notamment de celle des jeunes 
– à Grenoble ou ailleurs. (Sourires.) 
(L’amendement no 1207 est adopté.) 
 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements identiques, nos 197 et 702. 
 
La parole est à M. Gilles Lurton, pour soutenir l’amendement no 197. 
M. Gilles Lurton. Cet amendement vise à supprimer les alinéas 52 et 53 de cet article, qui concernent 
l’affichage des honoraires en valeur absolue dans toutes les agences immobilières. 
 
Il me semble que ces deux alinéas ne sont pas justifiés, car un arrêté du 29 juin 1990 réglemente déjà la 
publicité des prix pratiqués par tous les annonceurs professionnels. J’ajoute que cette mesure est aussi 
discriminatoire car les notaires et les avocats, qui procèdent aussi à la vente de biens immobiliers, seront 
épargnés. 
Mme la présidente. La parole est à M. Lionel Tardy, pour soutenir l’amendement no 702. 
M. Lionel Tardy. Il est défendu. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Défavorable. Des précisions ont été apportées en commission sur cette 
question ; elles vont dans le sens d’une meilleure information sur le montant des rémunérations perçues aux 
différentes étapes de la transaction immobilière. 
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M. Lurton vient de dire que, de son point de vue, il y aurait un caractère discriminatoire. Je voudrais lui 
rappeler que les avocats et les notaires sont soumis aux mêmes obligations de transparence que les autres 
professionnels. Je les ai d’ailleurs interrogés. Je pourrais donc communiquer à M. Lurton – en dehors de notre 
séance pour ne pas allonger les débats – des éléments concernant à la fois les avocats, qui sont liés par le 
règlement interne et national de la profession, et les notaires, qui perçoivent des émoluments et des honoraires 
spécifiquement affichés dans les annonces immobilières. Il n’y a donc pas, selon les informations que j’ai pu 
recueillir, de caractère discriminatoire. Pour toutes ces raisons, j’émets un avis défavorable. 
(Les amendements identiques nos 197 et 702, repoussés par le Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 
 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amendement no 289. 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Cet amendement vise à clarifier l’information fournie aux clients en 
imposant aux professionnels d’indiquer leur statut et de rendre possible la vérification de leur qualité 
professionnelle, notamment en précisant s’ils sont ou non titulaires de la carte dont la délivrance est régie par 
la loi du 2 janvier 1970. 
(L’amendement no 289, accepté par le Gouvernement, est adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Gilles Lurton, pour soutenir l’amendement no 198. 
M. Gilles Lurton. Cet amendement vise à supprimer les alinéas 54 à 57. L’interdiction de la reconduction et 
des mandats exclusifs est inutile puisque l’exclusivité peut être dénoncée à tout moment une fois passés les 
trois premiers mois du mandat. Cette mesure est issue de l’article 78 du décret no 72-678 du 20 juillet 1972. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Le dispositif, enrichi par l’adoption en commission d’un amendement de M. 
Fasquelle, prévoit une information à l’adresse du client sur les modalités de mise en œuvre d’une non-
reconduction des contrats qu’il a pu passer, par référence à ce qui existe dans le droit de la consommation. Le 
dispositif existant est clair et bénéficie pleinement au consommateur. Aussi vous proposerai-je, monsieur 
Lurton, de retirer votre amendement. À défaut, je maintiendrai l’avis défavorable de la commission. 
(L’amendement no 198 est retiré.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Lionel Tardy, pour soutenir l’amendement no 628. 
M. Lionel Tardy. Cet amendement vise à limiter à trois mois la clause d’exclusivité pour la vente d’un bien. 
Si cette clause permet aux professionnels de travailler sereinement, elle ne doit pas être trop longue, afin 
d’inciter ces derniers à trouver rapidement un acheteur. Un client qui n’est pas satisfait de l’agence à laquelle il 
a confié son bien doit pouvoir en changer assez rapidement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je suis particulièrement sensible au souhait de M. Tardy de favoriser la 
concurrence entre les agences immobilières et de fluidifier le marché. Néanmoins, la commission, suivant ma 
proposition, a émis un avis défavorable car la clause d’exclusivité peut être dénoncée au bout de trois mois, 
sans qu’il soit nécessaire d’instaurer un système qui ferait tomber automatiquement cette exclusivité au terme 
de ce délai. La rédaction actuelle semble donc suffisante. 
 
Néanmoins, et je me tourne vers Mme la ministre, il faudrait prévoir une information détaillée sur ce point au 
moment de la signature de la clause d’exclusivité, car les clients ne savent pas forcément qu’il est possible de 
révoquer celle-ci au bout de trois mois, avec un préavis de quinze jours si je ne m’abuse. Je vous propose donc 
de retirer cet amendement, à défaut de quoi je maintiendrai l’avis de la commission. 
(L’amendement no 628, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
 
Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Krabal, pour soutenir l’amendement no 769. 
M. Jacques Krabal. Il est défendu. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La solution proposée semble excessive et risque d’être disproportionnée. 
Avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 769 est retiré.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Annick Lepetit, pour soutenir l’amendement no 1165. 
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Mme Annick Lepetit. Il est défendu. 
(L’amendement no 1165, accepté par la commission et le Gouvernement, est adopté. En conséquence, tous les 
autres amendements à l’article 9 tombent.) 
(L’article 9, amendé, est adopté.) 
 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207  
- Article 9 

 (…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par les personnes mentionnées à l’article 1er et, le cas échéant, par le réseau auquel 
elles appartiennent pour diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations 
mentionnées au 1° du même article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) (nouveau) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : 
« d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires seront dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
(…) 
 

b. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 

 

- Discussion générale 

- Article 9 

II. LE CONTENU DU PROJET DE LOI TEL QU'ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
A. LE TITRE PREMIER : FAVORISER L'ACCÈS DE TOUS À UN LOGEMENT DIGNE ET 
ABORDABLE 
(…) 
· Le troisième volet de ce titre porte sur la réforme de la « loi Hoguet »8(*). Ces dispositions renforcent la 
formation, la déontologie et le contrôle des professions de l'immobilier : nombre d'entre elles sont attendues 
par les professionnels, comme la création d'un Conseil national de la transaction et de la gestion immobilières 
chargé de représenter les professionnels et qui sera consulté par les pouvoirs publics, ou les commissions 
régionales de contrôle, organes disciplinaires chargés de sanctionner les manquements aux règles de 
déontologie. 
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* 8 Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. 
 
 

- Discussion par articles 

- Article 9 

I. Le droit en vigueur 
La loi du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce41(*), dite « loi Hoguet », comprend quatre 
titres. 
 
· Le titre Ier porte sur l'exercice des activités d'entremise et de gestion des immeubles et fonds de 
commerce. 
L'article 1er dispose que les dispositions de la loi s'appliquent aux personnes physiques ou morales qui, 
d'une manière habituelle, se livrent ou prêtent leur concours, même à titre accessoire, aux opérations 
portant sur les biens d'autrui et relatives à : 
 
(…) 
- la vente de listes ou de fichiers relatifs à l'achat, la vente, la location ou sous-location en nu ou en meublés 
d'immeubles bâtis ou non bâtis, à l'exclusion des publications par voie de presse (7°) ; 
- la conclusion de tout contrat de jouissance d'immeuble à temps partagé (8°). 
 
(…) 
Le 7° clarifie l'article 5 afin de préciser que les obligations définies à cet article ne visent pas le cas des 
rémunérations et des commissions reçues par les personnes visées à l'article 1er. 
Le 8° complète l'article 6 : 
- il précise que les conventions conclues avec les personnes visées à l'article 1er pour ce qui concerne la 
plupart des opérations mentionnées à cet article doivent également indiquer (a) : 
Ø les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent, pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations d'achat, de vente, d'échange, de 
location ou sous-location de logements ; 
Ø quand une convention comporte une clause d'exclusivité, les actions que le mandataire s'engage à 
réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il rend 
compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les parties. 
- il encadre la clause d'exclusivité en indiquant que la somme versée par le mandant en application de 
cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en Conseil d'État (b) ; 
- il précise les conventions en matière de vente de liste en indiquant que la convention conclue entre la 
personne qui se livre à cette activité et le propriétaire du bien inscrit sur la liste ou sur le fichier, ou le titulaire 
de droits sur ce bien, comporte une clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier 
s'engage à ne pas confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité 
mentionnée à l'article 1er (c). 
 
(…) 
IV. La position de votre commission 
Le présent article procède à une vaste réforme de la « loi Hoguet ». Cette réforme a plusieurs objectifs, 
énumérés par l'étude d'impact du présent projet de loi : 
- ajuster l'exercice des activités régies par la « loi Hoguet » afin de tenir compte des multiples évolutions 
intervenues dans les domaines social, économique, technique ou environnemental ; 
- restaurer la confiance à l'égard des professionnels de l'immobilier, confiance affaiblie par certaines 
pratiques et par la croissance du poids du logement dans le budget de nos concitoyens : à cette fin, le projet de 
loi définit les conditions de mise en oeuvre d'un encadrement déontologique et disciplinaire des activités 
d'entremise et de gestion immobilières ; 
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- assujettir les professionnels à une obligation de formation continue afin qu'ils disposent d'un haut niveau de 
compétence ; 
- améliorer l'information des clients sur les professionnels avec lesquels ils contractent ou envisagent de 
contracter ; 
- améliorer l'information des pouvoirs publics sur les professions soumises à la « loi Hoguet » ; 
- enfin, assurer la protection et la garantie du consommateur. 
Votre rapporteur se félicite des avancées du présent article. Il note que de nombreuses mesures sont 
saluées par les professionnels, comme l'obligation de formation continue. Certaines étaient attendues par 
eux depuis plusieurs années, à l'exemple de la création du Conseil national de la transaction et de la gestion 
immobilières et des commissions disciplinaires. 
 
 

c. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 
 

- Article 9 

 (…) 
8° Le I de l'article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu'une convention comporte une clause d'exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d'honoraires » ; 
b) L'avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
- les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d'État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s'engage, d'une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l'article 1er et, d'autre part, à ne pas publier d'annonce par voie de presse. » ; 
(…) 
 
 

d. Compte-rendu des débats – Séance du 26 octobre 2013 
- Article 9 

 (…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
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rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
(…) 
 
 

B. Deuxième lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 

- Article 9 

 (…) 
8° Le I de l'article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu'une convention comporte une clause d'exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d'honoraires » ; 
b) L'avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
- les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d'État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s'engage, d'une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l'article 1er et, d'autre part, à ne pas publier d'annonce par voie de presse. » ; 
(…) 
 

b. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 

 
RAS (alinéa 54 et 55) 

18 
 



 

c. Amendements 
 
RAS (alinéa 54 et 55) 
 

d. Texte de la commission 
- Article 9 

 (…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
(…) 
 

e. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du mercredi 15 janvier 2014 
- Article 9 

(…) 
M. le président. La parole est à Mme Michèle Bonneton, pour soutenir l’amendement no 547. 
Mme Michèle Bonneton. Un encadrement de la pratique des marchands de listes est tout à fait nécessaire 
pour éviter les dérives, mais également pour apporter plus de transparence afin que les professionnels qui 
proposent ce service de façon honnête ne soient pas discrédités par les pratiques douteuses de certains. La 
mesure proposée à l’article 9 est destinée à garantir l’exclusivité de l’offre proposée sur ces listes, afin 
d’encadrer efficacement l’activité de cette profession. Notre amendement vise à préciser la rédaction, et 
partant, la portée de l’alinéa qui instaure cette exclusivité, en indiquant que la clause d’exclusivité de la 
convention s’applique quelle que soit la durée de cette dernière. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Avant d’émettre un avis sur cet amendement, je vais donner globalement 
ma position dans ce débat sur les agences de listes et je n’y reviendrai pas en détail par la suite. En effet, treize 
amendements ont été déposés sur les alinéas 51 à 58 qui les concernent. 
 
La plupart de ces propositions me semblent résulter d’une mauvaise interprétation des dispositions que nous 
avons introduites dans le texte. Je sais que plusieurs de nos collègues s’inquiètent, je pense sans esprit 
polémique, du risque de voir cette profession disparaître, et que les professionnels partagent leur inquiétude. Je 
vais donc rappeler notre objectif et clarifier les alinéas du texte actuel, qui me semble tout à fait équilibré. 
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Nous partageons un même objectif, de même que les professionnels dans leur grande majorité : assurer la 
protection des consommateurs et garantir aux marchands de listes les conditions nécessaires à l’exercice de 
leur métier. À cet effet, l’alinéa 51 vise à réguler leur activité, non pas à l’interdire. En pratique, les marchands 
de listes et le propriétaire proposant son bien à la location signeront une convention qui contiendra une clause 
d’exclusivité assurant que le bien proposé ne l’est que par le professionnel. La clause en question précisera que 
le propriétaire du bien s’engage à ne pas publier d’annonce par voie de presse ni à confier la location ou la 
vente de son bien à un autre professionnel. Ainsi, les candidats à la location ou à l’acquisition achetant une 
liste seront assurés que les annonces ne figurent pas sur un site internet, dans un journal ou en vitrine d’une 
agence immobilière. Mais il faut bien évidemment permettre aux agences de listes d’exercer leur métier tout 
en demeurant attractives pour les propriétaires cherchant à vendre ou à louer leur logement. La durée de la 
clause d’exclusivité sera donc limitée dans le temps, et une fois cette durée écoulée, le propriétaire pourra 
publier des annonces ou recourir à une autre agence, sans pour autant que le bien disparaisse de la liste initiale. 
Les consommateurs seront protégés car les agences de listes indiqueront les biens couverts par la clause 
d’exclusivité et ceux qui ne le sont plus. Elles ont en effet tout intérêt à le faire pour rendre leurs services 
attractifs. 
 
Vous le voyez : il s’agit d’un dispositif équilibré au terme du travail accompli en commission. C’est pour cette 
raison que je ne serai pas favorable aux amendements qui seront défendus. Quant à celui qui vient d’être 
soutenu, l’avis est également défavorable car je pense qu’il est satisfait par la rédaction actuelle de l’alinéa 51 
et au vu de mes explications. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Je pense, comme le rapporteur, que l’amendement no 547 est satisfait. 
M. le président. Madame Bonneton ?… 
Mme Michèle Bonneton. Il est retiré, monsieur le président. 
(L’amendement no 547 est retiré.) 
 
M. le président. La parole est à M. François de Rugy, pour soutenir l’amendement no 548. 
M. François de Rugy. Je rebondis sur les propos du rapporteur pour dire qu’il est vrai que mettre de l’ordre 
dans la pratique des ventes de listes est une excellente chose. Cela répond à une préoccupation quasi unanime. 
Je me souviens des débats en première lecture et ce n’était pas une question de couleur politique, y compris 
sans doute parce que de nombreux députés ont dû utiliser ce dispositif… et ont fait parfois de mauvaises 
expériences. Mais, comme toujours, de mauvais exemples ne doivent pas conduire à éradiquer toute une 
pratique. C’est le sens des amendements que notre groupe a déposés dans un esprit de précision. Ici, il s’agit 
de préciser, après l’alinéa 51, les modalités de détermination de la durée de l’exclusivité. Mais si vous me 
confirmez, monsieur le rapporteur, que cet amendement est satisfait, nous le retirons également. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je confirme que votre amendement est satisfait par la rédaction actuelle et 
par les précisions que je viens de donner. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
M. le président. L’amendement est-il retiré, monsieur de Rugy ? 
M. François de Rugy. Oui, monsieur le président. 
(L’amendement no 548 est retiré.) 
 
 

2. Sénat 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec 
modifications en 2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274  

- Article 9 

(…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
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« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
(…) 
 
 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 

 
RAS (alinéa 54 et 55) 
 

c. Amendements 
 
 
RAS (alinéa 54 et 55) 
 
 

d. Texte de la commission n° 308 déposé le 22 janvier 2014 
- Article 9 

(…) 
8° Le I de l'article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu'une convention comporte une clause d'exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d'honoraires » ; 
b) L'avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
- les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
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« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d'État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s'engage, d'une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l'article 1er et, d'autre part, à ne pas publier d'annonce par voie de presse. » ; 
 
 

e. Compte-rendu des débats – Séance du 30 janvier 2014 
 

- Article 9 

(…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
 
(…) 
L'amendement n° 216 rectifié, présenté par MM. Lenoir et Gilles, Mme Lamure, M. César et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Alinéa 55 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Ladite clause d’exclusivité est facultative dans le cas où le bien immobilier n’est pas destiné à figurer sur la 
liste initiale vendue au client. 
L'amendement n° 130, présenté par MM. Lenoir et Gilles, Mme Lamure, M. César et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 55 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent article, dans sa rédaction résultant de la loi n°… du … pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové, ne s’applique pas aux conventions en cours. » ; 
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C. Commission mixte paritaire 

a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 
- Article 9 

(…) 
8° Le I de l'article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu'une convention comporte une clause d'exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d'honoraires » ; 
b) L'avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
- les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d'État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s'engage, d'une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l'article 1er et, d'autre part, à ne pas publier d'annonce par voie de presse. » ; 
 
 
 

b. Rapport n° 355 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission mixte paritaire, déposé le 11 février 2014 

 
RAS (alinéa 54 et 55) 
 
Article 9 
Modification de la réglementation applicable aux professions de l'immobilier 
La commission mixte paritaire a examiné deux propositions de rédaction communes n° 42 et n° 41 de 
coordination présentée par M. Claude Dilain, rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur 
pour l'Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a adopté les propositions de rédaction présentées par M. Claude Dilain, 
rapporteur pour le Sénat et M. Daniel Goldberg, rapporteur pour l'Assemblée nationale. 
La commission mixte paritaire a adopté l'article 9 ainsi modifié. 
 
Texte adopté par l'Assemblée nationale 
en 2ème lecture 
 

Texte adopté par le Sénat en 2ème lecture 
 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Renforcer la formation, la déontologie et le contrôle des 
professions de l'immobilier 

Renforcer la formation, la déontologie 
et le contrôle  
des professions de l'immobilier 
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Article 9 Article 9 
 
8° Le I de l'article 6 est ainsi modifié : 8° (Sans 

modification) 

a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :   

« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles 
appartiennent pour diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux 
opérations mentionnées au 1° du même article 1er. 

  

« En outre, lorsqu'une convention comporte une clause d'exclusivité, elle précise les actions 
que le mandataire s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que 
les modalités selon lesquelles il rend compte au mandant des actions effectuées pour son 
compte, selon une périodicité déterminée par les parties. » ; 

  

a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : 
« d'honoraires » ; 

  

b) L'avant-dernier alinéa est ainsi modifié :   

- les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont 
dus » ; 

  

- est ajoutée une phrase ainsi rédigée :   

« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant 
fixé par décret en Conseil d'État. » ; 

  

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :   

« La convention conclue entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de 
l'article 1er et le propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de 
droits sur ce bien, comporte une clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de 
laquelle ce dernier s'engage, d'une part, à ne pas confier la location ou la vente de son 
bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à l'article 1er et, d'autre 
part, à ne pas publier d'annonce par voie de presse. » ; 

  

 

c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 
 
8° Le I de l'article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu'une convention comporte une clause d'exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d'honoraires » ; 
b) L'avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
- les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d'État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au 7° de l'article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s'engage, d'une part, à ne pas 
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confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l'article 1er et, d'autre part, à ne pas publier d'annonce par voie de presse. » ; 
 
 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les 
conditions prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée 
nationale le 19 février 2014, TA n° 302  

- Article 9  

(…) 
8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
 
 

2. Sénat 
a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du jeudi 20 février 2014 

 
RAS (alinéa 54 et 55) 
 

b. Texte adopté par le Sénat 
 

Chapitre III 
Renforcer la formation, la déontologie et le contrôle  

des professions de l’immobilier 

- (CMP) Article 9   24 

I. – Le titre Ier de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives 
à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce est ainsi modifié : 
(…) 
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8° Le I de l’article 6 est ainsi modifié : 
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour 
diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1° du même 
article 1er. 
« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le mandataire 
s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon lesquelles il 
rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée par les 
parties. » ; 
b) a bis) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ; 
c) b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ; 
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 
d) c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7° de l’article 1er et le 
propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une 
clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas 
confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à 
l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ; 
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I. Texte adopté 

-  (CMP) Article 46 septies     92 

Le titre III du livre VI du même code, tel qu’il résulte de l’article 93 de la présente loi, est complété par un 
chapitre V ainsi rédigé : 

« Chapitre V 
« Autorisation préalable de mise en location 

« Art. L. 635-1. – I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard de l’objectif de lutte contre l’habitat indigne et en cohérence avec le 
programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d’autorisation. 
«  « Art. L. 635-2. – La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocations familiales et à la caisse 
de mutualité sociale agricole. 
« Art. L. 635-3. – La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
« Art. L. 635-4. – La demande d’autorisation, transmise à l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un 
formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie 
électronique si la délibération mentionnée au II de l’article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements 
dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic 
technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé. 
« À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d’autorisation, le silence gardé par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« L’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5. – Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
« Art. L. 635-6. – La décision de refus d’une demande d’autorisation est transmise à la caisse d’allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
« Art. L. 635-7. – Lorsqu’une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d’autorisation prévue au présent chapitre auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
« Lorsqu’une personne met en location un logement en dépit d’une décision de rejet de sa demande 
d’autorisation préalable notifiée par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 €. 
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« Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l’Agence nationale de 
l’habitat. 
« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an à 
compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 635-8. – La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l’habitat défini à l’article 1er-1 
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-9. – La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux autorités 
publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu’aux droits des 
occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l’immeuble dans lequel est situé le logement fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation. 
« Art.  L. 635-10. – Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l’observatoire des logements 
indignes mentionné à l’article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement. 
« Art. L. 635-11. – Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d’État. » 
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II. Travaux parlementaires – Article 92 (ex 46 septies) 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, déposé le 

26 juin 2013  
 
Néant 
 

b. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD 

 
Néant 
 

c. Annexe 0, Texte de la Commission  
 
Néant 
 

d. Amendements  
 

1 - Amendements déposés et adoptés en séance publique 

 

- Amendement n° 1211 (Rect.), déposé par M. HANOTIN et autres, le 6 septembre 2013 

 
ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 46 SEXIES, insérer l'article suivant: 
 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre IV ainsi 
rédigé : 

« Chapitre IV 
« Autorisation préalable de mise en location 

« Art. L. 634 – 1. – I – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones soumises à 
autorisation préalable de mise en location, sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat 
dégradé. Ces zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l’habitat indécent et de lutte contre 
l’habitat indigne et en cohérence avec le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental 
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées. 
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et 
les modalités de dépôt de la déclaration ou de la demande d’autorisation. 
« III. – La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l’État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d’opposition du représentant de l’État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu’après approbation par arrêté ministériel. 
« Le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l’État vaut avis défavorable. 
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« Art. L. 634-2. – La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocation familiale et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
« Art. L. 634-3. – La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location, est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« La décision de rejet de la demande d’autorisation préalable ne peut être motivée que par le non respect des 
exigences de décence du logement telles que définies par l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 
« Art. L. 634-4. – La demande d’autorisation est effectuée auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d’un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l’article L. 634-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à cet article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé. 
« À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai de quinzejours à compter du dépôt de la 
demande d’autorisation, le silence gardé par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise 
en location. 
« L’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 634-5. – Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
« Art. L. 634-6. – La décision de refus d’une demande d’autorisation est transmise à la caisse d’allocation 
familiale, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
« Art. L. 634-7. – Lorsqu’une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d’autorisation prévue au présent chapitre auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou à défaut de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
« Lorsqu’une personne met en location un logement en dépit d’une décision de rejet de sa demande 
d’autorisation préalable notifiée par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou à défaut le maire de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 €. 
« Le produit des amendes prévues au deux alinéas précédents est intégralement versé à l’Agence nationale de 
l’habitat. 
« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an à 
compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 634-8. – Les modalités d’application de la présente section sont définies par décret en Conseil 
d’État. ». 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement vise à créer un régime d’autorisation préalable de mise en location de logements sur certain 
territoires afin d’améliorer la lutte contre l’habitat indigne et le logement non décent. 
 

- Sous-amendement à l’amendement 1211(Rect.) n° 1362 (Rect.), déposé par Le Gouvernement, le 
12 septembre 2013 

 
APRÈS L'ARTICLE 46 SEXIES 

 
Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 
« La décision de rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise 
notamment la nature des travaux ou aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence telles 
que définies par l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. ». 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 
Ce sous-amendement vise à compléter et sécuriser juridiquement le dispositif d’autorisation préalable de mise 
en location en précisant le contenu de la décision de rejet de la demande d’autorisation. 
Il est nécessaire que cette décision contienne les motifs ayant conduit au rejet afin de permettre au bailleur 
d’effectuer la mise en conformité de son logement avec les caractéristiques de décence. 
 
 

- Amendement n° 1301 (Rect.), déposé par M. LINKENHELD et autres, le 6 septembre 2013 

 
ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 46 SEXIES, insérer l'article suivant: 
 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre IV ainsi 
rédigé : 

« Chapitre IV 
« Déclaration de mise en location 

« Art. L. 634 – 1. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones de déclaration de mise en 
location, au regard des objectifs de résorption de l’habitat indécent et de lutte contre l’habitat indigne et en 
cohérence avec le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement 
et l’hébergement des personnes défavorisées.  
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à déclaration. Elle précise la date d’entrée en 
vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les modalités 
de dépôt de la déclaration.  
« III. – La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l’État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d’opposition du représentant de l’État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu’après approbation par arrêté ministériel. 
« Le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l’État vaut avis défavorable. 
« Art. L. 634-2. – La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocation familiale et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
« Art. L. 634 – 3. – Les personnes qui mettent en location un logement situé dans les zones soumises à 
déclaration de mise en location doivent le déclarer, au plus tard dans un délai de 15 jours suivant la conclusion 
du contrat de location, au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’habitat ou, à défaut, au maire de la commune. 
« La déclaration est effectuée au moyen d’un formulaire type et peut être adressée par voie électronique si la 
délibération mentionnée à l’article précédent a prévu cette faculté. Pour les logements dont les contrats de 
location sont soumis à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic technique prévu à 
cet article est annexé à la déclaration. 
« Le dépôt de la déclaration donne lieu à la remise d’un récépissé, dont une copie est transmise pour 
information par le propriétaire au locataire. 
« Cette déclaration doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 634 – 4. – Lorsqu’une personne met en location un logement sans remplir les obligations de 
déclaration prescrites par le présent chapitre, le représentant de l’État dans le département peut, après avoir 
informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le 
paiement d’une amende au plus égale à 5 000 € ; le produit en est intégralement versé à l’Agence nationale de 
l’habitat. 
« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés relatifs aux obligations de déclaration et 
ne peut être prononcée plus d’un an à compter de la constatation des manquements.  
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« Art. L. 634 – 5. – Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil 
d’État. ». 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement vise à créer un régime de déclaration de mise en location de logements sur certain territoires 
afin d’améliorer la lutte contre l’habitat indigne et le logement non décent. 
 
 

e. Compte-rendu des débats – Troisième séance du jeudi 12 septembre 2013 
 

- Après l’article 46 sexies 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 1211 rectifié et 1301 rectifié, et d’un sous-
amedement, no 1362 rectifié, pouvant être soumis à une discussion commune. 
 
La parole est à M. Mathieu Hanotin, pour soutenir l’amendement no 1211 rectifié. 
M. Mathieu Hanotin. Cet amendement me tient très à cœur. Je tiens à y associer notre collègue François 
Pupponi, les rapporteurs et, plus généralement, l’ensemble du groupe socialiste. 
M. Jean-Luc Laurent. Et républicain ! 
M. Mathieu Hanotin. Et républicain, cher Jean-Luc Laurent. Cet amendement vise à créer ce que l’on a 
appelé une autorisation préalable de mise en location, qui n’a pas vocation à s’appliquer sur l’ensemble du 
territoire, mais constitue une faculté, une option à la disposition des communes. Il revient ensuite aux 
communes de déterminer un certain nombre de zones où elles appliqueront cette autorisation préalable de mise 
en location. Les zones concernées sont celles qui sont susceptibles d’abriter de nombreux logements 
insalubres. Cette autorisation permettrait réellement d’inverser la charge de la preuve et, avant que des 
locataires se trouvent en grande difficulté, de bloquer les locations elles-mêmes, ce qui faciliterait grandement 
l’exécution des travaux. Cela serait un très grand pas dans la lutte contre le logement insalubre, en confiant 
aux communes qui souhaitent en faire usage des outils efficaces pour lutter contre les marchands de sommeil. 
Mme la présidente. La parole est Mme la ministre, pour soutenir le sous-amendement no 1362 rectifié. 
Mme Cécile Duflot, ministre. D’une manière comparable à ce que nous avons fait s’agissant de l’amendement 
de M. Carpentier, nous avons travaillé sur la proposition de M. Hanotin, qui concerne également un sujet 
complexe. C’est pourquoi nous vous proposons ce sous-amendement du Gouvernement no 1362 rectifié, qui 
vise à préciser et sécuriser juridiquement le dispositif d’autorisation préalable de mise en location, en 
prévoyant que la décision de rejet doit contenir les motifs qui ont conduit au rejet, afin de permettre au bailleur 
d’effectuer la mise en conformité de son logement aux caractéristiques de décence. Il nous paraît primordial de 
ne pas bloquer le dispositif et de donner aux bailleurs les éléments permettant d’obtenir l’autorisation de mise 
en location. 
 
Ce dispositif est innovant et je sais que vous y tenez beaucoup. Nous avons donc rédigé avec attention un 
sous-amendement permettant de le sécuriser. Dans le cas où celui-ci serait adopté, l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 1211 rectifié serait favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur le sous-amendement no 1362 rectifié du 
Gouvernement et l’amendement no 1211 rectifié de M. Hanotin ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Madame la présidente, sur la forme, permettez-moi d’évoquer également 
l’amendement no 1301 rectifié, qui fait l’objet d’une discussion commune avec l’amendement no 1211 rectifié 
pour la seule raison que ces deux amendements visent à insérer un chapitre IV au titre III du livre VI du code 
de la construction et de l’habitation. Je crains en effet que si nous adoptons l’amendement no 1211 rectifié –
 pour ne rien vous cacher, la commission est favorable à cet amendement tel que modifié par le sous-
amendement du Gouvernement –, l’amendement no 1301 rectifié tombe du fait de la discussion commune. Je 
tiens à préciser dès maintenant que je proposerai le cas échéant une modification de cet amendement en 
remplaçant les mots : « chapitre IV » par les mots : « chapitre V », afin que les deux amendements puissent 
être adoptés. 
 
Sur le fond, l’autorisation préalable de mise en location présentée par M. Hanotin et les membres du groupe 
socialiste, républicain et citoyen constitue une avancée importante pour la lutte contre des cas spécifiques de 
logements indignes. Le dispositif proposé me paraît tout à fait adéquat. Il sera mis en place à la demande des 
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communes ou des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat, qui 
délimiteront très précisément les zones soumises à autorisation préalable de mise en location. 
 
La commission a donc émis un avis favorable, sous réserve, ainsi que la ministre l’a indiqué à l’instant, que M. 
Hanotin accepte le sous-amendement no 1362 rectifié, auquel la commission est également favorable : la 
décision de rejet de la demande d’autorisation préalable doit être motivée par la collectivité qui refuse la mise 
en location. 
 
Madame la présidente, pouvez-vous me confirmer que si, par bonheur, l’Assemblée suit les recommandations 
de la commission, l’adoption de l’amendement no 1211 rectifié n’aura pas pour conséquence de faire tomber 
l’amendement n° 1301 rectifié ? 
Mme la présidente. Les mots : « chapitre IV » sont remplacés par les mots : « chapitre V » au premier et au 
troisième alinéas de l’amendement no 1301 rectifié, qui devient l’amendement no 1301, deuxième rectification. 
 
La parole est à M. Michel Piron. 
M. Michel Piron. L’indication « une proportion importante d’habitat dégradé » est source d’insécurité 
juridique : à partir de quand estime-t-on qu’une proportion est importante ? La précision du sous-amendement, 
auquel je suis évidemment tout à fait favorable, me convient. 
 
Je souhaite simplement poser une question complémentaire : à quel délai la décision de rejet est-elle soumise ? 
Mme la présidente. La parole est à M. Mathieu Hanotin. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Audrey Linkenheld, rapporteure, pour soutenir l’amendement 
no 1301 deuxième rectification. 
Mme Audrey Linkenheld, rapporteure. Je vous remercie d’avoir accepté la rectification suggérée par M. 
Goldberg, madame la présidente. Nous venons d’évoquer le dispositif le plus contraignant, celui qui permettra 
aux communes d’agir le plus efficacement en matière de mise en location : l’autorisation préalable de mise en 
location. 
Le présent amendement prévoit un mécanisme similaire mais moins contraignant : il s’agit d’une déclaration, 
qui n’est pas préalable mais doit être faite au plus tard quinze jours après la conclusion d’un contrat de 
location. Les zones soumises à déclaration sont délimitées par la collectivité, laquelle pourra ainsi être 
informée des logements mis en location, grâce à un formulaire-type assez simple complété par les propriétaires 
et pouvant être adressé par voie électronique. Le propriétaire se voit en retour remettre un récépissé. Il pourra 
donc, à l’instar du locataire, faire valoir ses droits auprès de la caisse d’allocations familiales. La collectivité, 
bien informée, aura ainsi la possibilité, si elle le souhaite, d’effectuer une visite du bien mis en location. 
L’information des collectivités au sujet des nouvelles mises en location sera ainsi mieux assurée 
qu’aujourd’hui. Cet amendement prévoit également de sanctionner le défaut de déclaration par une amende 
s’élevant au plus à 5 000 euros. Tel est l’objet du présent amendement qui est complémentaire de celui de M. 
Hanotin dans l’esprit et différent de ce dernier dans la lettre. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 1301, deuxième rectifié ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Puisque je suis le co-auteur de cet amendement, vous vous doutez bien que 
j’y suis favorable. Il est néanmoins très important pour la lutte contre l’habitat insalubre et indigne. Nous 
avons beaucoup échangé sur ce sujet en commission mais nous n’avions pas trouvé de dispositif satisfaisant. 
La déclaration de mise en location et l’autorisation préalable me semblent constituer un dispositif performant. 
La commission a donc émis un avis favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. L’avis du Gouvernement est favorable, ainsi que je l’avais déjà indiqué tout à 
l’heure. 
(Le sous-amendement no 1362 rectifié est adopté.) 
(L’amendement no 1211 rectifié, sous-amendé, est adopté.) 
(L’amendement no 1301 deuxième rectification est adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Ibrahim Aboubacar, pour soutenir l’amendement no 732. 
M. Ibrahim Aboubacar. Comme vous le savez certainement, le droit commun de la République ne s’applique 
pas encore en totalité dans le département de Mayotte. Le code de la santé publique, par exemple, ne s’y 
applique pas dans sa totalité. C’est le cas en particulier des dispositions de l’article L. 1331-25, qui habilitent 
le préfet à déclarer l’insalubrité de locaux à usage d’habitation dans des périmètres qu’il aura définis. 
 
L’objet du présent amendement est d’étendre le champ d’application de cet article au département de Mayotte 
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afin de donner une base légale aux opérations et aux dispositions de lutte contre l’habitat indigne sur ce 
territoire. Je tiens à préciser que, dans un certain nombre de communes de notre territoire, ce type d’habitat 
peut représenter jusqu’à un cinquième de la totalité des habitations. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. Je souhaite connaître au préalable l’avis de la ministre. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. M. Aboubacar a raison : la situation en matière d’insalubrité à Mayotte est 
particulièrement sensible. Il est vrai que nous sommes en mesure de permettre l’application de certaines 
dispositions à Mayotte, ce qui n’était pas le cas il y a quelques années. L’amendement qui vient d’être présenté 
est donc tout à fait justifié. L’avis du Gouvernement est donc favorable. 
Mme la présidente. Quel est donc l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis défavorable lors de la réunion tenue en 
application de l’article 88 du Règlement. Après avoir écouté les arguments de la ministre, je donne à titre 
personnel un avis favorable pour que Mayotte bénéficie du droit applicable dans les autres départements 
français. 
(L’amendement no 732 est adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Serge Letchimy, pour soutenir l’amendement no 795. 
M. Serge Letchimy. Il s’agit d’un amendement de cohérence. Puisque nous parlons de l’outre-mer, j’aimerais 
rappeler que la question de la zone des cinquante pas géométriques n’est pas totalement réglée. Je précise, 
pour ceux qui ne connaissent pas le principe, qu’il s’agit des cinquante pas du roi, qui remontent à une période 
dépassée. Un texte sera bientôt soumis à notre examen. Le paradoxe est que l’on donne la possibilité aux gens 
de devenir propriétaire mais que, en leur cédant une parcelle, on ne leur donne pas systématiquement la 
possibilité de reconstruire la maison. 
 
Le présent amendement concerne l’ensemble des départements d’outre-mer, y compris Mayotte, et vise à 
permettre à toute personne bénéficiant d’une cession de parcelle de reconstruire sa maison. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le Gouvernement est favorable à la proposition de M. Letchimy. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. La commission a émis un avis défavorable lors de la réunion tenue en 
application de l’article 88 du Règlement. Cependant, au vu des arguments développés par le Gouvernement, je 
considère à titre personnel que cet amendement permet de compléter le droit actuel et j’y émets un avis 
favorable. 
(L’amendement no 795 est adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Serge Letchimy, pour soutenir l’amendement no 712. 
M. Serge Letchimy. Si vous le permettez, madame la présidente, j’aimerais défendre en même temps 
l’amendement no 724. 
Mme la présidente. Volontiers, cher collègue. 
M. Serge Letchimy. Ces deux amendements relèvent en effet de la loi que nous avons votée à l’unanimité 
dans cet hémicycle le 23 juin 2011. L’amendement no 712 vise à régler un petit problème qui pourrait s’avérer 
très gênant. Dans le cadre de la démolition des locaux d’habitation situés dans des zones sismiques, à risque, il 
est prévu une procédure d’indemnisation par le biais du « fonds Barnier », le fonds de prévention des risques 
naturels majeurs, mais il n’est pas précisé dans le texte qui prend la décision de démolition et d’indemnisation. 
Nous proposons que ce soit le préfet, même si j’aurais préféré que ce soit une autre autorité. 
 
Quant à l’amendement no 724, il concerne le déclenchement de l’aide financière. Il n’était auparavant pas 
prévu d’aide financière : une personne ayant construit sa maison mais se trouvant en zone à risque n’avait 
aucune possibilité d’être indemnisée ou accompagnée. La loi du 23 juin 2011 a réglé ce problème, mais 
puisque l’aide prévue est en grande partie une aide de l’État, susceptible d’être complétée par les collectivités 
locales, il faut prévoir la signature d’une convention entre le préfet et la personne bénéficiaire. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements nos 712 et 724 ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur Letchimy, je suis convaincue par les arguments avec lesquels vous 
avez défendu l’amendement no 724. Je vous proposerai cependant une rectification afin d’en renforcer la 
fiabilité en remplaçant les mots : « le représentant de l’État dans le département » par les mots : « l’autorité 
compétente ». 
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En revanche, sur l’amendement no 712, je trouve plus pertinent que la décision de mise en œuvre d’opérations 
de démolition de l’habitat informel situé dans des zones exposées à un risque naturel qui menace gravement 
les vies humaines reste une compétence partagée entre le représentant de l’État et le maire. Espérant que vous 
en serez également convaincu, je vous demanderai donc de retirer cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Serge Letchimy. 
M. Serge Letchimy. J’accepte la rectification que vous proposez à l’amendement no 724, madame la ministre, 
et je retire l’amendement no 712. À cet égard, sachez que ma position était de permettre une compétence 
partagée du maire et nous en avons d’ailleurs discuté avec le ministère de l’outre-mer. Un nouvel amendement 
pourra être discuté en deuxième lecture si vous en êtes d’accord. 
(L’amendement no 712 est retiré.) 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. À titre personnel je suis favorable à la rectification proposée. La 
commission est, quant à elle, favorable à l’amendement no 724. Vous me permettrez d’ajouter, madame la 
présidente, qu’avec cet amendement no 724 qui, je l’espère, grâce à toutes ces indications et à cette 
rectification, sera adopté, il se trouve que je vais clore les titres que j’ai rapportés. Je tenais, donc, à remercier 
les services de l’Assemblée pour le soin qu’ils ont apporté à ces titres I et II. Je soulignerai l’excellent esprit 
dans lequel nous avons travaillé, en dépit des désaccords. Je ne doute pas qu’il en ira de même pour les 
titres III et IV qui relèvent de la compétence de ma collègue Audrey Linkenheld. 
(L’amendement no 724 rectifié est adopté.) 
Mme la présidente. Mes chers collègues, comme vient de vous l’annoncer notre rapporteur, Daniel Goldberg, 
nous allons changer de titre. Je vous propose donc une suspension de séance de cinq minutes pour permettre à 
Mme la rapporteure de s’installer. 
 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207  
 

- Article 46 septies (nouveau) 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre IV ainsi 
rédigé : 

« Chapitre IV 
« Autorisation préalable de mise en location 

« Art. L. 634-1. – I – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location, sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l’habitat indécent et de lutte contre l’habitat 
indigne et en cohérence avec le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées. 
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et 
les modalités de dépôt de la déclaration ou de la demande d’autorisation. 
« III. – La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l’État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d’opposition du représentant de l’État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu’après approbation par arrêté ministériel. 
« Le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l’État vaut avis défavorable. 
« Art. L. 634-2. – La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocations familiales et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
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« Art. L. 634-3. – La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« La décision de rejet de la demande d’autorisation préalable ne peut être motivée que par le non-respect des 
exigences de décence du logement telles que définies à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant 
à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 
« Art. L. 634-4. – La demande d’autorisation est effectuée auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d’un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l’article L. 634-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé. 
« À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai de quinze jours à compter du dépôt de la 
demande d’autorisation, le silence gardé par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise 
en location. 
« La décision de rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise 
notamment la nature des travaux ou aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence, telles 
que définies à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. 
« L’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 634-5. – Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
« Art. L. 634-6. – La décision de refus d’une demande d’autorisation est transmise à la caisse d’allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
« Art. L. 634-7. – Lorsqu’une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d’autorisation prévue au présent chapitre auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
« Lorsqu’une personne met en location un logement en dépit d’une décision de rejet de sa demande 
d’autorisation préalable notifiée par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 €. 
« Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l’Agence nationale de 
l’habitat. 
« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an à 
compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 634-8. – Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d’État. » 
 

b. Amendements  
1 - Amendements déposés et adoptés en commission 

 

- Amendement n° COM-518, déposé par M. DILAIN, le 8 octobre 2013 

 
ARTICLE 46 SEPTIES (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
Le dispositif d’autorisation préalable de mise en location peut susciter des objections de taille, tant sur le plan 
juridique que sur le plan opérationnel, qui plaident pour sa suppression. 
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Sur le plan opérationnel, il y a fort à craindre que rares seront les collectivités qui seront en capacité d’instruire 
les dossiers dans des conditions optimales (en particulier, en effectuant des visites rigoureuses des logements 
concernés). 
Sur le plan juridique, la fragilité du dispositif est tout aussi préoccupante. 
La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location devrait valoir constat de décence du logement 
par la collectivité. Dès lors, la responsabilité de cette dernière pourrait être mise en cause si le logement 
s’avérait ultérieurement insalubre. Ce risque sera d’autant plus important que l’autorisation aura été accordée 
tacitement, par le silence de l’administration municipale, en l’absence de visite ou de vérification rigoureuse. 
 
 

2 - Amendements déposés et adoptés en séance publique 

 

- Amendement n° 104, déposé par M. VANDIERENDONCK, le 17 octobre 2013 

 
ARTICLE 46 SEPTIES (SUPPRIMÉ) 

 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
 Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre IV ainsi rédigé 
: 

« CHAPITRE IV 
« Autorisation préalable de mise en location 

 « Art. L. 634-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location, sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l'habitat indécent et de lutte contre l'habitat 
indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs 
ensembles immobiliers. 
 « II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les 
modalités de dépôt de la demande d'autorisation. 
 « III. - La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l'État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d'opposition du représentant de l'État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu'après approbation par arrêté ministériel. 
 « Le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l'État vaut avis défavorable. 
 « Art. L. 634-2. - La délibération exécutoire est transmise à la caisse d'allocations familiales et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
 « Art. L. 634-3. - La mise en location d'un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
 « Art. L. 634-4. - La demande d'autorisation est effectuée auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d'un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l'article L. 634-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
 « Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
 « À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
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 « Le rejet de la demande d'autorisation préalable ne peut être motivé que par le non-respect des exigences de 
décence du logement telles que définies à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. La décision de rejet de la 
demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence précitées. 
 « L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
 « Art. L. 634-5. - Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
 « Art. L. 634-6. - La décision de refus d'une demande d'autorisation est transmise à la caisse d'allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
 « Art. L. 634-7. - Lorsqu'une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d'autorisation prévue au présent chapitre auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
 « Lorsqu'une personne met en location un logement en dépit d'une décision de rejet de sa demande 
d'autorisation préalable notifiée par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 €. 
 « Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l'Agence nationale de 
l'habitat. 
 « L'amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d'un an à 
compter de la constatation des manquements. 
 « Art. L. 634-8. - Les modalités d'application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d'État. » 
 
Objet 
Cet amendement vise à instaurer une autorisation préalable de mise en location afin de lutter contre les 
marchands de sommeil. Il rétablit ainsi l’article 46 septies dans la version adoptée par l’Assemblée nationale à 
deux modifications près : 
- il reprend l’ajout introduit par la commission des affaires économiques à l’article 46 octies visant à permettre 
que le périmètre d’application de l’autorisation préalable de mise en location puisse ne concerner qu’un ou 
plusieurs ensembles immobiliers, par exemple une copropriété dégradée dans une zone où il n’y a pas d’autre 
habitat indigne ; 
- il allonge le délai à l’issue duquel le silence de l’administration vaut acceptation tacite à un mois afin de le 
faire coïncider avec le délai de préavis applicable au congé émanant du locataire introduit à l’article 2 du 
projet de loi. 
La décision tacite d’acceptation de mise en location du bien ne saurait en aucun cas valoir certificat de décence 
du logement et n’entraverait aucunement la mise en œuvre des mesures de police de l’habitat. 
 

- Amendement n° 207 Rect., déposé par M. SCHURCH et autres, le 17 octobre 2013 

 
ARTICLE 46 SEPTIES (SUPPRIMÉ) 

 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
 Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre IV ainsi rédigé 
: 

« CHAPITRE IV 
« Autorisation préalable de mise en location 

 « Art. L. 634-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location, sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l'habitat indécent et de lutte contre l'habitat 
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indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs 
ensembles immobiliers. 
 « II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les 
modalités de dépôt de la demande d'autorisation. 
 « III. - La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l'État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d'opposition du représentant de l'État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu'après approbation par arrêté ministériel. 
 « Le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l'État vaut avis défavorable. 
 « Art. L. 634-2. - La délibération exécutoire est transmise à la caisse d'allocations familiales et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
 « Art. L. 634-3. - La mise en location d'un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
 « Art. L. 634-4. - La demande d'autorisation est effectuée auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d'un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l'article L. 634-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
 « Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
 « À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
 « Le rejet de la demande d'autorisation préalable ne peut être motivé que par le non-respect des exigences de 
décence du logement telles que définies à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. La décision de rejet de la 
demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence précitées. 
 « L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
 « Art. L. 634-5. - Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
 « Art. L. 634-6. - La décision de refus d'une demande d'autorisation est transmise à la caisse d'allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
 « Art. L. 634-7. - Lorsqu'une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d'autorisation prévue au présent chapitre auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
 « Lorsqu'une personne met en location un logement en dépit d'une décision de rejet de sa demande 
d'autorisation préalable notifiée par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 €. 
 « Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l'Agence nationale de 
l'habitat. 
 « L'amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d'un an à 
compter de la constatation des manquements. 
 « Art. L. 634-8. - Les modalités d'application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d'État. » 
 
Objet 
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Les sénateurs du groupe CRC sont très attachés à l’instauration d’un permis de louer afin de donner 
concrètement aux élus locaux les moyens de lutter efficacement contre les marchands de sommeil. 
 
 

c. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 

 

1 - Discussion générale 

III. LES PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR VOTRE COMMISSION 
(…) 
B. LES MODIFICATIONS INTRODUITES AU TITRE II 
(…) 
A l'article 46 septies, la commission a adopté un amendement de suppression du dispositif permettant aux 
maires ou aux présidents d'EPCI de délimiter une zone présentant une proportion important d'habitat dégradé 
dans laquelle la mise en location d'un logement est soumise à autorisation préalable. 
 

2 - Discussion par articles  

- Article 46 septies (articles L. 634-1 à L. 634-8 [nouveaux] du code de la construction et de 
l'habitation) - Autorisation préalable de mise en location 

Commentaire : cet article vise à conférer à la commune ou à l'EPCI compétent en matière d'habitat la 
faculté de délimiter des zones soumises à autorisation préalable de mise en location sur les territoires 
présentant une proportion importante d'habitat dégradé. 
I. Le texte adopté par l'Assemblée nationale 
La principale innovation du dispositif proposé par les auteurs de cet article additionnel réside dans 
une inversion de la charge de la preuve de la décence du logement, en contraignant les bailleurs, au sein 
de zones caractérisées par une proportion importante d'habitat dégradé, à démontrer à la collectivité la 
conformité de leur logement aux exigences de décence. La procédure d'autorisation préalable de mise en 
location est supposée permettre à la collectivité d'ordonner l'exécution de travaux de remise en état de 
logements considérés comme impropres à la location avant toute mise en location, afin de garantir la sécurité 
du locataire. 
S'inscrivant dans le cadre de la lutte contre le logement insalubre et le phénomène des « marchands de 
sommeil », le dispositif envisagé prévoit que la délibération de la collectivité, délimitant les zones dans 
lesquelles toute mise en location doit faire l'objet d'une autorisation préalable, est rendue exécutoire soit par un 
arrêté du préfet de département pris dans un délai de deux mois, soit, en cas d'opposition du préfet, par un 
arrêté du ministre chargé du logement. 
À l'initiative du Gouvernement, il a été précisé que la décision de rejet par la collectivité de la demande 
d'autorisation préalable ne peut être motivée que par le non-respect des exigences de décence du logement 
prévues par la loi, afin de permettre au bailleur d'effectuer la mise en conformité de son logement aux 
caractéristiques de décence. 
À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de quinze jours à compter du dépôt de la 
demande d'autorisation, le silence gardé par la collectivité vaut autorisation préalable de mise en location. 
L'autorisation préalable devra être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
En outre, l'article 46 septies prévoit que le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la 
transmission par le représentant de l'État de la délibération de la collectivité soumettant des zones à 
autorisation préalable de mise en location vaut avis défavorable. 
Votre rapporteur estime que cette disposition demeure compatible avec le principe, que le projet de loi 
habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre l'administration et les citoyens prévoit 
d'instituer80(*), et selon lequel « le silence gardé pendant deux mois par l'autorité administrative sur une 
demande vaut décision d'acceptation ». En effet, cette règle n'est applicable qu'aux relations entre les citoyens 
et l'administration et n'a donc pas vocation à régir les procédures particulières de contrôle et de validation par 
l'administration des actes des collectivités territoriales ou de leurs groupements prévues par la loi. 
L'article 46 septies prévoit, en outre, deux types de sanctions applicables aux bailleurs qui ne se seraient pas 
mis en conformité avec le dispositif d'autorisation préalable de mise en location : 
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- dans le cas où le bailleur met en location un logement sans avoir préalablement déposé une demande 
d'autorisation de mise en location, le préfet a la possibilité, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de 
présenter ses observations dans un délai déterminé, d'ordonner le paiement d'une amendement au plus égale à 
5 000 euros ; 
- dans le cas où le bailleur met en location un logement en dépit d'une décision de rejet de sa demande 
d'autorisation préalable, le préfet a la possibilité, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter 
ses observations dans un délai déterminé, d'ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 euros. 
Votre rapporteur considère pour le moins surprenant que la sanction ne soit pas automatique lorsqu'un bailleur 
a délibérément pris la décision de mettre en location son logement après avoir essuyé un refus d'autorisation 
préalable de la part de la collectivité. 
II. La position de votre commission 
Si elle souscrit aux objectifs de renforcement des outils à la disposition des communes afin de lutter contre le 
développement de l'habitat indigne, votre commission juge que le dispositif proposé par l'article 
46 septies peut susciter des objections substantielles, tant sur le plan juridique que sur le plan 
opérationnel, qui plaident pour sa suppression. 
En effet, elle tient à souligner les difficultés, voire les effets pervers, que pourrait présenter la mise en 
oeuvre d'une autorisation préalable de mise en location : 
- sa mise en place résulterait en une lourdeur de gestion que peu de communes ou d'EPCI seraient en mesure 
d'assumer, dans un contexte d'efforts d'allègement des charges administratives des collectivités. Le taux de 
rotation du parc locatif privé étant compris entre 25 % (taux faible) et 30 à 35 % (taux observé en zone 
« tendue » et en zone caractérisée par une proportion importante d'habitat dégradé), il y a fort à craindre 
que rares seront les collectivités en capacité d'instruire les dossiers dans des conditions optimales(en 
particulier, en effectuant des visites rigoureuses des logements concernés) ; 
- il sera pour le moins compliqué de juger de la bonne foi des bailleurs qui, pour justifier l'absence de dépôt 
de demande d'autorisation, allègueraient leur méconnaissance du champ territorial d'application de 
l'autorisation préalable ou des caractéristiques des logements concernés, ce qui pourrait rendre les sanctions, et 
donc à terme le dispositif lui-même, inopérants ; 
- un risque de déplacement des « marchands de sommeil » dans les zones non soumises à autorisation 
préalable est à envisager, car la procédure pourrait, dans leur cas, encourager plus au retrait du marché locatif 
de la zone qu'à la mise en oeuvre de travaux de remise en état. Quant aux bailleurs de bonne foi, le dispositif, 
en raison de sa complexité technique, pourra avoir un effet dissuasif. 
Sur le plan juridique, la fragilité du dispositif est tout aussi préoccupante : 
- aussi bien en l'absence d'autorisation préalable faute de dépôt de la demande que dans le cas d'une mise en 
location délibérément effectuée en méconnaissance du refus d'autorisation, la location devra être considérée 
comme illégale et nulle de plein droit. Dès lors, la nullité du bail privera le locataire, quand bien même il serait 
de bonne foi, de ses droits et protections issus de la loi du 6 juillet 198981(*), car considéré comme occupant 
sans droit ni titre ; 
- la délivrance d'une autorisation préalable de mise en location pourrait valoir constat de décence du 
logement par la collectivité. Dès lors, la responsabilité de cette dernière pourrait être mise en cause si le 
logement s'avérait ultérieurement insalubre. Ce risque sera d'autant plus important que l'autorisation aura été 
accordée tacitement, par le silence de l'administration municipale, en l'absence de visite ou de vérification 
rigoureuse ; 
- l'autorisation ne s'applique qu'au seul logement et non à l'état des parties communes dans un immeuble 
collectif d'habitation. En effet, l'article 46 septies ne prévoit pas de marge de manoeuvre pour la collectivité 
pour refuser l'autorisation de louer pour des raisons tenant à l'état des parties collectives. Les bailleurs pourront 
alors contester l'évacuation de leurs logements découlant d'arrêtés de péril ou d'insalubrité. 
Dans ces conditions, votre commission estime que le dispositif proposé par l'article 46 septies génèrera de 
l'insécurité juridique et du contentieux pour des effets somme toute assez limités en termes d'efficacité de la 
lutte contre l'habitat indigne. C'est pourquoi elle a adopté un amendement de votre rapporteur tendant à la 
suppression de l'article 46 septies, considérant que le dispositif de déclaration de mise en location institué par 
l'article 46 octies, plus sûr juridiquement, garantira l'information de la collectivité sur l'état du marché locatif 
au sein de zones problématiques. 
 
* 80 Projet de loi déposé au Sénat le 13 juin 2013 et adopté, en première lecture, par le Sénat le 16 juillet 2013 
et par l'Assemblée nationale le 16 septembre 2013. 
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* 81 Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 
 

d. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 
 
Article 46 septies  
(Supprimé) 
 

e. Compte-rendu des débats – Séance du 25 octobre 2013 
 

- Article 46 septies (Supprimé) 

 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements identiques. 
L'amendement n° 104 est présenté par M. Vandierendonck, au nom de la commission des lois. 
L'amendement n° 207 rectifié est présenté par Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre IV ainsi rédigé 
: 

« CHAPITRE IV 
« Autorisation préalable de mise en location 

« Art. L. 634-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location, sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l'habitat indécent et de lutte contre l'habitat 
indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs 
ensembles immobiliers. 
« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les 
modalités de dépôt de la demande d'autorisation. 
« III. - La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l'État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d'opposition du représentant de l'État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu'après approbation par arrêté ministériel. 
« Le silence du ministre dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l'État vaut avis défavorable. 
« Art. L. 634-2. - La délibération exécutoire est transmise à la caisse d'allocations familiales et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
« Art. L. 634-3. - La mise en location d'un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Art. L. 634-4. - La demande d'autorisation est effectuée auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d'un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l'article L. 634-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
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« À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« Le rejet de la demande d'autorisation préalable ne peut être motivé que par le non-respect des exigences de 
décence du logement telles que définies à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. La décision de rejet de la 
demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence précitées. 
« L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 634-5. - Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
« Art. L. 634-6. - La décision de refus d'une demande d'autorisation est transmise à la caisse d'allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
« Art. L. 634-7. - Lorsqu'une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d'autorisation prévue au présent chapitre auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
« Lorsqu'une personne met en location un logement en dépit d'une décision de rejet de sa demande 
d'autorisation préalable notifiée par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 €. 
« Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l'Agence nationale de 
l'habitat. 
« L'amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d'un an à 
compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 634-8. - Les modalités d'application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d'État. » 
La parole est à M. René Vandierendonck, rapporteur pour avis, pour présenter l’amendement n° 104. 
M. René Vandierendonck, rapporteur pour avis de la commission des lois. Cet amendement prévoit de 
rétablir l’autorisation préalable dans la rédaction adoptée par nos collègues députés, qui avaient fort 
opportunément amendé et sécurisé le dispositif initial. 
Ma commune ayant bénéficié de l’expérimentation nationale en matière de déclaration préalable, je suis bien 
placé pour apprécier les limites de celle-ci, notamment s’agissant des marchands de sommeil, qui cherchent à 
s’en extraire. 
De surcroît, je me permets très respectueusement d’attirer votre attention sur le fait que la départementalisation 
des caisses d’allocations familiales a privé de moyens humains les contrôles effectués au moment de la 
déclaration. 
Ce système d’autorisation préalable, dont il a longuement été débattu en commission des affaires 
économiques, pourrait être judicieux à condition d’être très encadré. 
Ainsi, il s’agirait pour la commune ou l’EPCI d’une simple faculté, et en aucun cas d’une obligation. 
En outre, dès lors que la collectivité investit et mobilise toute une panoplie d’outils pour lutter contre l’habitat 
indigne et les marchands de sommeil – cela va de l’incitation aux travaux à l’aide à l’occupant –, on ne peut 
exclure des actions plus coercitives contre ceux que le texte appelle « les propriétaires indélicats », et que je 
préfère pour ma part qualifier de « marchands de sommeil ». 
J’ai la conviction que ce dispositif serait de nature à compléter l’ensemble des avancées contenues dans ce 
projet de loi, des dispositions relatives aux copropriétés dégradées jusqu’à la possibilité facultative pour 
l’EPCI de mettre en place un système d’autorisation préalable au sein d’un dispositif complet. 
Je conclurai mon propos en précisant que la métropole lilloise compte 40 000 logements potentiellement 
indignes. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour présenter l'amendement n° 207 rectifié. 
Mme Mireille Schurch. Tout comme M. le rapporteur pour avis de la commission des lois, nous souhaitons 
en l’occurrence réintroduire dans le projet de loi les dispositions adoptées par l’Assemblée nationale et 
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supprimées par la commission des affaires économiques du Sénat. Je fais bien entendu référence à l’article qui 
instaurait ce que l’on appelle « un permis de louer ». 
Nous considérons qu’il s’agit d’une véritable question politique : devons-nous donner davantage de moyens 
aux maires pour lutter contre le fléau des marchands de sommeil ? 
Vous le savez, cette proposition est portée de longue date par les élus communistes, notamment Stéphane Peu, 
dont la ville a fait la douloureuse expérience de morts par le feu dans des logements indignes. 
L’amendement n° 207 rectifié prévoit donc que « l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal, peut délimiter des zones 
soumises à autorisation préalable de mise en location [...] au regard des objectifs de résorption de l’habitat 
indécent et de lutte contre l'habitat indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur ». 
Preuve que le dispositif est correctement ciblé, l’intercommunalité ou la commune « peut fixer, pour chacune 
des zones géographiques qu’elle délimite, les catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à 
autorisation préalable ». Les choses me semblent donc suffisamment encadrées. 
Une fois adoptée, la délibération doit être transmise au préfet, « qui la rend exécutoire par arrêté dans un délai 
de deux mois ». L’amendement précise que le rejet d’une autorisation de louer « ne peut être motivé que par le 
non-respect des exigences de décence du logement telles que définies à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 ». 
Celui qui loue un logement sans faire de demande d’autorisation s’expose donc à une amende pouvant aller 
jusqu’à 5 000 euros, et même jusqu’à 15 000 euros en cas de récidive. Le produit de ces amendes serait versé à 
l’Agence nationale de l’habitat, l’ANAH, qui subventionne les travaux de réfection des logements dégradés. 
Nous savons que l’association des maires de France, l’AMF, a contesté ce dispositif, considérant qu’il fait 
peser des charges trop importantes sur les élus. Pour autant, nous maintenons qu’il s’agit d’un impératif moral 
et politique que de se donner tous les moyens de lutter contre les marchands de sommeil. Je vous rappelle de 
surcroît qu’il s’agit d’inscrire dans la loi une simple possibilité. 
Vous n’ignorez pas, mes chers collègues, que l’habitat insalubre continue de tuer un trop grand nombre de nos 
concitoyens – un mort est toujours un mort de trop –, notamment dans les villes populaires. Nous estimons 
donc important, quitte à ce que le dispositif évolue durant la navette parlementaire, de maintenir le principe de 
l’instauration d’un permis de louer. 
J’attends avec impatience les explications de Mme la ministre. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Dilain, rapporteur. M. Vandierendonck et Mme Schurch me placent dans une situation difficile. 
La commission est en effet favorable à cet amendement, après avoir été favorable à l’amendement de 
suppression de l’article 46 septies que j’avais proposé. 
À titre personnel – sans doute l’avez- vous deviné –, je ne suis pas favorable à la réintroduction de cet article 
dont j’avais souhaité la suppression. 
Outre les obstacles juridiques, surtout pour les maires, qui justifient l’avis défavorable de l’AMF, cette mesure 
pourrait aussi poser des problèmes aux locataires, ce qui explique que la Fondation Abbé-Pierre n’y soit pas 
favorable non plus. 
Toutefois, comme il n’est pas d’usage à ce banc d’aller à l’encontre de l’avis de la commission, je ne 
développerai pas davantage mon argumentation. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Le Gouvernement a entendu les réserves concernant la déclaration de mise en 
location, et les comprend. Il a aussi saisi quel objectif est visé par cet amendement, et il le partage : il s’agit 
d’éviter la mise en location de logements indignes, et la prévention est en effet le meilleur moyen de prévenir 
les situations difficiles. 
Néanmoins, nous nous interrogeons sur le caractère opérationnel du dispositif. L’absence de délai, et donc le 
risque de se retrouver avec des logements qui ne seront pas mis en location dans l’attente de la mise en œuvre 
de la disposition issue des amendements présentés, peut avoir des effets induits complexes. 
C’est tout le débat autour du permis de louer. Si ce débat est intéressant – le dispositif existe d’ailleurs dans 
d’autres pays –, sa mise en place nécessiterait des moyens importants afin d’assurer une réponse rapide aux 
propriétaires présentant une demande de mise en location. Cela pose un certain nombre de difficultés. 
À l’aune de ces réflexions – et notre objection, compte tenu de l’objectif du Gouvernement de s’attaquer à la 
crise du logement et de ne pas favoriser la vacance, est liée non au fond, mais à la forme et au caractère 
opérationnel du dispositif –, le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat sur ces deux amendements 
identiques. 
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Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. M. le rapporteur Claude Dilain a exprimé son embarras, ne pouvant 
développer, au banc des commissions, ses réserves sur le dispositif, alors que nul ne peut nier son engagement 
dans la lutte contre les marchands de sommeil. 
Il me paraît donc important que chacun de nos collègues soit éclairé avant le vote. 
Les membres du groupe socialiste ont pris part au débat approfondi mené en commission. Et c’est à la fin de 
ce dernier que, alors qu’ils suivaient initialement M. le rapporteur, ils ont modifié leur position. 
Plusieurs arguments nous ont conduits à accepter finalement les amendements de René Vandierendonck et de 
Mireille Schurch. Je salue d’ailleurs l’engagement sur la durée de celle-ci et de ses collègues, de même que 
d’un certain nombre de collègues socialistes, en faveur de la mise en place du permis de louer. (M. René 
Vandierendonck, rapporteur pour avis, acquiesce.) 
L’argumentaire est double, l’un en direction des maires, l’autre concernant les locataires. 
Tout d’abord, la mise en place des permis de louer soulève, pour les maires, une première crainte. Si la 
commune n’est pas en mesure de délivrer l’autorisation, faute de temps, de moyens – le processus peut en effet 
être long –, il est à craindre que l’autorisation ne soit considérée comme tacite. Il existe alors un risque pour le 
maire de voir sa responsabilité engagée, en cas d’incendie par exemple. Il est donc impératif que les 
communes qui décideront de délivrer des autorisations de mises en location ne se retrouvent pas embarquées 
dans des permis tacites ou des autorisations données sans les moyens suffisants pour mettre en œuvre le 
dispositif. 
Le second risque pour les communes serait qu’un agent communal n’ait pas constaté un défaut avant la 
délivrance de l’autorisation. Certains défauts, telle la conformité électrique, par exemple, ne sont pas 
forcément facilement visibles. De même que dans le cas précédent, le risque est alors grand que les maires ne 
soient considérés comme responsables. 
J’en viens aux locataires. Imaginez une commune en grand manque de logements qui décide finalement de 
délivrer des autorisations de mise en location, considérant que l’état des habitations n’est pas si dramatique 
que cela. En délivrant ces permis, elle prive les locataires de leur recours contre l’indécence et risque 
d’affaiblir la position de ces derniers. 
En réalité, nous savons que les locataires de logements réellement insalubres ou indécents ne forment 
généralement pas de recours. C’est d’ailleurs tout le problème : ils ne se retournent pas contre leur bailleur, car 
c’est juridiquement trop compliqué. De fait, cette critique adressée au dispositif est limitée, même si nous nous 
trouvons ici devant une fragilité juridique concernant notamment les délais, comme l’a indiqué Mme la 
ministre. 
L’article 46 septies, s’il est rétabli dans la rédaction des amendements nos 104 et 207 rectifié, prévoira qu’il 
appartient à l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière d’habitat ou, à défaut, au conseil municipal, 
de délimiter des zones de son territoire qui seront soumises à autorisation préalable de mise en location. Dès 
lors, nous pouvons considérer que cette décision de délimitation sera établie au regard d’une véritable 
évaluation des risques et des moyens dont les communes ou les EPCI disposent. 
Ainsi, la commune reste maître à bord. C’est cet argument qui a amené le groupe socialiste à voter en 
commission en faveur de ces dispositions. Il fera de même aujourd’hui. 
Mme la présidente. La parole est à M. Daniel Dubois, pour explication de vote. 
M. Daniel Dubois. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, j’ai écouté avec beaucoup 
d’intérêt Mme Lienemann. J’étais tout à fait d’accord avec elle sur la première partie de son exposé. Mais j’ai 
été très surpris de la fin ! 
Je comprends très bien les problématiques de la région Nord, mais cela n’invalide pas les effets attendus que 
vous avez expliqués au début de votre exposé, madame Lienemann : il est évident que nous nous dirigeons 
vers un transfert de responsabilité vers les communes ! Et cela posera aussi des problèmes au locataire : il 
n’aura peut-être plus de recours possible, si ce n’est envers la commune. 
Je retiens donc vos arguments de départ. Ainsi, notre groupe votera contre ces amendements en raison du 
probable transfert de responsabilité vers les maires, et cela sans compter les moyens qu’il va falloir déployer 
dans certaines collectivités pour mettre en œuvre ces dispositions ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Je suis également partagé sur ce sujet. Toutefois, la question de la location des logements 
insalubres ou à la limite de la décence pose un vrai problème auquel il faut apporter une solution. En la 
matière, il nous faut essayer de limiter les dégâts. 
C’est pourquoi je suis plutôt favorable à ces amendements. Je prends donc le risque et les voterai. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Joël Labbé, pour explication de vote. 
M. Joël Labbé. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, sur ce sujet, nous sommes 
tous d’accord, l’activité des marchands de sommeil est absolument crapuleuse. Il nous faut donc non 
seulement envoyer des signaux mais aussi prendre des mesures même si elles sont difficiles. Je reprends à mon 
compte l’argument évoqué tout à l’heure concernant les recours juridiques. Effectivement, il est compliqué 
juridiquement pour les locataires de les invoquer. De fait, ces derniers ne cherchent pas à s’en servir car ils 
n’ont pas le choix en matière de logements. C’est pourquoi, au nom du groupe écologiste, je voterai ces deux 
amendements. 
Mme la présidente. La parole est à M. René Vandierendonck, rapporteur pour avis. 
M. René Vandierendonck, rapporteur pour avis de la commission des lois. Je tiens à remercier Mme la 
ministre, ainsi que M. le rapporteur Claude Dilain pour la qualité de son écoute. 
Effectivement, en Wallonie, à cinq kilomètres de Roubaix, il pourrait y avoir un problème de prise de risque 
juridique des maires, au sens où le permis de louer vaut certification de décence du logement. 
Mais ce n’est en aucun cas le système qui est proposé ici. Les mesures de police de l’habitat continueront de 
pouvoir s’exercer quand bien même l’autorisation de louer serait délivrée. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Lenoir. Nous avons effectivement eu ce débat en commission. La présentation qui en a été 
faite par Mme Lienemann est un peu réductrice. Notre collègue laisse en effet entendre que communistes et 
socialistes auraient été particulièrement d’accord avec ces amendements et que nous ne l’aurions pas été. Je 
crois me souvenir – et je me tourne vers certains de mes collègues de la commission – que nous avons voté en 
faveur de ces amendements. (M. Claude Dilain, rapporteur, et M. René Vandierendonck, rapporteur pour 
avis, acquiescent.) 
Comme l’a dit Philippe Dallier, nous voterons ces amendements. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de vote. 
Mme Mireille Schurch. Je tiens à remercier Mme Marie-Noëlle Lienemann des précisions qu’elle a 
apportées. 
Je souhaite rappeler ici que cet amendement a été travaillé avec les maires confrontés à ces problèmes. Je 
comprends les réserves émises par l’AMF. Effectivement, cette question ne concerne pas la majorité des 
communes. Cela dit, là où ce problème se pose, il est extrêmement dramatique. C’est pourquoi nous devons 
apporter une réponse. 
En outre, la précision apportée par M. le rapporteur pour avis de la commission des lois est utile. La 
responsabilité des maires est certes engagée, mais dans une certaine limite. En effet, la délimitation des zones 
soumises à autorisation est opérée sur l’initiative de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière 
d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal ; les zones sont donc rétrécies, de même que les catégories et les 
caractéristiques des logements. Ainsi, les objectifs sont suffisamment resserrés pour qu’ils soient opérationnels 
et n’engagent pas la responsabilité des maires. Mais c’est peut-être une réserve sur ce point qui a motivé l’avis 
de l’AMF. 
Au nom des élus, en particulier ceux de la Seine-Saint-Denis, je remercie par avance la Haute Assemblée de 
bien vouloir voter ces deux amendements. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements identiques nos 104 et 207 rectifié. 
(Les amendements sont adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l'article 46 septies est rétabli dans cette rédaction. 
 
 

B. Deuxième lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 

 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre IV ainsi rédigé 
: 
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« CHAPITRE IV 
« Autorisation préalable de mise en location 

 « Art. L. 634-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l'habitat indécent et de lutte contre l'habitat 
indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs 
ensembles immobiliers. 
« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les 
modalités de dépôt de la demande d'autorisation. 
« III. - La délibération mentionnée au I est transmise au représentant de l'État dans le département, qui la rend 
exécutoire par arrêté dans un délai de deux mois. En cas d'opposition du représentant de l'État dans le 
département, ce dernier transmet la délibération au ministre chargé du logement. Dans ce cas, la délibération 
ne devient exécutoire qu'après approbation par arrêté ministériel. 
« Le silence du ministre après un délai de quatre mois à compter de la transmission de la délibération du 
représentant de l'État vaut avis défavorable. 
« Art. L. 634-2, L. 634-3, L. 634-4, L. 634-5, L. 634-6, L. 634-7 et L. 634-8. - (Non modifiés) » 
« Art. L. 634-2 et L. 634-3. - (Non modifiés) 
« Art. L. 634-4. - La demande d'autorisation est effectuée auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d'un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l'article L. 634-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
« À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« Le rejet de la demande d'autorisation préalable ne peut être motivé que par le non-respect des exigences de 
décence du logement telles que définies à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. La décision 
de rejet de la demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux 
ou aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence précitées. 
« L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
«  Art. L. 634-5, L. 634-6, L. 634-7    et L. 634-8. - (Non modifiés) » 
 
 

b. Amendements 
1 - Amendements déposés et adoptés en commission 

 

- Amendement n° CE214, déposé par M. GOLDBERG, le 13 décembre 2013 

ARTICLE 46 SEPTIES 
I. A l’alinéa 1, substituer aux mots : « chapitre IV » les mots : « chapitre V ». 
II. En conséquence, à l’alinéa 2, procéder à la même substitution. 
III. En conséquence, à l’alinéa 4, substituer à la référence : « L. 634-1 » la référence : « L. 635-1 ». 
IV. En conséquence, à l’alinéa 8, substituer aux références : « L. 634-2, L. 634-3, L. 634-4, L. 634-5, L. 634-6, 
L. 634-7 et L. 634-8 »  
les références : « L. 635-2, L. 635-3, L. 635-4, L. 635-5, L. 635-6, L. 635-7 et L. 635-8 » 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Amendement rédactionnel. 
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- Amendement n° CE215, déposé par M. GOLDBERG, le 13 décembre 2013 

 
ARTICLE 46 SEPTIES 

Supprimer les alinéas 6 et 7. 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Ces alinéas, qui conditionnent le caractère exécutoire de la délibération de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune instituant une autorisation préalable de mise en location, à 
l'approbation du représentant de l'Etat dans le département ou du ministre chargé du logement sont contraires 
au principe de libre administration des collectivités territoriales. 
 
 

- Amendement n° CE216, déposé par M. GOLDBERG et autres, le 13 décembre 2013 

 
ARTICLE 46 SEPTIES 

Compléter cet article les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 635-9. – La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de la décence ou du caractère indigne de l’habitat tel que défini à 
l’article 1-1 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. » 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Le défaut d’autorisation préalable ou la location contraire aux prescriptions de l’autorisation ne doit pas 
pénaliser les droits de l’occupant de bonne foi. Comme c’est le cas en Wallonie, le bailleur, en faute, ne doit 
pas pouvoir arguer de la nullité du bail pour donner congé ou demander l’expulsion de l’occupant. 
De la même manière, la délivrance d’une autorisation à titre tacite ne doit pas préjuger du caractère décent ou 
non indigne du logement, pour lequel le locataire doit pouvoir continuer à faire valoir ses droits devant les 
autorités compétentes. 
 
 

- Amendement n° CE217, déposé par M. GOLDBERG et autres, le 13 décembre 2013 

 
ARTICLE 46 SEPTIES 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 635-10. – La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux autorités 
publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, non plus qu’aux droits des 
occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant les dispositions de l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être 
délivrée lorsque l’immeuble dans lequel est situé le logement est frappé d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou 
relatif aux équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation. » 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location ne doit en rien entraver la mise en œuvre des 
polices spéciales de la salubrité ou de la sécurité publiques. 
 
 

- Amendement n° CE219, déposé par M. GOLDBERG et autres, le 13 décembre 2013 
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ARTICLE 46 SEPTIES 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« Art. L. 635-11. – Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et figurent à l’observatoire des logements 
indignes mentionné à l’article 3 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement. » 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement vise à ce que la mise en œuvre de l’autorisation préalable de mise en location s’articule avec 
le plan départemental d’action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Il est un bon 
outil pour alimenter l’observatoire des logements indignes mis en place dans le cadre de ce plan. 
 
 

2 - Amendements déposés et adoptés en séance publique  

 
Amendements de coordination (307 Rect. et 308 Rect.) 
 
 

c. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 

 

- Article 46 septies 

 
(articles L. 634-1 à L. 634-8 [nouveaux] du code de la construction et de l’habitation) 

Autorisation préalable de mise en location 
 
I. DISPOSITIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
 
Cet article, introduit à l’Assemblée nationale à l’initiative de M. Mathieu Hanotin et du groupe SRC, autorise 
les EPCI compétents en matière d’habitat, ou à défaut les communes, à mettre en place, dans des zones 
présentant une forte proportion d’habitat dégradé, une autorisation préalable de mise en location. 
Cette disposition plus contraignante que le droit existant, car préventive, permet à la collectivité 
d’interdire, dans un délai de 15 jours, la mise en location d’un logement si celui-ci ne respecte pas les critères 
de décence tels que définis à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. Dans ses débats en séance 
publique, l’Assemblée nationale a tenu à préciser que cette décision devait être motivée et indiquer les travaux 
ou aménagements prescrits pour satisfaire aux critères de décence. 
En cas de non-respect de cette interdiction, le bailleur se voit exposé au paiement d’une amende au plus égale 
à 15 000 €, dont le produit est versé à l’Agence nationale de l’habitat. 
 
II. MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE SÉNAT 
À l’initiative de son rapporteur, M. Claude Dilain, la Commission des affaires économiques du Sénat a tout 
d’abord supprimé cet article en raison des risques juridiques et opérationnels qu’il pourrait comporter. 
La commission a, en effet, argué du risque que les collectivités ne soient pas en capacité d’instruire les 
dossiers de demande d’autorisation dans des conditions optimales générant de nombreuses difficultés dans la 
prise de décision. 
La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location pourrait, par ailleurs, valoir constat de décence 
du logement, entrainant la responsabilité de la collectivité en cas d’accident ultérieur. L’absence d’autorisation 
préalable faute de dépôt pourrait également fragiliser les droits du locataire. Enfin, selon la Commission des 
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affaires économiques du Sénat, cette disposition présente le risque que les « marchands de sommeil » se 
déplacent dans les zones non soumises à autorisation préalable réduisant ainsi l’efficacité du dispositif. 
Toutefois, à l’initiative M. Vandierendonck au nom de la Commission des lois et du groupe communiste, 
républicain et citoyen, cet article a été réintroduit en séance publique par le Sénat. À cette occasion, le délai à 
l’issue duquel le silence de l’administration vaut acceptation tacite a été allongé de 15 jours à un mois afin de 
le faire coïncider avec le délai de préavis applicable au congé émanant du locataire dont les conditions sont 
mentionnées à l’article 2 du présent projet de loi. Enfin, par parallélisme avec l’article 46 octies, le Sénat a 
précisé, en séance publique, que la zone délimitée pour l’application de l’autorisation préalable pouvait ne 
concerner qu’un ou plusieurs ensembles immobiliers afin d’inclure, par exemple, une copropriété dégradée 
dans une zone où l’habitat dégradé n’est pas fortement présent. 
 
III. POSITION DE VOTRE RAPPORTEUR 
Votre rapporteur entend les préoccupations développées par la Commission des affaires économiques du Sénat 
sur les risques que pourrait poser ce dispositif si son champ n’était pas strictement encadré. Il rappelle, à cette 
occasion, que la mise en œuvre d’un tel système par les EPCI ou les communes n’est en rien obligatoire. Les 
collectivités sont donc libres de ne pas l’instaurer si elles considèrent qu’il représente des risques ou une 
lourdeur de gestion trop importante. 
De plus, votre rapporteur considère que la définition d’un périmètre précis d’application par les collectivités 
qui choisiront de mettre en place un tel dispositif dote ces dernières, avec l’autorisation de mise en location 
prévue à l’article 46 octies, d’un arsenal efficace pour lutter contre l’habitat indécent. 
Toutefois, afin de répondre à certaines préoccupations justement exprimées par la Commission des affaires 
économiques du Sénat, votre rapporteur a proposé à la Commission, qui les a acceptés, trois amendements : 
- précisant que le bailleur n’ayant pas obtenu une autorisation préalable ne peut pas arguer de la nullité du bail 
pour donner congé ou demander l’expulsion du locataire de bonne foi ; 
- prévoyant que la délivrance d’une autorisation à titre tacite ne doit pas préjuger du caractère décent ou non 
indigne du logement, pour lequel le locataire doit pouvoir continuer à faire valoir ses droits devant les autorités 
compétentes ; 
- et rappelant que la délivrance d’une autorisation préalable de mise en location ne doit en rien entraver la mise 
en œuvre des polices spéciales de la salubrité ou de la sécurité publiques. 
Enfin, à l’initiative de votre rapporteur, la Commission des affaires économiques a adopté un amendement 
visant à ce que la mise en œuvre de l’autorisation préalable de mise en location s’articule avec le plan 
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées. Le système de 
l’autorisation préalable est, en effet, un bon outil pour alimenter l’observatoire des logements indignes mis en 
place dans le cadre de ce plan. 

* 
* * 

La Commission est saisie de l’amendement CE238 de M. Jean-Marie Tetart. 
M. Martial Saddier. Nous considérons que la rédaction actuelle de l’article comporte un certain flou 
juridique. 
M. le rapporteur. Ce dispositif de déclaration et d’autorisation de mise en location, sur lequel nous avons 
beaucoup travaillé, n’a rien de flou : les collectivités pourront décider de le mettre en place ou non, et cela 
dans des zones bien précises. Avis défavorable. 
Mme la ministre. Même avis. 
La Commission rejette l’amendement. 
Puis elle adopte l’amendement rédactionnel CE214 du rapporteur. 
Elle examine ensuite l’amendement CE215 du rapporteur. 
M. le rapporteur. Les alinéas 6 et 7, qui conditionnent le caractère exécutoire de la délibération de l’EPCI ou 
de la commune à l’approbation du représentant de l’État dans le département ou du ministre chargé du 
logement, sont contraires au principe de libre administration des collectivités territoriales. Il convient de les 
supprimer. 
Mme la ministre. Avis favorable. 
La Commission adopte l’amendement. 
Elle en vient à l’amendement CE216 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. Le défaut d’autorisation préalable ou la location contraire aux prescriptions de 
l’autorisation ne doit pas pénaliser les droits de l’occupant de bonne foi. 
Mme la ministre. Avis favorable. 
La Commission adopte l’amendement. 
Elle passe à l’examen de l’amendement CE217 du rapporteur. 
M. le rapporteur. La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location ne doit en rien entraver la 
mise en œuvre des polices spéciales de la salubrité ou de la sécurité publique. 
Mme la ministre. Avis favorable. 
La Commission adopte l’amendement. 
Elle examine ensuite l’amendement CE219 du rapporteur. 
M. le rapporteur. Il convient de veiller à ce que ces nouveaux dispositifs s’articulent avec le plan 
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées que nous venons 
d’instituer. 
Mme la ministre. Avis favorable. 
La Commission adopte l’amendement. 
Puis elle adopte l’article 46 septies modifié. 
 
 

d. Texte de la commission 
 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre V ainsi rédigé 
: 

« CHAPITRE V 
« Autorisation préalable de mise en location 

 « Art. L. 635-1. – I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à 
autorisation préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat 
dégradé. Ces zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l’habitat indécent et de lutte contre 
l’habitat indigne et en cohérence avec le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental 
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou 
plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les 
modalités de dépôt de la demande d’autorisation. 
« III. – (Supprimé) 
« Art. L. 635-2, L. 635-3, L. 635-4, L. 635-5, L. 635-6, L. 635-7 et L. 635-8. – (Non modifiés) 
« Art. L. 635-9 (nouveau). – La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans 
autorisation préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de la décence ou du caractère indigne de l’habitat tel que défini à 
l’article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-10 (nouveau). – La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable 
aux autorités publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, non plus qu’aux 
droits des occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l’immeuble dans lequel est situé le logement est frappé d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation. 
« Art. L. 635-11 (nouveau). – Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations 
assorties de réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental 
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d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et figurent à l’observatoire des 
logements indignes mentionné à l’article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée. » 
 
 

e. Compte-rendu des débats – Première séance du jeudi 16 janvier 2014 
 

- Article 46 septies 

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 70 qui tend à supprimer cet article. 
 
La parole est à M. Jean-Marie Tetart, pour le soutenir. 
M. Jean-Marie Tetart. Nous avons montré tout au long de cette discussion notre soutien à toutes les 
dispositions visant à lutter contre l’habitat indigne et l’habitat dégradé. Cependant, nous avons des réserves 
assez fortes quant au fait d’instaurer ce qui s’apparente à un véritable permis de louer. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. J’entends ces réserves, mais il ne s’agit pas d’un permis de louer : c’est 
une autorisation préalable de mise en location, qui s’appliquera dans un périmètre précis, défini par les 
collectivités qui choisiront de la mettre en place. Avec cette autorisation ajoutée à la déclaration de mise en 
location, les collectivités disposeront d’un arsenal efficace car coercitif pour lutter contre l’habitat indigne. 
 
Vous avez soulevé certains risques juridiques. C’est précisément la raison pour laquelle la commission a 
adopté trois amendements garantissant que cette autorisation ne portera pas atteinte aux droits du locataire 
de bonne foi, qu’elle n’entravera pas la mise en œuvre ultérieure des polices spéciales de l’habitat et qu’elle 
ne vaudra pas certificat de décence, même à titre tacite. Pour toutes ces raisons, la commission a donné un 
avis défavorable à votre amendement. 
(L’amendement no 70, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements de coordination nos 307 rectifié et 308 rectifié de 
M. Daniel Goldberg, rapporteur. 
(Les amendements nos 307 rectifié et 308 rectifié, acceptés par le Gouvernement, sont successivement 
adoptés.) 

(L’article 46 septies, amendé, est adopté.) 
 
 

2. Sénat 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec 
modifications en 2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274  

 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE V 
« Autorisation préalable de mise en location 

« Art. L. 635-1. – I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard des objectifs de résorption de l’habitat indécent et de lutte contre l’habitat 
indigne et en cohérence avec le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs 
ensembles immobiliers. 

29 
 



« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois, ainsi que le lieu et les 
modalités de dépôt de la demande d’autorisation. 
« III. – (Supprimé) 
« Art. L. 635-2 et L. 635-3. – (Non modifiés) 
« Art. L. 635-4. – La demande d’autorisation est effectuée auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d’un formulaire type. 
Elle peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée au II de l’article L. 635-1 a prévu 
cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé. 
« À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d’autorisation, le silence gardé par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« Le rejet de la demande d’autorisation préalable ne peut être motivé que par le non-respect des exigences de 
décence du logement définies à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. La décision de rejet de 
la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de décence précitées. 
« L’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5 à L. 635-7. – (Non modifiés) 
« Art. L. 635-7-1 (nouveau). – La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans 
autorisation préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de la décence ou du caractère indigne de l’habitat tel que défini à 
l’article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-7-2 (nouveau). – La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable 
aux autorités publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, non plus qu’aux 
droits des occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l’immeuble dans lequel est situé le logement est frappé d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation. 
« Art. L. 635-7-3 (nouveau). – Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations 
assorties de réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental 
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et figurent à l’observatoire des 
logements indignes mentionné à l’article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée. 
« Art. L. 635-8. – (Non modifié) » 
 
 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 

 
- Article 46 septies (articles L. 634-1 à L. 634-8 [nouveaux] du code de la construction et de 

l'habitation) - Autorisation préalable de mise en location 
Commentaire : cet article vise à conférer à la commune ou à l'EPCI compétent en matière d'habitat la 
faculté de délimiter des zones soumises à autorisation préalable de mise en location sur les territoires 
présentant une proportion importante d'habitat dégradé. 
I. Le texte adopté par le Sénat en première lecture 
À l'initiative de son rapporteur, M. Claude Dilain, la commission des Affaire économiques du Sénat a tout 
d'abord supprimé cet article en raison des risques juridiques et opérationnels qu'il pourrait comporter. 
La commission a, en effet, argué du risque que les collectivités ne soient pas en capacité d'instruire les dossiers 
de demande d'autorisation dans des conditions optimales générant de nombreuses difficultés dans la prise de 
décision. 
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La délivrance d'une autorisation préalable de mise en location pourrait, par ailleurs, valoir constat de décence 
du logement, entraînant la responsabilité de la collectivité en cas d'accident ultérieur. L'absence d'autorisation 
préalable faute de dépôt pourrait également fragiliser les droits du locataire. Enfin, selon la commission des 
Affaires économiques du Sénat, cette disposition présente le risque que les « marchands de sommeil » se 
déplacent dans des zones non soumises à autorisation préalable, réduisant ainsi l'efficacité du dispositif. 
Toutefois, à l'initiative de M. René Vandierendonck au nom de la commission des Lois et du groupe CRC, cet 
article a été réintroduit en séance publique par le Sénat. À cette occasion, le délai à l'issue duquel le silence de 
l'administration vaut acceptation tacite a été allongé de 15 jours à un mois afin de le faire coïncider avec le 
délai de préavis applicable au congé émanant du locataire, dont les conditions sont mentionnées à l'article 2 du 
présent projet de loi. Enfin, par parallélisme avec l'article 46 octies, le Sénat a précisé, en séance publique, que 
la zone délimitée pour l'application de l'autorisation préalable pouvait ne concerner qu'un ou plusieurs 
ensembles immobiliers, afin d'inclure, par exemple, une copropriété dégradée dans une zone où l'habitat 
dégradé n'est pas fortement présent. 
II. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale en deuxième lecture 
En deuxième lecture, la commission des Affaires économiques de l'Assemblée nationale a apporté plusieurs 
modifications à l'article 46 septies afin de répondre aux préoccupations exprimées par le rapporteur de la 
commission des Affaires économiques du Sénat sur la fragilité juridique du dispositif d'autorisation préalable 
de mise en location : 
- il a ainsi été précisé que le bailleur n'ayant pas obtenu une autorisation préalable ne peut pas arguer de la 
nullité du bail pour donner congé ou demander l'expulsion du locataire de bonne foi ; 
- il est clairement affirmé que la délivrance d'une autorisation à titre tacite ne doit pas préjuger du caractère 
décent du logement, dont l'appréciation, du reste, relève non pas du pouvoir de police des collectivités 
territoriales mais du juge judiciaire, et pour lequel le locataire doit pouvoir continuer à faire valoir ses droits 
devant les autorités compétentes ; 
- il est enfin rappelé que la délivrance d'une autorisation préalable de mise en location ne saurait entraver la 
mise en oeuvre des mesures de police spéciale de la salubrité ou de la sécurité publiques. 
À l'initiative de sa commission des Affaires économiques, l'Assemblée nationale a également supprimé 
l'obligation de transmission et d'approbation par l'autorité administrative (en l'espèce le représentant de l'État 
et, en cas de refus de ce dernier, le ministre chargé du logement) de la délibération instituant l'autorisation 
préalable afin que celle-ci devienne exécutoire. Elle a, par ailleurs, précisé que la mise en oeuvre de 
l'autorisation préalable de mise en location est appelée à s'articuler avec le plan départemental d'action pour le 
logement et l'hébergement des personnes défavorisées. 
III. La position de votre commission 
Outre plusieurs amendements rédactionnels, votre commission a supprimé, à l'article 46 septies, toute 
référence à la lutte contre l'habitat indécent et au respect des critères de décence du logement comme motif de 
refus de l'autorisation préalable de mise en location, dès lors que les mesures de résorption de l'habitat indécent 
ne relèvent pas de la police administrative exercée par le maire. Il convient de rappeler que les caractéristiques 
du logement décent sont définies par la loi du 6 juillet 1989, précisées par un décret de 2002, et leur respect ne 
peut être apprécié que par le juge judiciaire. 
 
 

c. Amendements 
1 - Amendements déposés et adoptés en commission  

 

- Amendement n° COM-169, déposé par M. DILAIN, le 21 janvier 2014 

 
ARTICLE 46 SEPTIES 

 
I. – Alinéa 4, deuxième phrase 
 Remplacer les mots : 
 des objectifs de résorption de l’habitat indécent 
 par les mots : 
 de l’objectif 

31 
 



 II. – Alinéa 7 
 Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 
 « Art. L. 635-2. – (Non modifié) 
 « Art. L. 635-3. – La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. (Non 
modifié) 
 « Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
 III. – Alinéa 11 
 Supprimer cet alinéa. 
  
Objet 
Les mesures de police administrative prises par le maire pour lutter contre l’habitat insalubre et l’habitat 
indigne relèvent de l’ordre juridique administratif. En revanche, les mesures de résorption de l’habitat indécent 
ne relèvent pas de la police administrative exercée par le maire. Les caractéristiques du logement décent sont 
définies par la loi du 6 juillet 1989, précisées par un décret de 2002, et leur respect ne peut être apprécié que 
par le juge judiciaire. 
Par conséquent, il est impropre de faire référence à la résorption de l’habitat indécent dans les motifs qui 
fondent l’institution d’une zone d’autorisation préalable de mise en location et au respect des critères de 
décence du logement dans les motifs invoqués par le maire pour accorder ou refuser une telle autorisation. Il 
convient d’aligner les motifs de refus sur ceux envisagés pour l’autorisation préalable de division 
(article 46 sexies A). 
 
 

- Amendement n° COM-170, déposé par M. DILAIN, le 21 janvier 2014 

 
ARTICLE 46 SEPTIES 
 
I. – Alinéa 5, seconde phrase 
Après le mot : mois 
insérer les mots : à compter de la publication de la délibération mentionnée au I 
II. – Alinéa 8, première phrase 
Remplacer cette phrase par une phrase ainsi rédigée : 
La demande d’autorisation, transmise à l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un formulaire dont le modèle est fixé 
par arrêté du ministre chargé du logement. 
III. – Alinéa 15  
1° Avant le mot : décence 
supprimer le mot : la 
2° Supprimer les mots : tel que 
IV. – Alinéa 16 Remplacer les mots : non plus par les mots : ainsi 
IV. – Alinéa 17 Remplacer les mots : est frappé par les mots : fait l’objet 
V. – Alinéa 18 Remplacer le mot : figurent par les mots :sont inscrits 
 
Objet 
Multiples ajustements rédactionnels. 
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Par cohérence, il convient d’aligner la référence au « formulaire type » servant de support à la demande 
d’autorisation sur la rédaction proposée par l’article 46 octies, à savoir un formulaire dont le modèle est fixé 
par arrêté du ministre du logement. 
 
 

d. Texte de la commission n° 308 déposé le 22 janvier 2014 
 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 
« CHAPITRE V 

« Autorisation préalable de mise en location 
 « Art. L. 635-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard de l'objectif de lutte contre l'habitat indigne et en cohérence avec le 
programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement 
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d'autorisation. 
« III. - (Supprimé) 
« Art. L. 635-2- (Non modifié) 
« Art. L. 635-3. - La mise en location d'un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
« Art. L. 635-4. - La demande d'autorisation, transmise à l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un formulaire dont le 
modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie électronique si la 
délibération mentionnée au II de l'article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements dont les contrats de 
location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le dossier de diagnostic 
technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
« À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5 à L. 635-7. - (Non modifiés) 
« Art. L. 635-7-1. - La mise en location de locaux à usage d'habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L'autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l'habitat défini à l'article 1er-1 de 
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-7-2. - La délivrance d'une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux autorités 
publiques chargées d'assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu'aux droits des 
occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
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« Nonobstant l'article L. 635-3, l'autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l'immeuble dans lequel est situé le logement fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation. 
« Art. L. 635-7-3. - Les refus d'autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l'observatoire des logements 
indignes mentionné à l'article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée. 
« Art. L. 635-8. - (Non modifié) » 
 
 

e. Compte-rendu des débats – Séance du 30 janvier 2014 
 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE V 
« AUTORISATION PRÉALABLE DE MISE EN LOCATION 

« Art. L. 635-1. – I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard de l’objectif de lutte contre l’habitat indigne et en cohérence avec le 
programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d’autorisation. 
« III. – (Supprimé) 
« Art. L. 635-2– (Non modifié) 
« Art. L. 635-3. – La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
« Art. L. 635-4. – La demande d’autorisation, transmise à l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un 
formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie 
électronique si la délibération mentionnée au II de l'article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements 
dont les contrats de location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le dossier 
de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
« À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5 à L. 635-7. – (Non modifiés) 
« Art. L. 635-7-1. – La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
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« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l’habitat défini à l’article 1er-1 
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-7-2. – La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux 
autorités publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu’aux droits 
des occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l’immeuble dans lequel est situé le logement fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation. 
« Art. L. 635-7-3. – Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l’observatoire des logements 
indignes mentionné à l’article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée. 
« Art. L. 635-8. – (Non modifié) » 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 46 septies. 
(L'article 46 septies est adopté.) 
 
 

C. Commission mixte paritaire 

a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 
 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 
« CHAPITRE V 

« Autorisation préalable de mise en location 
« Art. L. 635-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard de l'objectif de lutte contre l'habitat indigne et en cohérence avec le 
programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement 
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d'autorisation. 
« III. - (Supprimé) 
« Art. L. 635-2. - (Non modifié) 
« Art. L. 635-3. - La mise en location d'un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
« Art. L. 635-4. - La demande d'autorisation, transmise à l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un formulaire dont le 
modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie électronique si la 
délibération mentionnée au II de l'article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements dont les contrats de 
location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
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et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic technique prévu à 
ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
« À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5 à L. 635-7. - (Non modifiés) 
« Art. L. 635-7-1. - La mise en location de locaux à usage d'habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L'autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l'habitat défini à l'article 1er-1 de 
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-7-2. - La délivrance d'une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux autorités 
publiques chargées d'assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu'aux droits des 
occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l'article L. 635-3, l'autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l'immeuble dans lequel est situé le logement fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation. 
« Art. L. 635-7-3. - Les refus d'autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l'observatoire des logements 
indignes mentionné à l'article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au 
logement. 
« Art. L. 635-8. - (Non modifié) » 
 
 

b. Rapport n° 355 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission mixte paritaire, déposé le 11 février 2014 

 
TABLEAU COMPARATIF 
 

Texte adopté par l'Assemblée nationale 
en 2ème lecture 
___ 

Texte adopté par le Sénat en 2ème lecture 
___ 

 

Article 46 septies Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et 
de l'habitation est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

« CHAPITRE V (Alinéa sans modification) 

« Autorisation préalable de mise en location (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 635-1. - I. - L'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones 
soumises à autorisation préalable de mise en location 
sur les territoires présentant une proportion 
importante d'habitat dégradé. Ces zones sont 
délimitées au regard des objectifs de résorption de 
l'habitat indécent etde lutte contre l'habitat indigne et 

« Art. L. 635-1. - I. - L'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil 
municipal peut délimiter des zones soumises à 
autorisation préalable de mise en location sur les 
territoires présentant une proportion importante 
d'habitat dégradé. Ces zones sont délimitées au 
regard de l'objectif de lutte contre l'habitat indigne et 
en cohérence avec le programme local de l'habitat en 
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en cohérence avec le programme local de l'habitat en 
vigueur et le plan départemental d'action pour le 
logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou 
plusieurs ensembles immobiliers. 

vigueur et le plan départemental d'action pour le 
logement et l'hébergement des personnes défavorisées. 
Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs 
ensembles immobiliers. 

« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, 
pour chacune des zones géographiques qu'elle 
délimite, les catégories et caractéristiques des 
logements qui sont soumis à autorisation préalable. 
Elle précise la date d'entrée en vigueur du dispositif, 
qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois, 
ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la 
demande d'autorisation. 

« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour 
chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont 
soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée 
à un délai inférieur à six mois, à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi 
que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d'autorisation. 

« III. - (Supprimé) (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 635-2 (Non modifié) (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 634-3. - La mise en location d'un logement 
situé dans les zones soumises à autorisation préalable 
de mise en location est subordonnée à la délivrance 
d'une autorisation par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en 
matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la 
commune. 

(Alinéa sans modification) 

« La décision de rejet de la demande d'autorisation 
préalable ne peut être motivée que par le non-respect 
des exigences de décence du logement telles que 
définies à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986. 

« Le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions 
l'autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité 
des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d'autorisation préalable de mise en 
location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences 
de sécurité et de salubrité précitées 

« Art. L. 635-4. - La demande d'autorisation est 
effectuée auprès de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d'habitat ou, à défaut, de la commune au moyen d'un 
formulaire type. Elle peut être adressée par voie 
électronique si la délibération mentionnée au II de 
l'article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les 
logements dont les contrats de location sont soumis à 
l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à 
ce même article est annexé à cette demande. 

« Art. L. 635-4. - La demande d'autorisation, transmise 
à l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, à la 
commune, est établie conformément à un 
formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du 
ministre chargé du logement. Elle peut être adressée 
par voie électronique si la délibération mentionnée au 
II de l'article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les 
logements dont les contrats de location sont soumis à 
l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée, le dossier de diagnostic technique prévu à ce 
même article est annexé à cette demande. 

« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à 
la remise d'un récépissé. 

(Alinéa sans modification) 

« À défaut de notification d'une décision expresse 
dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la 
demande d'autorisation, le silence gardé par le 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou le 
maire de la commune vaut autorisation préalable de 
mise en location. 

(Alinéa sans modification) 
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« Le rejet de la demande d'autorisation préalable ne 
peut être motivé que par le non-respect des exigences 
de décence du logement définies à l'article 6 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. La décision de 
rejet de la demande d'autorisation préalable de mise 
en location est motivée et précise la nature des 
travaux ou aménagements prescrits pour satisfaire 
aux exigences de décence précitées. 

Alinéa supprimé 

« L'autorisation préalable de mise en location doit 
être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 635-5 à L. 635-7. - (Non modifiés) (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 635-7-1 (nouveau). - La mise en location de 
locaux à usage d'habitation par un bailleur, sans 
autorisation préalable, est sans effet sur le bail dont 
bénéficie le locataire. 

(Alinéa sans modification) 

« L'autorisation préalable de mise en location 
délivrée à titre tacite est sans incidence sur la 
qualification du logement au regard des 
caractéristiques de la décence ou du caractère indigne 
de l'habitat tel que défini à l'article 1er-1 de la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre 
du droit au logement. 

« L'autorisation préalable de mise en location délivrée 
à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de la décence 
ou du caractère indigne de l'habitat défini à l'article 1er-
1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise 
en oeuvre du droit au logement. 

« Art. L. 635-7-2 (nouveau). - La délivrance d'une 
autorisation préalable de mise en location est 
inopposable aux autorités publiques chargées 
d'assurer la police de la salubrité ou de la sécurité 
publiques,non plus qu'aux droits des occupants 
afférents aux mesures de police administratives 
édictées à ce titre. 

« Art. L. 635-7-2. - La délivrance d'une autorisation 
préalable de mise en location est inopposable aux 
autorités publiques chargées d'assurer la police de la 
salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu'aux droits 
des occupants afférents aux mesures de police 
administratives édictées à ce titre. 

« Nonobstant l'article L. 635-3, l'autorisation 
préalable de mise en location ne peut être délivrée 
lorsque l'immeuble dans lequel est situé le 
logement est frappé d'un arrêté d'insalubrité, de péril 
ou relatif aux équipements communs des immeubles 
collectifs à usage principal d'habitation. 

« Nonobstant l'article L. 635-3, l'autorisation préalable 
de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l'immeuble dans lequel est situé le logement fait 
l'objet d'un arrêté d'insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d'habitation. 

« Art. L. 635-7-3 (nouveau). - Les refus d'autorisation 
préalable de mise en location ou les autorisations 
assorties de réserves sont transmis par les autorités 
compétentes au comité responsable du plan 
départemental d'action pour le logement et 
l'hébergement des personnes défavorisées 
et figurent à l'observatoire des logements indignes 
mentionné à l'article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 
1990 précitée. 

« Art. L. 635-7-3. - Les refus d'autorisation préalable 
de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au 
comité responsable du plan départemental d'action 
pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées et sont inscrits à l'observatoire des 
logements indignes mentionné à l'article 3 de la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée. 

« Art. L. 635-8. - (Non modifié) » (Alinéa sans modification) 
 
 

c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 
 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l'habitation est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 
« CHAPITRE V 
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« Autorisation préalable de mise en location 
« Art. L. 635-1. - I. - L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard de l'objectif de lutte contre l'habitat indigne et en cohérence avec le 
programme local de l'habitat en vigueur et le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement 
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. - La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d'entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d'autorisation. 
« III. - (Supprimé) 
« Art. L. 635-2. - La délibération exécutoire est transmise à la caisse d'allocations familiales et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
« Art. L. 635-3. - La mise en location d'un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d'autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
« Art. L. 635-4. - La demande d'autorisation, transmise à l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un formulaire dont le 
modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie électronique si la 
délibération mentionnée au II de l'article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements dont les contrats de 
location sont soumis à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic technique prévu à 
ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d'autorisation donne lieu à la remise d'un récépissé. 
« À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande 
d'autorisation, le silence gardé par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« L'autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5. - Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
« Art. L. 635-6. - La décision de refus d'une demande d'autorisation est transmise à la caisse d'allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
« Art. L. 635-7. - Lorsqu'une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d'autorisation prévue au présent chapitre auprès de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
« Lorsqu'une personne met en location un logement en dépit d'une décision de rejet de sa demande 
d'autorisation préalable notifiée par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l'État dans le 
département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 €. 
« Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l'Agence nationale de 
l'habitat. 
« L'amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d'un an à 
compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 635-7-1. - La mise en location de locaux à usage d'habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
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« L'autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l'habitat défini à l'article 1er-1 de 
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-7-2. - La délivrance d'une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux autorités 
publiques chargées d'assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu'aux droits des 
occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l'article L. 635-3, l'autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l'immeuble dans lequel est situé le logement fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation. 
« Art. L. 635-7-3. - Les refus d'autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d'action pour 
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l'observatoire des logements 
indignes mentionné à l'article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au 
logement. 
« Art. L. 635-8. - Les modalités d'application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d'État. » 
 
 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les 

conditions prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée 
nationale le 19 février 2014, TA n° 302  

 

- Article 46 septies 

Le titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

« Chapitre V 
« Autorisation préalable de mise en location 

« Art. L. 635-1. – I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation 
préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé. Ces 
zones sont délimitées au regard de l’objectif de lutte contre l’habitat indigne et en cohérence avec le 
programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers. 
« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite, les 
catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date 
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la 
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande 
d’autorisation. 
« III. – (Supprimé) 
« Art. L. 635-2. – La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocations familiales et à la caisse de 
mutualité sociale agricole. 
« Art. L. 635-3. – La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable de 
mise en location est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune. 
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation préalable de mise en location lorsque le 
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de 
rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou 
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées. 
« Art. L. 635-4. – La demande d’autorisation, transmise à l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un 
formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie 
électronique si la délibération mentionnée au II de l’article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements 
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dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic 
technique prévu à ce même article est annexé à cette demande. 
« Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé. 
« À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la demande 
d’autorisation, le silence gardé par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise en location. 
« L’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. 
« Art. L. 635-5. – Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou 
relocation. 
« Art. L. 635-6. – La décision de refus d’une demande d’autorisation est transmise à la caisse d’allocations 
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux. 
« Art. L. 635-7. – Lorsqu’une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la 
demande d’autorisation prévue au présent chapitre auprès de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans 
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €. 
« Lorsqu’une personne met en location un logement en dépit d’une décision de rejet de sa demande 
d’autorisation préalable notifiée par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 €. 
« Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l’Agence nationale de 
l’habitat. 
« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an à 
compter de la constatation des manquements. 
« Art. L. 635-7-1. – La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du 
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l’habitat défini à l’article 1er-1 
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 
« Art. L. 635-7-2. – La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux 
autorités publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu’aux droits 
des occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre. 
« Nonobstant l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque 
l’immeuble dans lequel est situé le logement fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou relatif aux 
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation. 
« Art. L. 635-7-3. – Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de 
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l’observatoire des logements 
indignes mentionné à l’article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement. 
« Art. L. 635-8. – Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d’État. » 
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I. Texte adopté 

- Article  153 

L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de la majorité des parts sociales d’une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la forme 
authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de l’expertise 
comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de l’acte met en œuvre à cet 
effet les dispositions prévues à l’article L. 213-2 du même code. » 
 
 

II. Consolidation 

 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété  

Titre IX : De la société  
Chapitre II : De la société civile  

Section 6 : Cession des parts sociales.  

- Article 1861 
Créé par Loi 78-9 1978-01-04  

Les parts sociales ne peuvent être cédées qu'avec l'agrément de tous les associés. 
Les statuts peuvent toutefois convenir que cet agrément sera obtenu à une majorité qu'ils déterminent, ou qu'il 
peut être accordé par les gérants. Ils peuvent aussi dispenser d'agrément les cessions consenties à des associés 
ou au conjoint de l'un d'eux. Sauf dispositions contraires des statuts, ne sont pas soumises à agrément les 
cessions consenties à des ascendants ou descendants du cédant. 
Le projet de cession est notifié, avec demande d'agrément, à la société et à chacun des associés. Il n'est notifié 
qu'à la société quand les statuts prévoient que l'agrément peut être accordé par les gérants. 
Lorsque deux époux sont simultanément membres d'une société, les cessions faites par l'un d'eux à l'autre 
doivent, pour être valables, résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous seing privé ayant acquis date certaine 
autrement que par le décès du cédant. 
Toute cession de la majorité des parts sociales d’une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la 
forme authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de 
l’expertise comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de 
l’acte met en œuvre à cet effet les dispositions prévues à l’article L. 213-2 du même code.  
 
 

  

4 
 



III. Avis de l’Autorité de la concurrence 

-  Avis n° 10-A-10 du 27 mai 2010 relatif à l’introduction du contreseing d’avocat des actes sous 
seing privé 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=10A10 

 
(...) 
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IV. Travaux parlementaires  -Article 153 (ex 70 quater) 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
1 - Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, n° 1179, 

déposé le 26 juin 2013  
 
Néant 
 

a. Rapport n° 1329 déposé le 26 juillet 2013de M. Daniel GOLDBERG et Mme 
Audrey LINKENHELD 

 
RAS 
 

b. Amendement déposés et adoptés en séance publique 
 

- Amendement n°1028, déposé par M. PUPPONI et autres, le 6 septembre 2013 

 
ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 70 BIS, insérer l'article suivant: 
 

L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de parts sociales d’une société civile immobilière ou d’une société à prépondérance 
immobilière est soumise aux dispositions de l’article 710-1. ». 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Toute vente immobilière exige la forme authentique pour la publicité foncière lorsqu’il s’agit de propriété 
immobilière directe. Cette exigence a été renforcée par la loi du 28 mars 2011 instituant un nouvel article dans 
le Code civil, l’article 710.1. 
Par contre, il n’en va pas de même lorsque l’immeuble est détenu par une société de personnes et spécialement 
par une société civile (société civile immobilière ou société à prépondérance immobilière). 
Son transfert s’opère par le biais de la cession de biens sociaux, laquelle s’effectue très fréquemment par acte 
sous seing privé, sans intervention ni contrôle d’un officier public. 
Cette situation engendre diverses dérives, en matière de droits de préemption (impossibilité pour la collectivité 
publique de constater l’exécution ou non de la purge) ou dans le domaine du droit de l’environnement 
(absence d’informations ou production de certains documents). 
En imposant que les cessions de droits sociaux des sociétés civiles immobilières et des sociétés à 
prépondérance immobilière s’effectuent dorénavant par acte authentique, cet amendement évitera la 
persistance de telles dérives et il en résultera une meilleure sécurité juridique. 
Il rapprochera enfin la France des réglementations existantes de la plupart des États membres de l’Union 
européenne. 
 
 

c. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du vendredi 13 septembre 2013 
 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi, pour soutenir l’amendement no 1028. 
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M. François Pupponi. Cet amendement vise précisément à ce que les cessions de parts des SCI soient 
soumises à publicité. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Audrey Linkenheld, rapporteure. Favorable, évidemment ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 1028 est adopté.) 
 
 
 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 17 septembre 2013, TA n° 207  
 

- Article 70 quater (nouveau) 

L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de parts sociales d’une société civile immobilière ou d’une société à prépondérance 
immobilière est soumise à l’article 710-1. » 
 
 

b. Rapport n° 65, tome I de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 9 octobre 2013 

 
- Article 70 quater (article 1861 du code civil) - Publicité foncière pour les cessions de parts 

sociales d'une société civile immobilière ou d'une société à prépondérance immobilière 
Commentaire : cet article introduit par l'Assemblée nationale en première lecture, tend à ce que les 
cessions de parts d'une SCI soient soumises aux formalités de publicité foncière qu'implique le recours à 
l'acte authentique. 
I. Le texte adopté par l'Assemblée nationale 
Aux termes de l'article 710-1 du code civil, créé par la loi du n° 2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation 
des professions judiciaires ou juridiques et certaines professions réglementées, toute vente d'une propriété 
immobilière directe exige la forme authentique pour donner lieu aux formalités de publicité foncière. 
Toutefois, les biens immobiliers détenus par une société de personnes, en particulier par une société civile 
immobilière ou une société à prépondérance immobilière, échappent jusqu'ici à cette règle. Le transfert de 
propriété de ces biens s'effectue alors par le biais de la cession de biens sociaux généralement par acte sous 
seing privé, sans intervention ni contrôle d'un officier public. 
Dans ces conditions, l'article 70 quater propose de soumettre les cessions de parts sociales d'une SCI ou d'une 
société à prépondérance immobilière aux obligations de publicité foncière mentionnées à l'article 710-1 du 
code civil, en prévoyant le recours à l'acte authentique. Cette disposition vise à prévenir les contournements 
d'obligations d'information en matière de respect du droit de l'environnement ou visant à empêcher la 
collectivité publique d'exercer son droit de préemption sur ce type de biens dans un délai raisonnable par 
défaut d'information. 
II. La position de votre commission 
Compte tenu de la modification apportée par votre commission à l'article 70 du projet de loi tendant à inscrire 
pleinement les cessions de parts de SCI dans le régime général du droit de préemption, celles-ci devront faire 
l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner en application de l'article L. 213-2 du code de l'urbanisme. En 
conséquence, le recours à l'acte authentique pour ce type de cessions ne se justifiant plus, votre commission a 
adopté un amendement visant à supprimer l'article 70 quater. 
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c. Amendements déposés et adoptés en commission 
 

- Amendement n° COM-65, déposé par M. BEAUMONT et autres, le 3 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
L'article 710-1 du Code Civil étant relatif à la forme authentique des actes, il résulte de l'article 70 quater que 
les cessions de parts sociales des sociétés civiles immobilières et des sociétés à prépondérance immobilière ne 
pourront plus intervenir par acte sous seing privé mais devront être reçues par un notaire en la forme 
authentique. 
Contrairement à ce qui a pu être affirmé par ailleurs, les cessions de parts sociales de SCI conclues par acte 
sous seing privé sont obligatoirement soumises à la formalité de l'enregistrement (article 635-7° du Code 
Général des Impôts). Elles n'échappent donc pas à tout contrôle. 
D'autre part et surtout, l'article L 213.2 du Code de l'Urbanisme dispose déjà que toute aliénation soumise au 
droit de préemption est subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration préalable faite par le propriétaire à la 
mairie de la commune où est situé le bien. 
Il n'est pas distingué selon que la cession porte sur un immeuble ou sur des parts de SCI. 
Il n'est pas distingué non plus selon que l'acte de cession est un acte authentique ou un acte sous seing privé. 
A défaut de transmission préalable à la commune de la Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA), l'acte de 
cession de parts est entaché de nullité absolue. 
Le dispositif existant assure donc une parfaite information des communes. 
Décider que seule l'intervention d'un notaire permettrait d'assurer le respect de la loi c'est suggérer que les 
avocats n'auraient ni la compétence ni la probité pour ce faire. 
Il serait d'autant plus regrettable de réserver aux seuls notaires le droit de traiter les cessions de parts sociales 
que cela constitue un pan important de l'activité de nombreux avocats. 
En imposant le formalisme de l'acte authentique et ses contraintes, notamment financières, l'article 70 quater 
est enfin à rebours du "choc de simplification " souhaité par tous. 
 

- Amendement n° COM-67, déposé par M. CLEACH, le 3 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
L'article 70 quater (nouveau) entend à l'avenir, réserver aux seuls notaires, la possibilité de rédiger des actes de 
cession de parts sociales d'une société civile immobilière (SCI) ou d'une société à prépondérance immobilière, 
que celle-ci soit de nature civile ou commerciale. 
L'amendement proposé vise à supprimer l'article 70 quater, nouvel article introduit par voie d'amendement, 
lors de la 1ère lecture par l'Assemblée Nationale. 
Ce nouvel article a clairement pour effet d'avantager une profession, les notaires, en étendant leur monopole, 
au détriment d'autres professions, notamment les avocats, mais aussi au détriment des experts comptables et 
des nombreux particuliers qui constituent des sociétés civiles ou font des cessions de parts eux-mêmes ou 
encore avec le concours des Centres de formalités. Or cette disposition contraire aux droits acquis de ces 
professionnels, a été introduite sans qu'ils aient été consultés, ni même avisés. 
Pourtant force est de constater que non seulement il n'existe aucune raison objective d'apporter une restriction 
aussi considérable aux actes de cession de parts, mais que de surcroît, cette disposition révèle d'une 
méconnaissance des pratiques juridiques contemporaines et des besoins de notre économie. 
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En faveur du maintien de l'établissement des cessions de parts par les avocats, il convient de noter que: 
1°) En matière de société civile, les avocats font les mêmes actes que les notaires. Ces actes sont enregistrés et 
déposés aux Greffes des Tribunaux de Commerce qu'ils soient rédigés par des notaires ou des avocats; les 
notaires n'effectuent donc aucune formalité supplémentaire. 
2°) L'exercice de la profession d'avocat est, comme celle des notaires, soumis à une déontonlogie 
professionnelle. En quoi celle-ce serait-elle de nature ou d'efficacité différente de celle des notaires ? 
3°) L'article 7.2 du règlement intérieur national adopté par le Conseil National des Barreaux, dispose que 
"L'avocat rédacteur d'un acte assure la validité et la pleine efficacité de l'acte selon les prévisions des parties. Il 
refuse de participer à la rédaction d'un acte ou d'une convention manifestement illicite ou frauduleuse. 
Sauf s'il en est déchargé par les parties, il est tenu de procéder aux formalités légales ou réglementaires 
requises par l'acte qu'il rédige et de demander le versement des fonds préalables." 
4°) Tous les fonds reçus par l'avocat de son client ou d'un adversaire, doivent être déposés sur un compte 
bancaire spécial, réglementé et géré par les Caisses de Règlement Pécuniaire des Avocats (CARPA) et le 
maniement de ces fonds fait l'objet de stricts contrôles tant en matière de sécurité que d'origine et de 
transparence des fonds. 
Ces données montrent que, contrairement à l'argumentation présentée à l'Assemblée Nationale, et au 
demeurant très mal ressentie par les avocats, il n'y a pas à marquer de défiance particulière à l'égard des 
avocats, par crainte de "dérives" ni "d'insécurité juridique". 
De surcroît, cet article 70 quater s'inscrit à contre-courant de l'évolution du droit positif, pour les raisons non 
exhaustives suivantes: 
1°) Le législateur a récemment étendu le champ d'intervention de la profession d'avocat à l'activité de 
mandataire en transaction immobilière, aussi il serait incohérent de priver l'avocat de concrétiser son mandat 
par la rédaction d'un acte translatif qui constitue l'aboutissement de sa prestation. 
2°) A l'heure où la Commission européenne, relayée par la jurisprudence de la CJCE, s'orientent dans le sens 
de la suppression des monopoles découlant du "marché du droit", il serait paradoxal que la France vienne pour 
sa part s'inscrire à contre-courant de nos partenaires européens et de l'évolution du droit positif. 
3°) Loin de répondre à l'objectif de simplification auquel le Gouvernement se dit attaché, le recours aux seuls 
actes authentiques va ajouter un formalisme et des contraintes, notamment financières, qui pèseront 
inutilement sur la vie des entreprises. En effet, outre le fait que l'avocat exerce une fonction de conseil 
plus générale auprès de l'entreprise, le paiement des actes de cessions chez l'avocat relève d'un barême horaire 
alors qu'il est proportionnel au montant des cessions engagées chez le notaire. Aussi, rendre obligatoire le 
recours à l'acte authentique entraînera nécessairement un renchérissement du coût des opérations concernées. 
     
  

- Amendement n° COM-81, déposé par M. ZOCCHETTO, le 4 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
L'article 70 quater complète l'article 1861 du code civil, afin que toute cession de parts sociales d'une société 
civile immobilière ou d'une société à prépondérance immobilière s’effectue par acte authentique.  
L'amendement proposé supprime cet article qui, en cas d'application, sera source d'insécurité juridique.  
En premier lieu, cet article porte atteinte à l’exigence d’intelligibilité de la loi reconnu par le Conseil 
constitutionnel. L’article 70 quater renvoie à l’article 1861 du code civil qui concerne les modalités d'agrément 
préalable à la cession de parts de sociétés civiles, or les sociétés à prépondérance immobilière peuvent être des 
sociétés commerciales. Le droit positif n'a pas dégagé une définition unique de la société à prépondérance 
immobilière. Or, les rédacteurs de cet article ayant omis de préciser ce que recouvrait exactement la notion de 
société à prépondérance immobilière, une incertitude demeure quant au champ d’application de cette 
modification de l’article 1861 du code civil. 
En second lieu, si l’objectif de cet article est de faciliter l’information des communes qui souhaitent avoir 
connaissance en temps réel des cessions de parts sociales de SCI, afin le cas échéant d’en tirer toute 
conséquence en matière de droit de préemption, le dispositif proposé ne répond pas à cette préoccupation. En 
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effet, imposer d'avoir recours à un acte authentique pour céder des parts sociales de SCI n'aura pas pour 
conséquence d'informer les communes titulaires d'un droit de préemption. C'est la déclaration d'intention 
d'aliéner, que doit faire tout propriétaire souhaitant vendre un bien immobilier situé dans un périmètre où 
existe un droit de préemption, qui a cette fonction d'information des communes. 
De plus tout acte de cession de parts sociales de SCI doit faire l’objet d’un enregistrement auprès du greffe 
territorialement compétent qui va publier cette cession. Il suffit donc à la commune de contacter le greffe 
concerné pour obtenir cette information ou que ce greffe informe la ou les communes concernées de la 
cession. 
Enfin, et en dernier lieu, le formalisme résultant du dispositif de l'article 70 quater est disproportionné. Il va 
concerner toutes les cessions de parts sociales quel que soit le nombre de parts cédées, ainsi que les échanges 
de parts sociales ou les cessions à titre gratuit. Il convient de noter également que rendre systématique le 
recours à un acte authentique, y compris dans le cas d’une cession minoritaire de parts sociales d’une SCI, 
aura pour conséquence un renchérissement du coût de cette cession. 
 
 

- Amendement n° COM-108, déposé par M. CALVET et autres, le 8 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
 Supprimer cet article 
 
Objet 
  
Cet article 70 quater complète l'article 1861 du code civil, afin que toute cession de parts sociales d'une société 
civile immobilière ou d'une société à prépondérance immobilière s’effectue par acte authentique. 
Cet amendement tend à supprimer cet article qui, en cas d'application, sera source d'insécurité juridique. 
En premier lieu, cet article porte atteinte à l’exigence d’intelligibilité de la loi reconnu par le Conseil 
constitutionnel. L’article 70 quater renvoie à l’article 1861 du code civil qui concerne les modalités d'agrément 
préalable à la cession de parts de sociétés civiles, or les sociétés à prépondérance immobilière peuvent être des 
sociétés commerciales. 
Le droit positif n'a pas dégagé une définition unique de la société à prépondérance immobilière. Or, les 
rédacteurs de cet article ayant omis de préciser ce que recouvrait exactement la notion de société à 
prépondérance immobilière, une incertitude demeure quant au champ d’application de cette modification de 
l’article 1861 du code civil. 
En second lieu, si l’objectif de cet article est de faciliter l’information des communes qui souhaitent avoir 
connaissance en temps réel des cessions de parts sociales de SCI, afin le cas échéant d’en tirer toute 
conséquence en matière de droit de préemption, le dispositif proposé ne répond pas à cette préoccupation. 
En effet, imposer d'avoir recours à un acte authentique pour céder des parts sociales de SCI n'aura pas pour 
conséquence d'informer les communes titulaires d'un droit de préemption. C'est la déclaration d'intention 
d'aliéner, que doit faire tout propriétaire souhaitant vendre un bien immobilier situé dans un périmètre où 
existe un droit de préemption, qui a cette fonction d'information des communes. 
De plus tout acte de cession de parts sociales de SCI doit faire l’objet d’un enregistrement auprès du greffe 
territorialement compétent qui va publier cette cession. Il suffit donc à la commune de contacter le greffe 
concerné pour obtenir cette information ou que ce greffe informe la ou les communes concernées de la 
cession.  
Enfin, et en dernier lieu, le formalisme résultant du dispositif de l'article 70 quater est disproportionné. Il va 
concerner toutes les cessions de parts sociales quel que soit le nombre de parts cédées, ainsi que les échanges 
de parts sociales ou les cessions à titre gratuit. Il convient de noter également que rendre systématique le 
recours à un acte authentique, y compris dans le cas d’une cession minoritaire de parts sociales d’une SCI, 
aura pour conséquence un renchérissement du coût de cette cession. 
Ce formalisme excessif va porter atteinte au droit de propriété et à la liberté contractuelle. Il va également à 
l’encontre de la volonté du gouvernement de simplification des procédures et ne répond pas aux objectifs 
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recherchés par les auteurs de l’article qui étaient que les communes soient informées des cessions de parts 
sociales. 
 
 
NB :Rectificatif signataires 
 
 

- Amendement n° COM-135, déposé par M. TUHEIAVA et autres, le 4 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
La disposition de l'article 70 quater réserve aux seuls notaires la possibilité de rédiger des actes de cession de 
parts sociales d'une société immobilière, que celle-ci soit de nature civile ou commerciale. 
L'argument ayant sous-tendu l'adoption de l'article 70 quater est de nature à jeter la suspicion sur la profession 
d'avocat, l'absence d'acte authentique par un notaire engendrant, selon l'auteur de l'amendement, "diverses 
dérives". 
Or, la rédaction d'actes dispose de règles propres, visées à l'article 7 du Règlement Intérieur National adopté 
par le Conseil National des Barreaux. La déontologie des avocats n'est pas de nature ou d'efficacité différente 
de celle des notaires. 
Par ailleurs, cette disposition s'inscrit à contre-courant de l'évolution du droit positif. La profession d'avocat a 
vu son champ d'intervention étendu à l'activité du mandataire en transaction immobilière, forte de sa 
déontologie et de sa compétence reconnue en matière de conseil et de rédaction d'actes. De plus, la professtion 
d'avocat est soumise, comme celle des notaires, à une obligation de formation continue, ce qui est de nature à 
contribuer à la sécurisation des actes rédigés par les avocats. 
La sécurité juridique, mise en avant par l'obligation d'un acte notarié, n'est pas une affaire de corps 
professionnels mais davantage de compétences et d'appréhension déontologique. 
Enfin, dans un contexte où la Commission européenne, relayée par la jurisprudence de la Cour de Justice de 
l'Union européenne, s'oriente dans le sens de la suppression des monopoles découlant du "marché du droit", la 
France s'inscrirait à contre-courant, tout en mettant à mal la profession d'avocat. 
 
 

- Amendement n° COM-570, déposé par M. BÉRIT-DÉBAT, le 8 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
Par cohérence avec l’amendement soumettant les cessions de parts de SCI au régime général du droit de 
préemption, le recours à l’acte authentique pour ce type de transaction n’est plus justifié. En effet, les cessions 
de parts de SCI devront faire l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner en application de l’article L. 213-2 
du code de l’urbanisme. Il convient donc de supprimer l’article 70 quater. 
 
 

- Amendement n° COM-39 (Rect.), déposé par M. LONGUET et autres, le 8 octobre 2013 

 
ARTICLE 70 QUATER (NOUVEAU) 

 

15 
 



Supprimer cet article. 
 
Objet 
L'article 710-1 du Code Civil étant relatif à la forme authentique des actes, il résulte de l'article 70 quater que 
les cessions de parts sociales des sociétés civiles immobilières et des sociétés à prépondérance immobilière ne 
pourront plus intervenir par acte sous seing privé mais devront être reçues par un notaire en la forme 
authentique. 
Contrairement à ce qui a pu être affirmé par ailleurs, les cessions de parts sociales de SCI conclues par acte 
sous seing privé sont obligatoirement soumises à la formalité de l'enregistrement (article 635-7° du Code 
Général des Impôts). Elles n'échappent donc pas à tout contrôle. 
D'autre part et surtout, l'article L 213.2 du Code de l'Urbanisme dispose déjà que toute aliénation soumise au 
droit de préemption est subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration préalable faite par le propriétaire à la 
mairie de la commune où est situé le bien. 
Il n'est pas distingué selon que la cession porte sur un immeuble ou sur des parts de SCI. 
Il n'est pas distingué non plus selon que l'acte de cession est un acte authentique ou un acte sous seing privé. 
A défaut de transmission préalable à la commune de la Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA), l'acte de 
cession de parts est entaché de nullité absolue. 
Le dispositif existant assure donc une parfaite information des communes. 
Décider que seule l'intervention d'un notaire permettrait d'assurer le respect de la loi c'est suggérer que les 
avocats n'auraient ni la compétence ni la probité pour ce faire. 
Il serait d'autant plus regrettable de réserver aux seuls notaires le droit de traiter les cessions de parts sociales 
que cela constitue un pan important de l'activité de nombreux avocats. 
En imposant le formalisme de l'acte authentique et ses contraintes, notamment financières, l'article 70 quater 
est enfin à rebours du "choc de simplification " souhaité par tous. 
 
 
NB :Rectificatif signataires 
 
 

d. Texte de la commission n° 66 déposé le 9 octobre 2013 
 

- Article 70 quater 

(Supprimé) 
 
 

e. Compte-rendu des débats – Séance du 26 octobre 2013 
 

- Article 70 quater (priorité) 

(Supprimé) 
 
 

B. Deuxième lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Texte n° 25 modifié par le Sénat le 26 octobre 2013 
 

- Article 70 quater 

(Supprimé) 
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b. Rapport n° 1670 de M. Daniel GOLDBERG et Mme Audrey LINKENHELD, fait 
au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 19 décembre 2013 

 

- Article 70 quater (supprimé) 

 
(article 1861 du code civil) 
Formalités relatives à la cession de parts sociales d’une société civile immobilière  
 
I. DISPOSITIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
En Séance publique, l’Assemblée nationale a adopté un amendement présenté par M. François Pupponi afin de 
préciser que les cessions de parts de SCI (sociétés civiles immobilières) devaient être soumises aux formalités 
de publicité prévues à l’article L. 710-1 du code civil (« De la forme authentique des actes »). L’imposition de 
ces nouvelles formalités doit permettre aux collectivités d’être mieux informées de ces opérations, leur offrant 
ainsi la possibilité de mieux exercer leur droit de préemption, garantissant pour tout un chacun une plus grande 
sécurité juridique. 
II. MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE SÉNAT 
Au regard des modifications rédactionnelles apportées par le Sénat à l’article 70 du projet de loi, prévoyant 
notamment à l’article L. 213-1 du code de l’urbanisme que les cessions de parts de SCI seront désormais 
soumises au droit de préemption dans les conditions de droit commun (alinéa 36 du texte transmis à 
l’Assemblée nationale), il va de soi que l’ensemble des formalités prévues à l’article L. 213-2 s’appliqueront. 
Ainsi, les mesures de publicité prévues à l’alinéa 45 seront pleinement valables pour les cessions de parts de 
SCI. 
Pour ces raisons, la Commission des affaires économiques du Sénat a supprimé l’article 70 quater. 
III. POSITION DE VOTRE RAPPORTEURE 
La Commission des affaires économiques a confirmé la suppression de cet article. 
 
 

c. Amendements 
 

1 - Amendements déposés et adoptés en séance publique 

 

- Amendement n° 574 (Rect.), par M. PUPPONI et autres, le 10 janvier 2014 
 

ARTICLE 70 QUATER 
 
Rétablir l’article 70 quater dans la rédaction suivante : 
« L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de la majorité des parts sociales d’une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la forme 
authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de l'expertise 
comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de l’acte met en œuvre à cet 
effet les dispositions prévues à l’article L. 213-2 du même code. ». » . 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE 
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Le présent amendement impose l’intervention d’un notaire ou d’un avocat pour constater les cessions de la 
majorité de parts sociales de SCI, dont le patrimoine est constitué par un immeuble à usage d’habitation dont 
la cession aurait été soumise au droit de préemption. Cette mesure complète les dispositions de l’article 70 sur 
les SCI. 
 

 

d. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du jeudi 16 janvier 2014 
 

- Article 70 quater 

Mme la présidente. La commission a maintenu la suppression par le Sénat de l’article 70 quater. Je suis saisie 
de trois amendements, nos 576, 575 et 574, qui visent à le rétablir et peuvent faire l’objet d’une présentation 
groupée. 
 
La parole est à M. François Pupponi, pour les soutenir. 
M. François Pupponi. Cette mesure, dont nous avions débattu en première lecture, que le Sénat a supprimée 
et que je propose de rétablir, vise à ce que les rédacteurs d’un acte de cession de parts de société – qu’il 
s’agisse d’un avocat, d’un notaire ou même d’un expert-comptable, puisqu’une rectification sera, semble-t-il, 
proposée pour inclure cette profession dans la liste – en informent obligatoirement les détenteurs du droit de 
préemption, afin d’éviter qu’un certain nombre de biens soient transmis sans que lesdits détenteurs puissent 
faire valoir leur droit. 
M. Jean-Luc Laurent. Excellent ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Audrey Linkenheld, rapporteure. Nous avons en effet déjà eu ce débat. La commission a émis des avis 
différents selon les amendements qui, s’ils portent sur le même sujet, proposent d’appliquer à la mesure des 
périmètres distincts. Elle est donc défavorable aux amendements nos 576 et 575, mais favorable à 
l’amendement no 574 qui porte sur la cession de la majorité des parts sociales d’une SCI, à condition toutefois 
que soit adoptée la rectification suivante. 
 
Je rappelle que la question porte sur la publicité de la cession des parts. En première lecture, nous avions 
indiqué que cette publicité devait prendre la forme d’un acte authentique. M. Pupponi propose qu’il puisse 
également s’agir d’un acte sous seing privé contresigné par un avocat. Il me semble utile de prévoir que le 
contreseing puisse être celui d’un professionnel de l’expertise comptable ; nous pourrions alors recommander 
l’adoption de l’amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Cécile Duflot, ministre. L’avis du Gouvernement était défavorable mais, compte tenu des arguments de 
Mme la rapporteure, je m’en remets à la sagesse de l’Assemblée. 
Mme la présidente. Retirez-vous les deux amendements nos 576 et 575, monsieur Pupponi ? 
M. François Pupponi. Oui, et je maintiens l’amendement no 574 en approuvant la rectification proposée par 
Mme la rapporteure. 
(Les amendements nos 576 et 575 sont retirés.) 
(La séance, suspendue quelques instants, est immédiatement reprise.) 
Mme la présidente. La rectification proposée par Mme la rapporteure vise, à la cinquième ligne de 
l’article 1861 du code civil tel que nouvellement rédigé par l’amendement no 574, à ajouter après les mots « un 
avocat » les mots suivants : « ou par un professionnel de l’expertise comptable ». 
(L’amendement no 574, tel qu’il vient d’être rectifié, est adopté.) 
 
 
 

2. Sénat 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté avec 
modifications en 2e lecture par l'Assemblée nationale le 16 janvier 2014, TA n° 274  
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- Article 70 quater 

 
L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de la majorité des parts sociales d’une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la forme 
authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de l’expertise 
comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de l’acte met en œuvre à cet 
effet les dispositions prévues à l’article L. 213-2 du même code. » 
 
 

b. Rapport n° 307 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission des affaires économiques, déposé le 22 janvier 2014 

 
- Article 70 quater (article 1861 du code civil) - Formalités relatives à la cession de parts sociales 

d'une société civile immobilière 
 
Commentaire : cet article, introduit par l'Assemblée nationale en première lecture, tend à ce que les 
cessions de parts d'une SCI soient soumises aux formalités de publicité foncière qu'implique le recours à 
l'acte authentique sous contrôle d'un notaire ou à un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou 
un professionnel de l'expertise comptable. 
I. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale en deuxième lecture 
L'Assemblée nationale a rétabli, en deuxième lecture, le principe d'une publicité foncière, le cas échéant par le 
recours à un acte authentique sous le contrôle d'un notaire, pour les cessions de la majorité des parts sociales 
d'une SCI, dont le patrimoine est constitué par un immeuble à usage d'habitation dont la cession aurait été 
soumise au droit de préemption. Il est toutefois précisé, à la différence de la rédaction proposée par les députés 
en première lecture, que cette publicité peut également prendre la forme d'un acte sous seing privé contresigné 
par un avocat ou un professionnel de l'expertise comptable. 
II. La position de votre commission 
En première lecture, le Sénat avait supprimé cet article en estimant que, dès lors que les cessions de la majorité 
des parts de SCI étaient désormais intégrées à l'article 70 dans le champ d'application du droit de préemption, 
celles-ci feraient nécessairement l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner en vertu de l'article L. 213-2 du 
code de l'urbanisme. L'information du détenteur du droit de préemption, donc des collectivités territoriales, 
sera ainsi systématiquement assurée, sans que soit requis le recours à un acte authentique. 
Par conséquent, votre commission a adopté un amendement de suppression du présent article. 
 
 

c. Amendements 
1 - Amendements déposés et adoptés en commission  

 

- Amendement n° COM-186, déposé par M. BERIT-DEBAT, le 21 janvier 2014 

 
ARTICLE 70 QUATER 

Supprimer cet article. 
 
Objet 
Le Sénat avait supprimé, en première lecture, l’article 70 quater qui imposait des formalités de publicité 
foncière pour les cessions de la majorité des parts de SCI par la voie d’un acte authentique sous le contrôle 
d’un notaire. Or, l’article 70 prévoit d’ores et déjà l’intégration de ce type de cessions dans le champ général 
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d’application du droit de préemption : par conséquent, ces cessions feront obligatoirement l’objet d’une 
déclaration d’intention d’aliéner, ce qui garantira systématiquement l’information du détenteur du droit de 
préemption, en particulier les collectivités. 
 
 

- Amendement n° COM-79, déposé par M. CESAR, le 20 janvier 2014 

 
ARTICLE 70 QUATER 

 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
L’article 70 quater  adopté en seconde lecture par l’Assemblée nationale est incohérent et illisible. 
Cet amendement de suppression de l’article 70 quater du projet de loi maintiendrait la situation actuelle 
permettant aux trois professions concernées (les avocats, les experts comptables et les notaires) de constater 
les cessons de parts de SCI dans le cadre de leurs réglementations professionnelles respectives. 
 
 

d. Compte-rendu des débats – Séance du 31 janvier 2014 
 

- Article 70 quater 

(Supprimé) 
 
 

C. Commission mixte paritaire 

a. Texte n° 72 modifié par le Sénat le 31 janvier 2014 
 

- Article 70 quater 

(Supprimé) 
 
 

b. Rapport n° 355 de MM. Claude DILAIN et Claude BÉRIT-DÉBAT, fait au nom 
de la commission mixte paritaire, déposé le 11 février 2014 

 

- Article 70 quater 

 
Formalités relatives à la cession de parts sociales d'une société civile immobilière 
La commission mixte paritaire a examiné la proposition de rédaction n° 78 présentée par M. Claude Bérit-
Débat, rapporteur pour le Sénat. 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur pour le Sénat a présenté une proposition de rédaction visant à 
supprimer l'article 70 quater qui est sans objet dans la mesure où l'article 70 prévoit l'intégration des cessions 
de parts de SCI dans le champ général d'application du droit de préemption : par conséquent, ces cessions 
feront obligatoirement l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner, ce qui garantira systématiquement 
l'information du détenteur du droit de préemption, en particulier les collectivités. Le Gouvernement est 
favorable à cette suppression. 
M. François Pupponi, député indique que le problème est que la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) est 
faite par le vendeur ou le notaire. Or, lors des cessions par acte sous seing privé, les vendeurs n'informent pas 
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le détenteur du droit de préemption. La sanction est impossible à mettre en oeuvre car les cessions sont 
découvertes des années plus tard. 
La commission mixte paritaire a rejeté la proposition de rédaction n° 78 présentée par M. Claude Bérit-Débat, 
rapporteur pour le Sénat. 
La commission mixte paritaire a examiné la proposition de rédaction n° 136 présentée par Mme Audrey 
Linkenheld, rapporteure pour l'Assemblée nationale. 
Mme Audrey Linkenheld, rapporteure pour l'Assemblée nationale a retiré la proposition de rédaction 
n° 136. 
La commission mixte paritaire a adopté l'article 70 quater dans la rédaction de l'Assemblée nationale. 
 
 

c. Texte de la commission n° 356 déposé le 11 février 2014 
 

- Article 70 quater 

L'article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de la majorité des parts sociales d'une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la forme 
authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de l'expertise 
comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de l'acte met en oeuvre à cet 
effet les dispositions prévues à l'article L. 213-2 du même code. » 
 
 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, adopté, dans les 
conditions prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée 
nationale le 19 février 2014, TA n° 302  

 

- Article 70 quater 

L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de la majorité des parts sociales d’une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la forme 
authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de l’expertise 
comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de l’acte met en œuvre à cet 
effet les dispositions prévues à l’article L. 213-2 du même code. » 
 
 

2. Sénat 
a. Compte-rendu des débats Sénat– séance du jeudi 20 février 2014 

 
M. Daniel Raoul, (…) Enfin, la commission mixte paritaire a rétabli l'article 70 quater qui impose la 
constatation des cessions majoritaires de parts sociales de SCI, dont le patrimoine est soumis au droit de 
préemption, par un acte reçu en la forme authentique ou sous seing privé contresigné par un avocat ou par un 
professionnel de l'expertise comptable. Nous aurons sans doute à en reparler. 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. - Certainement, et même avant l'application de la loi ! 
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M. Daniel Raoul, en remplacement de M. Claude Bérit-Débat, co-rapporteur. - Si ce texte n'est pas celui du 
Sénat en deuxième lecture, il est fidèle à sa lettre comme à son esprit. Je vous invite à le 
voter.(Applaudissements à gauche) 
 
(…) 
 
M. Gérard César. - Nous avons voulu, avec nos amendements, tirer la sonnette d'alarme. La politique du 
compromis menée par la majorité sénatoriale n'a pas mis les maires à l'abri, ils s'en souviendront au moment 
des élections (Protestations à gauche). Le transfert sera automatique, vous sacrifiez la commune sur l'autel de 
la modernité. Et quel bricolage sur les seuils ! La CMP a fait le choix du « moins pire », mais la minorité de 
blocage pourra sauter à n'importe quel moment par amendement ou par ordonnance. (On le conteste fermement 
sur le banc de la commission) 
Autre déconvenue, le rétablissement de l'article 70 quater. 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. - Scandaleux ! 
M. Gérard César. - Le Gouvernement dissimule grossièrement des arbitrages défavorables au logement 
derrière des mesures anti-propriétaires et le peu de considération qu'il a pour les prérogatives des maires. Le 
groupe UMP ne votera pas ce texte. (Vifs applaudissements sur les bancs UMP) 
 
(…) 
 
Interventions sur l'ensemble 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx . - Le groupe UMP votera évidemment contre. J'ajouterai un argument de 
plus : le nouvel article L. 1861 du code civil est inutile, car les cessions de parts de SCI, parce qu'elles sont 
intégrées dans le champ du droit de préemption, font nécessairement l'objet d'une déclaration d'intention 
d'aliéner, en application de l'article L. 213-2 du code de l'urbanisme. La nouvelle rédaction est inapplicable et 
probablement inconstitutionnelle car inintelligible : la référence à un chapitre relatif aux avocats est 
inapplicable aux experts-comptables dont l'exercice est régi par l'ordonnance du 19 septembre 1945. En outre, 
ces derniers n'ont aucune compétence particulière en droit. La cession de parts de SCI n'est jamais l'accessoire 
d'une prestation comptable. On ne peut mettre au même niveau un acte rédigé par un professionnel de droit et 
celui élaboré par un expert-comptable agissant à titre accessoire. En 2011 le législateur avait autorisé, à côté de 
l'acte authentique, un acte sous seing privé contresigné par un avocat en le dotant d'une force probante. Nous 
ne voulons pas de cet article 70 quater. Les experts-comptables ont été largement exclus du champ 
d'application de cette réforme. Je voterai contre ce texte dans lequel je ne me reconnais pas. 
Mme Cécile Duflot, ministre . - Le Gouvernement est vigilant sur ce point. La réforme du droit de préemption 
est en cours. L'objectif est bien de lutter contre les marchands de sommeil. Évitons une bataille d'Hernani sur 
cet article... (Applaudissements sur les bancs socialistes) 
À la demande des groupes socialiste et UMP, les conclusions de la commission mixte paritaire modifiées par 
les amendements du Gouvernement sont mises aux voix par scrutin public. 
 
 

b. Texte adopté par le Sénat 
 

- (CMP) Article 70 quater   153 

L’article 1861 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toute cession de la majorité des parts sociales d’une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de 
cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession est soumise au droit de 
préemption prévu à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, doit être constatée par un acte reçu en la forme 
authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de l’expertise 
comptable dans les conditions prévues au chapitre Ier bisdu titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Le rédacteur de l’acte met en œuvre à cet 
effet les dispositions prévues à l’article L. 213-2 du même code. » 
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